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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

VU le Code de l’éducation,

        VU le Code des collectivités territoriales,

VU  la loi n° 2015-29 du 16 janvier  2015 relative à la délimitation des régions,  aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la République,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

 VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique, 

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,

VU le décret n°2015-1616 relatif aux régions académiques, 

VU l’arrêté  du  3  juillet  2009  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le Ministère de l’éducation
nationale,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la
Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016,

VU  le décret du 3 mars 2016 nommant Mme Sophie BEJEAN, professeure des universités,
rectrice de l’académie de Strasbourg,

VU  l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016, par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine,  Préfet  du  Bas-Rhin,  a  délégué  sa  signature  à  Mme   Sophie  BEJEAN,
rectrice  de  l’Académie  de  Strasbourg,  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  déléguée,
responsable de budget opérationnel de programme et d’unité opérationnelle, à fin de recevoir
les  crédits  et  de  procéder  à  l’ordonnancement  des  recettes  et  dépenses  concernant  son
domaine de compétences et l’a autorisée à subdéléguer sa propre signature, conformément aux
dispositions dudit arrêté,

VU l’arrêté ministériel du 6 janvier 2015 par lequel Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, a été
nommée et  détachée  dans  l’emploi  de  Secrétaire  générale  de  l’académie  de  Strasbourg  à
compter du 15 janvier 2015,
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Arrêté n° 5 /2016

publié au RAA du  



VU l’arrêté  ministériel  du  29 janvier 2014 nommant  Mme  Valérie  TRUGILLO, AAE-HC,  en qualité de Secrétaire
générale adjointe de l’académie de Strasbourg, à compter du 17 février 2014,

VU  l’arrêté ministériel du 11 février 2016 portant nomination de M. Jean-Pierre LAURENT, AAE-HC, en qualité
de  Secrétaire  général  d’académie  adjoint,  Directeur  des  ressources  humaines  du  rectorat  de  l’académie  de
Strasbourg à compter du 15 février 2016,

A R R E T E

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire générale  
1. La réception des crédits des programmes :

- enseignement scolaire public du premier degré  (BOP 140), 
- enseignement scolaire public du second degré  (BOP 141),
- vie de l’élève (BOP 230),
- soutien de la politique de l’éducation nationale (BOP 214)
- formations supérieures et recherche universitaire (BOP 150)
- enseignement scolaire privé du premier et second degré (BOP 139)

et à préparer leur programmation. 
2.  La  répartition  des  crédits  entre  les  services  responsables  d’unité  opérationnelle  chargés  de
l’exécution,  suivant  le  schéma  d’organisation  financière,  ainsi  que  les  réallocations  en  cours  d’exercice
budgétaire entre ces services. 

Article 2 : Subdélégation de signature est également donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire
générale  de  l’académie  de  Strasbourg,  à  l’effet  de  signer  au  nom  de  la  Rectrice  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur :

1. BOP centraux relatifs aux programmes suivants     : 
- vie étudiante (231)
- soutien de la politique de l’éducation nationale (214)
- recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires (172)
- formations supérieures et recherche universitaire (150)

2. BOP régionaux relatifs aux programmes suivants     :
- enseignement scolaire privé du premier et second degré (139)
- enseignement scolaire public du premier degré (140)
- enseignement scolaire public du second degré (141)
- vie de l’élève (230)
-  soutien de la politique de l’éducation nationale (214)
- formations supérieures et recherche universitaire (150)

La présente subdélégation  porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.  

Article 3 : Subdélégation de signature est également donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire
générale  de  l’académie  de  Strasbourg,  à  l’effet  de  signer  au  nom  de  la  Rectrice  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement  secondaire  du  compte  d’affectation  spéciale  du  budget  opérationnel  de  programme  central,
intitulé programme 723 « Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat », réparti en deux BOP : 
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- l’un destiné à recueillir les fonds réaffectés au ministère de l’Education nationale (BOP 723 IHC
et code ordonnateur commençant par 716)

- l’autre destiné à recueillir les fonds réaffectés au ministère de l’Enseignement supérieur et de la
recherche (BOP 723 IXC et code ordonnateur commençant par 742).

La présente subdélégation  porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.  

Article 4 : Subdélégation de signature est également donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire
générale  de  l’académie  de  Strasbourg,  à  l’effet  de  signer  au  nom de  la  Rectrice  les  décisions  relatives  à  la
prescription quadriennale ou au relèvement de la prescription.

Article 5 : Subdélégation de signature est également donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire
générale de l’académie de Strasbourg, à l’effet  de signer au nom de la Rectrice les documents budgétaires et
financiers relatifs à l’exécution du budget de l’entité dont elle est responsable.

Article 6 : Subdélégation de signature est également donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire
générale de l’académie de Strasbourg, à l’effet de signer au nom de la Rectrice les bons de commande, dans le
respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat, les factures et la constatation du service fait des
dépenses imputées sur le BOP 309 relevant de sa compétence. 

Article 7 : Subdélégation de signature est également donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC, Secrétaire
générale  de  l’académie  de  Strasbourg,  à  l’effet  de  signer  au  nom  de  la  Rectrice  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des dépenses imputées sur le BOP 333 « Moyens mutualisés des administrations
déconcentrées », correspondant aux dépenses immobilières (loyers, loyers budgétaires et charges d’exploitation)
liées aux implantations administratives.   

Article 8 :  Les ordres de réquisition du comptable public,  quel  qu’en soit  le montant,  demeurent  réservés à la
signature du Préfet de Région.

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Marie-Laure DUFOND, subdélégation est donnée  à
Mme Valérie  TRUGILLO, AAE-HC, Secrétaire générale adjointe, à l’effet de signer au nom de la Rectrice les actes
décrits dans les articles 1er, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du présent arrêté.

Article 10 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure DUFOND, subdélégation est  donnée  à
M.  Jean-Pierre LAURENT, Secrétaire général adjoint, Directeur des ressources humaines, à l’effet de signer au
nom de la Rectrice les actes et décisions à incidence financière relevant de son domaine de compétence.

Subdélégation est également donnée aux agents désignés dans les articles suivants :

1. PÔLE   EXPERTISE ET CONSEIL AUX ETABLISSEMENTS ET AUX SERVICES

Article  11 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gilles CARON,  ingénieur  régional  de  l’équipement
scolaire et universitaire, responsable de la Division des Constructions et du Patrimoine (DCP), à l’effet de signer au
nom de la Rectrice les décomptes généraux et définitifs relevant des travaux et marchés de travaux dirigés par la
DCP.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Gilles CARON,  M.  Michel  PEREZ,  ingénieur  d’études,  chargé
d’opération, pourra signer les décomptes relatifs aux dossiers de travaux dont il a la charge.  

De même, en cas d’absence ou d’empêchement de M.  Gilles CARON, Mme Marie-Cerise ARNOLD, contractuelle
pourra signer les décomptes relatifs aux dossiers de travaux dont elle a la charge.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  M.  Gilles CARON,  Mme Corinne LEOPOLDES,  AAE,  responsable
administrative et financière, pourra signer les décomptes relatifs aux dossiers dont elle a la charge. 
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Article 12 : Subdélégation de signature est donnée à Mme  Hélène IGGERT, APA, responsable de la Division de
l’enseignement supérieur (DESUP) à l’effet de signer au nom de la Rectrice les états de frais relatifs aux réunions
des commissions spéciales consultatives des théologies.

 

Article  13 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Corinne  SCHMITT,  AAE-HC,  responsable  de  la
Division d’Appui  et  de Conseil  aux Etablissements  et  aux Services (DACES) à l’effet  de signer au nom de la
Rectrice les demande de mise en paiement des honoraires d’avocats intervenant au nom du Rectorat, des frais et
indemnités relatifs à l’exécution des jugements et des frais et rentes liés aux accidents scolaires et à la protection
fonctionnelle des agents de l’Etat.

En cas  d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne SCHMITT, la présente subdélégation pourra être exercée
par M.  Jean-Luc ROMAIN,  APA, à l’effet  de signer les demandes de mise en paiement des honoraires d’avocats
intervenant au nom du Rectorat, des frais et indemnités relatifs à l’exécution des jugements et des frais et rentes
liés aux accidents scolaires et des frais relatifs à la protection fonctionnelle des agents publics de l’Etat.

Article 14 : Subdélégation de signature est donnée à M. Eric  LOUVEL, ingénieur de recherche, responsable de la
Division des Systèmes d'Information (DSI) à l’effet de signer au nom de la Rectrice les factures relatives aux
attributions de son service ainsi que les frais de mission des personnels qui y sont affectés.

Article  15 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée à M.  François DUFOUR,  AAE-HC,  Directeur  de service,
responsable de la Division des Examens et Concours (DEC) à l’effet de signer au nom de la Rectrice les états de
frais  de déplacement  et  de frais  de mission ainsi  que les factures et  autres documents  financiers  relatifs  aux
attributions de son service.

En cas d’absence ou d’empêchement  de M.  François DUFOUR,  la subdélégation pourra être exercée par les
fonctionnaires suivants, selon les domaines de compétences de leur bureau respectif : 

-  Mme  Myriam MARINELLI,  APA,  responsable  du  bureau  des  concours  de  recrutement  des  personnels
enseignants du premier et du second degré, des personnels d’inspection, de direction, d’éducation et d’orientation,
des concours des personnels des bibliothèques, des concours ITRF, des concours d’accès aux grandes écoles,
des  diplômes  comptables,  du  diplôme  supérieur  d’arts  appliqués,  de  la  certification  complémentaire  des
enseignants, du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteurs ou de professeur des écoles maître formateur, du
certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des
élèves en situation de handicap, du certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation
des élèves  en  situation  de  handicap,  des  concours  de  recrutement  des  personnels  administratifs  et  médico-
sociaux, de l’éducation spécialisée et de la validation des acquis de l’expérience, des BTS et  du diplôme d'expert
automobile

-   M. Marc DORKEL, APA, responsable du bureau des sujets

-  Mme  Pascale  VIAUZELANGE,  APA,  responsable  du  bureau  du  baccalauréat  du  second  degré  général  et
technologique, des épreuves anticipées des baccalauréats général et technologique, de la certification de  langues,
du diplôme national du brevet, du certificat de formation générale et du diplôme d’études en langue française, des
olympiades,  du  concours  général  des  lycées,  du  brevet  d’initiation  aéronautique  et  du  certificat  d’aptitude  à
l’enseignement de l’aéronautique.

-  Mme Anne CHAZAL, APA, responsable du bureau du baccalauréat professionnel, des diplômes intermédiaires
BEP, CAP MC, des BP et du concours général des métiers.
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Article 16 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée à Mme  Corinne SCHMITT,  AAE-HC, responsable  de la
Division  des  Affaires  Financières  (DAF),  à  l’effet  de  signer  au  nom  de  la  Rectrice,  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  recettes  et  des  dépenses  inscrites  aux  budgets  du
Ministère de l'Education Nationale et du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, le constat du
service fait ainsi que les actes relatifs à la signature et à la validation dans l’applicatif CHORUS.

En cas d’absence ou d’empêchement   de Mme  Corinne SCHMITT,  la subdélégation pourra être exercée par les
fonctionnaires suivants selon leur domaine de compétence :

- Mme Michèle CAILLON-PEREZ, APA, responsable du bureau des budgets

- Mme Sonia REICHHELD-MULLER, AAE, responsable de la cellule achats
- Mme Sophie BOUCHARD, AAE,  chef de bureau, responsable de la plate-forme CHORUS 
- M.  Bernard STRICH, SAENES-CE et Mme  Corinne ROLLAND,  SAENES, pour la validation des opérations
l’application CHORUS

NB : certains agents exerçant leurs fonctions au sein de la DAF sont autorisés à effectuer des saisies dans les
applications reliées à la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) d’Alsace. Ils sont  autorisés à valider
le service fait concernant les dépenses hors service facturier. Les noms sont recensés dans l’annexe 1, jointe au
présent arrêté, sans qu’il s’agisse pour autant juridiquement d’une délégation de signature.  

   

2.  PÔLE RESSOURCES HUMAINES

Article  17 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nadine  BEURIOT,  AAE-HC,  responsable  de  la
Division  du  personnel  enseignant  (DPE),  à  l’effet  de  signer  au  nom  de  la  Rectrice  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement des recettes et des  dépenses concernant la gestion financière, la rémunération principale et
les accessoires aux traitements des personnels enseignants titulaires et non titulaires des EPLE.

La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de bureau suivants, dans les limites
des attributions de leur bureau respectif.

- M. Hervé COLIN, APA,  responsable du bureau de l'enseignement littéraire et artistique (DPE 1)

- Mme  Véronique STEIB, APA, responsable du bureau de l'enseignement scientifique, technologique et EPS
(DPE2)  

- Mme Evelyne GRUNDLER, APA, responsable du bureau du remplacement et du recrutement (DPE3)

- Mme Monique PAUTHIER, APA, responsable du bureau de l'enseignement privé (DPE4)

NB :  les agents exerçant  leurs fonctions au sein de la DPE sont autorisés à effectuer  des saisies dans les
applications reliées à la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) d’Alsace et à les valider. Les noms
de ces gestionnaires sont recensés dans  l’annexe 2  (DPE), jointe au présent arrêté, sans qu’il s’agisse pour
autant juridiquement d’une délégation de signature.   

Article 18 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Raffaëla ECKENFELDER, AAE-HC, responsable de la
Division des personnels d’administration et   d’encadrement (DPAE), à l’effet de signer au nom de la Rectrice les
actes relatifs à l’ordonnancement des recettes et des dépenses concernant la gestion financière, la rémunération
principale et les accessoires aux traitements des personnels gérés par son service. Subdélégation est également
donnée à Mme Raffaëla ECKENFELDER à l’effet de signer au nom de la Rectrice les pièces justificatives, les
documents comptables et les décisions à incidence financière afférents aux attributions de son service. 
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La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de bureau suivants, dans les limites
des attributions de leur bureau respectif.

- Mme Isabelle SCHMITT, APA, responsable du bureau des personnels d'inspection, de direction, d'orientation,
d'éducation, de surveillance et du recrutement des professeurs des écoles (DPAE1) 
- Mme Michèle REHRI, APA, responsable du bureau des personnels d'administration, techniques, de laboratoire,
de santé, des services sociaux  et des ITRF (Ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation)
(DPAE2)

- Mme Doris GONZALEZ, APA, responsable du bureau des pensions (DPAE3)

- M. François REHRI, APA, responsable du bureau d'appui médico-social, des allocations perte d'emploi et des
accidents de service (DPAE4) 

NB : les agents exerçant leurs fonctions au sein de la DPAE sont autorisés à effectuer des saisies dans les
applications reliées à la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) d’Alsace et à les valider. Les noms
de ces gestionnaires sont recensés dans l’annexe 3 (DPAE), jointe au présent arrêté, sans qu’il s’agisse pour
autant juridiquement d’une délégation de signature.   

Article 19 : Subdélégation de signature est donnée à M. Eric BIENTZ, AAE, responsable du bureau coordination
académique paye, coordinateur académique paye et EPP Agora, à l’effet de signer les documents financiers
relatifs  aux  attributions  de  son bureau.  L’adjointe  au  responsable  (cf.  annexe 4)  du  bureau  est  également
autorisée à effectuer des saisies dans les applications reliées à la DRFIP et à les valider.

Article 20 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Anne STRASSER, IA-IPR, Déléguée Académique à la
Formation  des personnels  (DAFOR) à l’effet  de  signer  au  nom de la  Rectrice  les ordres  de mission  et  les
documents  financiers  relatifs  aux  attributions  de  son  service.  La  subdélégation  pourra  être  exercée  par
M. Yannick LABEAUVIE, APA, en tant que responsable administratif et financier de la DAFOR.

Article 21 : La délégation de signature consentie à la Secrétaire générale d’académie et à la Secrétaire générale
adjointe sera conférée au chef de service, chargé de l’intérim, en cas d’absence simultanée de la Secrétaire
générale d’académie et des Secrétaires généraux adjoints.

Article  22 : L’arrêté du 8 janvier 2016 est abrogé.

Article 23 : La Secrétaire générale de l’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

      Strasbourg, le 8 mars 2016

         Sophie BEJEAN
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ANNEXES A L’ARRÊTE N°    /2016

1. Annexe 1 (DAF) 
a. Bureau des budgets :

-  M. Mohamed EL-BAZ

-  Mme Marie HRYCENKO

    b. Plate-forme CHORUS
-  Mme Najiba EL-BAZ

-  M. Franck GUIBERT

-  Mme Laurence HORNECKER

-  Mme Corinne ROLLAND

-  Mme Fanny SIMON  

-  M. Bernard STRICH

-  M. Mohamed EL-BAZ

2. Annexe 2 (DPE)

a. Bureau de l’enseignement littéraire et artistique (DPE1) :

- Mme Catherine MINKER, adjointe au chef de bureau 

- Mme Martine SCHUSTER-ROBINET 

- Mme Rachel GATTY

- Mme Marie-Laure ARCHEREAU

- Mme Carole SMORGRAV

- Mme Danielle CYFERSTEIN 

- Mme Stéphanie NIRRENGARTEN-ANDRES

- Mme Sylvie MULLER

- Mme Stéphanie KIFFER

- Mme  Anne WINTZERITH

- Mme Valérie FRITSCH

 b. Bureau de l’enseignement scientifique, technologique et EPS (DPE2)

- Mme Patricia SAGER, adjointe au chef de bureau

- Mme Anne-Bénédicte JOUVE            

- Mme Clara MARINHO

- Mme Claire AUBRY

- Mme Marianne KNAPP

- Mme Laetitia HEYOPPE

- Mme Françoise FRISON 

- Mme Fanny LIROT

    - Mme Evelyne CONTURSI 

- Mme Sylvia DURAND

- Mme Pascale KOSCHIG

- Mme Mélanie MAURER
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c. Bureau du remplacement et du recrutement (DPE3)

- Mme Sandrine WEISS, adjointe au chef de bureau

- Mme Marie WENFLING

- Mme Gulsum ARZIMAN 

- Mme Aline KNOPP

- Mme Rachida BELBEKOUCHE

- M. Jean-Claude BOURLIER

- M. Nicolas SCHMITT

d. Bureau de l'enseignement privé (DPE4)

- M. Philippe POISSANT, adjoint au chef de bureau

- Mme Danielle PETER, adjointe au chef de bureau

- Mme Sonia WEBER

- Mme Carole MAGER

- Mme Stéphanie BELLATO

- M. Dominique LAVIGNE

- M. Stéphane BONNASSIEUX

- Mme Marie KUENY

- Mme Véronique HERTZOG

3. Annexe 3 (DPAE)

a. Bureau des personnels d'inspection, de direction, d'orientation, d'éducation, de surveillance et du
recrutement des professeurs des écoles (DPAE1)

- Mme Corinne BENATCHI

-  Mme Brigitte RITZENTHALER

- Mme Sylvie PAWLICKI

- Mme Aurélie WALTER

b. Bureau des personnels d'administration, techniques, de laboratoire, de santé, des services sociaux
et des ITRF (Ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation) – (DPAE2)

-  Mme Martine BOUTET 

- Mme Anne-Claire BRUBACH

- Mme Fanny DIEMER

- M. Mickaël DOUVIER, adjoint au chef de bureau

- Mme Claire LANAVERRE 

- Mme Stéphanie MEYER

- Mme Florence MULLER

- Mme Sophie TORTORA

- Mme Astride WERNERT

c. Bureau des pensions (DPAE3)

- M. Fabien WEISSGERBER, adjoint au chef de bureau
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d. Bureau d'appui médico-social, des allocations perte d'emploi et des accidents de service (DPAE4) 

Action sociale

- Mme Martine ERHOLD

- Mme Marie-Anne TASSINARI

Accidents de service

- Mme Karine MULLER

- Mme Valérie LUTZ

- M. Hicham MOUBTAKIR

- Mme Caroline FRANTZEN

- Mme Micheline TAUSIG-BOURDIN

 Allocations pour perte d'emploi   

- Mme Michèle MADEC

- Mme Géraldine  PAHOFFER

- M. François SIFFER

Annexe 4     :  bureau coordination académique paye, coordinateur académique paye et EPP Agora, à l’effet de
signer les documents financiers

- Mme Lise GUYOT, adjointe au chef de bureau, coordonnateur académique paye

 

     Strasbourg, le 8 mars  2016

         Sophie BEJEAN 
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

Arrêté n°  6  /2016 publié au 

RAA du

VU le Code de l’éducation,

        VU le Code des collectivités territoriales,

VU le Code de justice administrative,

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République,

VU le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques,

 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n°2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n°85-924 du 30 août 1985
relatif aux établissements publics locaux d’enseignement, 

VU  le  décret  du  3  mars  2016  nommant  Mme Sophie  BEJEAN,  Professeure  des
Universités, Rectrice de l’académie de Strasbourg,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet
de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  Préfet  de la  zone de défense et de
sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016,

VU l’arrêté du 3 juillet  2009 portant  règlement  de comptabilité  pour  la  désignation des
ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués  en  ce  qui  concerne  le  Ministère  de
l’éducation nationale,
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VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016 par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme  Sophie
BEJEAN, Rectrice de l’Académie de Strasbourg, à l’effet de signer les décisions relatives au contrôle des
actes des établissements publics locaux d’enseignement et des décisions relatives à l’application de l’article   L
911-4 du code de l’éducation et l’a autorisée à subdéléguer sa propre signature,

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016 par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme  Sophie
BEJEAN, Rectrice de l’Académie de Strasbourg, en qualité d’ordonnateur secondaire déléguée responsable
de budget opérationnel de programme régional et d’unité opérationnelle à fin de recevoir les crédits relatifs à
son  domaine  de  compétences  et  de  procéder  à  l’ordonnancement  des  recettes  et  des  dépenses  et  l’a
autorisée à subdéléguer sa propre signature, 

VU l'arrêté ministériel du 6 janvier 2015 par lequel Mme Marie-Laure DUFOND, AAE-HC,  a été nommée et
détachée dans l'emploi de Secrétaire générale de l’académie de Strasbourg à compter du 15 janvier 2015,

VU  l’arrêté  ministériel  du  29 janvier 2014 nommant  Mme  Valérie  TRUGILLO, AAE-HC,  en qualité de
Secrétaire générale adjointe de l’académie de Strasbourg à compter du 17 février 2014,

VU  la nomination de Mme  Valérie VOGLER, AAE-Directrice de service, en qualité de Secrétaire générale
adjointe de l’académie de Strasbourg, à compter du 1er novembre 2014,

VU   l’arrêté ministériel  du 11 février  2016 portant nomination de M.  Jean-Pierre LAURENT,  AAE-HC, en
qualité  de  Secrétaire  général  d’académie  adjoint,  Directeur  des  ressources  humaines  du  rectorat  de
l’académie de Strasbourg à compter du 15 février 2016,

                                             ARRÊTE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Mme Marie-Laure DUFOND, Secrétaire générale de
l'académie de Strasbourg, à l'effet de signer :
- l’organisation et le fonctionnement des services académiques
- l’ensemble des actes relatifs aux affaires des services placés sous l’autorité de la rectrice se rapportant à la
mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires, secondaires et supérieurs ainsi
qu’aux établissements publics et privés qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés
- l'ensemble des actes relevant de la compétence de la Rectrice concernant la vie étudiante,
- les mémoires en défense, quelle que soit la procédure, produits devant la juridiction administrative.

Article 2 : En  cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure DUFOND, subdélégation est donnée à
Mme Valérie TRUGILLO, Secrétaire générale adjointe d’académie, à l’effet de signer les actes indiqués dans
l’article 1er, à l’exception des actes relatifs à la gestion administrative des personnels.

Article  3 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de   Mme  Marie-Laure  DUFOND et  de  Mme  Valérie
TRUGILLO, subdélégation est donnée à Mme  Valérie VOGLER, Secrétaire générale adjointe d’académie, à
l’effet de signer les actes relevant du domaine de l’organisation scolaire et des politiques éducatives publiques
et privées. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Marie-Laure DUFOND, subdélégation est donnée à
M.  Jean-Pierre  LAURENT,  Secrétaire  général  adjoint  d’académie,  Directeur  des ressources  humaines,  à
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l’effet de signer les actes relevant du domaine des ressources humaines, y compris les mémoires en défense
produits devant la juridiction administrative.

Subdélégation est également donnée aux agents désignés dans les articles suivants :

1. PÔLE EXPERTISE ET 
CONSEIL AUX ETABLISSEMENTS ET AUX SERVICES

Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à M.  Gilles CARON, ingénieur régional de l’équipement
scolaire et universitaire, responsable de la Division des constructions et patrimoine (DCP), pour signer au nom
de la rectrice la correspondance touchant à l’instruction des affaires traitées au sein de la division et les ordres
de service relatifs aux actes suivants : notification de marchés publics et d’avenants aux marchés, d’agrément
de sous-traitants, notification de prolongation de délais et procès-verbaux de réception des travaux et certificats
de service fait. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Gilles CARON, M.  Michel PEREZ, ingénieur d’études, chargé
d’opération, pourra signer les ordres de services afférents aux dossiers de travaux dont il a la charge. Il est
également autorisé à signer les certificats de service fait relatifs aux marchés publics dont il a la charge.
En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Gilles CARON, subdélégation est aussi donnée à Mme Marie-
Cerise ARNOLD,  contractuelle  chargée d’opération  à l’effet  de signer  les ordres de service afférents aux
dossiers dont elle a la charge. Elle pourra également signer les certificats de service fait relatifs aux dossiers
dont elle a la charge. 
Subdélégation de signature est également donnée à Mme Corinne LEOPOLDES, AAE, à l’effet de signer les
certificats de service fait concernant les insertions légales dans le BOAMP, JOUE et la presse régionale.  

Article  6  :  Subdélégation  est  donnée  à  Mme  Hélène  IGGERT,  APA,  responsable  de  la  Division  de
l’enseignement supérieur et de la recherche (DESUP), à l’effet de signer au nom de la rectrice les décisions
relatives à son domaine de compétences à l’exception des lettres d’observations aux universités concernant les
contrôles budgétaires et de légalité, réservés à la signature du SGA et SGA adjoint. 

Article 7 :  Subdélégation de signature est donnée à Mme  Corinne SCHMITT,  AAE-HC, responsable de la
Division d’Appui et de Conseil aux Etablissements et aux Services (DACES) à l’effet de signer au nom de la
rectrice les courriers et actes relatifs au contrôle de légalité des actes des EPLE ainsi que les courriers non
créateurs de droits relatifs à la protection fonctionnelle des agents de l’Etat. Subdélégation lui est aussi donnée
à fin de signer les mémoires en défense produits devant les juridictions administratives y compris les mémoires
liés aux procédures de référé.   

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne SCHMITT, subdélégation est donnée à M. Jean-Luc
ROMAIN, APA, chef du bureau du contentieux et des affaires juridiques, à l’effet de signer les mémoires en
défense produits devant les juridictions administratives, y compris les mémoires liés aux procédures de référé.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Corinne SCHMITT, subdélégation est donnée à M.  Vincent
PETITGENAY, APA, chef du bureau du conseil et contrôle de légalité des EPLE, à l’effet de signer les courriers
relatifs à ses compétences, les lettres d’observations et les décisions liées à l’instruction des actes des EPLE.   
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Corinne  SCHMITT,  subdélégation  de  signature  est  aussi
donnée à Mme Hélène FAUTH, APA, chef du bureau juridique vie scolaire, pour signer les courriers relatifs à
ses domaines de compétences. 

Article 8 : Subdélégation de signature est donnée à M. Eric  LOUVEL, ingénieur de recherche, responsable
de la Division des Systèmes d'Information  (DSI),  à l’effet  de signer  au nom de la  rectrice les courriers  et
décisions afférents aux domaines de compétence de son service. 
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Article  9 : Subdélégation  de  signature  est  donnée  à M. Marc  NEISS,  IA-IPR,  Délégué  académique  au
numérique (DAN), conseiller au numérique pour l’éducation auprès de la rectrice,  à l’effet de signer au nom de
la rectrice les courriers et décisions afférents aux domaines de compétence de son service. 

Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à  M. François DUFOUR, AAE-HC, Directeur de service,
responsable de la Division des Examens et Concours (DEC) à l’effet de signer au nom de la rectrice tous les
actes  qui  concernent  son  service,  notamment  ceux  qui  concernent   l’enseignement  secondaire  et
l’enseignement supérieur,  ainsi que les circulaires d’organisation des examens et concours et la délivrance
d’attestations à l’exclusion des diplômes. 

En outre, délégation est donnée aux chefs de bureau pour signer les convocations aux épreuves écrites et
orales, aux corrections, aux interrogations des élèves ainsi que les convocations aux jurys.

-  Mme Myriam MARINELLI, APA, chef du bureau des concours, VAE et post-bac.

-  M. Marc DORKEL, APA, chef du bureau des sujets

-  Mme Pascale VIAUZELANGE, APA, chef du bureau des diplômes du second degré général et technologique

-  Mme Anne CHAZAL, APA, chef du bureau des diplômes professionnels. 

Article 11 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Corinne SCHMITT, AAE-HC,  responsable de la
Division Académique des Finances (DAF), à l’effet de signer au nom de la rectrice, les actes et courriers relatifs
au fonctionnement de son service.

2.  PÔLE ORGANISATION SCOLAIRE ET POLITIQUE EDUCATIVE

Article 12 : Subdélégation de signature est donnée à M. Arnaud MAKOUDI, IEN-ET, Délégué académique à
la formation professionnelle initiale et continue (DAFPIC), à l’effet de signer au nom de la rectrice les actes et
courriers  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  académique  pour  les  formations  technologiques  et
professionnelles initiales et la formation continue. 

Article  13 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Emmanuel  PERCQ, IA-IPR,  chef  du  Service
Académique d’Information et d’Orientation (SAIO), à l’effet de signer au nom de la rectrice les actes et courriers
relatifs à la mise en œuvre de la politique académique dans le champ de l’information et de l’orientation. 

Article 14 : Subdélégation de signature est donnée à M.  Philippe GUILBERT, IA-IPR, Délégué académique
aux relations internationales et aux langues vivantes (DARILV), à l’effet de signer au nom de la rectrice les
actes et courriers afférents aux compétences de son service.

Article  15 :  Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Renaud WEISSE,  professeur  certifié  de  classe
normale, Délégué académique à l’action culturelle (DAAC), à l’effet de signer au nom de la rectrice les actes et
courriers afférents aux compétences de son service. 

Article 16 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Anne SCHLOESSLIN-PACARY, APA, responsable
de la Division de l’organisation scolaire (DOS) à l’effet de signer au nom de la rectrice les actes et les courriers
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relatifs à l’organisation pédagogique des établissements publics du second degré et à la gestion des moyens et
crédits de ces établissements.

Subdélégation est également donnée à M. Alain GUERRE, APA, responsable du bureau de la comptabilité des
emplois, de la gestion des fonds sociaux et des crédits de fonctionnement et d’équipement des EPLE.

Article  17 : Subdélégation  de  signature  est  également  donnée  à  Mme  Christine FRIEDRICH, attachée
principale INSEE, responsable de la Division de l’Evaluation, de la Prospective et de la Performance (DEPP), à
l’effet de signer au nom de la rectrice les courriers afférents à son service. 

 

3.  PÔLE RESSOURCES HUMAINES

Article  18 :  Subdélégation  de signature est  donnée à Mme  Nadine BEURIOT,  AAE-HC, responsable de la
Division du personnel enseignant (DPE), à l’effet de signer au nom de la rectrice les actes et courriers ayant
trait à l’instruction des dossiers relevant de son domaine de compétence et les actes relatifs à la gestion des
personnels enseignants titulaires et non titulaires des EPLE, notamment les arrêtés de promotion et d’échelon.
Subdélégation lui est aussi donnée pour signer les actes relatifs à la gestion des maîtres et documentalistes
des  établissements  d’enseignement  privé  du  premier  et  second  degré   sous  contrat  d’association  et  des
maîtres agréés sous contrat simple à l’exception des résiliations de contrats et des retraits d’agrément en cas
d’insuffisance  professionnelle  et  des  sanctions  disciplinaires  et  suspensions,  réservés  à  la  signature  de
M. Jean-Pierre LAURENT, Secrétaire général d’académie adjoint, Directeur des ressources humaines. 
Subdélégation  est  aussi  donnée  à  Mme  Nadine  BEURIOT pour  signer  les  actes  de  gestion  relatifs  aux
enseignants délégués des établissements d’enseignement privé du second degré sous contrat.  

Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires suivants, à l’effet de signer les actes,
décisions et extraits d’arrêtés, chacun pour ce qui concerne le champ de compétences de son bureau : 

- A  M.  Hervé COLIN,  APA,  chef  du  bureau  de l’enseignement  littéraire  et  artistique
(DPE1),

- A Mme  Véronique  STEIB,  APA,  chef  du  bureau de l’enseignement  technologique,
scientifique et EPS (DPE2),

- A  Mme  Evelyne  GRUNDLER,  APA,  chef  du  bureau  du  remplacement  et  du
recrutement (DPE3),

- A Mme Monique  PAUTHIER, APA, chef du bureau de l’enseignement privé (DPE4).

Article 19 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Raffaëla ECKENFELDER, AA-HC, responsable de
la Division des personnels d’administration et d’encadrement (DPAE), pour signer au nom de la rectrice la
correspondance courante relative à l’instruction des affaires qui y sont traitées, les actes relatifs à la gestion
administrative des personnels d’inspection, de direction, d’orientation, d’éducation, de surveillance ainsi que
des  personnels  d’administration,  techniques,  ouvriers,  de  service  et  de  santé,  titulaires  et  non  titulaires.
Délégation lui  est  aussi  donnée à l’effet  de signer les actes nécessaires  au recrutement  des lauréats des
concours de professeurs des écoles et des étudiants en contrat d’avenir professeur. 
En outre, subdélégation lui est aussi donnée pour signer les courriers et actes relatifs aux pensions du régime
local d’Alsace et de Moselle et les actes relatifs aux dossiers de pension du régime spécial des fonctionnaires.
Subdélégation lui est aussi donnée pour signer les décisions d’attribution des allocations pour perte d’emploi et
les décisions d’imputabilité au service des accidents de travail et de service.   

Subdélégation de signature est donnée aux chefs de bureau pour signer les ampliations, extraits conformes
d’arrêtés, d’actes ou de décisions, chacun selon son domaine de compétence :

- A  Mme  Isabelle SCHMITT,  APA,  responsable  du  bureau  des  personnels  d'inspection,  de
direction, d'orientation, d'éducation, de surveillance et du recrutement des professeurs des écoles (DPAE1)
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- A  Mme  Michèle REHRI,  APA,  responsable  du  bureau  des  personnels  d'administration,
techniques, de laboratoire, de santé, des services sociaux  et des ITRF (Ingénieurs et personnels techniques de
recherche et de formation)  (DPAE2)

- A Mme Doris GONZALEZ, APA, responsable du bureau des pensions (DPAE3)

- A M. François REHRI, APA, responsable du bureau d'appui médico-social, des allocations perte
d'emploi et des accidents de service (DPAE4) 

- A Mme  Gaëlle  LE BERRE,  APA,  responsable  du bureau  de gestion  des  emplois  non  enseignants
(DPAE5).  

En outre, subdélégation de signature est donnée à M .Eric BIENTZ, AA, coordinateur académique paye, à
l’effet de signer les actes et courriers relatifs à la gestion des rémunérations des personnels de l’académie en
ce qu’ils concernent les relations avec  la Direction régionale des finances publiques.

Article 20 : Subdélégation de signature  est donnée à Mme Anne STRASSER, IA-IPR,  Déléguée académique
à la formation des personnels (DAFOR), pour signer la correspondance courante touchant à l’instruction des
affaires qui y sont traitées. 

Article 21 : L’arrêté du 12 janvier 2016 est abrogé.

Article 22 : La Secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

  Strasbourg, le 7 mars 2016

        Sophie BEJEAN 
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le code de l'éducation, 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, 

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968
relative à la prescription des créances sur l’Etat,  les départements,  les communes et les
établissements publics et relatif  aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription
quadriennale,

VU  le  décret  n°99-89  du  8  février  1999  pris  pour  l’application  de  l’article  3  du  décret
n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements
publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale,

VU le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet
de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet  de la zone de défense et de
sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016,

VU le décret du 3 mars 2016 nommant Mme Sophie BEJEAN, Rectrice de l’académie de
Strasbourg,

VU  l'arrêté  ministériel  du  20  novembre  2015 nommant  M.  Alain  COLAS,  conservateur
général des bibliothèques, aux fonctions d'administrateur de la Bibliothèque Nationale et
Universitaire de Strasbourg (BNUS) à compter du 1er janvier 2016,  

VU l’arrêté  du 3  juillet  2009 portant  règlement  de comptabilité  pour  la  désignation  des
ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués  en  ce  qui  concerne  le  Ministère  de
l’éducation nationale,

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016, par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, a
délégué sa signature à Mme Sophie BEJEAN, Rectrice de l’académie de Strasbourg, à
l’effet de signer les décisions relatives à la prescription quadriennale ou au relèvement de la
prescription  et  l’a  autorisée  à  subdéléguer  sa  propre  signature,  conformément  aux
dispositions de l’article 2 dudit arrêté,
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VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016, par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme  Sophie
BEJEAN, Rectrice de l’Académie de Strasbourg, en qualité d’ordonnateur secondaire déléguée, responsable de
budget  opérationnel  de  programme et  d’unité  opérationnelle,  à  fin  de recevoir  les crédits  et  de procéder  à
l’ordonnancement  des  recettes  et  dépenses  concernant  son  domaine  de  compétences  et  l’a  autorisée  à
subdéléguer sa propre signature, conformément aux dispositions dudit arrêté,

A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alain COLAS, administrateur de la Bibliothèque Nationale
et Universitaire de Strasbourg, à l’effet de signer au nom de la Rectrice, dans la limite des délégations accordées
à celui-ci par les arrêtés préfectoraux  susvisés, les pièces et opérations relatives au paiement des rémunérations
et  de leurs accessoires  versés aux personnels  dont  la  gestion est  assurée par  la  Bibliothèque Nationale  et
Universitaire de Strasbourg.

Délégation est également donnée à M. Alain COLAS à l’effet de signer  les décisions relatives à la prescription
quadriennale et au relèvement de la prescription.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain COLAS, la délégation consentie par le présent arrêté
pourra  être  exercée  par  M.  Laurent  MASSON,  AA-HC,  Secrétaire  Général  de  la  Bibliothèque  Nationale  et
Universitaire de Strasbourg.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain COLAS et de M. Laurent MASSON, la délégation
consentie par le présent arrêté pourra être exercée dans la limite de leurs attributions, par les agents désignés ci-
dessous :

- M. Christophe DIDIER, conservateur en chef, adjoint de l’administrateur

- Mme Susie DUMOULIN, conservateur des bibliothèques, secrétaire générale adjointe

- M. Bruno SAUVAGET, APA, secrétaire général adjoint.

Article 4 : L’arrêté du 15 janvier 2016 est  abrogé.

Article 5 : L’administrateur de la Bibliothèque Nationale et Universitaire de Strasbourg et la Secrétaire générale
de l’Académie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de  la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

                                                                                          Strasbourg, le 8 mars 2016 

Sophie BEJEAN
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le code de l'éducation,

VU le code des collectivités territoriales,

VU le code de justice administrative,

VU le code des marchés publics, 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,       

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,            

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, 

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n°2009-300 du 17 mars portant création du service des achats de l’Etat,  

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, 

VU le décret n°2015-16-16 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques,

VU l’arrêté  du 3  juillet  2009 portant  règlement  de comptabilité  pour  la  désignation  des
ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués  en  ce  qui  concerne  le  Ministère  de
l’éducation nationale,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet
de  la  Région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  Préfet  de  la  zone  de  défense  Est,
Préfet du Bas-Rhin, à compter du 1er janvier 2016,

VU le décret du 3 mars 2016 nommant Mme Sophie BEJEAN, professeure des universités,
Rectrice de l’académie de Strasbourg,

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016 par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme Sophie BEJEAN,
Rectrice de l’Académie de Strasbourg, à l'effet de signer les marchés publics de travaux, de
fournitures et de services quels que soient leurs montants et tous les actes dévolus au
pouvoir adjudicateur par le Code des marchés publics, dans la limite de ses attributions et
l’a autorisé à subdéléguer sa propre signature,   
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VU  l’arrêté ministériel  du 6 janvier  2015 par  lequel  Mme  Marie-Laure  DUFOND,  AA-HC, a été nommée et
détachée dans l’emploi de Secrétaire générale de l'académie de Strasbourg, à compter du 15 janvier 2015,

VU  l'arrêté   ministériel  du  29 janvier   2014  nommant  Mme  Valérie  TRUGILLO,   AA-HC,  en qualité   de
Secrétaire générale  adjointe  de  l'académie  de  Strasbourg à compter du 17 février 2014,

 

A R R E T E

Article 1er :  Subdélégation de signature est donnée à  Mme  Marie-Laure DUFOND,   Secrétaire générale de
l'académie de Strasbourg, à l'effet de signer au nom de la Rectrice, les marchés publics de travaux, de fournitures
et de services, quels que soient leurs montants, et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des
marchés publics, dans les limites de ses attributions.

Le dossier de consultation du marché dont le montant estimé des prestations atteint ou excède 25 000 euros HT
est  obligatoirement  mis  en  ligne  sur  la  plate-forme  des  marchés  de  l’Etat  (PLACE  –  www.marches-
publics.gouv.fr). Cette publication, impérative, n’est pas exclusive d’autres modes de publication requis, le cas
échéant, par les dispositions légales ou réglementaires.  

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Laure DUFOND, la délégation consentie par le
présent arrêté sera exercée par Mme Valérie TRUGILLO, Secrétaire générale adjointe.

Article 3 : L’arrêté du 12 octobre 2015 est  abrogé.

Article 4 : La Secrétaire générale de l’académie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de  la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

   Strasbourg, le 8 mars 2016 

        Sophie BEJEAN 
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le code de l'éducation,

 VU le code de  la construction et de l’habitation, notamment ses articles R 123-15, R 123-16,
R 123-45 et R 123-46, 

VU  la  loi  n°2015-29 du 16 janvier  2015 relative  à la  délimitation  des régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques,
 
VU l’arrêté interministériel du 14 octobre 2002 relatif à la protection contre les risques d’incendie et
de panique dans les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé
de  l’enseignement  supérieur  et  les  centres  régionaux  des  œuvres  universitaires  et  scolaires,
notamment son article 2,       

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la
Région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  préfet  de  la  Zone  de  défense  Est,  Préfet  du
Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016,

VU  le  décret  du  3 mars 2016 nommant  Mme Sophie  BEJEAN,  professeure  des universités,
Rectrice de l’académie de Strasbourg,

VU l’arrêté préfectoral  du 7 mars 2016,  par lequel  le Préfet  de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme Sophie BEJEAN, Rectrice
de l’académie de Strasbourg, à l’effet de désigner un fonctionnaire ou un agent chargé de faire
appliquer  les  dispositions  destinées  à  garantir  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de
panique dans les établissements publics d’enseignement supérieur et les centres régionaux des
œuvres universitaire et scolaires, pendant la période de conception et de construction des locaux
et jusqu’à la date de leur ouverture, lorsque l’opération est réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de
l’Etat,
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                                                A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Gilles CARON, ingénieur régional de l’équipement scolaire
et universitaire, responsable de la division des constructions et du patrimoine (DCP), à l'effet de faire appliquer
les  dispositions  destinées  à  garantir  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur et les
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, pendant la période de conception et de construction
des locaux et jusqu’à la date de leur ouverture, lorsque l’opération est réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de
l’Etat.

Article 2 : L’arrêté du 19 janvier 2016 est  abrogé.

Article 3 : La Secrétaire générale de l’académie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de  la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

   Strasbourg, le 8 mars 2016

      Sophie BEJEAN 
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le Code de l’éducation,

VU le  décret   85-899  du  21  août  1985  modifié  relatif  à  la  déconcentration  de  certaines
opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de l’éducation nationale,

VU le décret  2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Arrêté n°10/2016 VU le décret  2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,
publié au RAA du

VU le  décret  du  5  décembre  2013,  nommant  Mme  Michèle  WELTZER,  Directrice
académique des services de l’éducation nationale du Bas-Rhin,

VU le décret du 3 mars 2016 nommant Mme Sophie BEJEAN, Rectrice de l’académie de
Strasbourg,

         A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :
Mme  Michèle WELTZER,  Directrice académique des services de l’éducation nationale du
Bas-Rhin,

1. pour prononcer à l’égard des personnels appartenant au corps des professeurs des écoles
(arrêté du 28 août 1990) et au corps des instituteurs (arrêté du 12 avril 1988) les décisions
relatives :

-  à la nomination 

-  à la titularisation

-  à l’affectation

-  à la mutation 

-  à la notation 

-  à l’avancement d’échelon

-  à l’octroi et au renouvellement des congés prévus par l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984
portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  de  l’Etat :  congé  annuel,  y
compris les congés bonifiés ; congé de maladie ; congé de longue maladie ; congé de longue
durée ;  congé  pour  maternité  ou  pour  adoption ;  congé  de  paternité ;  congé  de  formation
professionnelle ; congé pour bilan de compétences ; congé de formation syndicale ; congé pour
participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations
et des associations sportives et de plein air légalement constituées, destinées à favoriser la
préparation, la formation ou le perfectionnement des cadres et animateurs ; congé de solidarité
familiale ; congé pour siéger comme représentant d’une association ou d’une mutuelle, dans
une instance consultative  ou non,  instituée par  une disposition  législative ou réglementaire
auprès  d’une  autorité  de  l’Etat  à  l’échelon  national,  régional  ou  départemental,  ou  d’une
collectivité territoriale
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-  à la mise en position de congé parental

-  au  congé  pris  en  application  de  l’article  53  de  la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  (activité  dans  la  réserve
opérationnelle)

-  à l’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel 

-  à l’autorisation de travailler à mi-temps pour raisons thérapeutiques

-  aux autorisations spéciales d’absence 

-  à l’octroi et au renouvellement des périodes de disponibilité

-  à la prolongation d’activité

-  à la mise en position de non-activité

-  à l’inscription sur liste d’aptitude 

-  à l’établissement des tableaux d’avancement et à l’avancement de grade

-  à la mise en position de détachement  dans un emploi  conduisant  à pension du code des pensions civiles et
militaires de retraite et relevant du ministre chargé de l’éducation 

-  à la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à
l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation

-  à l’affectation sur postes adaptés

- à l’établissement des listes d’aptitude aux fonctions de directeur d’école

- à l’attribution de la nouvelle bonification indiciaire

- au reclassement 

- à la formation initiale et continue

- aux cumuls d’activités et de rémunérations

- à la mise en œuvre de la procédure disciplinaire et au prononcé des sanctions du 1er et du 2e groupe  

- à la radiation des cadres des personnels du 1er degré

2. pour  assurer  la  gestion  des  directeurs  adjoints  de  section  d’enseignement  général  et  professionnel  adapté
(SEGPA) 

 

3.  pour assurer la gestion administrative et financière des professeurs des écoles stagiaires

4. pour procéder au recrutement et à la gestion des personnels désignés ci-après : 

-  des contractuels bilingues

-  des intervenants extérieurs dans les écoles

- des assistants d’éducation chargés des fonctions d’aide à l’accueil et à l’intégration des élèves handicapés

- des vacataires médico-sociaux

- des vacataires,  des agents contractuels d’enseignement religieux

5.  pour accorder les agréments aux catéchistes et aux catéchètes

6. pour l’ouverture et la fermeture des classes  dans le 1er degré

7. pour prononcer l’affectation des élèves dans les collèges et les lycées, ainsi que l’admission dans les classes et
sections internationales et à l’Ecole européenne de Strasbourg

8.  pour prendre les mesures relatives au contrôle de l’instruction dans les familles
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9.  pour décider de l’implantation des emplois d’enseignants dans les écoles et de l’ouverture des sections bilingues

10.  pour arrêter l’organisation de la semaine scolaire des écoles  et l’aménagement du temps scolaire dans les
écoles

11.  pour arrêter la composition de la commission d’appel compétente en matière d’orientation des élèves et mettre
en place des sous – commissions en application de l’arrêté du 14 juin 1990.

12. pour décider de l’attribution des bourses des élèves de collège et de lycée de l’enseignement public et privé de
l’académie

13.  pour décider de  l’acquisition du matériel destiné aux élèves atteints d’un handicap

14. pour présider le Conseil de discipline départemental compétent

15.  pour  prononcer,  dans les circonstances  prévues à l’article  R 511-44 du code de l’éducation,  les sanctions
disciplinaires applicables aux élèves de collèges et lycées.  

16. pour répartir les crédits pédagogiques concernant le premier degré et ceux relatifs aux déplacements et à la
formation des personnels du premier degré. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle WELTZER, délégation de signature est donnée à
M.  Thierry DICKELE, Directeur académique adjoint des services de l’Education nationale. En cas d’absence ou
d’empêchement de M.  Thierry DICKELE, la délégation de signature pourra être exercée par M.  Jean-Baptiste
LADAIQUE,  Inspecteur  de l’éducation nationale,  adjoint à la Directrice académique des services de l’éducation
nationale du Bas-Rhin.  En cas d'absence ou d'empêchement  de M.  Jean-Baptiste LADAIQUE,  délégation  de
signature est donnée à M. Sébastien BERNARD, AA-HC, Secrétaire général en charge de la plate- forme du 1er

degré et des services administratifs de la Direction des services départementaux de l’éducation nationale du Bas-
Rhin.

Article 3 : L'arrêté  du 5 octobre 2015 est abrogé.

Article 4 : La Secrétaire générale de l’académie, la Directrice académique des services de l’éducation nationale du
Bas-Rhin, sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

             Strasbourg, le 14 mars 2016

  
                       Sophie BEJEAN
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le Code de l’éducation,

Arrêté n°11/2016 VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

publié au RAA du 

VU  le  décret  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique,

VU l’arrêté  du  3  juillet  2009  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui  concerne le Ministère de l’éducation
nationale,

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,

VU le décret du 5 décembre 2013 nommant Mme  Michèle WELTZER,  Directrice des services
départementaux de l’éducation nationale du département du Bas-Rhin,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la
Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016,

VU  le  décret  du  3  mars  2016  nommant  Mme Sophie  BEJEAN,  Rectrice  de  l’académie  de
Strasbourg,

VU  l’arrêté préfectoral  du 7 mars 2016, par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme  Sophie BEJEAN, rectrice
de l’Académie de Strasbourg,  en qualité d’ordonnateur  secondaire déléguée,  responsable de
budget opérationnel de programme et d’unité opérationnelle, afin de recevoir les crédits et de
procéder  à  l’ordonnancement  des  recettes  et  dépenses  concernant  son  domaine  de
compétences et l’a autorisée à subdéléguer sa propre signature, conformément aux dispositions
dudit arrêté,

                       A R R E T E
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Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Michèle WELTZER, Directrice académique des services  de
l'éducation nationale du Bas-Rhin, à l'effet de signer au nom du Recteur, dans la limite des délégations accordées à
celui-ci par les arrêtés préfectoraux susvisés, les pièces et opérations relatives au paiement des rémunérations et de
leurs accessoires versés aux personnels du premier degré dont la gestion est assurée par la Directrice académique
dans le cadre de la plate-forme académique du premier degré.

La délégation de signature s'étend également 

-  aux  actes  d'engagement  et  de  liquidation  des  vacations  relatives  à  l’entretien  des  locaux  des  inspections  de
l'enseignement primaire

- aux frais de changement de résidence

- à la gestion financière des assistants d’éducation-auxiliaires de vie scolaire

- à l’acquisition des matériels pour élèves handicapés

- à la prescription quadriennale ou à son relèvement

- à la gestion financière des crédits pédagogiques du premier degré et ceux relatifs aux déplacements et à la formation
des personnels du premier degré.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle WELTZER, la délégation de signature consentie
par le présent arrêté pourra être exercée par M.  M. Thierry DICKELE, Directeur académique adjoint des services de
l’Education nationale. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry DICKELE, la présente délégation pourra
être  exercée  par  M.  Jean-Baptiste  LADAIQUE,  Inspecteur  de  l’Education  nationale,  adjoint  à  la  directrice
académique.  En cas  d’absence ou d’empêchement  de  M.  Jean-Baptiste  LADAIQUE,  la  délégation  pourra  être
exercée par M.  Sébastien BERNARD, Secrétaire général d’académie adjoint, chargé de la plate-forme du premier
degré et des services administratifs de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Bas-
Rhin.

 

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement  des agents mentionnés à l’article 2, la délégation de signature
consentie par le présent arrêté pourra être exercée dans la limite de leurs attributions, par les agents désignés ci-
dessous :

Mme Marie-Claude THIEBAUT, APA, chef de la division du premier degré 

Mme Sandrine KNAPP, AAE, adjointe au chef de la division du premier degré

Mme Peggy KREMPP, SAENES, chef de bureau, division du premier degré

M. Fabrice PETER, SAENES, chef de bureau, coordinateur paye, division du premier degré

Mme Estelle LICHTOR, APA, chef de la division des élèves

Mme Isabelle JUSTER, AAE, chef de bureau à la division des élèves

Mme Nadia KLEIN, AAE, adjointe au chef de la division des élèves

Article 4 : L’arrêté  du 5 octobre 2015 est abrogé.

Article 5 :La Secrétaire générale de l’académie et la Directrice académique des services de l'éducation nationale du
Bas-Rhin sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la région Alsace.

                            Strasbourg, le 14 mars 2016

                         Sophie BEJEAN
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le Code de l’éducation,

Arrêté n°12/2016 VU le décret  85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines publié
au RAA du opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de l’éducation nationale,

VU le décret  2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,

VU le décret du 3 mars 2016 nommant Mme Sophie BEJEAN, Rectrice de l’académie de
Strasbourg,

VU l’arrêté du 1er octobre 2015, portant nomination de Mme Anne-Marie MAIRE, Inspectrice
d’académie – inspectrice pédagogique régionale dans l’emploi de Directrice académique des
services de l’éducation nationale du Haut-Rhin, pour une première période de trois ans, à
compter du 1er octobre 2015,

         A R R E T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :
Mme  Anne-Marie MAIRE, Directrice académique des services de l’éducation nationale du
Haut-Rhin,

1. pour prononcer à l’égard des personnels appartenant au corps des professeurs des écoles
(arrêté du 28 août 1990) et au corps des instituteurs (arrêté du 12 avril 1988) les décisions
relatives :

-  à la nomination 

-  à la titularisation

-  à l’affectation

-  à la mutation 

-  à la notation 

-  à l’avancement d’échelon
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-  à l’octroi et au renouvellement des congés prévus par l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat :  congé annuel,  y compris  les congés bonifiés ;  congé de
maladie ; congé de longue maladie ; congé de longue durée ; congé pour maternité ou pour adoption ; congé de
paternité ; congé de formation professionnelle ; congé pour bilan de compétences ; congé de formation syndicale ;
congé pour participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des
associations sportives et de plein air légalement constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou
le  perfectionnement  des  cadres  et  animateurs ;  congé  de  solidarité  familiale ;  congé  pour  siéger  comme
représentant  d’une association  ou  d’une mutuelle,  dans  une instance consultative  ou  non,  instituée  par  une
disposition  législative  ou  réglementaire  auprès  d’une  autorité  de  l’Etat  à  l’échelon  national,  régional  ou
départemental, ou d’une collectivité territoriale

-  à la mise en position de congé parental

-  au congé pris en application de l’article 53 de la loi  n°  84-16 du 11 janvier  1984 (activité dans la réserve
opérationnelle)

-  à l’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel 

-  à l’autorisation de travailler à mi-temps pour raisons thérapeutiques

-  aux autorisations spéciales d’absence 

-  à l’octroi et au renouvellement des périodes de disponibilité

-  à la prolongation d’activité

-  à la mise en position de non-activité

-  à l’inscription sur liste d’aptitude 

-  à l’établissement des tableaux d’avancement et à l’avancement de grade

-  à la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et
militaires de retraite et relevant du ministre chargé de l’éducation 

-  à la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à
l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation

-  à l’affectation sur postes adaptés

- à l’établissement des listes d’aptitude aux fonctions de directeur d’école

- à l’attribution de la nouvelle bonification indiciaire

- au reclassement 

- à la formation initiale et continue

- aux cumuls d’activités et de rémunérations

- à la mise en œuvre de la procédure disciplinaire et au prononcé des sanctions du 1er et du 2e groupe  

- à la radiation des cadres des personnels du 1er degré

2. pour assurer la gestion des directeurs adjoints de section d’enseignement général  et  professionnel  adapté
(SEGPA) 

 

3.  pour assurer la gestion administrative et financière des professeurs des écoles stagiaires

4. pour procéder au recrutement et à la gestion des personnels désignés ci-après : 

-  des contractuels bilingues

-  des intervenants extérieurs dans les écoles

-  des assistants d’éducation chargés des fonctions d’aide à l’accueil et à l’intégration des élèves handicapés

-  des vacataires médico-sociaux

- des vacataires,  des agents contractuels d’enseignement religieux
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5.  pour accorder les agréments aux catéchistes et aux catéchètes

6. pour prononcer l’affectation des élèves dans les collèges et les lycées, ainsi que l’admission dans les sections
et les classes internationales

7. pour l’ouverture et la fermeture des classes  dans le premier degré

8.  pour prendre les mesures relatives au contrôle de l’instruction dans les familles

9.   pour  décider  de  l’implantation  des  emplois  d’enseignants  dans les écoles et  de l’ouverture  des  sections
bilingues

10.  pour arrêter l’organisation de la semaine scolaire des écoles  et l’aménagement du temps scolaire dans les
écoles

11.   pour arrêter la composition de la commission d’appel compétente en matière d’orientation des élèves et
mettre en place des sous – commissions en application de l’arrêté du 14 juin 1990

12. pour assurer la gestion des bourses scolaires

13.  pour assurer le remboursement des frais de déplacement et de changement de résidence des personnels de
l'académie

14.  pour assurer la gestion des contrats aidés

15.  pour décider de  l’acquisition du matériel destiné aux élèves atteints d’un handicap

16. pour répartir les crédits pédagogiques concernant le premier degré et ceux relatifs aux déplacements et à la
formation des personnels du premier degré.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Marie MAIRE, délégation de signature est donnée à
M.  Martin  ARLEN,  Inspecteur  de  l’éducation  nationale,  adjoint  à  la  Directrice  académique  des  services  de
l’éducation nationale du Haut-Rhin. En cas d’absence ou d’empêchement  de M.  Martin ARLEN,  délégation de
signature  est donnée à M.  Pierre GALAND,  AA-HC, Secrétaire général,  chef des services administratifs de la
Direction des services départementaux de l’éducation nationale du Haut-Rhin.

Article 3 : L'arrêté  du 4 octobre 2015 est abrogé.

Article 4 : Le Secrétaire général de l’académie, la Directrice académique des services de l’éducation nationale du
Haut-Rhin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace.

                Strasbourg, le 14 mars 2016

   
                                                                                              Sophie BEJEAN
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

VU le Code de l’éducation,

Arrêté n°13/2016 VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

Publié au RAA du 

VU le  décret   85-899 du 21  août  1985  modifié  relatif  à  la  déconcentration  de  certaines
opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de l’éducation nationale,

VU le décret  2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,

VU l’arrêté  du  3  juillet  2009  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le Ministère de l’éducation
nationale,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Stéphane FRATACCI, Préfet
de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet  de la zone de défense et de
sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin à compter du 1er janvier 2016,

VU le décret du 3 mars 2016 nommant Mme Sophie BEJEAN, Rectrice de l’académie de
Strasbourg,

VU l’arrêté du 1er octobre 2015, portant nomination de Mme Anne-Marie MAIRE, Inspectrice
d’académie – inspectrice pédagogique régionale dans l’emploi de Directrice académique des
services de l’éducation nationale du Haut-Rhin, pour une première période de trois ans, à
compter du 1er octobre 2015, 

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016, par lequel le Préfet de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à Mme  Sophie BEJEAN,
rectrice  de  l’Académie  de  Strasbourg,  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  déléguée,
responsable  de  budget  opérationnel  de  programme  et  d’unité  opérationnelle,  afin  de
recevoir les crédits et de procéder à l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant
son  domaine  de  compétences  et  l’a  autorisée  à  subdéléguer  sa  propre  signature,
conformément aux dispositions dudit arrêté,
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         A R R E T E

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anne-Marie  MAIRE,  Directrice  académique  des
services  de  l’éducation  nationale  du  Haut-Rhin,  à  l’effet  de  signer  au  nom du Recteur,  dans  la  limite  des
délégations accordées à celui-ci par les arrêtés préfectoraux susvisés, les pièces et opérations relatives au
paiement des rémunérations et de leurs accessoires versés aux personnels dont la gestion est assurée par la
directrice académique.
La délégation de signature s’étend également :
- aux actes d’engagement et de liquidation des vacations relatives à l’entretien des locaux des inspections de
l’enseignement primaire,
- aux frais de changements de résidence,
- à la gestion financière des assistants d’éducation – auxiliaires de vie scolaire,
- à la prescription quadriennale ou à son relèvement  
- à la gestion financière des crédits pédagogiques du premier degré et ceux relatifs aux déplacements et à la
formation des personnels du premier degré. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Marie MAIRE, la délégation de signature consentie
par le présent arrêté pourra être exercée par M. Martin ARLEN, Inspecteur de l’éducation nationale,  adjoint à la
Directrice académique. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martin ARLEN, la délégation pourra être exercée
par M.  Pierre GALAND, AA-HC, Secrétaire général, chefs des services administratifs de la Direction des services
départementaux de l’éducation nationale du Haut-Rhin.

   Article  3 :  En  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme  Anne-Marie  MAIRE,  de  M.  Martin  ARLEN  et  de
M. Pierre GALAND, la délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-dessous, dans la limite
de leurs attributions et de leur domaine de compétence :

- Mme Scarlett AMBROZIAK-SCHNEIDER, AAE, Chef de la division du second degré

- Mme Sylvie PHILIPPE, AAE, Chef de la division du premier degré

- Mme Michèle LIS, APA, Chef de cabinet de la Directrice académique 

- M. Daniel LOUIS, SAENES – CE, responsable des affaires financières de la Direction académique
des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin

- Mme  Hélène  GUEQUIERE,  APA,  responsable  de  la  plateforme  académique  des  frais  de
déplacements et de la plateforme académique des bourses scolaires,

- M.  Dominique MANSUY, AAE, adjoint au responsable de la plateforme académique des frais de
déplacements,

- M. Philippe EGLIN, APA, responsable de la plateforme académique des contrats aidés.

Article 4 : L'arrêté du 20 octobre 2015 est abrogé.

Article 5 : La Secrétaire générale de l’académie, la Directrice académique des services de l’éducation nationale
du Haut-Rhin, sont chargées, chacune  en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace.

             
Strasbourg, le 14 mars 2016

  
                         Sophie BEJEAN
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LA RECTRICE DE L'ACADEMIE

CHANCELIERE DES UNIVERSITES D'ALSACE

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret n°71-1105 du 30 décembre 1971 modifié relatif aux Chancelleries,

VU l’arrêté  du  3  juillet  2009  portant  règlement  de  comptabilité  pour  la  désignation  des  ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’Education nationale,

Arrêté n° 14 /2016 publié le 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU  le  décret  du  17  décembre  2016  nommant  M.  Stéphane  FRATACCI,  Préfet  de  la  Région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, 

VU le décret du 3 mars 2016 nommant Mme  Sophie BEJEAN, professeure des universités, Rectrice  de
l’académie de Strasbourg, Chancelière des universités d’Alsace,

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2016  par  lequel  le  Préfet  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, a délégué sa signature à
Mme  Sophie  BEJEAN,  Rectrice  de  l’académie  de  Strasbourg, en  qualité  d’ordonnateur  secondaire
déléguée, responsable de budget opérationnel de programme régional et l’a autorisée à subdéléguer sa
propre signature, conformément aux dispositions des articles 1er et 2 dudit arrêté,

VU la nomination de M. Guillaume ARNOULD, à compter du 1er septembre 2014, aux fonctions de Directeur
de cabinet,

      ARRETE

Article 1er :  En l’absence de Mme Sophie BEJEAN, Rectrice  de l’académie de Strasbourg, Chancelière
des universités d’Alsace,  délégation de signature est  donnée à M.  Guillaume ARNOULD,  Directeur  de
cabinet, à l’effet de signer, pour l’exécution du budget de la Chancellerie de l’Académie de Strasbourg, les
décisions concernant  l’ensemble des pièces relatives aux recettes et  aux dépenses de la  Chancellerie,
afférentes : 

- au  programme  150  « Formation  supérieure  et  recherche
universitaire »,
- à l’action 15 « Pilotage et support du programme ».

En cas d’absence ou d’empêchement de M Guillaume ARNOULD, la délégation pourra être exercée par
M. Frédéric ANSART, Chef de cabinet.

Article 2     :     L’arrêté rectoral n° 4/2015   est abrogé.

Article 3     :   Mme la Secrétaire Générale d’Académie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.                

                                

                                Strasbourg, le 15 mars 2016



          
                  Sophie BEJEAN





PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE – LORRAINE

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Décision n° DRAAF-ACAL/SG/2016-10 
portant subdélégation de signature pour le fonctionnement du service

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, 

Vu le code rural ;

Vu le code Forestier ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI,  préfet  de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, préfet de zone de défense et de sécurité Est, préfet du bas-Rhin ;

Vu l’arrêté du 1 janvier 2016 du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt portant nomination de M.
Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l'arrêté du 4 janvier 2016 du ministre de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt portant nomination de
Mme Marie-Pierre MULLER, M Laurent KIRCHHOFFER et M Benoît FABBRI en qualité de directeurs régionaux
adjoints de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016/05 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de l’alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2016-11  en  date  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sylvestre
CHAGNARD, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région ACAL en matière de
fonctionnement de ses services; 

Décide

Article 1er :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Sylvestre  CHAGNARD,  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt  de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et en application respectivement de
l'article 4 de l'arrêté préfectoral n°2016/11 du 4 janvier 2016 susvisé et de l'article 4 du décret du 29 avril  2010
susvisé, délégation de signature est donnée à Mme Marie-Pierre MULLER, M. Laurent KIRCHHOFFER et M. Benoît
FABBRI,  directeurs  régionaux  adjoints,  de  l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine, à l'effet de signer au nom du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de
la  forêt  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  tous  les  actes,  décisions  et  correspondances  pour
l’ensemble des compétences mentionnées :

• aux articles 1, 2 et 3 de l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier  2016 susvisé ;
• à l’article 4 du décret du 29 avril 2010 susvisé.

Article 2 :



Pour les matières mentionnées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n°2016/11 du 4 janvier 2016 susvisé ainsi
qu'à l’article 4 du décret du 29 avril 2010 susvisé, délégation est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de
signer, au nom du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, l'ensemble des actes, décisions
et correspondances comme suit :

1°)  En matière d'administration générale :

• M.  Patrice  GUYOT,  secrétaire  général,  M.  Eric  AIMON,  secrétaire  général  adjoint,  M.  Pierre-Irénée
BRESSOLETTE, responsable de l’antenne de Strasbourg, M. Sébastien LE ROY, responsable de l’antenne
de Metz et Mme Anne-Marie INQUIETE, cheffe du pôle budget-logistique, dans la limite des attributions du
secrétariat général ;

• Mme Isabelle CARBONNEAUX, cheffe du pôle formation continue, dans la limite des attributions de ce pôle ;

• Mme Thi, Thanh, Nga NGUYEN, cheffe par intérim du pôle missions et systèmes d’information, dans la limite
des attributions de ce pôle.

2°) En matière d'économie agricole et agroalimentaire,:

• M. Raphaël GUILLET, chef du service régional de l’économie agricole et de l’agroalimentaire et Mme Brigitte
ROY, son adjointe, dans la limite des attributions de ce service ;

• Mme Agnés HARDY, M. Dominique AUBRY et M. Patrick BIDARD DE LA NOE, responsables d'antennes du
pôle FranceAgriMer et filières, dans la limite des attributions des antennes de proximité respectivement de
Strasbourg, Châlons-en-Champagne et Metz ;

• Mme Nathalie GOURBEAU, cheffe du pôle suivi des programmations, dans la limite des attributions de ce
pôle ;

• Mme Anabel JAMMET, cheffe du pôle compétitivité des entreprises, dans la limite des attributions de ce pôle.

3°) En matière de formation et du développement : 

• M. Max LOUETTE chef du service régional de la formation et du développement et Mme Peggy RASQUIN,
son adjointe, dans la limite des attributions de ce service ;

• M. Benjamin GERARD, chef  du pôle pilotage des formations et gestion des moyens, dans la limite des
attributions de ce pôle ;

• M. Florent FLAMION, chef du pôle formations professionnelles continues, apprentissage et territoires, dans
la limite des attributions de ce pôle ;

• M. José BRAUN, chef du pôle examens et responsable d'antenne du service régional de la formation et du
développement,  dans  la  limite  des  attributions  de  ce  pôle  et  de  celles  de  l'antenne  de  proximité  de
Strasbourg ;

• M. Philippe CONCEICAO, chef du pôle éducation et animation, dans la limite des attributions de ce pôle ;

• Mme Sylvie BRASSENS, responsable d'antenne du service régional de la formation et du développement,
dans la limite des attributions de l’antenne de Châlons-en-Champagne.

4°)  En matière de prestations comptables,  pour les missions exercées par le centre de prestations comptables
mutualisé des services déconcentrés des ministères respectivement en charge de l'agriculture et de l'écologie en
région :

• Mme Laurence BLACHUT, cheffe de service du centre de prestations comptables mutualisé, dans la limite
des attributions de ce service ;

• Mme Marie-Chantal RIGOLLET, responsable de l'antenne de proximité de Châlons-en-Champagne, pour les
actes relevant de cette antenne ;

M. Alain BOUCHER et Mme Marie-France VINET, respectivement responsable de l’antenne de proximité de
Metz et adjointe au responsable, pour les actes relevant de cette antenne ;

• Mme Nadine THUET responsable de l’antenne de proximité de Strasbourg, pour les actes relevant de cette
antenne.

5°) En matière de politique de l'alimentation :

• Mme Isabelle JEUDY, cheffe de service régional de l’alimentation, et Mme Annick PINARD, son adjointe ,
dans la limite des attributions de ce service ;

• Mme Evelyne GRIMONT, cheffe du pôle inspections mutualisées de Reims, pour les actes relevant de ce
pôle ;

• Mme Isabelle MAURICE, cheffe du pôle inspections mutualisées de Strasbourg, pour les actes relevant de



ce pôle ;

• Mme Catherine NICOLEY, cheffe du pôle inspections mutualisées de Metz, pour les actes relevant de ce
pôle ;

• M. Matthieu GERLIER, chef du pôle coordination, pour les actes relevant de ce pôle ;

• M. Denis GIRAULT, chef du pôle santé des forêts Nord-Est, pour les actes relevant de ce pôle.

6°) En matière de forêt et de bois :

• M. Jean-François LAIGRE, chef de service régional de la forêt et du bois, et M. Stéphane VIADER, son
adjoint, chef du pôle animation et soutien à la filière forêt-bois, dans la limite des attributions de ce service ;

• M. Benjamin PITON, chef du pôle gestion forestière durable, pour les actes relevant de ce pôle.

7°) En matière d'établissement et de diffusion de statistiques et des données économiques agricoles, forestières,
agroalimentaires et agro-environnementales :

• M. Claude WILMES, chef du service régional de l’Information statistique et économique, dans la limite des
attributions de ce service ;

• M. Michel TISON, chef  du pôle synthèse et conjoncture, dans la limite des attributions de ce pôle ;

• M. Sylvain SKRABO, chef du pôle études et diffusion, dans la limite des attributions de ce pôle ;

• M. Benoît JACQUEMOT, chef du pôle enquêtes et analyse territoriales, dans la limite des attributions de ce
pôle ;

• M. Sébastien SCHULTZ, chef du pôle réseau des nouvelles des marchés (RNM) et veille territoriale, dans la
limite des attributions de ce pôle.

Article 3 :

Délégation  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  à  l'effet  de  signer,  au  nom  du  directeur  régional  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, les correspondances et avis rendus au titre de l'application de l'article D.
722-3  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  relatif  aux  demandes  de  levée  de  présomption  de  salariat  des
entrepreneurs de travaux forestiers : 

1°) Jusqu'au 1 juillet 2016 :

• M. Christian PONCET, pour les départements de la Meuse, la Moselle, la Meurthe et Moselle et des Vosges ;

• M. Benjamin PITON et M. Jean-François ROLLIN, pour les départements de la Marne, de la Haute-Marne,
des Ardennes et de l'Aube ;

• M. Christophe SCHILT, pour les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ;

2°) A compter du 2 juillet 2016 pour l'ensemble de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine :

• M. Christophe SCHILT, chargé de mission emploi « agriculture et ruralité ».

Article 4 :

La présente décision abroge la décision DRAAF-ACAL/SG/2016-2 du 15 janvier 2016 et sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 

Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 mars 2016 

Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt 

Sylvestre CHAGNARD



PRÉFET DE LA RÉGION 
ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE – LORRAINE

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Décision N° DRAAF-ACAL/SG/2016-11
portant subdélégation de signature pour les fonctions d’ordonnateur secondaire délégué,

de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) 
et de responsable d’unités opérationnelles (RUO)

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, 

Vu le code rural ;

Vu le code Forestier ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n°2010-429 du 29 avril  2010 modifié relatif  à l’organisation et  aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de M. Stéphane FRATACCI,  préfet de la région
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, préfet de zone de défense et de sécurité Est, préfet du bas-Rhin ;

Vu  l’arrêté  du  1er janvier  2016  du  ministre  de  l'agriculture,  de  l’agroalimentaire  et  de  la  forêt  portant
nomination de M. Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

Vu l'arrêté du 4 janvier 2016 du ministre de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt portant nomination
de Mme Marie-Pierre MULLER, M. Laurent KIRCHHOFFER et M. Benoît FABBRI en qualité de directeurs
régionaux adjoints, de l'agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2016/05  du  4  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu l’arrêté préfectoral 2016-11 en date du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Sylvestre
CHAGNARD,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine, relatif au fonctionnement général ; 

Vu l’arrêté préfectoral 2016-13 en date du 4 janvier 2016 donnant délégation de signature à M. Sylvestre
CHAGNARD,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme
régional ;

Vu  l’arrêté préfectoral 2016-14 en date du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Sylvestre
CHAGNARD,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine en  qualité  d'ordonnateur  secondaire  délégué,  responsable  d'unité
opérationnelle ;



Décide

Article 1  er     :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvestre CHAGNARD, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et pour l'ensemble des matières
mentionnées  dans  les  arrêtés  préfectoraux  n°  2016/13  et  2016/14,  délégation  est  donnée  aux  agents
désignés ci-après, à l'effet de signer, au nom du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, l'ensemble des actes, décisions et correspondances comme suit :

•  Mme Marie-Pierre MULLER et MM. Laurent KIRCHHOFFER et Benoît FABBRI, directeurs régionaux
adjoints de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région  Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine ;

• M. Patrice GUYOT, secrétaire général et M. Eric AIMON, secrétaire général adjoint ;
• en cas d'absence ou d’empêchement de MM. Patrice GUYOT et Eric AIMON, la délégation pourra

être  exercée  par  Mme  Anne-Marie  INQUIETE,  cheffe  du  pôle  budget-logistique  du  secrétariat
général.

Article 2     :

Pour les matières mentionnées à l'article 1er de la présente décision, délégation est donnée aux agents
désignés ci-après, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, l'ensemble des actes, décisions et correspondances, dans la limite de leurs attributions, comme suit :

1°)  Pour l’unité opérationnelle (UO) du BOP central du programme 154 :

• M. Raphaël GUILLET, chef de service régional d’économie agricole et agroalimentaire ;

• Mme Brigitte ROY, adjointe au chef de service ;

• Mme Anabel JAMMET, cheffe du pôle compétitivité des entreprises ;

• Mme Nathalie GOURBEAU, cheffe du pôle suivi des programmations.

2°) Pour l’unité opérationnelle (UO) du BOP central du programme 149 :

• M. Jean-François LAIGRE, chef de service régional de la forêt et du bois ;

• M. Stéphane VIADER, adjoint au chef de service, chef du pôle animation et soutien à la filière forêt-
bois ;

• M. Benjamin PITON, chef du pôle gestion forestière durable ;

• M. Christophe SCHILT, chargé de mission emploi.

3°) Pour le BOP déconcentré du programme 206 et son unité opérationnelle régionale :

• Mme Isabelle JEUDY, cheffe de service régional de l’alimentation ;

• Mme Annick PINARD, adjointe à la cheffe de service.

4°) Pour l’unité opérationnelle (UO) du BOP central du programme 215 :

• M. Claude WILMES, chef de service régional de l’information statistique et économique.

5°) Pour le BOP déconcentré du programme 215 et son UO régionale :

• M. Sébastien LE ROY, responsable de l’antenne de Metz du secrétariat général ;

• M. Pierre-Irénée BRESSOLETTE, responsable de l’antenne de Strasbourg du secrétariat général ;

• Mme Anne-Marie WROTNY, gestionnaire au pôle budget et logistique du secrétariat général.
 
6°) Pour  l’unité opérationnelle UO du BOP déconcentré du programme 143 :

• M. Max LOUETTE, chef de service régional de la formation et du développement ;

• Mme Peggy RASQUIN, adjointe au chef de service ;

• M. Benjamin GERARD, chef du pôle pilotage des formations et gestion des moyens, dans la limite
des attributions du pôle ;

• M. José BRAUN, chef du pôle examens et responsable d’antenne de Strasbourg,  dans la limite des 
attributions du pôle.

Article 3     :



La présente décision abroge la décision DRAAF/ACAL/SG/2016-1 du 15 janvier 2015 et sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 mars 2016

Le  directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

 Sylvestre CHAGNARD



PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE – LORRAINE

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Décision DRAAF-ACAL/SG/2016-9 de subdélégation de signature pour les actes relatifs à
l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer. 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, 

Vu  l’ordonnance  n°2009-325  009  relative  à  la  création  de  l’agence  de  service  et  de  paiements  et  de
l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer ;

Vu  le  décret du  17  décembre  2015  nommant  M.  Stéphane  FRATACCI,  préfet  de  la  région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  1er janvier  2016  nommant  M.  Sylvestre  CHAGNARD  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alasce-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu la décision n°  FranceAgriMer/ST/2016/01  du directeur général en date du  22 décembre 2015 portant
délégation  de  signature  au  profit  de  M.  Stéphane  FRATACCI,  préfet  de  la  région  Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, en  qualité  de  représentant  territorial  FranceAgriMer  et  d’ordonnateur  délégué  en
résultant ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-26 en date du 4 janvier 2016 donnant délégation de signature à M. Sylvestre
CHAGNARD directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour les actes nécessaires à
l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer, notamment en son article 2 ;

Vu la décision de subdélégation DRAAF-ACAL/SG/2016-6 du 15 janvier 2016 ;

Décide
Article 1er  :

Subdélégation de signature est donnée aux agents de la DRAAF ci-après désignés, à l’effet de signer, tel
que prévu à l’article 1 de l’arrêté préfectoral  n° 2016-26,  les décisions,  instructions et  correspondances
nécessaires à l’accomplissement des missions de l’établissement FranceAgriMer dans la région  Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine, à l’exception des actes nominatifs ou interprétatifs de portée générale, dans
les conditions suivantes :

• Mme Marie-Pierre MULLER, directrice régionale adjointe, MM. Laurent KIRCHHOFFER et Benoît
FABBRI, directeurs régionaux adjoints ;

• M. Patrice GUYOT, secrétaire général et M. Eric AIMON, secrétaire général adjoint ;

• M.  Raphaël  GUILLET,  chef  du  service  régional  d’économie  agricole  et  agroalimentaire  et  son
adjointe, Mme Brigitte ROY ;

• M. Patrick BIDARD DE LA NOE, responsable d'antenne du pôle FranceAgriMer et filières de Metz ;

• M. Dominique AUBRY, responsable  d'antenne du pôle  FranceAgriMer et  filières de Châlons-en-
Champagne ;

• Mme Agnès HARDY, responsable d'antenne du pôle FranceAgriMer et filières de Strasbourg ;

• M. Philippe MALLET, gestionnaire grandes cultures, appui OCM viti-vinicole au pôle FranceAgriMer
à Châlons-en-Champagne.



Article 2  :

La présente décision abroge la décision de subdélégation DRAAF-ACAL/SG/2016-6 du 15 janvier 2016.

Article 3  :

La  présente  décision  sera  déposée  auprès  du  secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales  pour
publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 mars 2016

Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Sylvestre CHAGNARD



PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE – LORRAINE

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Décision N° DRAAF/ACAL/SG/2016-8 de subdélégation de signature 
aux agents du centre de prestations comptables mutualisé 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et les
arrêtés pris pour son application ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès des
comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-13  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sylvestre
CHAGNARD,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-14  du  4  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sylvestre
CHAGNARD,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine en qualité d’ordonnateur secondaire délégué ;

Vu la décision n° DRAAF/ACAL/SG/2016-3 du 15 janvier 2016 donnant subdélégation de signature aux
agents du centre de prestations comptables mutualisé ;

Vu les délégations de gestion en date du 8 janvier 2016 entre la Direction Régionale de l’Agriculture, de
l’alimentation et la Forêt (DRAAF) d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine avec les directions suivantes : 

• La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  logement  d’Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine (DREAL) ;

• La Direction Interdépartementale des Routes Est (DIR-Est) ;

• Le  Centre  Ministériel  de  Valorisation  des  Ressources  Humaines  (CMVRH)  pour  le  Centre  de
Valorisation des Ressources Humaines de Nancy ;

• La Direction Départementale des Territoires des Ardennes (DDT08) ;

• La Direction Départementale des Territoires de l'Aube (DDT10) ;

• La Direction Départementale des Territoires de la Marne (DDT51) ;

• La Direction Départementale des Territoires de la Haute-Marne (DDT52) ;

• La Direction Départementale des Territoires de la Meurthe et Moselle (DDT54) ;



• La Direction Départementale des Territoires de la Meuse (DDT55) ;

• La Direction Départementale des Territoires de la Moselle (DDT57) ;

• La Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin (DDT67) ;

• La Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin (DDT68) ;

• La Direction Départementale des Territoires des Vosges (DDT88) ;

• La Direction Départementale de la Protection des Populations de la Meurthe et Moselle (DDPP54) ;

• La Direction Départementale de la Protection des Populations de la Moselle (DDPP57) ;

• La Direction Départementale de la Protection des Populations du Bas-Rhin (DDPP67) ;

• La  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  des
Ardennes (DDCSPP08) ;

• La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Aube
(DDCSPP10) ;

• La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Marne
(DDCSPP51) ;

• La Direction Départementale  de la  Cohésion Sociale  et  de la  Protection des Populations de la
Haute-Marne (DDCSPP52) ;

• La Direction Départementale  de la  Cohésion Sociale  et  de la  Protection des Populations de la
Meuse (DDCSPP55) ;

• La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Haut-
Rhin (DDCSPP68) ;

• La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations des Vosges
(DDCSPP88) ;

Décide

Article 1er :

Subdélégation de signature de l’ordonnateur secondaire est donnée aux agents figurant dans le tableau en
annexe  pour  signer  tous  les  actes  d’ordonnateur  secondaire  pour  tous  les  budgets  opérationnels  de
programme de la DRAAF.

Article 2 :

Subdélégation de signature de l’ordonnateur secondaire est donnée aux agents figurant dans le tableau en
annexe  pour  signer  tous  les  actes  d’ordonnateur  secondaire  pour  tous  les  budgets  opérationnels  de
programme pour le compte des services délégants desquels le Directeur de la DRAAF a reçu délégation de
gestion d’ordonnateur secondaire délégué en application des conventions de gestion susvisées.

Article 3 :

Afin  de  garantir  la  qualité  des  opérations  réalisées,  la  délégation  de  signature  accordée  aux  agents
s’accompagne de la mise en place d’un contrôle interne comptable et de la mise en œuvre des dispositions
ministérielles en la matière.



Article 4 :

La décision N° DRAAF/ACAL/SG/2016-3 de subdélégation de signature aux agents du centre de prestations
comptables mutualisé du 15 janvier 2016 est abrogée.

Article 5 :

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur régional des finances publiques
(DRFiP) ainsi qu’aux directions départementales des finances publiques (DDFiP) de la Marne, des Vosges et
du Haut-Rhin  et  aux fonctionnaires  intéressés.  La  présente  décision  sera  publiée au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

 

Châlons en Champagne, le 31 mars 2016

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de
l’Agriculture, et de la Forêt,

 

 

Sylvestre CHAGNARD
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Annexe à la subdélégation de signature DRAAF Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  
 

DECISION N° DRAAF/ACAL/SG/2016-8 
PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS DU CPCM ACAL  

EN QUALITE D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DELEGUE 
 
 

Agent Fonction Actes 

BLACHUT Laurence 
Cheffe du Centre de 
Prestations Comptables 
Mutualisé 

Validation des d emandes d’a chat, d es subventions d es EJHM  et de s RNF dan s Ch orus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans Chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

 
 
 

Antenne de STRASBOURG (67) 
 

Agent Fonction Actes 

THUET-BUTSCHER Nadine 
Responsable de 
l’antenne CPCM de 
Strasbourg 

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

BOETTCHER Monique Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

FEISTHAUER Monique Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

GAGETTA Sylvie Responsable unité 
marchés complexes  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 
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Agent Fonction Actes 

JOHNSEN Dominique Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

LEGRAND Monique  Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature 

OTTE Francine Référente métier chorus 

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

PACELLA Véronique Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

PALISSER Thierry Chargé de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

RAUFFER Catherine Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

SCHWARTZ Béatrice Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 

WEISS Valérie Chargée de prestations 
comptables  

Validation des d emandes d’a chat, de s subventions d es EJHM  et de s RNF dan s chorus 
formulaires. Engagements juridiques, certification d u service fait, demand es de paiement ainsi 
que tous les actes soumis à la validation dans chorus. Pièces de liquidation des recettes et des 
dépenses de toute nature. 
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Antenne de CHALONS EN CHAMPAGNE (51) 
 

Agent Fonction Actes 

RIGOLLET Marie-Chantal 
Responsable de l’antenne 
CPCM de Châlons-en-
Champagne 

Certification du service fai t. Saisie et v alidation des engagements juridiques, du service fait  et  
des demandes de paiement. Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions. 

BENCHOHRA Marie-Claire Contractuelle Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

BERAT Catherine Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait.  Saisie et va lidation des en gagements jur idiques, du service fait et d es 
demandes de paiement.  Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. Responsable des 
immobilisations. 

BOUILLERET François-Xavier 
Chargée de prestations 
comptables - Référent 
métier Chorus 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

BOUTTEMANNE Valérie Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

BUFFET Lionel Responsable d’unité - 
Référent métier Chorus 

Certification du service fai t. Saisie et v alidation des engagements juridiques, du service fait  et  
des demandes de paiement. Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions. 

FELIX Corine Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

GAUTHIER Isabelle Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

GILBERT Viviane Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fai t. Saisie et v alidation des engagements juridiques, du service fait  et  
des demandes de paiement. Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

GILLET Alain Chargé de prestations 
comptables 

Certification du service fai t. Saisie et v alidation des engagements juridiques, du service fait  et  
des demandes de paiement. Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

HEINE Vanina Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. Saisie 
des engagements de tiers et titres de perceptions. 

HERTE Thierry Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

JACQUEMIN Valérie Responsable d’unité - 
Référent métier Chorus 

Certification du service fai t. Saisie et v alidation des engagements juridiques, du service fait  et  
des demandes de paiement. Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

MULLER Aurélie Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 
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Agent Fonction Actes 

POIROT Eric Chargé de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

ROTON Ariane Chargée de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. Saisie 
des engagements de tiers et titres de perceptions. 

SAENEN Eric Chargé de prestations 
comptables 

Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

TELLIER Corinne Responsable d’unité 
Certification du service fai t. Saisie et v alidation des engagements juridiques, du service fait  et  
des dem andes de paiement. Saisi e et validatio n de s engagements d e tiers et titres de 
perceptions. 

WROTNY Justine Contractuelle Certification du service fait. Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement. 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions. 

 
 
 

Antenne de METZ (57) 
 

Agent Fonction Actes 

BOUCHER Alain 

Responsable de 
l’antenne CPCM de Metz 

Validation de s dem andes d'achat, de s su bventions de s EJHM  et des RNF dan s ch orus 
formulaires. Engagement juridique, certification du service fait, demande de paiement ainsi que 
tous le s acte s so umis à validation da ns cho rus. Pièce s de liq uidation de s recette s et d es 
dépenses de toute nature. 

VINET Marie-Françoise 

Adjointe au responsable 
de l’antenne CPCM de 
Metz 

Validation de s dem andes d'achat, de s su bventions de s EJHM  et des RNF dan s ch orus 
formulaires. Engagement juridique, certification du service fait, demande de paiement ainsi que 
tous le s acte s so umis à validation da ns cho rus. Pièce s de liq uidation de s recette s et d es 
dépenses de toute nature. 

BOLZE Isabelle 
Chargée de prestations 
comptables unité métier 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

BONNAUD Jacques 
Chargé de prestations 
comptables unité 
fonctionnement 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

DANIEL Christine 
Chargée de prestations 
comptables unité 
fonctionnement 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

DIDELON Benoît Chargé de prestations 
comptables unité DIR 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 
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Agent Fonction Actes 

ECHARD-LEBLANC Gabrielle Responsable unité 
fonctionnement  

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

GERNE Isabelle Responsable unité DIR Validation d es dem andes d'achats, d e su bventions et de s EJHM da ns chorus form ulaires. 
Validation des engagements juridiques. Certification du service fait. 

GRINWALD Jean-Jacques Adjoint au responsable 
unité fonctionnement 

Validation d es dem andes d'achats, d e su bventions et de s EJHM da ns chorus form ulaires. 
Validation des engagements juridiques. Certification du service fait. 

HAEBERLE Loïc Adjoint responsable unité 
DIR 

Validation d es dem andes d'achats, d e su bventions et de s EJHM da ns chorus form ulaires. 
Validation des engagements juridiques. Certification du service fait. 

HENNEL Vincent 
Administrateur de pièces 
comptables unité 
expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 

HORNUNG Isabelle Chargée de prestations 
comptables unité métier 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

JACQUELOT Didier Responsable unité métier Validation d es dem andes d'achats, d e su bventions et de s EJHM da ns chorus form ulaires. 
Validation des engagements juridiques. Certification du service fait. 

JOLY Coralie Chargée de prestations 
comptables unité DIR 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

KEIFF Sophie 

Adjointe au responsable 
unité des missions 
transversales 

Validation de s dema ndes d'ach at, de s su bventions, des E JHM et des RNF dan s chorus 
formulaires. Engagement juridique, certification du service fait, demande de paiement ainsi que 
tous le s acte s so umis à validation da ns cho rus. Pièce s de liq uidation de s recette s et d es 
dépenses de toute nature. 

KETZINGER Lydie Chargée de prestations 
comptables unité métier 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

KINNE Véronique 
Chargée de prestations 
comptables unité 
fonctionnement 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

RENAUX-LANG Brigitte 
Chargée de prestations 
comptables unité 
fonctionnement 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

LAPORTE Myriam 
Administrateur de pièces 
comptables unité 
expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 

LE DUC Muriel Adjoint au responsable 
unité DIR 

Validation d es dem andes d'achats, d e su bventions et de s EJHM da ns chorus form ulaires. 
Validation des engagements juridiques. Certification du service fait. 

MALHOMME Fabrice 
Administrateur de pièces 
comptables unité 
expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 
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Agent Fonction Actes 

MARTIGNON Julien 
Chargé de prestations 
comptables unité 
fonctionnement 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

MOUNOU Bruno 
Adjoint au responsable 
unité expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 

MULLER Natacha 
Administrateur de pièces 
comptables unité 
expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 

PEIGNOIS Justine Chargée de prestations 
comptables unité DIR 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

PERALTA Muriel Chargée de prestations 
comptables unité métier 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

PEIFFER Michael Chargé de prestations 
comptables unité DIR 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

PONTILLO Rocco 
Administrateur de pièces 
comptables unité 
expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 

SCHWEITZER Sandrine Chargée de prestations 
comptables unité DIR 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

TOULY Jean-Pierre 
Chargé de prestations 
comptables unité 
fonctionnement 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

TOUSSAINT Gaëtan 

Responsable unité des 
missions transversales 

Validation de s dema ndes d'ach at, de s su bventions, des E JHM et des RNF dan s chorus 
formulaires. Engagement juridique, certification du service fait, demande de paiement ainsi que 
tous le s acte s so umis à validation da ns cho rus. Pièce s de liq uidation de s recette s et d es 
dépenses de toute nature. 

WELSCH Cécile Chargé de prestations 
comptables unité DIR 

Validation des demandes d'achats et des subventions dans chorus formulaires. Certification du 
service fait. 

WUNDERLICH Brigitte 
Responsable unité 
expertise 

Validation des EJHM dans chorus formulaires. Validation Engagement juridique, certification du 
service fait, deman de de paiement ainsi que tou s les a ctes soumis à validati on dans chorus. 
Pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature. 

 



PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE – CHAMPAGNE-ARDENNE – LORRAINE

Direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Arrêté préfectoral fixant les modalités de mise en œuvre
de l'aide en faveur de la mise aux normes des exploitations situées en zone vulnérable

dans la région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine

Le préfet  de  la  région  Alsace  –  Champagne-Ardenne –  Lorraine,  préfet  de la  zone de
défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin,

Vu la directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles ;
Vu le règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des ar-
ticles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le
secteur de l’agriculture, dit « règlement de minimis agricole » ;
Vu le code de l'environnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régio-
nales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
Vu le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d'accès des groupements agri-
coles d'exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune ;
Vu le décret n° 2015-1294 du 15 octobre 2015 relatif à l’attribution d’une aide en faveur de la mise aux
normes des exploitations situées en zone vulnérable ;
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin, à compter du 1er janvier 2016 ;
Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif  au programme d’actions national à mettre en œuvre
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;
Vu l’arrêté du 5 mars 2015 précisant les critères et méthodes d’évaluation de la teneur en nitrates des
eaux et de caractérisation de l’enrichissement de l’eau en composés azotés susceptibles de provoquer
une eutrophisation et les modalités de désignation et de délimitation des zones vulnérables définies aux
articles R. 211-75, R. 211-76 et R. 211-77 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté du 1er janvier 2016 du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, portant no-
mination de Monsieur Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Alsace- Champagne-Ardenne-Lorraine ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 07-249 du 28 juin 2007 délimitant la zone vulnérable nitrates dans le bassin
Rhône-Méditerranée-Corse ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-272 du 23 juillet 2007 modifié par l'arrêté n° 2008-251 du 18 juillet 2008
délimitant la zone vulnérable nitrates dans le bassin Rhin-Meuse ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-067 du 1er octobre 2007 délimitant la zone vulnérable nitrates sur le bas-
sin Seine-Normandie ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016/11 portant délégation de signature à Monsieur Sylvestre CHAGNARD, di-
recteur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace – Champagne-Ar-
denne – Lorraine ;
Vu l’instruction technique DGPAAT/SDG/2014-246 du 31/03/2014 relative aux aides de minimis dans le
secteur de la production primaire agricole,
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Vu l’instruction technique NOR AGRT1515299J relative à l'aide de minimis au soutien des éleveurs en
zones vulnérables historiques fragilisés par des investissements de gestion des effluents d'élevage,
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Arrête :

ARTICLE 1 : Cadre général du dispositif

En application de l'article 5 du décret du 15 octobre 2015 susvisé, le présent arrêté définit les modalités
de mise en œuvre de l'aide en faveur de la mise aux normes des exploitations de la région Alsace –
Champagne-Ardenne – Lorraine situées en zone vulnérable.
L'aide est attribuée par le préfet de département, dans le cadre d'un appel à projet ouvert du 30 mars
2016 au 30 juin 2016. La sélection de l'ensemble des dossiers de candidature de la région se fera en un
seul appel à projet.
Les dossiers arrivés après la date de clôture de l’appel à projet ainsi que les dossiers incomplets ne
seront pas recevables.
Le demandeur adresse son projet à la direction départementale des territoires (DDT) dans le ressort de
laquelle se situe le siège de son exploitation.
L'appel à projet et le formulaire de demande sont publiés sur le site internet de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine : http://draaf.alsace-
champagne-ardenne-lorraine.agriculture.gouv.fr/

ARTICLE 2 : Critères d'éligibilité des porteurs et des projets

Peuvent bénéficier du présent dispositif les exploitants agricoles mentionnés aux articles 1 et 2 du décret
du 15 octobre 2015 susvisé.
La  liste  des  communes  désignées  en  zone  vulnérable  à  la  pollution  par  les  nitrates,  issue  des
classements arrêtés par les préfets coordonnateurs de bassin antérieurement à 2012 figure en annexe
au présent arrêté.
Pour bénéficier de l'aide, les demandeurs doivent remplir les conditions précisées à l'article 3 du décret
du 15 octobre 2015 susvisé.
De plus, le projet doit être basé sur un diagnostic établi à l'aide d'un outil de calcul des capacités de
stockage des effluents d'élevage permettant d'atteindre les exigences du programme d'actions national,
c'est-à-dire un pré-DEXEL ou un DEXEL. Aucun autre outil de calcul n’est autorisé pour l’établissement
des besoins de stockage.
Le  projet  ne  doit  pas  être  éligible  aux  aides  des  programmes  de  développement  rural  régionaux
respectivement d’Alsace, de Champagne-Ardenne, de Lorraine.

ARTICLE 3 : Porteurs non éligibles

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles, de même
que les entreprises en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas
d'un plan arrêté par le tribunal.

ARTICLE 4 : Natures des dépenses éligibles

En lien l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié pré-cité, sont éligibles les dépenses suivantes :
• ouvrages ou équipements de stockage de fumier, lisier et couverture ; 
• équipements de séparation des eaux pluviales et couverture des aires d’exercice ou la gestion

des jus de silos existants (canalisation et fosses) ;
• travaux visant l’étanchéité des réseaux de collecte et des ouvrages de stockage d’effluents ;
• matériels et équipements de traitement des eaux : blanches, vertes et brunes ; 
• système d’alimentation biphase et multiphase ; 
• installation de séchage des fientes de volailles ; 
• réseaux et matériels fixes de transferts des effluents ; 
• matériels d’homogénéisation des lisiers ; 
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• diagnostic  DEXEL  (lorsque  celui  n’a  fait  pas  fait  l’objet  d’un  accompagnement  financier  par
ailleurs), conseil associé, maîtrise d’œuvre correspondant aux travaux aidés, y compris éventuel-
lement les frais d’étude de l’insertion paysagère des ouvrages apparents (sans cumul avec les
programmes correspondants des collectivités le cas échéant) ;

• matériaux utilisés dans le cadre de l’auto-construction.
Les dépenses sont retenues à partir de devis ou de factures (prestation de service, fourniture ou location
de matériel spécialisé nécessaire à la réalisation des travaux).

ARTICLE 5 : Calcul du montant de l'aide

5. 1 Généralités

L’assiette de l’aide est calculée sur le montant hors taxe.
L'aide est versée sous la forme d'une subvention forfaitaire. Son montant varie entre 1 875 € et 15 000 €
par bénéficiaire, en fonction des critères de modulation définis ci-après.
Pour les GAEC totaux, et en application de la transparence GAEC, ce montant modulé s'applique pour
chacun  des  associés,  sous  réserve  que  chacun  des  associés  du  GAEC  complète  l’annexe  1  du
formulaire de demande d’aide du présent dispositif.

Si le montant  de l'aide de minimis agricole demandé par le bénéficiaire au titre du présent dispositif
aboutit  à dépasser le plafond de 15 000 € s'imposant à l'entreprise unique en cumulant les aides de
minimis agricoles octroyées sur l'exercice fiscal en cours et les deux précédents, le montant de l'aide est
ramené à zéro.

Les crédits de l’État sont engagés dans la limite des enveloppes disponibles.

5. 2 Modulation du montant de l'aide en fonction de la situation économique de l'exploitant

L'aide est apportée sous forme d'une subvention forfaitaire.
Son montant est calculé en fonction du poids de l'endettement et du montant des investissements selon
la grille de modulation ci-après.

Montant maximum de l'aide en euro

Coût  total  HT  des  travaux  en
euro
Poids de l'endettement

Poids de l'endettement

Moins de 30% De  30%
à moins de 40%

De  40%
à moins de 50%

Plus de 50%

de 12 500 à 25 000 0 1 875 2 500 5 000

de 25 000 à 40 000 0 3 750 5 000 7 500

de 40 000 à 55 000 0 6 000 7 500 10 000

de 55 000 à 70 000 0 8 250 10 000 12 500

> à 70 000 0 10 500 12 500 15 000

Dans le cas d'un GAEC total,  le montant  de l'aide ne pourra pas excéder 40% du montant  HT des
investissements, après application de la transparence liée au nombre d'associés du GAEC.

Le taux d’endettement (TE) se calcul comme suit : 

TE = (annuités des prêts professionnels) / EBE

Annuités des prêts professionnels des prêts bancaires long et moyen terme en cours lors du dernier
exercice comptable clos
EBE :  excédent  brut  d’exploitation,  remplacé  par  40 % du chiffre  d’affaires  pour  les  exploitants  aux
bénéfices forfaitaires.
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ARTICLE 6: Modalités de sélection

La sélection des demandes prévue à l'article 5 du décret n° 2015-1294 du 15 octobre 2015 susvisé sera
opérée en retenant les critères de priorité suivants, classés par ordre décroissant :

– Travaux achevés à la date de dépôt de la demande ;

– Taux d’endettement décroissant, suivant les modalités de calcul définies précédemment.

Sur  la  base  des  dossiers  retenus  et  pré-sélectionnés  au  niveau  départemental,  et  de  l’enveloppe
financière disponible, la DRAAF en lien avec les DDT établira la liste des dossiers retenus et finançables
au titre de l’appel à projet.
Les dossiers éligibles, sélectionnés ou rejetés au présent dispositif  feront l’objet d’une communication
pour information à l’instance de concertation régionale retenue.

ARTICLE 7: Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique par la DDT

Un engagement comptable et une décision juridique sont établis pour chacun des dossiers.
Le bénéficiaire doit être clairement informé par écrit du caractère de minimis de l’aide au moment de sa
demande et de son octroi.
Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection devront faire l’objet d’un
courrier de rejet argumenté de la part de la DDT.

ARTICLE 8: Paiement des dossiers

Seuls les travaux achevés et dont les factures auront été payées au 30 septembre 2016 au plus tard
pourront faire l’objet d’un paiement de l’aide octroyée.
Le bénéficiaire adresse à la DDT une demande de paiement  complète  au plus tard le 31 décembre
2016, comportant l’ensemble des factures acquittées correspondant aux travaux réalisés conformément
au dossier de demande d’aide, selon les conditions fixées dans la décision d’octroi de l’aide.
Toute demande de paiement parvenue après le 31 décembre 2016 ou incomplète après cette date ne
donnera lieu à aucun paiement.
La réception et l’instruction des demandes d’aide est assurée par la DDT. L’ASP est chargée de la mise
en paiement des dossiers.

ARTICLE 9: contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue

Les DDT sont responsables du traitement des recours individuels.
En  cas  d’irrégularité,  sans  préjuger  d’éventuelles  suites  pénales,  il  est  demandé  au  bénéficiaire  le
reversement de la totalité de l’aide attribuée.
Si l’entreprise unique dépasse le plafond d’aides de minimis a posteriori, c’est la totalité de l’aide qui doit
être remboursée.
L’instruction et  le paiement  de l’aide sont  effectués sur  dossier.  Des visites sur  place pourront  être
réalisées.
Les non-conformités qui seraient éventuellement constatées sur des exploitations bénéficiaires de l’aide
par rapport aux obligations liées à la réglementation sur les nitrates d’origine agricole, notamment en
termes  de  capacités  de  stockage  et  de  respect  des  périodes  d’interdiction  d’épandage  auront  les
conséquences prévues par la conditionnalité des aides.

ARTICLE 10 : Enveloppe budgétaire
Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 154-13-08 du MAAF pour l’année 2016.
Pour le présent appel à projet, l’enveloppe indicative du MAAF s’élève à 1 175 000 €.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  européennes  et  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Châlons-en-Champagne, le 29 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Signé : Sylvestre Chagnard
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Liste des communes en zone vulnérable en application de l'article R.211-77 du code de
l'environnement et qui étaient déjà désignées comme zone vulnérable au 31 décembre 2011

Département des Ardennes
ACY-ROMANCE
AIRE
ALINCOURT
ALLAND'HUY-ET-SAUSSEUIL
AMAGNE
AMBLY-FLEURY
ANNELLES
ARDEUIL-ET-MONTFAUXELLES
ARNICOURT
ASFELD
ATTIGNY
AUBONCOURT-VAUZELLES
AURE
AUSSONCE
AVANCON
AVAUX
BAALONS
BALHAM
BALLAY
BANOGNE-RECOUVRANCE
BARBY
BERGNICOURT
BERTONCOURT
BIERMES
BIGNICOURT
BLANZY-LA-SALONNAISE
BOUCONVILLE
BOURCQ
BOUVELLEMONT
BRECY-BRIERES
BRIENNE-SUR-AISNE
CAUROY
CHAGNY
CHALLERANGE
CHAPPES
CHARBOGNE
CHARDENY
CHATEAU-PORCIEN
CHAUMONT-PORCIEN
CHESNOIS-AUBONCOURT
CHUFFILLY-ROCHE
CONDE-LES-HERPY
CONTREUVE
CORNY-MACHEROMENIL
COUCY
COULOMMES-ET-MARQUENY
DOUMELY-BEGNY
DOUX
DRAIZE
DRICOURT
ECLY
ECORDAL
FAISSAULT
FALAISE
FAUX
FRAILLICOURT
GIVRON

GIVRY
GOMONT
GRANDCHAMP
GRIVY-LOISY
GUINCOURT
HAGNICOURT
HANNOGNE-SAINT-REMY
HAUTEVILLE
HAUVINE
HERPY-L'ARLESIENNE
HOUDILCOURT
INAUMONT
JUNIVILLE
JUSTINE-HERBIGNY
LA HORGNE
LA NEUVILLE-EN-TOURNE-A-FUY
LA NEUVILLE-LES-WASIGNY
LA SABOTTERIE
LAMETZ
LE CHATELET-SUR-RETOURNE
LE CHESNE
LE THOUR
L'ECAILLE
LEFFINCOURT
LIRY
LOUVERGNY
LUCQUY
MACHAULT
MANRE
MARQUIGNY
MARS-SOUS-BOURCQ
MARVAUX-VIEUX
MENIL-ANNELLES
MENIL-LEPINOIS
MESMONT
MONTGON
MONTHOIS
MONT-LAURENT
MONT-SAINT-MARTIN
MONT-SAINT-REMY
NANTEUIL-SUR-AISNE
NEUFLIZE
NEUVILLE-DAY
NEUVIZY
NOVION-PORCIEN
NOVY-CHEVRIERES
OMONT
PAUVRES
PERTHES
POILCOURT-SYDNEY
PUISEUX
QUATRE-CHAMPS
QUILLY
REMAUCOURT
RENNEVILLE
RETHEL
RILLY-SUR-AISNE

ROIZY
RUBIGNY
SAINT-CLEMENT-A-ARNES
SAINTE-MARIE
SAINT-ETIENNE-A-ARNES
SAINTE-VAUBOURG
SAINT-FERGEUX
SAINT-GERMAINMONT
SAINT-LAMBERT-ET-MONT-DE-JEUX
SAINT-LOUP-EN-CHAMPAGNE
SAINT-MOREL
SAINT-PIERRE-A-ARNES
SAINT-QUENTIN-LE-PETIT
SAINT-REMY-LE-PETIT
SAULCES-CHAMPENOISES
SAULCES-MONCLIN
SAULT-LES-RETHEL
SAULT-SAINT-REMY
SAUVILLE
SAVIGNY-SUR-AISNE
SECHAULT
SEMIDE
SEMUY
SERAINCOURT
SERY
SEUIL
SEVIGNY-WALEPPE
SINGLY
SON
SORBON
SORCY-BAUTHEMONT
SUGNY
SUZANNE
TAGNON
TAIZY
TERRON-SUR-AISNE
THUGNY-TRUGNY
TOGES
TOURCELLES-CHAUMONT
TOURTERON
VANDY
VAUX-CHAMPAGNE
VAUX-MONTREUIL
VIEL-SAINT-REMY
VIEUX-LES-ASFELD
VILLERS-DEVANT-LE-THOUR
VILLERS-LE-TILLEUL
VILLE-SUR-RETOURNE
VONCQ
VOUZIERS
VRIZY
WAGNON
WASIGNY
WIGNICOURT

Département de l'Aube : toutes les communes du département

Département de la Haute-Marne : toutes les communes du département

Département de la Marne : toutes les communes du département
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Département de la Meurthe-et-Moselle

ABAUCOURT FEY-EN-HAYE OLLEY

ABBEVILLE-LES-CONFLANS FILLIERES ONVILLE

ABONCOURT FLEVILLE-LIXIERES OTHE

AFFLEVILLE FLIREY OZERAILLES

ALLAIN FRESNOIS-LA-MONTAGNE PANNES

ALLAMONT FRIAUVILLE PETIT-FAILLY

ALLONDRELLE-LA-MALMAISON GEMONVILLE PHLIN

ANDERNY GERMINY PIENNES

ANOUX GEZONCOURT PIERRE-LA-TREICHE

ARMAUCOURT GIRAUMONT PIERREPONT

ARNAVILLE GONDRECOURT-AIX POMPEY

ARRACOURT GORCY PORT-SUR-SEILLE

ARRAYE-ET-HAN GRAND-FAILLY PRENY

ATHIENVILLE GRIMONVILLER PREUTIN-HIGNY

AUBOUE GRISCOURT PUXE

AUDUN-LE-ROMAN HAGEVILLE PUXIEUX

AVILLERS HANNONVILLE-SUZEMONT RAUCOURT

AVRAINVILLE HATRIZE RECHICOURT-LA-PETITE

AVRIL HAUCOURT-MOULAINE REHON

BAGNEUX HERSERANGE REMBERCOURT-SUR-MAD

BARISEY-AU-PLAIN HOMECOURT ROGEVILLE

BARISEY-LA-COTE HUSSIGNY-GODBRANGE ROSIERES-EN-HAYE

BAROCHES JAILLON ROUVES

BASLIEUX JARNY SAINT-AIL

BATILLY JAULNY SAINT-BAUSSANT

BAYONVILLE-SUR-MAD JEANDELAINCOURT SAINTE-GENEVIEVE

BAZAILLES JEANDELIZE SAINT-JEAN-LES-LONGUYON

BEAUMONT JEZAINVILLE SAINT-JULIEN-LES-GORZE

BECHAMPS JOEUF SAINT-MARCEL

BELLEAU JOPPECOURT SAINT-PANCRE

BELLEVILLE JOUAVILLE SAINT-SUPPLET

BERNECOURT JOUDREVILLE SAIZERAIS

BETTAINVILLERS JUVRECOURT SANCY

BEUVEILLE LABRY SAULNES

BEUVEZIN LAIX SAULXEROTTE

BEUVILLERS LANDREMONT SEICHEPREY

BEY-SUR-SEILLE LANDRES SELAINCOURT

BEZANGE-LA-GRANDE LANFROICOURT SERROUVILLE

BICQUELEY LANTEFONTAINE SEXEY-AUX-FORGES

BOISMONT LESMENILS SORNEVILLE

BONCOURT LETRICOURT SPONVILLE

MONT-BONVILLERS LEXY TELLANCOURT

BOUILLONVILLE LEYR THEZEY-SAINT-MARTIN

BOUXIERES-AUX-CHENES LIMEY-REMENAUVILLE THIAUCOURT-REGNIEVILLE

BOUXIERES-SOUS-FROIDMONT LIRONVILLE THIL

BRAINVILLE LIVERDUN THUILLEY-AUX-GROSEILLES

BREHAIN-LA-VILLE LONGLAVILLE THUMEREVILLE

BRIEY LONGUYON TIERCELET

BRIN-SUR-SEILLE LONGWY TRAMONT-EMY

BRUVILLE LUBEY TRAMONT-LASSUS

BULLIGNY MAILLY-SUR-SEILLE TRAMONT-SAINT-ANDRE

CHAMBLEY-BUSSIERES MAIRY-MAINVILLE TREMBLECOURT

CHARENCY-VEZIN MALAVILLERS TRIEUX

CHAREY MAMEY TRONVILLE

CHENICOURT MANCE TUCQUEGNIEUX

CHENIERES MANCIEULLES UGNY

CLEMERY MANONVILLE VALLEROY

COLMEY MARBACHE VANDELAINVILLE

COLOMBEY-LES-BELLES MARS-LA-TOUR VIEVILLE-EN-HAYE

CONFLANS-EN-JARNISY MARTINCOURT VILCEY-SUR-TREY

CONS-LA-GRANDVILLE MAZERULLES VILLE-AU-MONTOIS

COSNES-ET-ROMAIN MERCY-LE-BAS VILLECEY-SUR-MAD
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CREPEY MERCY-LE-HAUT VILLE-HOUDLEMONT

CREZILLES MEXY VILLERS-EN-HAYE

CRUSNES MOINEVILLE VILLERS-LA-CHEVRE

CUTRY MOIVRONS VILLERS-LA-MONTAGNE

DAMPVITOUX MONCEL-SUR-SEILLE VILLERS-LE-ROND

DIEULOUARD MONTAUVILLE VILLERS-LES-MOIVRONS

DOLCOURT MONTIGNY-SUR-CHIERS VILLERUPT

DOMEVRE-EN-HAYE MONT-SAINT-MARTIN VILLE-SUR-YRON

DOMMARTIN-LA-CHAUSSEE MORFONTAINE VILLETTE

DOMPRIX MORVILLE-SUR-SEILLE VITERNE

DONCOURT-LES-CONFLANS MOUAVILLE VIVIERS-SUR-CHIERS

DONCOURT-LES-LONGUYON MOUTIERS WAVILLE

EPIEZ-SUR-CHIERS MOUTROT XAMMES

EPLY MURVILLE XIVRY-CIRCOURT

ERROUVILLE NOMENY XONVILLE

ESSEY-ET-MAIZERAIS NORROY-LE-SEC HAN-DEVANT-PIERREPONT

EUVEZIN NOVIANT-AUX-PRES

FAVIERES OCHEY

Département de la Meuse

ABAUCOURT-HAUTECOURT FROMEZEY PARFONDRUPT

AMANTY GESNES-EN-ARGONNE PIERREFITTE-SUR-AIRE

AMEL-SUR-L'ETANG GIMECOURT PILLON

APREMONT-LA-FORET GINCREY PINTHEVILLE

ARRANCY-SUR-CRUSNE GIRAUVOISIN POUILLY-SUR-MEUSE

AUBREVILLE GOURAINCOURT QUINCY-LANDZECOURT

AUTRECOURT-SUR-AIRE GOUSSAINCOURT RAMBUCOURT

AUTREVILLE-SAINT-LAMBERT GRIMAUCOURT-EN-WOEVRE RARECOURT

AVILLERS-SAINTE-CROIX GUSSAINVILLE RECICOURT

AVIOTH HAN-LES-JUVIGNY REMOIVILLE

AVOCOURT HANNONVILLE-SOUS-LES-COTES RIAVILLE

BAALON HARVILLE RICHECOURT

BANTHEVILLE HAUDIOMONT RIGNY-LA-SALLE

BAUDONVILLIERS HEIPPES RIGNY-SAINT-MARTIN

BAUDREMONT HENNEMONT ROISES

BAULNY HERBEUVILLE ROMAGNE-SOUS-MONTFAUCON

BAZEILLES-SUR-OTHAIN HERMEVILLE-EN-WOEVRE RONVAUX

BEAUSITE HEUDICOURT-SOUS-LES-COTES RAIVAL

BELRAIN INOR ROUVRES-EN-WOEVRE

BENEY-EN-WOEVRE IPPECOURT ROUVROIS-SUR-OTHAIN

BETHELAINVILLE IRE-LE-SEC RUMONT

BEZONVAUX TROIS-DOMAINES RUPT-SUR-OTHAIN

BLANZEE JONVILLE-EN-WOEVRE SAINT-ANDRE-EN-BARROIS

BOINVILLE-EN-WOEVRE JOUY-EN-ARGONNE SAINT-AUBIN-SUR-AIRE

BONZEE GEVILLE SAINT-GERMAIN-SUR-MEUSE

BOUCONVILLE-SUR-MADT JULVECOURT SAINT-HILAIRE-EN-WOEVRE

BOULIGNY JUVIGNY-SUR-LOISON SAINT-JEAN-LES-BUZY

BOUREUILLES LABEUVILLE SAINT-JULIEN-SOUS-LES-COTES

BRABANT-EN-ARGONNE LACHAUSSEE SAINT-LAURENT-SUR-OTHAIN

BRAQUIS LAHAYVILLE SAINT-MAURICE-SOUS-LES-COTES

BREUX LAMOUILLY SAINT-PIERREVILLERS

BRIXEY-AUX-CHANOINES LANHERES SAINT-REMY-LA-CALONNE

BROCOURT-EN-ARGONNE LATOUR-EN-WOEVRE SAULX-LES-CHAMPLON

BROUENNES LAVALLEE SAUVIGNY

BROUSSEY-RAULECOURT LAVOYE SENON

BUREY-EN-VAUX LEMMES SEPVIGNY

BUREY-LA-COTE LEVONCOURT SORBEY

BUXIERES-SOUS-LES-COTES LIGNIERES-SUR-AIRE SOUHESMES-RAMPONT

BUZY-DARMONT LONGCHAMPS-SUR-AIRE SOUILLY

CHALAINES LOUPMONT SPINCOURT

CHAMPOUGNY LOUPPY-SUR-LOISON STENAY

CHARPENTRY MAIZERAY TAILLANCOURT

CHATILLON-SOUS-LES-COTES MALANCOURT THILLOT
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CHAUMONT-SUR-AIRE MANHEULLES THONNE-LA-LONG

CHAUVENCY-LE-CHATEAU MARCHEVILLE-EN-WOEVRE THONNE-LE-THIL

CHAUVENCY-SAINT-HUBERT MARTINCOURT-SUR-MEUSE THONNE-LES-PRES

CHEPPY MARVILLE THONNELLE

CLERMONT-EN-ARGONNE MAUCOURT-SUR-ORNE TRESAUVAUX

COMBRES-SOUS-LES-COTES MAXEY-SUR-VAISE COUSANCES-LES-TRICONVILLE

COURCELLES-SUR-AIRE MOGEVILLE UGNY-SUR-MEUSE

COUROUVRE MONTBLAINVILLE VADELAINCOURT

DAGONVILLE MONTBRAS VARENNES-EN-ARGONNE

DAMLOUP MONTFAUCON-D'ARGONNE VARNEVILLE

DIEPPE-SOUS-DOUAUMONT MONTIGNY-LES-VAUCOULEURS VAUCOULEURS

DOMBASLE-EN-ARGONNE MONTMEDY VAUDEVILLE-LE-HAUT

DOMMARTIN-LA-MONTAGNE MONTSEC VAUDONCOURT

DOMMARY-BARONCOURT MORANVILLE VAUQUOIS

DOMREMY-LA-CANNE MORGEMOULIN VAUX-DEVANT-DAMLOUP

DONCOURT-AUX-TEMPLIERS MOULAINVILLE VELOSNES

DOUAUMONT MOULINS-SAINT-HUBERT VERNEUIL-GRAND

DUZEY MOULOTTE VERNEUIL-PETIT

ECOUVIEZ MUZERAY VERY

EIX NEPVANT VIGNEULLES-LES-HATTONCHATEL

EPARGES NEUFOUR VIGNEUL-SOUS-MONTMEDY

EPIEZ-SUR-MEUSE NEUVILLE-EN-VERDUNOIS VILLECLOYE

EPINONVILLE NEUVILLE-LES-VAUCOULEURS VILLE-DEVANT-BELRAIN

ERIZE-LA-BRULEE NEUVILLY-EN-ARGONNE VILLE-EN-WOEVRE

ERIZE-LA-PETITE NICEY-SUR-AIRE VILLERS-SOUS-PAREID

ERIZE-SAINT-DIZIER NIXEVILLE-BLERCOURT VILLE-SUR-COUSANCES

ERNEVILLE-AUX-BOIS NONSARD-LAMARCHE VILLOTTE-SUR-AIRE

ETAIN NOUILLONPONT VOUTHON-BAS

ETON NUBECOURT VOUTHON-HAUT

FLASSIGNY OLIZY-SUR-CHIERS WARCQ

FLEURY-DEVANT-DOUAUMONT ORNES WATRONVILLE

FOAMEIX-ORNEL OSCHES WOEL

FREMEREVILLE-SOUS-LES-COTES OURCHES-SUR-MEUSE XIVRAY-ET-MARVOISIN

FRESNES-EN-WOEVRE PAGNY-LA-BLANCHE-COTE

FROIDOS PAREID

Département de la Moselle

ABONCOURT-SUR-SEILLE GELUCOURT ORIOCOURT

ACHAIN GERBECOURT ORNY

AJONCOURT GOIN PAGNY-LES-GOIN

ALAINCOURT-LA-COTE GORZE PELTRE

AMANVILLERS GRAVELOTTE PETTONCOURT

AMELECOURT GREMECEY PEVANGE

APACH GUEBESTROFF POMMERIEUX

ARS-LAQUENEXY GUEBLANGE-LES-DIEUZE PONTOY

ASSENONCOURT GUEBLING POUILLY

ATTILLONCOURT VAL-DE-BRIDE POURNOY-LA-CHETIVE

AUGNY GUERMANGE POURNOY-LA-GRASSE

AULNOIS-SUR-SEILLE HABOUDANGE PUTTIGNY

AZOUDANGE HAMPONT PUZIEUX

BASSING HARAUCOURT-SUR-SEILLE RACRANGE

BELLANGE HUNTING REMELING

BEZANGE-LA-PETITE JALLAUCOURT RETTEL

BIDESTROFF JURY REZONVILLE

BIONCOURT JUVELIZE RICHE

BELLES-FORETS KIRSCH-LES-SIERCK RITZING

BLANCHE-EGLISE KIRSCHNAUMEN RORBACH-LES-DIEUZE

BOURGALTROFF LAUNSTROFF ROZERIEULLES

BOURDONNAY LEMONCOURT RUSTROFF

BUCHY LEY SAILLY-ACHATEL

BURLIONCOURT LEZEY SAINT-JURE

CHAMBREY LIDREZING SAINT-MEDARD
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CHATEAU-SALINS LIEHON SALONNES

CHATEAU-VOUE LINDRE-BASSE SECOURT

CHATEL-SAINT-GERMAIN LINDRE-HAUTE SIERCK-LES-BAINS

CHEMINOT LIOCOURT SILLEGNY

CHERISEY LORRY-MARDIGNY SILLY-EN-SAULNOIS

CHESNY LOUVIGNY SOLGNE

COIN-LES-CUVRY LUBECOURT SOTZELING

COIN-SUR-SEILLE MAIZIERES-LES-VIC TARQUIMPOL

CONTHIL MALAUCOURT-SUR-SEILLE TINCRY

CONTZ-LES-BAINS MANDEREN VANNECOURT

CRAINCOURT MANHOUE VAXY

CUTTING MARIEULLES VERGAVILLE

CUVRY MARLY VERNEVILLE

DALHAIN MARSAL VERNY

DELME MECLEUVES VIC-SUR-SEILLE

DESSELING MERSCHWEILLER VIGNY

DIEUZE METZ VIONVILLE

DOMNOM-LES-DIEUZE MONCOURT VULMONT

DONJEUX MONTENACH WALDWISSE

DONNELAY MONTIGNY-LES-METZ WUISSE

FEY MORHANGE XANREY

FLEURY MORVILLE-LES-VIC XOCOURT

FOSSIEUX MOYENVIC ZARBELING

FOVILLE MULCEY ZOMMANGE

FRESNES-EN-SAULNOIS OBRECK

FRIBOURG OMMERAY
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Département du Bas-Rhin

ACHENHEIM

ALTECKENDORF

ALTORF

ARTOLSHEIM

AUENHEIM

AVOLSHEIM

BALBRONN

BALDENHEIM

BARR

BATZENDORF

BEINHEIM

BENFELD

BERGBIETEN

BERNARDSWILLER

BERNOLSHEIM

BERSTETT

BERSTHEIM

BIBLISHEIM

BIETLENHEIM

BILWISHEIM

BINDERNHEIM

BISCHHEIM

BISCHOFFSHEIM

BISCHWILLER

BLAESHEIM

BLIENSCHWILLER

BŒRSCH

BŒSENBIESEN

BOLSENHEIM

BOOFZHEIM

BOOTZHEIM

BOSSENDORF

BOURGHEIM

BOUXWILLER

BREUSCHWICKERSHEIM

BRUMATH

CHÂTENOIS

DACHSTEIN

DAHLENHEIM

DAMBACH-LA-VILLE

DANGOLSHEIM

DAUENDORF

DIEBOLSHEIM

DIEFFENTHAL

DINGSHEIM

DINSHEIM-SUR-BRUCHE

DONNENHEIM

DORLISHEIM

DOSSENHEIM-KOCHERSBERG

DRUSENHEIM

DUNTZENHEIM

DUPPIGHEIM

DURNINGEN

DUTTLENHEIM

EBERSHEIM

EBERSMUNSTER

ECKBOLSHEIM

ECKWERSHEIM

EICHHOFFEN

ELSENHEIM

ENTZHEIM

HANGENBIETEN

HATTEN

HEIDOLSHEIM

HEILIGENSTEIN

HERBSHEIM

HERRLISHEIM

HESSENHEIM

HILSENHEIM

HINDISHEIM

HIPSHEIM

HOCHFELDEN

HOCHSTETT

HŒNHEIM

HŒRDT

HOHATZENHEIM

HOHENGŒFT

HOHFRANKENHEIM

HOLTZHEIM

HURTIGHEIM

HUTTENDORF

HUTTENHEIM

ICHTRATZHEIM

ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

INGENHEIM

INNENHEIM

ITTENHEIM

ITTERSWILLER

NEUGARTHEIM-ITTLENHEIM

KALTENHOUSE

KAUFFENHEIM

KERTZFELD

KESSELDORF

KIENHEIM

KINTZHEIM

KIRCHHEIM

KOGENHEIM

KOLBSHEIM

KRAUTERGERSHEIM

KRAUTWILLER

KRIEGSHEIM

KURTZENHOUSE

KUTTOLSHEIM

LAMPERTHEIM

LANDERSHEIM

LAUTERBOURG

LEUTENHEIM

LIMERSHEIM

LINGOLSHEIM

LIPSHEIM

MACKENHEIM

MARCKOLSHEIM

MARLENHEIM

MATZENHEIM

MEISTRATZHEIM

MINVERSHEIM

MITTELBERGHEIM

MITTELHAUSBERGEN

MITTELHAUSEN

MITTELSCHAEFFOLSHEIM

MOLSHEIM

MOMMENHEIM

OHNENHEIM

OLWISHEIM

ORSCHWILLER

OSTHOFFEN

OSTHOUSE

OSTWALD

OTTROTT

PFETTISHEIM

PFULGRIESHEIM

PLOBSHEIM

QUATZENHEIM

RANGEN

REICHSTETT

RICHTOLSHEIM

RITTERSHOFFEN

RŒSCHWOOG

ROHR

ROHRWILLER

ROPPENHEIM

ROSENWILLER

ROSHEIM

ROSSFELD

ROTTELSHEIM

ROUNTZENHEIM

SAASENHEIM

SAESSOLSHEIM

SAINT-NABOR

SAINT-PIERRE

SAND

SCHAEFFERSHEIM

SCHAFFHOUSE-SUR-ZORN

SCHAFFHOUSE-PRÈS-SELTZ

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT

SCHEIBENHARD

SCHERWILLER

SCHILTIGHEIM

SCHIRRHEIN

SCHIRRHOFFEN

SCHNERSHEIM

SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER

SCHWINDRATZHEIM

SCHWOBSHEIM

SÉLESTAT

SELTZ

SERMERSHEIM

SESSENHEIM

SOUFFELWEYERSHEIM

SOUFFLENHEIM

SOULTZ-LES-BAINS

STATTMATTEN

STILL

STOTZHEIM

STUTZHEIM-OFFENHEIM

SUNDHOUSE

SURBOURG

TRAENHEIM

TRUCHTERSHEIM

UHLWILLER

UTTENHEIM

VALFF

LA VANCELLE
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EPFIG

ERGERSHEIM

ERNOLSHEIM-BRUCHE

ERSTEIN

ESCHAU

ESCHBACH

FEGERSHEIM

FESSENHEIM-LE-BAS

FLEXBOURG

FORSTFELD

FRIEDOLSHEIM

FRIESENHEIM

FURDENHEIM

GEISPOLSHEIM

GERSTHEIM

GERTWILLER

GEUDERTHEIM

GINGSHEIM

GOUGENHEIM

GOXWILLER

GRESSWILLER

GRIES

GRIESHEIM-PRÈS-MOLSHEIM

GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL

HAGUENAU

HANDSCHUHEIM

MORSCHWILLER

MOTHERN

MUNCHHAUSEN

MUNDOLSHEIM

MUSSIG

MUTTERSHOLTZ

MUTZENHOUSE

MUTZIG

NEEWILLER-PRÈS-LAUTERBOURG

NEUWILLER-LÈS-SAVERNE

NIEDERHAUSBERGEN

NIEDERLAUTERBACH

NIEDERNAI

NIEDERRŒDERN

NIEDERSCHAEFFOLSHEIM

NORDHEIM

NORDHOUSE

NOTHALTEN

OBENHEIM

BETSCHDORF

OBERHAUSBERGEN

OBERHOFFEN-SUR-MODER

OBERNAI

OBERSCHAEFFOLSHEIM

ODRATZHEIM

OHLUNGEN

VENDENHEIM

WAHLENHEIM

WALBOURG

WALTENHEIM-SUR-ZORN

WANGEN

WASSELONNE

WEITBRUCH

WESTHOFFEN

WESTHOUSE

WEYERSHEIM

WILLGOTTHEIM

WINGERSHEIM

WINTERSHOUSE

WINTZENBACH

WINTZENHEIM-KOCHERSBERG

WITTERNHEIM

WITTERSHEIM

WITTISHEIM

WIWERSHEIM

WOLFISHEIM

WOLXHEIM

ZEHNACKER

ZEINHEIM

ZELLWILLE

Département du Haut-Rhin

ALGOLSHEIM

ALTKIRCH

AMMERSCHWIHR

AMMERZWILLER

ANDOLSHEIM

APPENWIHR

ARTZENHEIM

ASPACH

ASPACH-LE-BAS

ASPACH-LE-HAUT

ATTENSCHWILLER

BALDERSHEIM

BALGAU

BALSCHWILLER

BALTZENHEIM

BANTZENHEIM

BARTENHEIM

BATTENHEIM

BEBLENHEIM

BELLEMAGNY

BENDORF

BENNWIHR

BERENTZWILLER

BERGHEIM

BERGHOLTZ

BERGHOLTZZELL

BERNWILLER

BERRWILLER

BETTENDORF

BETTLACH

BIESHEIM

BILTZHEIM

HAGENTHAL-LE-HAUT

HARTMANNSWILLER

HATTSTATT

HAUSGAUEN

HECKEN

HÉGENHEIM

HEIDWILLER

HEIMERSDORF

HEIMSBRUNN

HEITEREN

HEIWILLER

HELFRANTZKIRCH

HENFLINGEN

HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR

HÉSINGUE

HETTENSCHLAG

HIRSINGUE

HIRTZBACH

HIRTZFELDEN

HOCHSTATT

HOLTZWIHR

HOMBOURG

HORBOURG-WIHR

HOUSSEN

HUNAWIHR

HUNDSBACH

HUNINGUE

HUSSEREN-LES-CHÂTEAUX

ILLFURTH

ILLHAEUSERN

ILLZACH

INGERSHEIM

PULVERSHEIM

RAEDERSHEIM

RANSPACH-LE-BAS

RANSPACH-LE-HAUT

RANTZWILLER

RÉGUISHEIM

REININGUE

RIBEAUVILLÉ

RICHWILLER

RIEDISHEIM

RIEDWIHR

RIESPACH

RIQUEWIHR

RIXHEIM

RODERN

ROGGENHOUSE

ROPPENTZWILLER

RORSCHWIHR

ROSENAU

ROUFFACH

RUEDERBACH

RUELISHEIM

RUSTENHART

RUMERSHEIM-LE-HAUT

SAINT-COSME

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

SAINT-HIPPOLYTE

SAINT-LOUIS

SAUSHEIM

SCHLIERBACH

SCHWEIGHOUSE-THANN

SCHWOBEN
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BISCHWIHR

BLODELSHEIM

BLOTZHEIM

BOLLWILLER

BOUXWILLER

BRÉCHAUMONT

BRETTEN

BRINCKHEIM

BRUEBACH

BRUNSTATT

BUETHWILLER

BUHL

BURNHAUPT-LE-BAS

BURNHAUPT-LE-HAUT

BUSCHWILLER

CARSPACH

CERNAY

CHALAMPÉ

CHAVANNES-SUR-L'ÉTANG

COLMAR

DESSENHEIM

DIDENHEIM

DIEFMATTEN

DIETWILLER

DURMENACH

DURRENENTZEN

EGUISHEIM

EMLINGEN

SAINT-BERNARD

ENSISHEIM

ESCHENTZWILLER

ETEIMBES

FALKWILLER

FELDBACH

FELDKIRCH

FERRETTE

FESSENHEIM

FISLIS

FLAXLANDEN

FOLGENSBOURG

FORTSCHWIHR

FRANKEN

FRŒNINGEN

GALFINGUE

GEISPITZEN

GEISWASSER

GILDWILLER

GRENTZINGEN

GRUSSENHEIM

GUEBERSCHWIHR

GUEBWILLER

GUÉMAR

GUEVENATTEN

GUNDOLSHEIM

HABSHEIM

HAGENTHAL-LE-BAS

ISSENHEIM

JEBSHEIM

JETTINGEN

JUNGHOLTZ

KAPPELEN

KATZENTHAL

KAYSERSBERG

KEMBS

KIENTZHEIM

KINGERSHEIM

KNŒRINGUE

KŒSTLACH

KŒTZINGUE

KUNHEIM

LANDSER

LEYMEN

LIEBENSWILLER

LINSDORF

LOGELHEIM

LUEMSCHWILLER

LUTTERBACH

MAGSTATT-LE-BAS

MAGSTATT-LE-HAUT

MERXHEIM

MEYENHEIM

MICHELBACH-LE-BAS

MICHELBACH-LE-HAUT

MITTELWIHR

MONTREUX-VIEUX

MORSCHWILLER-LE-BAS

MUESPACH

MUESPACH-LE-HAUT

MULHOUSE

MUNCHHOUSE

MUNTZENHEIM

MUNWILLER

NAMBSHEIM

NEUF-BRISACH

NEUWILLER

NIEDERENTZEN

NIEDERHERGHEIM

NIEDERMORSCHWIHR

NIFFER

OBERDORF

OBERENTZEN

OBERHERGHEIM

OBERMORSCHWIHR

OBERMORSCHWILLER

OBERSAASHEIM

OLTINGUE

ORSCHWIHR

OSENBACH

OSTHEIM

OTTMARSHEIM

PETIT-LANDAU

PFAFFENHEIM

PFASTATT

SIERENTZ

SIGOLSHEIM

SONDERSDORF

SOULTZ-HAUT-RHIN

SOULTZMATT

SPECHBACH-LE-BAS

SPECHBACH-LE-HAUT

STAFFELFELDEN

STEINBACH

STEINBRUNN-LE-BAS

STEINBRUNN-LE-HAUT

STEINSOULTZ

STERNENBERG

STETTEN

SUNDHOFFEN

TAGOLSHEIM

TAGSDORF

TRAUBACH-LE-HAUT

TURCKHEIM

UFFHEIM

UFFHOLTZ

UNGERSHEIM

URSCHENHEIM

VIEUX-FERRETTE

VIEUX-THANN

VILLAGE-NEUF

VŒGTLINSHOFFEN

VOGELGRUN

VOLGELSHEIM

WAHLBACH

WALDIGHOFEN

WALHEIM

WALTENHEIM

WATTWILLER

WECKOLSHEIM

WENTZWILLER

WERENTZHOUSE

WESTHALTEN

WETTOLSHEIM

WICKERSCHWIHR

WIDENSOLEN

WILLER

WINTZENHEIM

WITTELSHEIM

WITTENHEIM

WITTERSDORF

WOLFGANTZEN

WUENHEIM

ZAESSINGUE

ZELLENBERG

ZILLISHEIM

ZIMMERSHEIM

Département des Vosges

AINVELLE GREUX POMPIERRE

AROFFE GRIGNONCOURT PROVENCHERES-LES-DARNEY
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ATTIGNEVILLE HARCHECHAMP PUNEROT

AUTIGNY-LA-TOUR HARMONVILLE REBEUVILLE

AUTREVILLE ISCHES REGNEVELLE

BARVILLE JAINVILLOTTE ROLLAINVILLE

BAZOILLES-SUR-MEUSE JUBAINVILLE ROUVRES-LA-CHETIVE

CERTILLEUX LIGNEVILLE RUPPES

CHATILLON-SUR-SAONE LIRONCOURT SAINT-BASLEMONT

CIRCOURT-SUR-MOUZON MACONCOURT SAINT-JULIEN

CLEREY-LA-COTE MARTIGNY-LES-GERBONVAUX SARTES

COUSSEY MAXEY-SUR-MEUSE SENAIDE

DOMREMY-LA-PUCELLE MONCEL-SUR-VAIR SONCOURT

ESLEY MONT-LES-LAMARCHE SOULOSSE-SOUS-SAINT-ELOPHE

FIGNEVELLE MONT-LES-NEUFCHATEAU THONS

FOUCHECOURT MONTHUREUX-LE-SEC THUILLIERES

FREBECOURT NEUFCHATEAU TILLEUX

GODONCOURT TRANQUEVILLE-GRAUX

VICHEREY
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PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/021
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de VIGNOT
pour la période 2016-2035

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier
 

Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité est,

Préfet du Bas-Rhin,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 20 août 2004 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Vignot pour la période 2004 – 2013 ;

VU le  document  d’objectifs  du  site  Natura  2000  « Hauts  de  Meuse  complexe  d’habitats
éclatés», validé en comité de pilotage en date du 8 avril 2015 ;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vignot en date du 1er février 2016,
déposée à la Sous-préfecture de Meuse à Commercy le 2 février 2016, donnant son accord au
projet  d'aménagement  forestier  qui  lui  a  été présenté,  et  demandant  le  bénéfice des articles  
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale de Vignot (Meuse), d’une contenance de 752,35 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Elle  est  incluse  entièrement  dans  la  Zone  Spéciale  de  Conservation  FR4100166  « Hauts  de
Meuse complexe d’habitats éclatés » et dans le périmètre du Parc Naturel Régional de Lorraine. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 737,76 ha, actuellement composée de hêtre



(65 %),  chêne  sessile  (15 %),  autres  feuillus  (19 %),  et  résineux divers  (1  %).  Le  reste,  soit
14,59 ha, est constitué de  carrières incluses dans la forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
512,46 ha, en futaie par parquets sur 178,70 ha, et en futaie irrégulière sur 31,80 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le hêtre (378,06 ha),  le chêne sessile (343,10 ha), et l’érable sycomore
(16,60 ha).  Les  autres  essences  seront  maintenues comme  essences  objectif  associées  ou
comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  80,38 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 195,07 ha,
  41,75 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 108,11 ha,
254,47 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
466,50 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
  31,80 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,
  14,80 ha seront laissés en attente sans interventions.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Vignot, présentement arrêté,
est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de
coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux de création d’infrastructure, au titre de la
réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation FR4100166
« Hauts de Meuse complexe d’habitats éclatés»,  instaurée au titre de la Directive européenne
«Habitats naturels ». 

Article  5 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  20  août  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Vignot pour la période 2004 - 2013, est abrogé.

Article 6 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de  Meuse.

 

Fait à METZ, le 22 mars 2016 
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/022
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de GRIMAUCOURT-EN-WOËVRE
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  13  octobre  1999  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Grimaucourt-en-Woëvre pour la période 1998 - 2012;

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Grimaucourt-en-Woëvre  en date du
26  novembre  2015, déposée  à  la  Préfecture  de  Meuse  à  Bar-le-Duc  le  1er décembre  2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Grimaucourt-en-Woëvre (Meuse),  d’une  contenance  de
139,47 ha,  est  affectée  prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  et  à  la  fonction
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une
gestion durable multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 139,11 ha, actuellement composée de chêne
pédonculé (31 %), charme (19 %), frêne (16 %), hêtre (14 %), chêne sessile (5 %), merisier (2 %),
érable sycomore (1%), autres feuillus (11 %) et  fruitiers (1%). Le reste, soit 0,36 ha, est constitué
d’une emprise de ligne EDF.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
139,11 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (52,49 ha),  le frêne (51,83 ha), et le hêtre (34,79 ha).
Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences
d’accompagnement.



Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
    6,26 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 14,07 ha,
120,92 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  18,19 ha bénéficieront de travaux sylvicoles.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 :  L’arrêté préfectoral  en date du 13 octobre 1999 réglant  l’aménagement  de la  forêt
communale de Grimaucourt-en-Woëvre pour la période 1998-2012, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Meuse.

Fait à METZ, le 21 Mars 2016
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/023
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de AUBREVILLE
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 mars 2004 réglant l’aménagement de la forêt communale
d’ Aubréville pour la période 2003 – 2012 ;

VU la délibération du Conseil  municipal de la commune d’ Aubréville en date du 12 février
2016, déposée à la Sous-préfecture de Meuse à Verdun le 26 février 2016, donnant son accord au
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article  1er :  La  forêt  communale de  Aubréville (Meuse),  d’une contenance de 354,41 ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 353,81 ha, actuellement composée de chêne
sessile ou pédonculé (36 %), charme (16 %), hêtre (14 %), frêne (10 %), épicéa commun (6 %),
bouleau  (5  %)  aulne  glutineux  (3  %),  autres  feuillus  (4  %),  autres  résineux  (3  %)  et  feuillus
précieux (3 %). Le reste, soit 0,60 ha, est constitué de places de dépôt et d’une zone de pâture.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
324,52 ha et en futaie irrégulière sur 28,49 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (226,06 ha),  le hêtre (63,98 ha), le chêne pédonculé
(52,79 ha)  et  l’aulne glutineux (10,18 ha).  Les autres  essences seront  maintenues comme es-



sences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
   46,09 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 54,18 ha,
 257,32 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
 109,27 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
   28,49 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,
     0,99 ha seront laissés en attente sans interventions.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  mars  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale d’Aubréville pour la période 2003 - 2012, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Meuse.

Fait à METZ, le 22 mars 2016 
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/024
portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de LANEUVILLE-AU-RUPT

pour la période 2016-2030
 

Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,

Préfet du Bas-Rhin,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 avril 2005 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Laneuville-au-Rupt pour la période 2005 – 2014 ;

VU la  délibération  du Conseil  municipal  de la  commune de  Laneuville-au-Rupt en date du
12 janvier 2016, déposée à la Sous-préfecture de Meuse à Commercy le 8 février 2016 donnant
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale de Laneuville-au-Rupt (Meuse), d’une contenance de 337,32 ha,
est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 335,46 ha, actuellement composée de hêtre
(75 %), chêne sessile (12 %), épicéa commun (4 %), érable plane (1%), feuillus précieux (1 %), et
autres feuillus (7 %). Le reste, soit 1,86 ha, est constitué de chemins empierrés inclus dans la
forêt.

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
260,64 ha et en futaie par parquets sur 74,82 ha.

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le hêtre (279,14 ha),  le chêne sessile (51,99 ha) et l’érable champêtre
(4,33 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme



essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2030) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
  19,64 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 66,11 ha,
    4,73 ha seront régénérés dans le groupe de futaie par parquets d'une surface de 74,82 ha
168,56 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
195,45 ha bénéficieront de travaux sylvicoles.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  avril  2005  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Laneuville-au-rupt pour la période 2005 - 2014, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Meuse.

Fait à METZ, le 31 mars 2016
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/025
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de MELIGNY-LE-PETIT
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin, 

Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’ordre national du Mérite,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  14  décembre  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Méligny-le-Petit pour la période 2004 – 2013 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Méligny-le-Petit en  date  du
23 novembre 2015, déposée à la Sous-préfecture de Meuse à Commercy le 2 décembre 2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale de Méligny-le-Petit (Meuse), d’une contenance de 193,49 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 193,49 ha, actuellement composée de chêne
(58 %), charme (19 %), hêtre (14 %), érable champêtre (1,5 %), pin noir (1 %), épicéa (0,5 %)
fruitiers (2 %), feuillus précieux (2 %) et autres feuillus (2 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
139,04 ha, en futaie par parquets sur 52,80 ha, et en futaie irrégulière sur 1,65 ha.



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le hêtre (120,75 ha),  le chêne sessile (70,79 ha) et le frêne (1,95 ha). Les
autres  essences seront  maintenues comme essences objectif  associées ou comme essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
   9,25 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 18,65 ha,
 16,85 ha seront régénérés dans le groupe de futaie par parquets d’une surface de 52,80 ha,

         115,19 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
 93,50 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
   1,65 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : L’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2004 réglant l’aménagement de la forêt
communale de Méligny-le-Petit pour la période 2004 – 2013, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Meuse.

Fait à METZ, le 23 mars 2016 
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Pour le directeur régional et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/026
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de LEMMECOURT
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin, 

Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’ordre national du Mérite,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  6  décembre  1993  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Lemmecourt pour la période 1994 – 2008 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Lemmecourt en  date  du
23 janvier 2016, déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 28 janvier  2016,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt  communale de  Lemmecourt (Vosges), d’une contenance de 80,67 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 80,67 ha, actuellement composée de hêtre
(39 %), charme (22 %), chêne sessile ou pédonculé (17 %), érable (6 %), frêne commun (5 %),
fruitiers (7 %), autres feuillus (3 %) et pin noir divers (1%). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
14,95 ha et en futaie irrégulière sur 65,72 ha.



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le hêtre (78,69 ha), et le merisier (1,98 ha). Les autres essences seront
maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
10,17 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 10,17 ha,
  4,78 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
14,95 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
65,72 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 :  L’arrêté préfectoral en date du 6 décembre 1993 réglant l’aménagement de la forêt
communale de Lemmecourt  pour la période 1994 – 2008, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Vosges.

Fait à METZ, le 23 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Pour le directeur régional et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/027
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de PIERREFITTE
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin, 

Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’ordre national du Mérite,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  octobre  1995  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Pierrefitte pour la période 1995 – 2009 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Pierrefitte en  date  du  
23 octobre 2015, déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 4 novembre 2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er :  La forêt  communale de  Pierrefitte  (Vosges),  d’une contenance de 133,73 ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 133,73 ha, actuellement composée de chêne
sessile (31 %), chêne pédonculé (24 %), hêtre (16 %), charme (13 %), chêne rouge (4 %), frêne
commun (3 %) autres feuillus (3 %), résineux divers (5 %) et fruitiers (1 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
33,31 ha et en futaie irrégulière sur 97,15 ha.



L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera le chêne sessile (130,46 ha). Les autres essences seront  maintenues comme
essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
33,31 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  3,36 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
97,15 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,
  3,27 ha seront classés en hors sylviculture.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 :  L’arrêté préfectoral  en date du 30 octobre 1995 réglant  l’aménagement  de la  forêt
communale de Pierrefitte pour la période 1995 – 2009, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Vosges.

Fait à METZ, le 23 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Pour le directeur régional et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/028
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de GIGNEVILLE
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin, 

Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’ordre national du Mérite,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  octobre  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Gignéville pour la période 2004 – 2009 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Gignéville en  date  du
17  décembre  2015, déposée  à  la  Sous-préfecture  des  Vosges  à  Neufchâteau  le  
28 décembre 2015, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er :  La forêt  communale de  Gignéville (Vosges),  d’une contenance de 132,74 ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de  production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant  sa  fonction  sociale  et  de  protection  physique,  dans  le  cadre  d'une  gestion  durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 132,74 ha, actuellement composée de chêne
sessile (29 %), hêtre (20 %), chêne pédonculé (14 %), charme (11 %), douglas (11 %), épicéa
commun (5 %), sapin pectiné (5 %), frêne commun (2 %), merisier (1 %), aulne glutineux (1 %) et
mélèze d’Europe (1 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
40,41 ha et en futaie irrégulière sur 92,33 ha.



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne sessile (90,37 ha),  le douglas (16,60 ha), le hêtre (15,93 ha),
l’épicéa commun (4,62 ha), le mélèze d’Europe (3,14 ha) et le sapin pectiné (2,08 ha). Les autres
essences seront  maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accom-
pagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 - 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
 12,86 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 19,28 ha,
 21,13 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
 30,86 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
 92,33 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  octobre  2004  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Gignéville pour la période 2004 – 2009, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Vosges.

Fait à METZ, le 29 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Pour le directeur régional et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



PREFET DE LA REGION ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT n° 2016/029
portant approbation du document d’aménagement

de la forêt communale de SARTES
pour la période 2016-2035

 
Le préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfet du Bas-Rhin, 

Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’ordre national du Mérite,

VU le  code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2,
R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ;

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 9 juin 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 5 mars 1992 réglant l’aménagement de la forêt communale
de Sartes pour la période 1992 – 2006 ;

VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Sartes en  date  du
26 novembre 2015, déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 7 décembre 2015,
donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/11 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, pour l’approbation des aménagements forestiers des
forêts relevant du régime forestier visées par l’article L214-3 du code forestier ;

VU la décision du 15 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour le fonctionnement du service ;

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts :

- A R R Ê T E   -

Article 1er : La forêt communale de Sartes (Vosges), d’une contenance de 211,09 ha, est affectée
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Article  2 :  Cette  forêt  comprend  une  partie  boisée  de  211,09 ha,  actuellement  composée  de
charme (29 %), chêne pédonculé (19 %), hêtre (14 %), tilleul (10 %), érable champêtre (9 %),
chêne sessile (5 %), frêne commun (4 %), fruitiers (6 %), pin noir divers (3 %) et autres feuillus 
(1 %). 

Les  peuplements  susceptibles  de  production  ligneuse  seront  traités  en  futaie  régulière  sur
29,23 ha et en futaie irrégulière sur 181,86 ha.



Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront  le hêtre (163,92 ha),  le chêne sessile (37,63 ha) et  l’érable sycomore
(9,54 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme
essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2016 – 2035) :

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes :
    2,74 ha seront régénérés dans le groupe de régénération d'une surface de 2,74 ha,
  26,49 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration,
  16,33 ha bénéficieront de travaux sylvicoles,
181,86 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier.
 

- toutes  les  mesures  contribuant  au  rétablissement  ou  au  maintien  de  l’équilibre  sylvo-
cynégétique seront  systématiquement  mises  en œuvre,  et  les  demandes de plans  de chasse
seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article  4 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  5  mars  1992  réglant  l’aménagement  de  la  forêt
communale de Sartes pour la période 1992 - 2006, est abrogé.

Article 5 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Vosges.

Fait à METZ, le 29 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 

Pour le directeur régional et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

Jean-François LAIGRE



Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRETE PREFECTORAL N° 2016/126

relatif au maintien de la compétence et du mandat
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité de la DRJSCS Alsace,

du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité
de la DRJSCS Champagne-Ardenne,

du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité de la DRJSCS Lorraine,
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la DDCS du Bas-Rhin

et à leur réunion conjointe

LE PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail ainsi
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique, notamment son article 41 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin, à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté  du  1er janvier  2016  nommant  Madame  Isabelle  DELAUNAY,  Directrice  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine ;

VU l’arrêté  en date du 27 mai  2015 portant  nomination des représentants de l’administration et  des
personnels  au  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  créé  auprès  du  comité
technique de la DRJSCS d’Alsace ;
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VU l’arrêté en date du 30 mars 2015 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail de la DRJSCS de Champagne Ardenne ;

VU l’arrêté en date du 1er avril 2015 relatif au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT) de la DRJSCS de Lorraine ;

VU l’arrêté  en  date  du  10  avril  2015  relatif  à  la  création  du  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté en date du 16 avril 2015 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale du Bas-Rhin ;

VU l’avis des comités techniques des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale des régions Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine et de la direction départementale de la  
cohésion sociale du Bas-Rhin, réunis en formation conjointe le 15 décembre 2015 et le 7 mars  
2016 ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1  er : La compétence du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité de
la DRJSCS Alsace, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité de la DRJSCS
Champagne-Ardenne,   du comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de travail  de  proximité  de la
DRJSCS  Lorraine  et  du  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale du Bas-Rhin est maintenue jusqu’au prochain renouvellement général
des  instances  de  représentation  du  personnel  de  la  fonction  publique.  Le  mandat  des  membres  de  ces
instances est maintenu pour la même période. 

ARTICLE 2 :  Durant cette même période, ces comités sont réunis conjointement sous la présidence de
de Monsieur le Préfet de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la Zone de Défense et de
Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, ou de Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

ARTICLE 3 : Monsieur le Préfet de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la Zone de
Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin et Madame la Directrice régionale et départementale de la
jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

Fait à Strasbourg, le 22 mars 2016

Le Préfet,

signé

Stéphane FRATACCI
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Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRETE PREFECTORAL N° 2016/127

relatif au maintien de la compétence et du mandat 
du comité technique de proximité de la DRJSCS Alsace,

du comité technique de proximité de la DRJSCS Champagne-Ardenne,
du comité technique de proximité de la DRJSCS Lorraine, du comité technique de la direction

départementale de la cohésion sociale du Bas-Rhin
et à leur réunion conjointe

LE PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État, notamment son article 11 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane FRATACCI, Préfet de la
région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet
du Bas-Rhin, à compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté  du  1er janvier  2016  nommant  Madame  Isabelle  DELAUNAY,  Directrice  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine ;

VU     l’arrêté en date du 27 mai 2015 portant nomination des représentants de l’administration et des
personnels  au  comité  technique  de  la  Direction  Régionale  de  la  Jeunesse,  des  Sports  et  de  la
Cohésion Sociale d’Alsace ;
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VU l’arrêté  en  date  du  3  février  2015 portant  désignation  des  membres  du  comité  technique  de  la
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Champagne Ardenne ;

VU l’arrêté  en  date  du  8  décembre  2014  relatif  à  la  composition  du  comité  technique  de  service
déconcentré  de la  Direction  Régionale  de  la  Jeunesse,  des  Sports  et  de  la  Cohésion  Sociale de
Lorraine ;

VU l’arrêté en date du 7 juillet 2014 relatif au comité technique de la direction départementale de la
cohésion sociale du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté en date du 19 mai 2015 portant désignation des membres du comité technique de la direction
départementale de la cohésion sociale du Bas-Rhin ;

VU l’avis des comités techniques des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale des régions Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine et de la direction départementale de la  
cohésion sociale du Bas-Rhin, réunis en formation conjointe le 15 décembre 2015 et le 7 mars  
2016 ;

A R R Ê T E :

ARTICLE  1  er : La  compétence  du  comité  technique  de  proximité  de  la  DRJSCS  Alsace,  du  comité
technique  de  proximité  de  la  DRJSCS  Champagne-Ardenne,  du  comité  technique  de  proximité  de  la
DRJSCS Lorraine et du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale du Bas-Rhin
est maintenue jusqu’au prochain renouvellement général des instances de représentation du personnel de la
fonction publique. Le mandat des membres de ces instances est maintenu pour la même période. 

ARTICLE 2 :  Durant cette même période, ces comités sont réunis conjointement sous la présidence de
de Monsieur le Préfet de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la Zone de Défense et de
Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, ou de Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

ARTICLE 3 : Monsieur le Préfet de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la Zone de
Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin et Madame la Directrice régionale et départementale de la
jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

Fait à Strasbourg, le 22 mars 2016

Le Préfet,

signé

Stéphane FRATACCI
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PRÉFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE

ARRETE PREFECTORAL 2016/135   

Relatif à la création et à la nomination des membres du 
Comité régional de l’emploi, de la formation 
et de l’orientation professionnelles (CREFOP)

LE PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le Code du travail,

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à
la démocratie sociale et notamment ses articles 24 et 25;

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment son article 136 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  n°  2014-1055  du  16  septembre  2014  modifié  relatif  aux  missions,  à  la
composition  et  au fonctionnement  du Comité  régional  de l’emploi,  de la  formation  et  de
l’orientation professionnelles (CREFOP) ;

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques, notamment
son article 10 ; 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et
de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions
administratives, et notamment son article 15 ;

VU le courrier du Président du Conseil régional en date du 22 mars 2016 portant désignation
de ses représentants au bureau du CREFOP ;

VU  le  courrier  en  date  du  20  janvier  2016  de  la  CGPME  en  tant  qu’organisation
professionnelle  d’employeurs  représentative  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant
désignation de ses représentants ;



VU le  courrier  en  date  1er mars  2016  du Mouvement  des  Entreprises  de  France  en  tant
qu’organisation  professionnelle  d’employeurs  représentative  au  plan  national  et
interprofessionnel, portant désignation de ses représentants ;

VU le courrier du 11 février 2016 de la CFE-CGC en tant que qu’organisation syndicale de
salariés  représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le courrier du 11 février 2016 de la CGT  en tant qu’organisation syndicale de salariés
représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le courrier en date du 11 février 2016 de la CGT-FO en tant qu’organisation syndicale de
salariés  représentative  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le courrier en date 4 février 2016  de la CFTC en tant que qu’organisation syndicale de
salariés  représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le  courrier  en date  12 février  2016 de l’UPA en tant  qu’organisation professionnelle
d’employeurs représentative au plan national et interprofessionnel, portant désignation de ses
représentants ;

VU le courrier en date du 13 février 2016 de la CFDT en tant que qu’organisation syndicale
de salariés représentatives au plan national et interprofessionnel, portant désignation de ses
représentants ;

VU les courriers de l’UDES en date du 26 février 2016 et de l’UNAPL en date du 15 février
2016 en tant qu’organisations professionnelles d’employeurs représentatives au plan national
et multi-professionnel portant désignation de leurs représentants ;

VU les courriers de désignation de Pôle Emploi en date du 15 janvier 2016, de l’AGEFIPH en
date du 15 février 2016, de CHEOPS en date du 4 février 2016, de l’URML en date du 15
février 2016, des FONGECIF en date du 19 février 2016, de la DRONISEP en date du 12
février 2016, en tant qu’opérateurs cités à l’article R 6123-3-3 5° du code du travail ;

VU les  courriers  de  la  Chambre  Régionale  d’agriculture  d’Alsace  Champagne  –Ardenne
Lorraine en date des 4 mars 2016, des CCI Alsace et Lorraine des 10 et 11 février 2016,
l’information en date du 7 mars 2016 du réseau des Chambre de Métiers portant désignation
de  leurs  représentants  au  titre  des  réseaux  consulaires  de  la  région  Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine ;

VU la consultation du Président du Conseil régional d’Alsace Champagne –Ardenne Lorraine
concernant la désignation d’un opérateur supplémentaire de l’emploi, de la formation et de
l’orientation professionnelles dans la région, en application de l’article R6123-3-7 du code du
travail ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes et de la
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi,



ARRÊTE

ARTICLE  1 :  Un  comité  régional  de  l’emploi,  de  la  formation  et  de  l’orientation
professionnelles  (CREFOP)  est  créé  au  sein  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine.

ARTICLE 2 : 

La  composition  du  comité  régional  de  l’emploi,  de  la  formation  et  de  l’orientation
professionnelles  (CREFOP)  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  présidé
conjointement  par  le  Préfet  de  région ou son représentant,  d’une  part,  et  le  président  du
Conseil  régional  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  ou  son  représentant
d’autre part, est la suivante :

1. Le  représentant  du  Président  du  Conseil  Régional  Alsace  Champagne  Ardenne
Lorraine

M. Gérard CHERPION 

Cinq représentants de la région désignés par le conseil régional :

Titulaires Suppléants
Mme Véronique MARCHET Mme Fanny GIUSSANI
Mme Evelyne ISINGER Mme Catherine ZUBER
Mme Marie-Louise KUNTZ Mme Chantal RISSER
Mme Hombeline du PARC  Mme Stéphanie KIS 
M. Thierry BESSON M. Pascal JENFT

2. Six représentants de l’État
a) Le recteur de région académique ou son représentant, et son suppléant ; 

b) La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant et son suppléant ;

c) La directrice  régionale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de la  cohésion  sociale
(DRJSCS) ou son représentant et son suppléant;

d) Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF)
ou son représentant et son suppléant ;

e) Deux autres représentants de l’État  désignés par le préfet de région et leurs
suppléants ;
- Mme la Déléguée régionale aux droits des femmes et à l'égalité,
- M. le Directeur régional de l'institut national de la statistique et des études
économiques ;   



3. Un représentant  dans  la  région de chaque organisation  syndicale  de salariés  et  de
chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au plan national et
interprofessionnel, sur proposition de leur organisation respective, soit :

-  au titre de la CFTC
Titulaire Suppléants
M. Fabrice MUNIER Mme Angélique LACROIX 

M. Fabrice PREITE

- au titre de la CFDT
Titulaire Suppléants
M. Denis HASSLER M. Jérôme DUPONT

Mme Pascale RAUSCHER

- au titre de la CFE-CGC
Titulaire Suppléants
M. Jean-Luc BIARD M. Claude DESSAINT

M. Alain MONPEURT

- au titre de la CGT
Titulaire Suppléants
Mme Emmanuelle MOISSONNIER M. Eric BERTHOLD

M. Michaël IMHOFF

- au titre de la CGT-FO
Titulaire Suppléants
M. Dominique SCHOTT Mme Elisabeth SIMKO

Mme Dominique LIGER

- au titre de la CGPME
Titulaire Suppléants
M. Michaël ZENEVRE Mme Anne-Valérie AUJAMES

M. Raymond SIEFFERT

- au titre du MEDEF
Titulaire Suppléant
Mme Agnès GERBER HAUPERT M. Guillaume MANGEART

- au titre de l’UPA
Titulaire Suppléants
M. Christian BLANCKAERT M. Michel DE ABREU

M. Raphaël KEMPF

4 les  représentants  des  organisations  professionnelles  d’employeurs
représentatives  au  plan  national  et  multi-professionnel  (un par  organisation
professionnelle)  et  jusqu’à  la  publication  de  l’arrêté  ministériel  fixant  la
représentativité  des  organisations  professionnelles  au plan national  et  muti-
professionnel ;

Au titre de l’UDES
Titulaire Suppléant
M. Marc PHILIBERT M. Bernard SIMONIN



Au titre de l’UNAPL
Titulaire Suppléant
Dr. Pierre-Paul SCHLEGEL M. Bernard NICOLLE

Au titre de la FRSEA 
Titulaire Suppléant 
M. Pierre MARIN M. Joseph LECHNER

5 Trois représentants des réseaux consulaires (un par réseau) sur proposition de
leur organisation respective ;

Au titre de la Chambre d’agriculture :
Titulaire Suppléant
M. Gérard RENOUARD M. Christian SCHOTT

Au titre de la Chambre de commerce et d’industrie
Titulaire Suppléant
M. Jean ARNOULD Mme Marie-Christine CALLEJA

Au titre de la Chambre des métiers et de l’artisanat
Titulaire Suppléant
Monsieur Pascal KNEUSS M. Michel BOULANT

6 Neuf représentants des principaux opérateurs de l’emploi, de la formation et de
l’orientation professionnelles dans la région, et un opérateur supplémentaire
désigné par le Préfet  :

a) le représentant  du regroupement d’établissements d’enseignement supérieurs
constitué en application des dispositions combinées de l’article L. 718-2 et du
2° de l’article L. 718-3 du code de l’éducation et son suppléant,

b) le directeur régional de Pôle emploi, ou son représentant et son suppléant

c) le  délégué  régional  de  l’association  de  gestion  du  fonds  pour  l’insertion
professionnelle  des  personnes  handicapées,  ou  son  représentant  dûment
désigné
Titulaire Suppléant
M. Lahouari MERABTI Mme Emilie OUKOLOFF

d) le représentant régional des Cap emploi, ou son représentant dûment désigné
Titulaire Suppléant
Monsieur Denis RENAUD Monsieur Olivier LEVESQUE

e) le  directeur  du  fonds de  gestion  du congé individuel  de  formation,  ou  son
représentant dûment désigné
Titulaire Suppléant
M. Rémi LEMAIRE Mme Marie-Odile BRIEN

f) le président de l’association régionale des missions locales, ou son représentant
dûment désigné
Titulaire
M. Hubert DRENSS



g) le délégué en région de l’association pour l’emploi des cadres mentionné au L.
6111-6, ou son représentant dûment désigné
Titulaire Suppléant
M. Jacques TRIPONEL M. Thierry ROUCHON

h) au titre des OREF : 
Titulaire Suppléante
M. Olivier LETZELTER Mme Mouna TRIKI (OPECQ 
(directeur de l’OREF Alsace) Responsable  de  l’OPEQ  Champagne

Ardenne)

i) le directeur régional de l'office national d'information des enseignements et des
professions ou son représentant dûment désigné
Titulaire Suppléant
Mme Laurence NAERT M. David GLESS

j) un opérateur supplémentaire de l’emploi,  de la formation et de l’orientation
professionnelles dans la région désigné en application de l’article R6123-3-7
du code du travail
Titulaire Suppléante
M. Emmanuel JOURNOT Mme Sandrine POITTEVIN
Directeur de LorPM Directrice d’ARIFOR

ARTICLE 3 : 

La  vice  présidence  du  CREFOP  est  assurée  conjointement  par  un  représentant  des
organisations  syndicales  de salariés  désignés  par  les  représentants  de chaque organisation
présente  au  CREFOP  et  représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel  et  par  un
représentant des organisations professionnelles d’employeurs désignés par les représentants
de  chaque  organisation  présente  au  CREFOP  et  représentatives  au  plan  national  et
interprofessionnel.

ARTICLE 4 : 

Les suppléants peuvent assister avec les titulaires aux séances du comité régional de l'emploi,
de  la  formation  et  de  l'orientation  professionnelles.  Ils  ne  délibèrent  qu'en  l'absence  des
membres titulaires.

ARTICLE 5 :

Les  membres  du  Comité  régional  de  l’emploi,  de  la  formation  et  de  l’orientation
professionnelles sont nommés pour une durée de trois ans. 
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés donne lieu à
remplacement pour la durée du mandat restant à courir. 



ARTICLE 6 :

Les arrêtés préfectoraux du Préfet de la région Alsace n°2014-88 en date du 8 décembre 2014,
du  préfet  de  la  région  Lorraine  n°342  du  14  novembre  2014,  et  du  préfet  de  la  région
Champagne-Ardenne en date  du 1er décembre  2014 et  portant  respectivement  création  du
CREFOP pour les régions d’Alsace, de Lorraine et de Champagne-Ardenne sont abrogés.

ARTICLE 7 : 

Le secrétaire régional pour les affaires régionales et européennes et la Directrice régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et des
préfectures de chaque département de la région.

Fait à Strasbourg, le 31 mars 2016

Le Préfet,

signé

Stéphane FRATACCI



PRÉFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE

ARRETE PREFECTORAL 2016/136  

Relatif à la création et à la nomination des membres du 
bureau du Comité régional de l’emploi, de la formation 

et de l’orientation professionnelles (CREFOP)

LE PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le Code du travail ;

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à
la démocratie sociale et notamment ses articles 24 et 25 ;

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment son article 136 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  n°  2014-1055  du  16  septembre  2014  modifié  relatif  aux  missions,  à  la
composition  et  au fonctionnement  du Comité  régional  de l’emploi,  de la  formation  et  de
l’orientation professionnelles (CREFOP) ;

VU  le  décret  n°  2015-1616  du  10  décembre  2015  relatifs  aux  régions  académiques  et
notamment son article 10 ;

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et
de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions
administratives, et notamment son article 15 ;

VU le courrier du Président du Conseil régional en date du 22 mars 2016 portant désignation
de ses représentants au bureau du CREFOP ;



VU  le  courrier  en  date  du  20  janvier  2016  de  la  CGPME  en  tant  qu’organisation
professionnelles d’employeurs représentative au plan national et interprofessionnel,  portant
désignation de ses représentants au bureau du CREFOP ;

VU le courrier du 4 février 2016 de la CFTC en tant que qu’organisation syndicale de salariés
représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le courrier du 11 février 2016 de la CFE-CGC en tant que qu’organisation syndicale de
salariés  représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le courrier du 11 février 2016 de la CGT en tant qu’organisation syndicale de salariés
représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le courrier du 11 février 2016 de la CGT-FO en tant qu’organisation syndicale de salariés
représentative au plan national et interprofessionnel, portant désignation de ses représentants ;

VU  le  courrier  du  12  février  2016  de  l’UPA   en  tant  qu’organisation  professionnelle
d’employeurs représentative au plan national et interprofessionnel, portant désignation de ses
représentants ;

VU le  courrier  du 13 février  2016 de la  CFDT en tant  que qu’organisation  syndicale  de
salariés  représentatives  au  plan  national  et  interprofessionnel,  portant  désignation  de  ses
représentants ;

VU le  courrier  en  date  1er mars  2016  du Mouvement  des  Entreprises  de  France  en  tant
qu’organisation  professionnelle  d’employeurs  représentative  au  plan  national  et
interprofessionnel, portant désignation de ses représentants ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes et de la
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Un bureau du comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation
professionnelles  (CREFOP)  est  créé  au  sein  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine,

ARTICLE 2 : 

La composition du bureau du comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation
professionnelles  (CREFOP)  de  la  région  Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  présidé
conjointement par le Préfet de région ou son représentant d’une part et le président du Conseil
régional de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ou son représentant d’autre part,
est la suivante :



1. Quatre représentants de la région désignés par le Conseil régional dont le Président du
Conseil régional ou son représentant et ses suppléants :

Représentant  du Président du Conseil  Régional Alsace Champagne Ardenne
Lorraine :
M. Gérard CHERPION 

Titulaires Suppléants
Mme Véronique MARCHET Mme Fanny GIUSSANI
Mme Evelyne ISINGER Mme Catherine ZUBER
Mme Marie-Louise KUNTZ Mme Chantal RISSER

2. Quatre  représentants  de  l’État  dont  le  Préfet  de région ou son représentant  et  ses
suppléants :

a) Le recteur de région académique ou son représentant, et ses suppléants ;

b) La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant et ses suppléants ;

c) Un  autre  représentant  de  l’État  désigné  par  le  préfet  de  région  ou  son
représentant  et  ses  suppléants :  le  Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt ;

3. Un représentant  dans  la  région de chaque organisation  syndicale  de salariés  et  de
chaque organisation professionnelle d’employeurs, représentative au plan national et
interprofessionnel, sur proposition de leur organisation respective, soit :

-Un représentant au titre de la CFTC
Titulaire Suppléants
M. Fabrice MUNIER Mme Angélique LACROIX 

M. Fabrice PREITE

-Un représentant au titre de la CFDT
Titulaire Suppléants
M. Denis HASSLER M. Jérôme DUPONT

Mme Pascale RAUSCHER

-Un représentant au titre de la CGC
Titulaire Suppléants
M. Jean-Luc BIARD M. Claude DESSAINT

M. Alain MONPEURT

-Un représentant au titre de la CGT
Titulaire Suppléants
Mme Emmanuelle MOISSONNIER M. Eric BERTHOLD

M. Michaël IMHOFF

-Un représentant au titre de la CGT-FO
Titulaire Suppléants
M. Dominique SCHOTT Mme Elisabeth SIMKO

Mme Dominique LIGER



- Un représentant au titre de la CGPME
Titulaire Suppléants
M. Michaël ZENEVRE Mme Anne-Valérie AUJAMES

M. Raymond SIEFFERT

- Un représentant au titre du MEDEF
Titulaire Suppléant
Mme Agnès GERBER HAUPERT M. Guillaume MANGEART

- Un représentant au titre de l’UPA
Titulaire Suppléants
M. Christian BLANCKAERT M. Michel DE ABREU

M. Raphaël KEMPF

ARTICLE 3 : 

La vice-présidence du bureau du CREFOP est assurée conjointement par un représentant des
organisations  syndicales  de  salariés  désigné  par  les  représentants  de  chaque  organisation
présente  au  bureau  et  représentative  au  plan  national  et  interprofessionnel  et  par  un
représentant des organisations professionnelles d’employeurs désigné par les représentants de
chaque  organisation  présente  au  bureau  et  représentative  au  plan  national  et
interprofessionnel.

ARTICLE 4 : 

Les suppléants peuvent assister avec les titulaires aux séances du bureau du comité régional
de  l'emploi,  de  la  formation  et  de  l'orientation  professionnelles.  Ils  ne  délibèrent  qu'en
l'absence des membres titulaires.

ARTICLE 5 :

Les membres du bureau du Comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation
professionnelles sont nommés pour une durée de trois ans. 
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés donne lieu à
remplacement pour la durée du mandat restant à courir. 

ARTICLE 6 : 

Les arrêtés préfectoraux du Préfet de la région Alsace n°2014-89 en date du 9 décembre 2014,
du  préfet  de  la  région  Lorraine  n°343  du  14  novembre  2014  et  du  préfet  de  la  région
Champagne-Ardenne  en  date  du  8  décembre  2014  et  portant  respectivement  création  du
bureau du CREFOP pour les régions d’Alsace, de Lorraine et de Champagne-Ardenne sont
abrogés.



ARTICLE 7: 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et européennes et la Directrice régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et des
préfectures de chaque département de la région.

Fait à Strasbourg, le 31 mars 2016

Le Préfet,

signé

Stéphane FRATACCI

























MISSION NATIONALE DE CONTROLE
ET D’AUDIT DES ORGANISMES
DE SECURITE SOCIALE
Antenne de Nancy

ARRETE PREFECTORAL
 

n 2016-134  en date du 31 mars 2016  .
portant modification n°2 des membres du conseil 

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Meurthe-et-Moselle

LE PREFET DE LA REGION ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN
____________________

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.211-2, R 211-1, D.231-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU l’arrêté SGAR n°2009 -568 en date du 8 décembre 2009 relatif  aux institutions intervenant  dans le
domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein des conseils des caisses primaires d’assurance maladie
de la région Lorraine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-387 en date du 12 décembre 2014  portant  nomination des  membres  du
conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Meurthe-et-Moselle;

VU les propositions des organisations syndicales et des institutions ; 

Sur proposition du Chef de l’antenne interrégionale de Nancy  de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des
organismes de sécurité sociale :

A R R Ê T E

Article 1er :

L’annexe à l’arrêté préfectoral n° 2014-387  du 12 décembre 2014 portant nomination des membres du conseil
de la Caisse primaire d’assurance maladie de Meurthe-et-Moselle est modifiée comme suit :

En tant que représentants des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie sur
désignation du Collectif Interassociatif Sur la Santé :

- Est nommée : Suppléante Madame BURY Josette
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et européennes, le chef de l’antenne interrégionale de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, sont chargés, chacun pour ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine et de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.

Fait à Strasbourg, le 31 mars 2016

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général pour les Affaires
Régionales et Européennes

Signé
Jacques GARAU
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 ANNEXE 
  

à l'arrêté portant nomination des conseillers : 

 Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Meurthe-et-Moselle 
  
 Composition du conseil  

 

 Représentants des assurés sociaux 

 Confédération générale du travail (CGT) 

 Titulaire Madame SONREL Sandrine 

 Titulaire Monsieur VALLINETTI Denis 

 Suppléant Madame NAVACCHI Sylvie 

 Suppléant Madame PELISSIER Sonia 

 Confédération française démocratique du travail (CFDT) 

 Titulaire Monsieur KADRI Camel 

 Titulaire Madame WACH Nathalie 

 Suppléant Madame DESCADILLES Julie 

 Suppléant Monsieur DOLVECK Guy 

 Confédération générale du travail – force ouvrière (CGT-FO) 

 Titulaire Monsieur FEUILLATRE Patrick 

 Titulaire Monsieur GEORGES Raymond 

 Suppléant Madame DOUKHI Fadila 

 Suppléant Monsieur ZAGAR Patrice 

 Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 

 Titulaire Madame TYKOCZINSKY Caroline 

 Suppléant Monsieur DEL GRANDE Patrick 

 Confédération française de l’encadrement CGC (CFE-CGC) 

 Titulaire Madame CONSTANT Nathalie 

 Suppléant Monsieur PIERRET Jean Jacques 
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 Représentants des employeurs 

 Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 

 Titulaire Monsieur BELLOCCHIO Jean-Marie 

 Titulaire Madame MARION Elise 

 Titulaire Madame RECEVEUR Stéphanie 

 Titulaire Madame GODFRIN Stéphanie 

 Suppléant Madame PELTIER Marie-Odile 

 Suppléant Madame RENAUDIN Marie-France 

 Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) 

 Titulaire Monsieur HEIT Stéphane 

 Titulaire Madame MARCHAL-BATT Muriel 

 Suppléant Madame MUNIER Sophie 

 Suppléant Monsieur VOINSON Dominique 

 Union professionnelle artisanale (UPA) 

 Titulaire Monsieur PINELLI Pascal 

 Titulaire Madame SIGRIS Christine 

 Suppléant Monsieur DAUL Jean-Paul 

 Suppléant Monsieur HOUILLON Pascal 

 Autres Représentants 

 Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) 

 Titulaire Madame DENHEZ Christelle 

 Titulaire Monsieur MASSON Laurent 

 Suppléant Madame LUTIQUE Josiane 

 Suppléant Monsieur MAMCARZ Jean Philippe 

 ANNEXE Page 2 sur 3 



 

 

 

 

 Fédération nationale des accidentés du travail (FNATH) 

 Titulaire Madame LAPIERRE Edith 

 Suppléant Madame SALVADOR Hélène 

 Union nationale des associations familiales (UNAF) / Union départementale des associations familiales  
 (UDAF) 

 Titulaire Madame VAUTRIN Marie-Odile 

 Suppléant Monsieur DUPRE Yves 

 Collectif interassociatif sur la santé (CISS) 

 Titulaire Monsieur TROUCHOT Christian 

 Suppléant Madame BURY Josette 

 Personne qualifiée 

  
 Titulaire Monsieur JEAN Yannick 
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Direction de la santé publique 
 
 

ARRETE ARS n° 2016-0460 du 3 mars 2016 
portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la 
SELAS « ALLIANCE-BIO » 

sise 5 rue Jolain à SAINT-NICOLAS-DE-PORT (54210) 
 

Démission de deux biologistes-coresponsables et directeurs généraux (Mrs BERTHET et WATRIN) 
Modification corrélative de la répartition du capital social et des droits de vote 

 
LBM AUTORISE SOUS LE N° 54-24 / SEL ENREGISTREE SOUS LE N°54-05 

 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 54 002 286 0 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

 
 
 
Vu le code de la sante publique, sixième partie, livre 2ème ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et 
aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la sant é 

et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2 013-442 d u 3 0 mai 20 13 portant réform e de l a biol ogie médi cale, en p articulier se s 

articles 8 et 10 et ratifiant l’ordo nnance n°  20 10-49 du  13  janv ier 2 010 rela tive à la biologie 
médicale, notamment ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 

 
Vu l'arrêté du 2 6 novembre 1999 mo difié relatif à la bonne exécu tion des an alyses de bi ologie 

médicale ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de Lorraine n°2010-391 en date du 

25 Novembre 2010 définissant les territoires de santé de la région Lorraine ; 
 
Vu le dé cret n°  2015-1650 du 11  dé cembre 2 015 ad aptant le s a gences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation de s régio ns et pro rogeant le man dat des uni ons régio nales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
Vu la notification de vérificatio n d’entrée effective dans une démarche d’accréditation, établie p ar le 

Comité fran çais d’ accréditation (COF RAC), le 29 a oût 201 3 po ur le s 5 sites auto risés à cette  
date ; 

 
Vu l’arrêté ARS n° 2015 -0112 du 30 janvier 201 5 portant modification de l’agré ment de la Société  

d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée SELAS « ALLIANCE-BIO » sise 5 rue Jolain à SAINT-
NICOLAS-DE-PORT (54210), enregistrée sous le n° 54-05 ; 
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Vu l’arrêté ARS  n° 201 5-0113 30 ja nvier 201 5 por tant mo dification de  l'autori sation de  

fonctionnement du labo ratoire de biologie médicale multisite, exploité par l a Société d’Ex ercice 
Libéral p ar Action s Simplif iée SELAS «  ALLIANCE-BIO » sise 5 rue Jolai n à SAINT-NICOLAS-
DE-PORT (54210), autorisé sous le n° 54-24 ; 

 
Considérant la dem ande, pré sentée l e 10 septembre 2014 et  com plétée l es 19 m ars, 19 jui n, 

23 octobre, 26 octobre, 14 décembre 2015 et 24 février 2016, par Me HANSER, au nom 
et pour le compte de la SELAS « ALLIANCE-BIO », portant, notamment, sur : 

 
 la démission de M. Alain BERTHET, médecin biologiste, de ses titre et fonctions de 

biologiste-coresponsable et de son  mandat d e prési dent de la SE LAS 
« ALLIANCE-BIO », avec effet au 31 mars 2015 à minuit, et la ce ssion de 519 des 
actions qu'il détient au profit de la SARL de droit luxembourgeois MPA FINANCES 
suite au renoncement, par chaque autre associé exerçant dans cette SELAS, au  
rachat de ces actions ; 

 la ce ssion d e 297 actions a ppartenant à M. Philippe VALL EE, pharma cien 
biologiste et biologiste-coresponsable de la SELAS « ALLIANCE-BIO » au profit de 
la SELAS « ESPACEBIO » suite au renonce ment, par chaque autre associ é 
exerçant dans cette SELAS, au rachat de ces actions ; 

 la cession de la dernière a ction détenue par M. BERTHET au profit de la SELAS 
« ESPACEBIO » s uite au renoncement, par c haque autre as socié exerç ant dans 
cette SELAS, au rachat de cette action ; 

 la nomin ation de Mme Pascale E RRARD, pha rmacien biol ogiste et biol ogiste-
coresponsable de la SEL AS « ALLIANCE-BIO » en qualité de p résident pour une 
durée indéterminée à compter du 1er avril 2015 ;  

 la nomination, suite au changement de président, en qualité de directeurs généraux 
pour u ne durée indéte rminée, Mm e Christine HE NRY, M.  Ph ilippe WATRIN, 
M. Philippe VALLEE, M. Matthieu G UERY et M.  Fabien  LACROIX, biolog istes-
coresponsables, à compter du 1er avril 2015 ; 

 la dé mission de  M. Phili ppe WATRIN, ph armacien bi ologiste, de ses titres et 
fonctions de biologiste-coresponsable et de son mandat de directeur général de la 
SELAS « ALLIANCE-BIO », avec effet au 30 juin 2015 à minuit ; 

 la cession, le  25 septe mbre 2015, de s 125 actions détenues par M. WATRIN au  
profit de la SARL de droit luxembourgeois MPA FINANCES, suite au renoncement, 
par chaque autre associé exerçant dans cette SELAS, au rachat de ces actions ; 

 les modifi cations corrélatives de la ré partition du capital social et des droit s de  
vote ; 

 l'organisation des activités du laboratoire de biologie médicale ; 
 
Considérant les enregistrements des dossiers par la Section G de l’Ordre national des Pharmaciens, 

reçus l es 19 se ptembre 20 14, 2 7 mars, 1 er juin, 21 août, 31 octobre e t 
13 novembre 2015 ; 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 

 
Article 1 : la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) dénommée « ALLIANCE-BIO » - 

FINESS EJ  54 002 286 0 - exploi te le laboratoire de biologie médicale multis ite qui es t 
autorisé à fonctionner, sur les quatre sites, ouverts au public, dans les conditions suivantes :
  

 
Dénomination sociale inchangée : « ALLIANCE-BIO » 

  
Siège social inchangé : 5 rue Jolain - 54210 SAINT-NICOLAS-DE-PORT 
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Forme juridique inchangée mais répartition modifiée suite au départ de 2 biologistes-coresponsables : 
 
Au 1er avril 2015 : Société d’E xercice Lib éral pa r Acti ons Simplifi ée (SELAS) au capital  de  

66 144 euros divisé e n 4 134 actions de 16 e uros chacune, entièrement libérées. A 
ces 4134 actions sont attachés 7417 droits de vote, répartis comme suit : 

 
Associés Titres Droits de vote 
Mme Pascale ERRARD, associé professionnel en exercice 0,024 % 0,12 % 
M. Philippe WATRIN, associé professionnel en exercice 3,024 % 14,67 % 
Mme Christine HENRY, associé professionnel en exercice 0,024 % 0,12 % 
M. Philippe VALLEE, associé professionnel en exercice 7,184 % 34,85 % 
M. Matthieu GUERY, associé professionnel en exercice 0,024 % 0,12 % 
M. Fabien LACROIX, associé professionnel en exercice  0,024 % 0,12 % 
SELAS ESPACEBIO, associé professionnel externe 70,851 % 39,49 % 
SARL MPA FINANCES, associé non professionnel 18,843 % 10,50 % 

 
 
Au 1er octobre 2015 : Société d’Exercice Libéral par Acti ons Simplifi ée (SELAS) au capital  de  

66 144 euros divisé e n 4 134 actions de 16 e uros chacune, entièrement libérées. A 
ces 4134 actions sont attachés 7667 droits de vote, répartis comme suit : 

 
Associés Titres Droits de vote 

Mme Pascale ERRARD, associé professionnel en exercice 0,024 % 0.17 % 
Mme Christine HENRY, associé professionnel en exercice 0,024 % 0,17 % 
M. Philippe VALLEE, associé professionnel en exercice 7,180 % 49,33 % 
M. Matthieu GUERY, associé professionnel en exercice 0,024 % 0,17 % 
M. Fabien LACROIX, associé professionnel en exercice 0,024 % 0,17 % 
SELAS ESPACEBIO, associé professionnel externe 70,850 % 38,20 % 
SARL MPA FINANCES, associé non professionnel 21,870 % 11,79 % 

 
 
Sites exploités : 

 
1. 5 rue Jolain – 54210 SAINT-NICOLAS-DE-PORT (siège social) 

N° FINESS Etablissement : 54 002 287 8 
 

Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 

2. 54 rue Gabriel Péri - 54110 DOMBASLE-SUR-MEURTHE 
 N° FINESS Etablissement : 54 002 288 6 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 

3. 2 rue de la Mortagne - 54520 LAXOU 
 N° FINESS Etablissement : 54 002 289 4 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés : biochimie générale et spéci alisée, hématocytologie, hémosta se, 

bactériologie, para sito-mycologie, sérolo gie inf ectieuse, virologi e, 
spermiologie diagnostique 

 
 

4. 31 rue Grandville - 54000 NANCY 
 N° FINESS Etablissement : 54 002 314 0 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
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Durée d'activité des biologistes médicaux :  
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite est dirigé par les biologistes-coresponsables, qui ont 
tous été déclarés comme exerçant leur activité à temps complet, suivants : 
 

 Madame Christine HENRY, biologiste médical médecin 
 Monsieur Philippe WATRIN, biologie médical pharmacien, jusqu'au 30 juin 2015 à minuit 
 Monsieur Alain BERTHET, biologiste médical médecin, jusqu'au 31 mars 2015 à minuit 
 Monsieur Philippe VALLEE, biologiste médical pharmacien 
 Mme Pascale ERRARD, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Matthieu GUERY, biologiste médical pharmacien  
 Monsieur Fabien LACROIX, biologiste médical pharmacien. 

 
 
Article 2 : le laboratoire doit fonctionner, sur chacun des quatre sites ouverts au public, conformément 

aux exigences législatives et règlementaires en vigueur. 
L'autorisation peut être retirée  lorsq ue le s conditions de  sa délivrance cessent d'être 
remplies. 
 
 

Article 3 : toute modifi cation relative à l'orga nisation gén érale du la boratoire ainsi qu e tout e 
modification apportée à sa structu re j uridique et fi nancière survenue p ostérieurement a u 
présent a rrêté fait l'objet d'une dé claration à l’Agence ré gionale d e santé Alsa ce-
Champagne-Ardenne-Lorraine. 

 
 
Article 4: les dispositions du présent arrêté p euvent faire l’obj et d’un re cours, dans un délai de d eux 

mois à compt er de la notification po ur l es intéressé s ou de l'exécution de s fo rmalités de  
publication pour les tiers : 

 
 auprès de la  Ministre de s Affaire s S ociales et d e la Santé - 14 avenue Duquesne - 

75350 PARIS SP 07 - pour le recours hiérarchique -, 
 devant le Tribunal Administratif territorialement compétent - pour le recours contentieux -. 

 
 
Article 5 : le Dire cteur général de l’ Agence ré gionale de santé Alsace-Ch ampagne-Ardenne-Lorraine 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SELAS « ALLIANCE-BIO » - 
5 rue Jolain - 54210 SAINT-NICOLAS-DE-PORT, et dont une copie sera adressée à : 
 
 Monsieur le Dire cteur gé néral de l’Ag ence Nationale de Sécurit é du Médi cament et de s 

Produits de Santé, 
 Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section G), 
 Monsieur le Président du Con seil départemental de l’Ordre des Médecins de Meurthe-et-

Moselle, 
 Madame, Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy, 
 Madame, Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine, 
 Madame, Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Lorraine 

 
et publié  au  Re cueil de s Acte s A dministratifs d es préfectures de la  ré gion Al sace-
Champagne-Ardenne-Lorraine et du département de Meurthe-et-Moselle. 

 
 

  
 Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé 

Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 
  
  
  
  
 Clau de d'HARCOURT 



–––– 
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Direction de la Santé Publique 
 
 
 

ARRETE ARS n°2016/0453 du 2 mars 2016 
portant modification de l'autorisation de fonctionnement  

du laboratoire de biologie médicale DEGEORGES sis 9 rue de Mercy – 54400 LONGWY 
Recrutement de Monsieur Alain ROBERT, biologiste médical salarié 

 
AUTORISATION N°54-58 

 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 54 000 386 0 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème et deuxième partie, livre 1er ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi  n°  20 13-442 du 30 mai 2 013 po rtant réforme de  la biologie mé dicale et notamme nt se s 

articles 8 et 10 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale et notamment 

ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu l'arrêté du 2 6 novembre 1999 mo difié relatif à la bonne exécu tion des an alyses de bi ologie 

médicale ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de L orraine n° 2010-391 en date du 

25 novembre 2010 définissant les territoires de santé de la région Lorraine ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-0212 du 26 janvier 2016 portant modification de l'autorisation de fonctionnement 

du laboratoire de biologie médicale DEGEORGES sis 9 rue de Mercy – 54400 LONGWY 
 
Vu la notificatio n de  vérifi cation d’e ntrée e ffective du  LBM DEG EORGES da ns une  démarche 

d’accréditation, établie par le Comité français d’accréditation (COFRAC) le 22 mai 2013 ; 

 
Considérant la déclaration d’embauche par le labo ratoire DEGEORGES, à compter du 3 fé vrier 2016, 

en contrat à  durée in déterminée à 0,4 ETP, de Monsieur Ala in ROBE RT, biologi ste m édical 
pharmacien salarié ; 

 
Considérant Le certificat d’inscription au tableau G de l’Ordre National des Pharmaciens de Monsieur 

Alain ROBERT, en qualité de biologiste médical salarié du L.A.B.M. DEGEO RGES à compter du  
3 février 2016 ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : au 3  févrie r 2016, l es di spositions de  l'article 1  de  l'arrêté  n°  2 016-0212, su svisé, so nt 
remplacées par les dispositions suivantes : 
 
Le labo ratoire de biolo gie médi cale exploité par  Monsieur Alex DEGEORGES - 9 rue  de Mercy – 
5440 LO NGWY - FINES S EJ 54 000 386 0 (catégorie 610 ) est auto risé à  fonctionner sous le num éro  
54-58 sur ce site, ouvert au public. 
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Activités réalisées : biochimie générale et spé cialisée, h ématocytologie, hémo stase, 

immunohématologie, alle rgie, a uto-immunité, b actériologie, parasitolo gie-mycologie, 
sérologie infectieuse, virologie, spermiologie. 

  
Le laboratoire de biologie médicale est dirigé par le biologiste responsable :  
M. Alex DEGEORGES, biologiste médical, médecin. 
 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par :  
Mme Aurélie MATRAT, biologiste médical pharmacien à temps plein 
M. Roland VENET, biologiste médical pharmacien (0,6 ETP) 
M. Jean-Yves DOUISSARD, biologiste médical pharmacien (0,23 ETP) 
M. Alain ROBERT, biologiste médical pharmacien (0,4 ETP) 
 
Article 2 : le laboratoire doit fonctionner, sur chacun des sites ouverts au public, conformément aux 
exigences lé gislatives et  régl ementaires en vig ueur. L'autorisation peut être retirée lorsque  les 
conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 
 
Article 3 : toute modifi cation relative  à l'o rganisation g énérale du  labo ratoire ai nsi q ue toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière survenue postérieurement au présent arrêté 
doit faire l' objet d'une déclaration à l’A gence régio nale de santé d’Alsa ce - Champagne-Ardenne -
Lorraine.  
 
Article 4 : les dispositions du p résent arrêté pe uvent faire l’obj et d’un re cours dans un d élai de 2 
mois à compter de la notification pour les intéressés ou de l'exécution des formalités de publication pour 
les tiers :  
 auprès de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 
SP - pour le recours hiérarchique ; 
 devant le T ribunal administratif de Nancy - 5  place Ca rrière - 54000 NA NCY - pou r le recours 
contentieux. 
 
Article 5 : le Directeu r général de l’ Agence ré gionale de santé d’Alsa ce - Champagne-Ardenne -
Lorraine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au laboratoire de biologie médicale 
DEGEORGES , et dont une copie sera adressée à : 
 
 Monsieur le Directeur général de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des Produits de 

Santé, 
 Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ordre des Médecins de Meurthe-et-Moselle ; 
 Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section G), 
 Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy, 
 Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine, 
 Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Lorraine 

et publié au Recueil des Actes Administratifs des Préfectures de région et de Meurthe-et-Moselle. 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine  
 
 
Claude d'HARCOURT 



–––– 

                                                                                                                
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 …/… 

 

 
 
 

 
Direction de la santé publique 
 

ARRETE ARS n° 2016-0461 du 3 mars 2016 
portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la 
SELAS « ESPACEBIO » 

sise 18 avenue Leclerc de Hauteclocque à METZ (57000) 
 

Départ de deux biologistes-coresponsables et directeurs généraux (Mmes JAEGER et DENJEAN) 
Intégration de trois biologistes-coresponsables et directeurs généraux (Mrs BERTHET, WATRIN et REGNAULT) 

Modifications corrélatives de la répartition du capital social et des droits de vote 
 

LBM AUTORISE SOUS LE N° 57-17 / SEL ENREGISTREE SOUS LE N°57-01 
 

N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 57 002 519 7 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

 
 
 

Vu le code de la sante publique, sixième partie, livre 2ème ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 d u 31 décemb re 19 90 modifiée relative à l’e xercice sou s forme de société s de s 

professions libérales soumises à un sta tut législatif  ou régle mentaire ou do nt le titre est prot égé et aux  
sociétés de participations financières de professions libérales ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en particulier ses articles 8 et 

10 et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment ses 
articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 

 
Vu l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général d e l'Ag ence ré gionale de santé de Lo rraine n°20 10-391 en date du 

25 Novembre 2010 définissant les territoires de santé de la région Lorraine ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ag ences régionales de santé à  la nouvelle 

délimitation d es ré gions e t proro geant le mandat des u nions région ales d e professio nnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 

 
Vu le décret du 17 dé cembre 2015 po rtant nomination de Mon sieur Claude d' HARCOURT en  qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
Vu les n otifications d 'entrée effective dan s un e d émarche d' accréditation, étab lies p ar l e COFRAC, l e 

26 avril 2013 pour le s 24 sites autorisés à cette date du laboratoire de biologi e médicale exploité par l a 
SELAS « ESPACEBIO », le 14 février 2013 pour les 5 sites autorisés à cette date du laboratoi re de 
biologie médicale exploité par la SELAS « Laboratoire SIEST » et le 4 septembre 2013 pour le laboratoire 
de biologie médicale exploité par l'Association HOSPITALOR SAINT-AVOLD ; 

 
Vu l’arrêté ARS  n° 2015-0384 du 6  mai 20 15 portant m odification de l’ agrément de la SELAS 

« ESPACEBIO » sise 18 avenue Leclerc de Hauteclocque à METZ (57000), enregistrée sous le n° 57-01, 
modifié le 15 décembre 2015 ; 



  2/9 

Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Vu l’arrêté ARS n° 20 15-0385 du 6 mai 2015 portant modification  de l'a utorisation de fo nctionnement d u 
laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la SELAS « ESPACEBIO » sise 18 avenue Leclerc 
de Hauteclocque à METZ (57000), autorisé sous le n° 57-17, modifié le 15 décembre 2015 ; 

 
Considérant la demande, présentée les 23 juillet 2015 et complétée les 26 août, 27 octobre, 3 novembre et 

26 novembre 2015 puis 26 janvie r et 24 févri er 2016, pa r Me HANSER, au nom et pour le 
compte de la SELAS « ESPACEBIO », portant, notamment, sur : 

 
 le décès, en  date du 11  juin 2015, d e Mme  Aurél ie JAGER, p harmacien, b iologiste-

coresponsable ; 
 la nomination de M. Alain BERTHET, médecin biologiste, en qualité de no uvel associé 

professionnel en exerc ice de la SELAS « ESPACEBIO », aux titre et fonctions de 
biologiste co responsable à  temps com plet et  mandat soci al de directeu r gén éral de la  
SELAS « ESPACEBIO », par cession d'un e a ction de cette SELAS appa rtenant à 
M. Michel PAX, avec effet au 1er août 2015 et ju squ'au terme de l'assembl ée générale 
d'approbation des comptes de l'exercice de la société clos le 30 septembre 2016, devant 
intervenir au plus tard le 31 mars 2017 ; 

 la démission de Mme Odile DENJEAN, pharmacien biologiste, de ses titre et fonctions de 
biologiste-coresponsable et de son m andat de directeur gé néral de l a SELAS 
« ALLIANCE-BIO », avec effet au 31 août 2015 à minuit et cession de ses 5 action s au 
bénéfice de M. Michel PAX, le 1er septembre 2015 ; 

 la nominatio n de M. Philippe WAT RIN, phar macien biologi ste, en qualité de nouvel  
associé professionnel en exercice de la SELAS « ESPACEBIO », aux titre et fonctions de 
biologiste-coresponsable à  temps complet et mandat  so cial d e directeu r gé néral de la  
SELAS « ESPACEBIO » par cessio n d'une action de cette SELAS appartenant à  
M. Michel PAX, avec effet au 1er sept embre 2015 et jusqu'au terme de l'assembl ée 
générale d' approbation de s comptes de l' exercice de  la société cl os le  
30 septembre 2016, devant intervenir au plus tard le 31 mars 2017 ; 

 la réduction du capital social de la SPFPL SAS BIOART à 28 900 € suite à la cession des 
220 actions de cette société appartenant à Mme Odile DENJEAN ; 

 la nomi nation de M. Loïc RE GNAULT, pharma cien biolo giste, en q ualité de no uvel 
associé professionnel en exercice de la SELAS « ESPACEBIO », aux titre et fonctions de 
biologiste-coresponsable à  temps complet et mandat  so cial d e directeu r gé néral de la  
SELAS « ESPACEBIO » par cessio n d'une action de cette SELAS appartenant à  
M. Michel PAX, avec effet au 2 novembre 2015 et jusqu'au t erme de l'assembl ée 
générale d' approbation de s comptes de l' exercice de  la société cl os le  
30 septembre 2016, devant intervenir au plus tard le 31 mars 2017 ; 

 la proro gation du m andat de directe ur g énéral a insi q ue d es titre et fon ctions d e 
biologiste-coresponsable à temps com plet de M. G érard G OS, pharma cien biologiste, 
jusqu'au te rme de l' assemblée générale d'approbation des comptes de l 'exercice de l a 
société clos le 30 septembre 2016, devant intervenir au plus tard le 31 mars 2017 ; 

 la proro gation du m andat de directe ur g énéral a insi q ue d es titre et fon ctions d e 
biologiste-coresponsable à temps co mplet de  M.  Je an-Louis NEUMANN, pharmacien 
biologiste, ju squ'au te rme de  l'a ssemblée générale d' approbation d es comptes d e 
l'exercice de  la société clos le 30 septembre 20 16, devant intervenir au plu s tard le  
31 mars 2017 ; 

 les modifications corrélatives de la répartition du capital social et des droits de vote ; 
 l'organisation des activités du laboratoire de biologie médicale ; 

 
Considérant les enregistrements des dossiers par la Section G de l’Ordre national des Pharmaciens, reçus 

les 31 juillet, 10 septembre, 7 décembre et 29 décembre 2015 ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 

Article 1 : la so ciété d’ exercice lib éral par a ctions s implifiée (SELAS) dénommée « ESPACEBIO » - 
FINESS EJ 57 002 519 7 - exploite le laboratoire de biologie médical e multisite qui est 
autorisé à fonctionner, sur trente sites, dans les conditions suivantes : 

 
Dénomination sociale inchangée : «ESPACEBIO » 
 
Siège social inchangé : 18 avenue Leclerc de Hauteclocque - 57000 METZ 
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Forme juridique inchangée mais répartition modifiée suite à la démission de 2 biologistes-coresponsables 
et à l'intégration de 3 biologistes-coresponsables : 
 
Au 1er août 2015 : Société d’Exercice Libéral par Actio ns Simplifiée (SELAS) au ca pital de 644 501 euros 

divisé en 4 9 577 actions de 13 e uros ch acune, entièrem ent libéré es. A ces 
49 577 actions sont attachés 49 577 droits de vote, répartis comme suit : 

 
Associés Titres Droits de vote 

M. Michel PAX, associé professionnel en exercice 35,135 % 35,135 % 
M. Jean-Philippe RAULT, associé professionnel en exercice 0,020 % 0,020 % 
M. Hervé BRULE, associé professionnel en exercice 0.020 % 0.020 % 
M. Christophe KAJZER, associé professionnel en exercice 14,136 % 14,136 % 
Mme Marie-Hélène CLAUDET, associé professionnel en exercice  0,002 % 0,002 % 
M. Jacques DAROLLES, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Danièle MOLINARI, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Gérard GOS, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Sarah SCHILLINGER, associé professionnel en exercice 1,198 % 1,198 % 
M. Richard WASELS, associé professionnel en exercice 0,063 % 0,063 % 
Mme Odile DENJEAN, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
Mme Aurélie JAGER, ayants droit 0.010 % 0.010 % 
Mme Lorène ROWDO, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
M. Jean-Jacques SCHNEIDER, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
M. Jocelyn THONNON, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
Mme Rebecca PHILIPPS, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Jean-Louis NEUMANN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Dominique AUBERTIN, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
Mme Aurélie PALMIERI, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Brigitte BERNAT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Anne SIEST-DOLEANS, associé professionnel en exercice 7,784 % 7,784 % 
Mme Adeline SCHIRRA, associé professionnel en exercice 0,198 % 0,198 % 
Mme Françoise CAUTAIN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Jean-Luc SALLERIN, associé professionnel en exercice 1,995 % 1,995 % 
Mme Marie-Madeleine GALTEAU, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Aurélie MELIN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Marie-Laure FRIANT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Yves ROBET, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Valérie GUERARD, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Béatrice AUBRY-RAEL, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Alain BERTHET, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Audrey BARBIER, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Anne-Lise GRESSOT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
SPFPL SAS BIOART 5,781 % 5,781 % 
Mme Pascale ERRARD, associé professionnel externe 2,378 % 2,378 % 
Mme Anne KUNTZEL, associé non professionnel 0.020 % 0.020 % 
SARL MPA FINANCES, associé non professionnel 24,770 % 24,770 % 
 
 
Au 1er septembre 2015: Société d’E xercice Lib éral pa r Actions Simplifi ée (SELAS) au capital  de 

644 501 euros divisé en 49 577 actions de 13 euros chacune, entièrement libérées. 
A ces 49 577 actions sont attachés 49 577  droits de vote, répartis comme suit : 

 
Associés Titres Droits de vote 

M. Michel PAX, associé professionnel en exercice 35,143 % 35,143 % 
M. Jean-Philippe RAULT, associé professionnel en exercice 0,020 % 0,020 % 
M. Hervé BRULE, associé professionnel en exercice 0.020 % 0.020 % 
M. Christophe KAJZER, associé professionnel en exercice 14,136 % 14,136 % 
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Associés Tit res Droits de vote
Mme Marie-Hélène CLAUDET, associé professionnel en exercice  0,002 % 0,002 % 
M. Jacques DAROLLES, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Danièle MOLINARI, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Gérard GOS, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Sarah SCHILLINGER, associé professionnel en exercice 1,198 % 1,198 % 
M. Richard WASELS, associé professionnel en exercice 0,063 % 0,063 % 
Mme Aurélie JAGER, ayants droit 0.010 % 0.010 % 
Mme Lorène ROWDO, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
M. Jean-Jacques SCHNEIDER, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
M. Jocelyn THONNON, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
Mme Rebecca PHILIPPS, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Jean-Louis NEUMANN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Dominique AUBERTIN, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
Mme Aurélie PALMIERI, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Brigitte BERNAT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Anne SIEST-DOLEANS, associé professionnel en exercice 7,784 % 7,784 % 
Mme Adeline SCHIRRA, associé professionnel en exercice 0,198 % 0,198 % 
Mme Françoise CAUTAIN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Jean-Luc SALLERIN, associé professionnel en exercice 1,995 % 1,995 % 
Mme Marie-Madeleine GALTEAU, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Aurélie MELIN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Marie-Laure FRIANT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Yves ROBET, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Valérie GUERARD, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Béatrice AUBRY-RAEL, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Alain BERTHET, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Philippe WATRIN, associé professionnel en exercice 0.002 % 0.002 % 
Mme Audrey BARBIER, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Anne-Lise GRESSOT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
SPFPL SAS BIOART 5,781 % 5,781 % 
Mme Pascale ERRARD, associé professionnel externe 2,378 % 2,378 % 
Mme Anne KUNTZEL, associé non professionnel 0.020 % 0.020 % 
SARL MPA FINANCES, associé non professionnel 24,770 % 24,770 % 

 
 

Au 2 novembre 2015: Société d’E xercice Li béral pa r Acti ons Simplifi ée (SELAS) au ca pital de 
644 501 euros divisé en 49 577 actions de 13 eu ros chacune, entièrement libérées. 
A ces 49 577 actions sont attachés 49 577  droits de vote, répartis comme suit : 

 
Associés Titres Droits de vote 

M. Michel PAX, associé professionnel en exercice 35,141 % 35,141 % 
M. Jean-Philippe RAULT, associé professionnel en exercice 0,020 % 0,020 % 
M. Hervé BRULE, associé professionnel en exercice 0.020 % 0.020 % 
M. Christophe KAJZER, associé professionnel en exercice 14,136 % 14,136 % 
Mme Marie-Hélène CLAUDET, associé professionnel en exercice  0,002 % 0,002 % 
M. Jacques DAROLLES, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Danièle MOLINARI, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Gérard GOS, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Sarah SCHILLINGER, associé professionnel en exercice 1,198 % 1,198 % 
M. Richard WASELS, associé professionnel en exercice 0,063 % 0,063 % 
Mme Aurélie JAGER, ayants droit 0.010 % 0.010 % 
Mme Lorène ROWDO, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
M. Jean-Jacques SCHNEIDER, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
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M. Jocelyn THONNON, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
Associés Tit res Droits de vote

M. Jocelyn THONNON, associé professionnel en exercice 3,213 % 3,213 % 
Mme Rebecca PHILIPPS, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Jean-Louis NEUMANN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Dominique AUBERTIN, associé professionnel en exercice 0.010 % 0.010 % 
Mme Aurélie PALMIERI, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Brigitte BERNAT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Anne SIEST-DOLEANS, associé professionnel en exercice 7,784 % 7,784 % 
Mme Adeline SCHIRRA, associé professionnel en exercice 0,198 % 0,198 % 
Mme Françoise CAUTAIN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Jean-Luc SALLERIN, associé professionnel en exercice 1,995 % 1,995 % 
Mme Marie-Madeleine GALTEAU, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Aurélie MELIN, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Marie-Laure FRIANT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Yves ROBET, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Valérie GUERARD, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Béatrice AUBRY-RAEL, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Alain BERTHET, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
M. Philippe WATRIN, associé professionnel en exercice 0.002 % 0.002 % 
M. Loïc REGNAULT, associé professionnel en exercice 0.002 % 0.002 % 
Mme Audrey BARBIER, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
Mme Anne-Lise GRESSOT, associé professionnel en exercice 0,002 % 0,002 % 
SPFPL SAS BIOART 5,781 % 5,781 % 
Mme Pascale ERRARD, associé professionnel externe 2,378 % 2,378 % 
Mme Anne KUNTZEL, associé non professionnel 0.020 % 0.020 % 
SARL MPA FINANCES, associé non professionnel 24,770 % 24,770 % 
 
 
Sites exploités : 
 

1. 11 et 18 avenue Leclerc de Hauteclocque - 57000 METZ  
  N° FINESS Etablissement : 57 002 520 5 (siège social : 18) 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de ph ase analytiq ue (18 ave nue L eclerc de  

Hauteclocque - 57000 METZ) 
 
 
Site analytique non ouvert au public (11 avenue Leclerc de Hauteclocque - 57000 METZ) 
 
Familles d'examens réalisés : pharmacologie-toxicologie, bactériologie, parasitologie-mycologie, virologie 
 

2. 14 rue Charlemagne - 57000 METZ 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 521 3 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

3. 23 rue du Président Poincaré - 57505 SAINT-AVOLD CEDEX 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 523 9 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés : biochimie géné rale et spéci alisée, pha rmacologie-toxicologie, 

hématocytologie, hém ostase, i mmunohématologie, b actériologie, 
parasitologie-mycologie, sérologi e in fectieuse, virologi e, sp ermiologie 
diagnostique 

 
4. 57 Grand'Rue - 57280 MAIZIERES-LES-METZ 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 522 1 
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Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 

5. Résidence la Source - 44 rue Saint Sauvant - 57730 VALMONT 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 524 7 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

6. 9 rue de Metz - 54150 BRIEY  
N° FINESS Etablissement : 54 002 116 9 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés : biochimie générale et spécialisée, hémostase, spermiologie diagnostique 
 

7. 21 rue de la Liberté - 54490 PIENNES  
N° FINESS Etablissement : 54 002 117 7 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

8. 17 boulevard d’Alsace - 57070 METZ 
N° FINESS Etablissement : 57 002 537 9 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

9. 24 rue Jean Burger - 57070 SAINT-JULIEN-LES-METZ  
N° FINESS Etablissement : 57 002 536 1 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

10. 12 rue Clémenceau - 57430 SARRALBE 
N° FINESS Etablissement : 57 002 570 0 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie générale et spécialisée, hémostase 
 

11. 10 avenue Robert Schuman - 57000 METZ 
N° FINESS Etablissement : 57 002 576 7 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

12. 21 place du Quarteau - 57000 METZ 
N° FINESS Etablissement : 57 002 577 5 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie g énérale et  spé cialisée, pharma cologie-toxicologie, hémato -

cytologie, hémostase, immunoh ématologie, allergie,  auto-imm unité, 
parasitologie-mycologie, sérologie  infectieu se, marqu eurs sériques 
trisomie 21, activités biologiques d'assistance médicale à la procréation (AMP) 

 
13. 22 rue du Commandant Brasseur - 57050 METZ 

N° FINESS Etablissement : 57 002 578 3 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

14. 12 place Georges Clémenceau - 57220 BOULAY 
N° FINESS Etablissement : 57 002 575 9 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

15. 48 place de la République - 54800 JARNY 
N° FINESS Etablissement : 54 002 181 3 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
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16. 44 rue Nationale - 57600 FORBACH 
N° FINESS Etablissement : 57 002 571 8 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

17. 18 place Aristide Briand - 57600 FORBACH 
N° FINESS Etablissement : 57 002 573 4 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie générale et spécialisée, hémostase 
 

18. 1 rue Victor Hugo - 57450 THEDING 
N° FINESS Etablissement : 57 002 574 2 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

19. 45 rue Saint Pierre - 57000 METZ 
N° FINESS Etablissement : 57 002 579 1 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

20. 156 rue de Metz - 57525 TALANGE 
N° FINESS Etablissement : 57 002 580 9 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

21. 12 place de la République - 57100 THIONVILLE 
N° FINESS Etablissement : 57 002 592 4 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie générale et spécialisée, hémostase, spermiologie diagnostique 
 

22. 40 rue de la Gare - 57150 CREUTZWALD 
N° FINESS Etablissement : 57 002 665 8 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 

23. 13 rue des Généraux Crémer - 57200 SARREGUEMINES 
N° FINESS Etablissement : 57 002 677 3 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie générale et spécialisée, hémostase 
 

24. 4 rue Alfred Labbé - 54350 MONT-SAINT-MARTIN  
N° FINESS Etablissement : 54 002 315 7 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie géné rale et spéci alisée, pha rmacologie-toxicologie, 

hématocytologie, hém ostase, i mmunohématologie, b actériologie, 
parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse 

 
25. 29 rue Saint-Laurent - 54700 PONT-A-MOUSSON  

N° FINESS Etablissement : 54 002 100 3 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

26. 3 rue des Aulnois - 54530 PAGNY-SUR-MOSELLE  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 102 9 
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Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 

27. 31 rue Clémenceau 57185 CLOUANGE  
N° FINESS Etablissement : 57 002 526 2 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

28. 4 route de Champey - RD 657 - 54700 PONT-A-MOUSSON  
N° FINESS Etablissement : 54 002 101 1 

 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Familles d'examens réalisés :  biochimie géné rale et spéci alisée, pha rmacologie-toxicologie, 

hématocytologie, hém ostase, i mmunohématologie, b actériologie, 
parasitologie-mycologie, sérologi e in fectieuse, virologi e, sp ermiologie 
diagnostique 

 
29. 18 A rue de Verdun - 57180 TERVILLE 

N° FINESS Etablissement : 57 002 699 7 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

30. 550 rue des Traits la Ville - 54200 TOUL 
N° FINESS Etablissement : 54 002 099 7 

 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 
 
Durée d'activité des biologistes médicaux :  
 
Le laboratoire de biologie médicale multisite est dirigé par les biologistes-coresponsables, qui ont tous 
été déclarés comme exerçant leur activité à temps complet (sauf l'exception précisément signalée), 
suivants :  

 
 Monsieur Michel PAX, biologiste médical médecin 
 Monsieur Jean Philippe RAULT, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Hervé BRULE, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Christophe KAJZER, biologiste médical médecin 
 Madame Marie-Hélène CLAUDET, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Jacques DAROLLES, biologiste médical médecin 
 Madame Danièle MOLINARI, biologiste médical pharmacien, jusqu'au 31 juillet 2016 
 Monsieur Gérard GOS, biologiste médical pharmacien, jusqu'au 31 mars 2017 
 Madame Sarah SCHILLINGER, biologiste médical pharmacien 
 Mons ieur Richard WASELS, biologiste médical pharmacien 
 Madame Odile DENJEAN, biologiste médical pharmacien jusqu'au 31 août 2015 
 Madame Aurélie JAGER, biologiste médical pharmacien, jusqu'au 10 juin 2015 
 Madame Lorène ROWDO, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Jean-Jacques SCHNEIDER, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Jocelyn THONNON, biologiste médical médecin 
 Madame Rebecca PHILIPPS, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Jean-Louis NEUMANN, biologiste médical pharmacien, jusqu'au 31 mars 2017 
 Madame Dominique AUBERTIN, biologiste médical pharmacien 
 Madame Aurélie PALMIERI, biologiste médical pharmacien 
 Madame Brigitte BERNAT, biologiste médical pharmacien 
 Madame Anne SIEST-DOLEANS, biologiste médical médecin 
 Madame Adeline SCHIRRA, biologiste médical pharmacien 
 Madame Françoise CAUTAIN, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Jean-Luc SALLERIN, biologiste médical pharmacien 
 Madame Marie-Madeleine GALTEAU, biologiste médical pharmacien (travaillant moins d'un mi-temps) 
 Madame Aurélie MELIN, biologiste médical pharmacien 
 Madame Marie-Laure FRIANT, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Yves ROBET, biologiste médical pharmacien  
 Madame Valérie GUERARD, biologiste médical pharmacien 
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 Madame Béatrice AUBRY-RAEL, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Alain BERTHET, biologiste médical médecin, depuis le 1er août 2015 
 Monsieur Philippe WATRIN, biologiste médical pharmacien, depuis le 1er septembre 2015 
 Monsieur Loïc REGNAULT, biologiste médical pharmacien, depuis le 2 novembre 2015 
 

Les fonctions de biologiste médical, qui ont tous été déclarés comme exerçant leur activité à temps 
complet (sauf l'exception précisément signalée), sont assurées par :  

 
 Madame Audrey BARBIER, associé professionnel en exercice, biologiste médical pharmacien 
 Madame Anne-Lise GRESSOT, associé professionnel en exercice, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Philippe VALANTIN, biologiste médical pharmacien 
 Madame Frédérique RUSPINI, biologiste médical pharmacien 
 Madame Danielle MARTIN, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Serge LENDUSZKO, biologiste médical pharmacien 
 Monsieur Gérard PETITPAS, biologiste médical pharmacien, collaborateur libéral, à durée indéterminée 

à raison d'au moins un mi-temps 
 Madame Christiane WITTEMER, biologiste médical, dans la limi te du domain e de sp écialisation pour 

lequel elle est agréée (pratique d'activités biologiques d'assistance médicale à la procréation : AMP). 
 

 
Article 2 : le laboratoire doit fon ctionner, sur chacun de ses trente sites, co nformément aux exigences 

législatives et règlementaires en vigueur. 
L'autorisation peut être retirée lorsque les conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 
 
 

Article 3 : toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière survenue postérieurement au présent arrêté fait 
l'objet d'une déclaration à l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 

 
 
Article 4: les di spositions d u p résent arrêté pe uvent faire  l’obj et d’un recours, d ans un  délai d e d eux 

mois à compter de  la notification pour les intéressés ou de l' exécution de s formalité s de 
publication pour les tiers : 

 
 auprès de  l a Mini stre des Affaires Sociales et de la S anté - 1 4 avenue Duque sne -  

75350 PARIS SP 07 - pour le recours hiérarchique -, 
 devant le Tribunal Administratif territorialement compétent - pour le recours contentieux -. 

 
 
Article 5 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est 

chargé de l’exéc ution du présent arrêté qui s era notifié à la SELAS « ESPACEBIO » -  
18 avenue Leclerc de Hauteclocque - 57000 METZ , et dont une copie sera adressée à : 
 
 Monsieur le Dire cteur gé néral d e l’Agence Nationale de Sécu rité du Médi cament et des 

Produits de Santé, 
 Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section G), 
 Messieurs les Présidents du Conseil départemental de l’O rdre des Médecins de Moselle et 

de Meurthe-et-Moselle, 
 Mesdames, Messieurs les Directeurs de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Metz et 

de Nancy, 
 Madame, Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine, 
 Madame, Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Lorraine 

 
et publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de la région Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine et des départements de la Moselle et de la Meurthe-et-Moselle. 

 
 

 Le Directeur général de l’Agence régionale de Santé 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 

  
 
  
 Clau de d'HARCOURT 



 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS N° 2016-0484 du 08/03/2016 modifiant la composition de la Commission des 

Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge (CRUQPC)  
de l’Institut Jean Godinot 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
VU 
 
Les articles  R1112-81 et R1112-83 du code de Santé Publique ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
Le décret n°2005-213 du 2 mars 2005 créant la Commission des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge ; 
 
L’arrêté N° 2016/0421 du 24/02/2016 portant délégation de signature aux directeurs généraux délégués et 
aux directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine; 
 
L’arrêté N° 2016/0422 du 24/02/2016 portant délégation de signature aux directeurs généraux délégués et 
aux directeurs départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 
 
Les propositions de l’établissement ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er  
La com position de la CRUQPC d e l’Institut Jean Godinot, pour ce qui con cerne le s re présentants de s 
usagers, est la suivante : 
 

 Monsieur Michel FERU, membre de l’association URILCO Champagne Ardenne, demeurant 29 bis 
impasse des Marais 51110 WARMERIVILLE, titulaire 

 Madame Ghi slaine DEFF AUT, membre de la Ligu e Contre le Can cer Marn e, demeu rant 9 rue  
Favart d’Herbigny à REIMS, suppléante 

 
 Madame Jocelyne PIERROT, membre de l’association URILCO, demeurant 3bis rue des Frè res 

Montgolfier à REIMS, titulaire 
 Madame Françoise LIEVENS, membre de la Ligue Contre le Cancer, demeurant 35 rue Ponsardin 

51100 REIMS, suppléante 
 



 
Article 2 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, dans le délai de deux mois à compter de la dernière date de publication au recueil des actes 
administratifs. 
 
 
Article 3  
Le Directeur général délégué de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est chargé de l’exécution du 
présent arrêt qui sera p ublié au  re cueil de s a ctes admini stratifs de  la p réfecture d e la  régi on Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine. 
 

 
 
 

Pour le Directeur général de l’ARS Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine,  
et par délégation, 
Le Directeur général délégué, 
 
 
 
 
 
 
 
Benoît CROCHET 

 



 
 
 

ARRETE ARS RECTIFICATIF n°2016/0471 du 07/03/2016 de l’arrêté N° 2016/0441 du 
26/02/2016 portant modification de la composition de la Commission des Relations avec 

les Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge (CRUQPC)  
du Groupement Hospitalier Sud-Ardennes 

……. 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU 
 
Les articles  R1112-81 et R1112-83 du code de Santé Publique ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
Le décret n°2005-213 du 2 mars 2005 créant la Commission des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge ; 
 
L’arrêté N° 2016/0421 du 24/02/2016 portant délégation de signature aux directeurs généraux délégués et 
aux directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine; 
 
L’arrêté N° 2016/0422 du 24/02/2016 portant délégation de signature aux directeurs généraux délégués et 
aux directeurs départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 
 
Les propositions de l’établissement ; 

 
ARRETE  

 
Article 1er  
 
La composition d e l a CRUQPC d u G roupement Hospit alier Su d-Ardennes, pour ce qui concerne le s 
représentants des usagers, est la suivante : 
 

 Monsieur ANTOINE Alain, memb re de l’Asso ciation p aralysés F rance, d emeurant 2 62 ru e 
Guillaume Apollinaire 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES, titulaire,  

 Monsieur Jacques PRUNIER, membre de l’association UFC Que choisir 52, demeurant 9 rue Saint 
Loup 08300 TAGNON, suppléant. 

 
 Monsieur FERNANDEZ Jacky, membre de l’Association Française des Diabétiques (AFD) - section 

Ardennes (APF), demeurant 11 rue de la Liberté 08130 ALLAND'HUI SAUSSEUIL, titulaire 
 Monsieur BONNEVIALE Rog er, m embre de l’A ssociation F rançaise de s Diab étiques (AFD) - 

section Ardennes (APF),  demeurant 16 Rue Jean Deville 08 000 CHARL EVILLE-MEZIERES, 
suppléant 

 



 
Article 2 
Le présent arrêté pe ut faire l’obj et d’un recou rs conte ntieux aup rès du  Tribunal administratif de   
Châlons-en-Champagne, dan s le d élai de d eux mois à compter de la dernière date d e publi cation au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 3  
Le Directeur général délégué de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est chargé de l’exécution du 
présent arrêt qui sera p ublié au  re cueil de s a ctes admini stratifs de  la p réfecture d e la  régi on Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine. 
 

 
 
 

Pour le Directeur Général  
De l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,  
Et par délégation, 
Le Directeur général délégué 
 
 
 
 
 
Benoît CROCHET 



 
 
 
 
 
 

ARRETE ARS RECTIFICATIF N° 2016-0472 du 07/03/2016 de l’arrêté n°2016/0442 du 
26/02/2016 portant modification de la composition de la Commission des Relations avec 

les Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge (CRUQPC)  
du Centre Hospitalier de Langres 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU 
 
Les articles  R1112-81 et R1112-83 du code de Santé Publique ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
Le décret n°2005-213 du 2 mars 2005 créant la Commission des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge ; 
 
L’arrêté N° 2016/0421 du 24/02/2016 portant délégation de signature aux directeurs généraux délégués et 
aux directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine; 
 
L’arrêté N° 2016/0422 du 24/02/2016 portant délégation de signature aux directeurs généraux délégués et 
aux directeurs départementaux de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 
 
Les propositions de l’établissement ; 
 

 
ARRETE  

 
 
Article 1er  
 
La composition de la CRUQPC du Centre Hospitalier de Langres, pour ce qui concerne les représentants 
des usagers, est la suivante : 
 

 Monsieur THIEBAUT Mathieu, membre de l’Association François Aupetit (AFA), demeurant 10 rue 
du Val Clos - 52360 Neuilly l’Evêque, titulaire, 

 Monsieur MIDY  Fra ncis, membre de l a Ligue contre le cancer, demeu rant 13 ru e Bois Prieur  
52500 FAYL BILLOT, suppléant 

 
 Monsieur DE LAUNAY Gé rard, membre de Fra nce Alzheimer 52, demeu rant 15 Place  Louis 

Pergaud 52200 LANGRES, titulaire, 
 Monsieur LEPITRE Jacky , membre de France Alzheimer 52, de meurant Che min Romai n 5220 0 

LANGRES, suppléant. 



 
Article 2 
Le présent arrêté pe ut faire l’obj et d’un recou rs conte ntieux aup rès du  Tribunal administratif de   
Châlons-en-Champagne, dan s le d élai de d eux mois à compter de la dernière date d e publi cation au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 3  
Le Directeur général délégué de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est chargé de l’exécution du 
présent arrêt qui sera p ublié au  re cueil de s a ctes admini stratifs de  la p réfecture d e la  régi on Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine. 
 

 
 
 

 Pour le Directeur Général 
 De l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, 
 Et par délégation, 
 Le Directeur général délégué 
 
 
 
 
 
 Benoît CROCHET 

 



–––– 
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Département des Ressources Humaines en Santé 
 

 

ARRETE ARS n°2016/0514 du 14 mars 2016 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU Le code de la santé publique ; 

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpi tal, et relative aux patients, à la santé e t 
aux territoires ; 

VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU L’a rrêté du 17 d écembre 2015 nommant Mo nsieur Cl aude d’Ha rcourt Directeur gé néral de l’ARS 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

VU La décision n°2016-0421 portant délégation de si gnature aux directeurs généraux délégués et aux  
directeurs de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en date du 24 février 2016 ; 

Considérant la désig nation en date d u 26 février 2016 par le Conseil Régional Alsace – Champagne- 
Ardenne – L orraine d e son re présentant : Monsie ur Patrice V ALENTIN et  la démissio n d’office d e 
Madame GUERAULT 

 

 
ARRETE 

 
 
Article 1  
 
Le conseil de surveillance du groupe hospitalier Aube-Marne est composé des membres ci-après : 

I- Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :  

1°) En qualité de représentants des collectivités territoriales 

- Monsieur Serge WASMER, Représentant le Maire de la commune de Romilly-sur-Seine ;  

- Madame Marie-Thérèse LUCAS, Représentante de la Communauté de communes des Portes de 
Romilly-sur-Seine ; 

- Madame Bernadette GARNIER, Représentante  du Président du Conseil départemental de l’Aube ; 

- Monsieur René-Paul SAVARY, Président du Conseil Général de la Marne ; 

- Monsieur Patrice VALENTIN, Représentant du Conseil Régional d’Alsace – Champagne-Ardenne 
- Lorraine ;  
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2°) En qualité de représentants du personnel 

- Madame Nathalie CRAPART, Représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation 
et Médico-Techniques ; 

- Madame le  Docteur Agn ès HEMARD-PLACON et  Madam e Nathalie Hum bert, Représentant la 
Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Mesdames Fabienne GUERIN et Nathalie CRAPART, Représ entants désignés par les  
organisations syndicales ; 

 

3°) En qualité de personnalités qualifiées 

- Personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’ARS 

o Madame Catherine BAUDRY, Conseillère municipale de Sézanne, Pharmacienne ; 

o Monsieur le Docteur Michel VAN RECHEM, Président du Conseil de l’Ordre des 
Médecins de l’Aube ; 

- Représentants des usagers désignés par le Préfet du département de l’Aube 

o Madame Françoise LIBERT, Association UDAF ; 

o En attente de désignation ; 

- Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département de l’Aube 

o Monsieur Jean-Pierre MERAT, Représentant de la commune de Nogent-sur-Seine ; 

II- Sont membre du conseil de surveillance avec voix consultative :  

- Le Vice-Président du Directoire du Groupement hospitalier Aube-Marne ; 

- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Champagne Ardenne ; 

- Le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole Sud Champagne ;     

- Monsieur Gérard MORAZIN, Représentant des familles de personnes accueillies. 

 
 
Article 2 :  
 
La durée des fonctions des m embres du conseil de su rveillance est fixée à 5 ans, sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l'article R.6143-12 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nan cy, 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou à l’égard des tiers, dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs. 
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Article 4 :  

Le directeur général de l’ARS Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine et le directeur de l’établissement 
sont chargés de l’ exécution du  p résent arrêté  qui  sera  publi é au re cueil d es actes a dministratifs de  la 
préfecture de la région Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine. 

  
 

  P/le Directeur Général de l’ARS Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine,  

Et par délégation 
Le Directeur du Département des Ressources Humaines en Santé, 

 
 

  Jean-François ITTY 



–––– 
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Département des Ressources Humaines en Santé 
 

 

ARRETE ARS n°2016/0513 du 14 mars 2016 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU Le code de la santé publique ; 

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpi tal, et relative aux patients, à la santé e t 
aux territoires ; 

VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU L’a rrêté du 17 décembre 2015 n ommant M onsieur Cl aude D’Harcou rt Directeur g énéral de l’A RS 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

VU La décision n°2016-0421 portant délégation de si gnature aux directeurs généraux délégués et aux  
directeurs de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en date du 24 février 2016 ; 

Considérant la désig nation en date d u 26 février 2016 par le Conseil Régional Alsace – Champagne- 
Ardenne – Lorraine de son représentant : Monsieur Xavier ALBERTINI 

 

 
ARRETE 

 
 
  

Article 1er : 

La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Reims est fixée comme 
suit : 

 

I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

1°) En tant que représentants des collectivités territoriales 

- Monsieur Arnaud ROBINET, Maire de Reims 

- Madame Catherine VAUTRIN, Représentant Reims Métropole 

- Monsieur SAVARY, Président du Conseil départemental de la Marne ; 

- Monsieur Jo seph AFRIBO, Vice-Président du Con seil dép artemental, Rep résentant le Con seil 
Général des Ardennes ; 

- Monsieur Xavier ALBERTINI, Représentant le Conseil Régional d’Alsace – Champagne-Ardenne 
- Lorraine ; 
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2°) En tant que représentants du personnel 

- Madame L aurence TAB ORSKI, Re présentant la  Co mmission de s S oins Infirmi ers, de 
Rééducation et Médico-Techniques ; 

- Monsieur le Professeur Benoît LEFEVRE et Monsieur le Docteur Joël COUSSON, Représentant 
la Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Madame Mathilde LASSERRE-E RNOTTE et M adame Valéri e ROZALSKI, Représentant les 
organisations syndicales ; 

 

3°) En tant que personnalités qualifiées 

- Désignées par le Directeur Général de l’ARS 

o Monsieur Thomas DUBOIS, association URIOPPS ; 

o Monsieur le Docteur Didier GACOIN, médecin libéral ; 

 

- Désignées par le Préfet de la Marne 

o Madame Marie-Françoise MERESSE, Association Prader-Willi France ; 

o Madame Bernadette MARCHAND, association APF 

o Monsieur Jean-Claude LAVAL, Président de la FHR Champagne Ardenne. 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative 

- Le vice-président du directoire, président de la commission médicale d’établissement ; 

- Le directeur général de l’Agence régionale de santé de l’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion éthique au sein des établissements publics 

de santé ; 

- Le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie de la Marne ; 

- Le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ; 

- Le représentant des familles de personnes accueillies : Madame Monique Gérard. 

 
 
Article 2 :  
 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à 5 ans,  sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l'article R.6143-12 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nan cy, 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou à l’égard des tiers, dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs. 
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Article 4 :  

Le directeur général de l’ARS Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine et le directeur de l’établissement 
sont chargés de l’ exécution du  p résent arrêté  qui  sera  publi é au re cueil d es actes a dministratifs de  la 
préfecture de la région Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine. 

  
 
     
 
 

  P/le Directeur Général de l’ARS Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Et par délégation 
Le Directeur du Département des Ressources Humaines en Santé, 

 
 

  Jean-François ITTY 
 
 

 



–––– 
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Département des Ressources Humaines en Santé 
 

 

 

ARRETE ARS n°2016-0531 du 16 MARS 2016 
relatif à la composition de la commission de subdivision 

(territoire Champagne-Ardenne)  
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l’éducation et notamment les articles R632-1 à R632-55 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’ hôpital, et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;   

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;  

VU l’arrêté ministériel du 4 février 2011 modifié relatif à la commission de subdivision et à l a commission 
d’évaluation des besoins de formation du troisième cycle des études médicales ; 

VU l’arrêté ARS N°2015-344 du 22 mai 2015 relatif à la composition de la commission de subdivision ; 

VU l’arrêté n °2016/0421 du 24 févrie r 2016 po rtant dél égation de sig nature aux Directeurs géné raux 
délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

VU le courrier de l’URPS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine en date du 7 mars 2016 proposant ses 
représentants pour siéger dans les 3 commissions de subdivision de la région ;  

VU l’accord de M. le Doct eur Prevost, Prési dent de la commission médicale d’établissement de l’Institut  
Jean-Godinot de Reims pour siéger en qualité de membre titulaire, en remplacement de M. le Professeur 
Tan Dat NGUYEN. 
 

 
ARRETE 

 
 
   

Article 1  
La commission de subdivision, lorsqu’elle statue en formation en vue de la répartition des postes offerts 
au choix semestriel comprend les membres suivants : 
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AVEC VOIX DELIBERATIVE : 

 le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, président de la commission, ou son 
représentant, 
 
 

 le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine de REIMS :  
M. le Profe sseur Jean-Paul ESCHARD, Doye n d e la faculté d e méd ecine, titulaire o u M. le 
Docteur Georges BELLON, Vice-Doyen, suppléant, 
 
 

 le Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS ou son représentant,  
 
 

 le président de la commission médicale d’établissement du Centre Hospitalier Universitaire de 
Reims : 

Monsieur le Professeur Philippe RIEU, Président de la CME du Centre Hospitalier Universitaire, 
titulaire, ou Monsieur le Professeur Guillaume CADIOT, suppléant, 
 
 

 un président de commission médicale d’établissement siégeant auprès des centres 
hospitaliers de la subdivision : 

Madame le Docteur Michèle COLLART, Présidente de la CME du Centre Hospitalier de TROYES, 
titulaire ou Monsieur le Docteur Michel AUMERSIER, Président de la CME du Centre Hospitalier 
de CHALONS-EN-CHAMPAGNE, suppléant, 
 
 

 un président de commission médicale d’établissement siégeant auprès des Centres 
Hospitaliers Spécialisés en psychiatrie de la subdivision : 

Monsieur le Docteur E ric WARGNY, P résident d e l a CME d e l’ Etablissement Public de S anté 
Mentale de la Marne de CHAL ONS-EN-CHAMPAGNE, titulaire ou Ma dame l e Do cteur A ngela 
BENFATTO, Prési dente de la CME de l’Etablissem ent Publi c de Santé Mentale d e l ’Aube,  
suppléante, 
 
 

 un président de commission médicale d’établissement des établissements hospitaliers privés 
de la subdivision :  

Monsieur le Do cteur Alain PREVOST, Prési dent de la commission médicale d’établissement de 
l’Institut Jean-Godinot de REIMS, titulaire ou Mon sieur le Docteur Ghislain SCHMITT, Président 
de la commission médicale d’établissement de la Polyclinique Courlancy de REIMS, suppléant, 
 
 

 un représentant de l’union régionale des professionnels de santé par collèges de médecins : 
Madame le  Docteur Elisabeth ROUSSELOT-MARCHE, titulai re au titre du collège des 
généralistes,  

Monsieur le  Docteur Bernard  LLA GONNE, titulai re, au titre du collège des anesthésistes, 
obstétriciens, chirurgiens,  

Monsieur le Docteur Nicolas HENON, titulaire, au titre du collège des autres spécialistes, 
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 cinq représentants enseignants titulaires ou associés de cinq disciplines différentes : 
Monsieur le Professeur Jacques MOT TE, titula ire ou Mon sieur le Professe ur Michel A BELY, 
suppléant, 

Monsieur le Professeur Carl ARNDT, t itulaire ou Mons ieur le Professeur Pascal ROUSSEAUX, 
suppléant, 

Madame le  Do cteur A mélie SERV ETTAZ, titulaire o u Mo nsieur le P rofesseur Pi erre 
NAZEYROLLAS, suppléant, 

Monsieur le  Professeur Arthur KALADJIAN, titula ire ou  Mad ame le P rofesseur An ne-Catherine 
ROLLAND, suppléante, 

 Monsieur le Docteur Bern ard DEFOIN, titulaire ou Monsi eur le Professe ur Jean-Pol FRITSCH,  
suppléant, 

 
 
 deux représentants des internes en médecine en activité affectés dans la subdivision dont un 

représentant des internes en médecine générale et des résidents : 
un représentant du bureau du comité des internes et un représentant de l’association des internes 
de médecine générale, 
Ces représentants sont désignés annuellement. 
 
 

 un Directeur d’un Centre Hospitalier de la subdivision : 
Monsieur Phi lippe BLUA, Directeur du Centre Hosp italier de T ROYES, titulaire ou Madame 
Danièle HERBELET, Di rectrice du  Cent re Hospitalier d e CHA LONS-EN-CHAMPAGNE, 
suppléante, 
 

 
 un Directeur d’un Centre Hospitalier spécialisé en psychiatrie de la subdivision : 
 Monsieur Xavier DOUSSEAU, Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne, 

titulaire o u M onsieur Patri ck WATE RLOT, Di recteur du  Centre Hospitalier d e la Haute-Marne, 
suppléant, 

 
 

 un Directeur d’un établissement de santé privé de la subdivision : 
Monsieur le Docteur Jean-Louis DESPHIEUX, Président Directeur Général du Groupe Courlancy, 
titulaire,  
 
 

 le Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ou son représentant lorsque la commission se réunit concernant le Diplôme d’Etudes 
Spécialisées de médecine du travail. 

 

AVEC VOIX CONSULTATIVE : 

- Les coordonnateurs interrégionaux ; 

- Les coordonnateurs locaux ; 

- Les représentants des internes de la commission d’évaluation des besoins de formation.  
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Article 2 : 
La commission de subdivision, lorsqu’elle statue en formation en vue de l’agrément des terrains de stage, 
comprend les membres suivants siégeant avec voix délibérative : 

 le Directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine de REIMS, président de la 
commission : 

M. le Profe sseur Jean-Paul ESCHARD, Doye n d e la Fa culté de méd ecine, titulaire o u M. le  
Docteur Georges BELLON, Vice-Doyen, suppléant, 
 
 

 le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant,  
 
 

 le Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de REIMS ou son représentant,  
 
 

 deux enseignants dont un de médecine générale :   
M. le Professeur Carl ARNDT, titulaire ou Mme le Docteur Amélie SERVETTAZ, suppléante, 
M. le Professeur Jean-Pol FRITSCH, titulaire ou M. le Docteur Bernard DEFOIN, suppléant, 
 

 deux représentants des internes affectés dans la subdivision dont un représentant des 
internes en médecine générale : 

un représentant du b ureau du comité des internes de Reims et un représentant de l’a ssociation 
des internes de médecine générale.  
Ces représentants sont désignés annuellement. 

 
Article 3 : 
En application de l’article 14 de l’arrêté ministériel du 4 février 2011 susvisé, le mandat des membres de 
la commission prendra fin le 23 mars 2016.  
 
Article 4 : 
Le présent arrêté abroge et remplace l ’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Champagne-Ardenne du 22 Mai 2015.  
 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans 
le délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
et le Doyen de la Fa culté de médecine sont cha rgés de l’exé cution du p résent arrêté q ui sera p ublié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace – Champagne-Ardenne - Lorraine. 

 
  P/le Directeur Général de l’ARS Alsace, 

Champagne-Ardenne, Lorraine,  
Et par délégation 

Le Directeur du Département des Ressources Humaines en Santé 
 

   
 
 

Jean-François ITTY 



–––– 
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Direction de la Santé Publique 
 

ARRETE ARS n°2016/0492 du 10 mars 2016 

autorisant le transfert d’une officine de pharmacie  
du numéro 38 au numéro 47, avenue de la Libération à WALDWEISTROFF (57320) 

 
 

LICENCE N°57#00539 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 

	
VU  le Code de la Santé Pu blique et n otamment les articles L. 5125-3 à L. 5125-32 et R. 5125-9 à 

R. 5125-12 ; 
 

VU  la loi n °2007-1786 d u 19  décemb re 2007 d e finan cement de l a sé curité sociale po ur 2008 et  
notamment son article 59 ; 

 
VU  l’arrêté du 21 mars 2000, modifié, fixant la liste  des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n°74-DASS/III/3-509 du 6 ma rs 1952 portant l’octroi de la li cence n°303 pour 
l’ouverture d’une officine de pharmacie à WALDWEISTROFF ; 

 
VU  l’enregistrement de la  dé claration d’exploitation d e l’officine d e pharmacie sise 3 8, ru e d e la  

Libération à WALDWEISTROFF (57320 par M essieurs T hierry KREMER et Grégory M ULLER 
docteurs en pharmacie, sous fo rme de  SELARL « PHARMACIE DE WA LDWEISTROFF», pour 
un début d’exploitation au 1er septembre 2010 ; 

 
 
CONSIDERANT la demande présentée par Me ssieurs Thierry KREMER et Grégory M ULLER, docteurs 
en ph armacie re présentant la SELARL « PHARMACIE DE WALDWEISTROFF», en vue  d e tran sférer 
l’officine de pharmacie exploitée 38 rue de la Libé ration à WALDWEISTROFF (57320), au numéro 47 de 
la même rue, demande enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 21 décembre 2015 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par l’amélioration des conditions d’exercice et la mise en 
conformité en matière d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ; 
 
CONSIDERANT conformément aux dispositions de l’article L. 5125-4 du Code de la Santé Publique 
 

 l’avis favorable émis par le Préfet de la Moselle en date du 5 janvier 2016 ; 
 l’avis favorable émis par le Conseil Régional de l’Ordre des Pha rmaciens de Lorraine en date du 

21 janvier 2016 ; 
 l’avis favora ble émis pa r la Chamb re Syndicale d es Pharma ciens de Mo selle en date  du  

12 janvier 2016 ; 
 l’avis favorable émis par la Délégation Lorraine de l’Union Nationale des Pharmacies de France 

en date du 1er mars 2016 ; 
 l’avis favorab le émi s p ar l’ Union Syndi cale d es Pharmaciens d’Of ficine de L orraine en d ate du   

6 janvier 2016 ; 
 
CONSIDERANT que la population m unicipale de  la commun e de WAL DWEISTROFF est de 495 
habitants selon le recensement de la population légale 2013 entré en vigueur au 1er janvier 2016 ; 
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CONSIDERANT que l’officine de pharmacie dont le transfert est demandé est la seule implantée dans la 
commune ; 
 
CONSIDERANT que le  local prop osé e st sit ué à 55 m ètres du lo cal a ctuel de so rte qu e 
l’approvisionnement en médicaments de la population résidant à proximité immédiate de l’officine actuelle 
ne sera pas compromis ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement proposé pour le transfert garantit l’accueil du public dans des locaux 
plus vaste s et mieux a daptés aux be soins de l a p atientèle, et permet de développer l es mission s du 
pharmacien d'officine prévues pa r la l oi n° 20 09-879 du 2 1 juill et 2009 p ortant réfo rme de l'hô pital e t 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement proposé pour le transfert garantit un accès permanent du public à la 
pharmacie et lui permet d’assurer le service de garde et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT qu’au vu de la  demande déposée, les conditions minimales d’installation prévues aux 
articles R. 5125-9 à  R. 5125-11 du Code de l a S anté Pu blique seront re mplies, sou s ré serve d es 
observations figurant dans l’avis rendu par le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique ; 
 
CONSIDERANT que les conditio ns f ixées pa r l’a rticle L. 51 25-3 d u Co de de la San té Publique,  
conditionnant l’octroi d’un transfert d’officine sont donc satisfaites ; 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : 
La li cence demandée par Messie urs Thierry KRE MER et Grégory M ULLER, do cteurs en p harmacie 
représentant la SELARL  « PHARMACIE DE WALDWEISTROFF», en vu e de tra nsférer l’offici ne de 
pharmacie exploitée 38 ru e de la Libé ration à WAL DWEISTROFF (57320), au numéro 47 de la même  
rue, est accordée. 
 
ARTICLE 2 : 
La licence ainsi accordée est enregistrée sous le n°57#00539 
 
ARTICLE 3 :  
L’officine doit être effe ctivement ouverte au public au plus tard à  l’issue d’un délai d’un an, qui court à 
compter de la notification du présent arrêté. Une prolongation peut être accordée par le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé en cas de force majeure. 
 
ARTICLE 4 :  
L’exploitation de l’officine faisant l’objet de la présente doit être déclarée auprès du Conseil compétent de 
l’Ordre des Pharmaciens, conformément à l’article L. 5125-16 du Code de la Santé Publique. 
 
ARTICLE 5 : 
La licen ce n °57#000303 du 15 mai 1 974 se ra ca duque dès l a réali sation du tran sfert et remise a u 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine ;  
 
ARTICLE 6 : 
L’officine tra nsférée n e p eut faire l’ objet d’une cession total e o u pa rtielle, d’ un regroup ement ni être 
transférée avant un délai de 5 ans à compter de la notif ication de l’arrêté de licence, sauf ca s de force 
majeure constaté par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé. 
 
ARTICLE 7 : 
Toute cessation définitive d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise au 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé par son dernier titulaire ou par ses héritiers.  
 
ARTICLE 8 : 
Toute m odification de s éléments d u p résent arrêté devra faire l’objet d’ une déclaration a ux auto rités 
compétentes. 
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ARTICLE 9 : 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours dans un délai de 2 mois :  
- auprès de la  Ministre de s Affaires So ciales et de la  Santé, 14 a venue Duquesne - 7 5350 PARIS 

SP 07 – pour le recours hiérarchique, 
- devant le Tri bunal Admi nistratif de Strasb ourg, 31 avenue de la Paix - 67000 ST RASBOURG 

Cedex – pour le recours contentieux, 
à compter de sa notification aux p ersonnes auxquelles il est signi fié ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 10 : 
Le Directeur Général de l’ Agence Régionale de Sa nté d’Alsace - Cham pagne-Ardennes - Lorrai ne est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux demandeurs, et dont copie sera adressée à : 
 
- Monsieur le Préfet de Moselle, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Président de l’Union Régionale des Pharmacies de Lorraine, 
- Monsieur le Président de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Lorraine, 
- Monsieur le Président de la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Moselle, 
 
et sera publi é aux re cueils des actes administratifs des p réfectures de région et du dépa rtement de l a 
Moselle. 
 
 

  le Directeur Général de l’ARS 
d’Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine,  

 
 
 
 

  Claude d’HARCOURT 
 



–––– 
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Direction de la Santé Publique 

 
 

ARRETE ARS n°2016/0519 du 15 mars 2016 
 

portant modification de l’autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur de l’hôpital de 
Saint-Avold – restructuration de l’unité de stérilisation 

 
N° FINESS 

Entité juridique :  Etablissements :  
570010181 570000216 – 570000166 

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le Code de la Santé Publique, notamme nt les articles L. 5126-7, L. 5126-14, R. 5126 -1 à R. 5126-3 

et R. 5126-8 à R. 5126-21 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière ; 
 
VU les Bonnes Pratiques de Préparation (bulletin officiel n° 2007/7 bis) ; 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral  n°82 – DASS/III/3 -617 en date du 28 m ai 1982 accor dant une li cence de 

pharmacie pour usage particulier intérieur de l’Hôpital Hospitalor à Saint-Avold – licence enregistrée 
sous le n°349 ; 

 
VU l’arrêté ARS n° 2015-1374 en date du 25 novembre 2015 portant modification de l’autorisation initiale 

de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) d’Hospitalor Saint-Avold ; 
 
CONSIDERANT le do ssier, pré senté par Mo nsieur le Dire cteur Général de  l’hôpital de  Saint-Avold 
(« Groupe SOS SANTE »), sollicitant l’ autorisation de modifier l’unité de  sté rilisation de  la pharmacie à 
usage intérieur de l’Hôpital Hospitalor à Saint-Avold, dossier reconnu complet le 4 décembre 2015 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable, sous réserves, émis par le Conseil National des Pharmaciens, section 
H, le 03 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable rendu par le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique dans son rapport 
en date du 22 février 2016 ; 
 

 

ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1  : 
 
L’hôpital Hospitalor d e Sai nt-Avold est autorisé à p rocéder aux travaux visant à porte r à 21 3,45 m² la 
surface de l’unité de stérilisation de la Pharmacie à Usage Intérieur, et à sa restructuration, sous réserve 
de la prise en compte des observations du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique. 
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ARTICLE 2  : 
 
La Pharmacie à Usage Intérieur de l’hôpital de Saint-Avold (« Groupe SOS S ANTE ») est implantée au 
sous-sol de l’hôpital - rue Ambroise Paré, 57506 Saint-Avold. 
 
Elle dispose également de locaux implantés au Centre de Gériatrie Saint F rançois - 22 Faubourg Sainte 
Croix 57600 Forbach (N° FINESS 57 0000 166) pour la desserte de ce centre en médicaments, produits 
ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 et en dispositifs médicaux stériles. 
 
ARTICLE 3  : 
 
La Ph armacie à Usage I ntérieur de l’ hôpital de S aint-Avold, site Ambroise  Paré  à  Sai nt Avold e st 
autorisée à exercer la totalité des activités obligatoires des PUI , dont la prép aration des chimiothérapies 
anticancéreuses en UCPC, et les activités optionnelles suivantes : 
 

 la vente de médicaments au public dans les conditions prévues à l’article L. 5126-4 ; 
 la stérilisation des dispositifs médicaux.  

 
ARTICLE 4 :  
 
Le temps d e présen ce d u pharmaci en cha rgé d e la géran ce est d’un ET P, soit 10 demi-jo urnées 
hebdomadaires. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Toute modification ultérieure interv enant sur l es l ocaux, l’implant ation et  les éléments figurant dans l a 
demande initiale devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois : 
- auprès d e la Ministre  des Affaires So ciales et de la Santé, 14 avenue Duque sne – 

75350 PARIS SP 07, pour le recours hiérarchique, 
- devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG, pour le 

recours contentieux, 
 

à compter de sa notification aux p ersonnes auxquelles il est signifié ou d e sa publication au recueil des 
actes administratifs pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine est chargé 
de l’exé cution du p résent arrêté qui sera notifié au re présentant légal de la pe rsonne morale d e 
l’établissement, dont copie sera adressée à : 
- Monsieur le Président du Conseil Central de la Section H de l’Ordre National des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur Général de  l’Agence nationale de  sécurité du m édicament et d es produits de 

santé, 
 

et sera p ublié aux recueil s des actes administratifs de la Préfecture de régio n et du dépa rtement de la  
Moselle. 
 
 

 Le Directeur Général  
de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine,  

 
 
 

  Claude d’Harcourt 
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Département des Ressources Humaines en Santé 
 
 

Arrêté n° 2016-0537 du 17 mars 2016 
Fixant la composition nominative de la Commission d’Activité Libérale du Centre hospitalier de 

Sedan 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
d’Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu le décret n° 2 001-367 du 2 5 avril 2 001, relatif à  l’exerci ce d’une activité li bérale par le s p raticiens 
hospitaliers à temps plein dans les établissements de santé publics, notamment son article 2 ; 
 
Vu la loi n ° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé e t 
aux territoires et notamment son article 12 ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L 6154-5 à L 6154-7, R6154-11 et R 6154 12 ; 
 
Vu le d écret n°2 010-344 du 3 1 m ars 2 010 ti rant les conséquences au  n iveau réglem entaires, d e 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-785 du 08 juillet 2010 relatif aux consultants et aux commissions d'activité libérale ; 
 
Vu  le compte rendu de la Commission Médicale d’Etablissement du 17 juin 2014 ; 
 
Vu le compte rendu du conseil de surveillance de l’établissement du 15 octobre 2014 ; 
 
Vu la lettre du Conseil Départemental des Ardennes de l’Ordre des Médecins du 8 juillet 2014 ; 
 
Vu la lettre du 27 octobre 2014 de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Sedan ; 
 
Vu la lettre du 1er février 2016 de Monsieur le Directeur du Centre hospitalier de Sedan ; 
 
Vu le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude D’HARCOURT 
en qualité de  Directeur Général de l’Agen ce Régionale de Sant é d’Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-1676 du 24 décembre 2015 portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux Directeurs de l' Agence Régionale de Santé d'Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine; 
 
Vu l’arrêté N° 2015-1680 du 24 décembre 2015 portant délégation de signature aux Directeurs généraux 
délégués et aux Délégués territoriaux de l’Agence Régionale d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 
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ARRETE 
 
Article 1er 

 

Les arrêtés pris antérieurement sont abrogés. 
 
Article 2 

 
La composition nominative de la Commission d’Act ivité Libérale du Centre hospitalier de Sedan est la 
suivante : 
 
Représentant désigné par le Conseil de l’Ordre des Médecins des Ardennes :  
    Monsieur le Docteur  Damien SIMON 
 

     Représentants désignés par le Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Sedan : 
     Madame Evelyne WELTER 
     Monsieur Didier HERBILLON 
 
     Représentant de l’Agence Régionale de santé : 

    Madame Annabelle CAPELLE 
 
     Représentant de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie : 
        Monsieur Jean-Michel TISON ou son représentant 

    
     Représentants désignés par la Commission Médicale d’Etablissement : 
 
     Praticiens exerçant une activité libérale : 

    Monsieur le Docteur Didier FABRE 
     Madame le Docteur Béamlaou MIANBERE 

    Praticien n’exerçant pas une activité libérale : 
     Monsieur le Docteur Claus Rainer DOLLE 

 
  Représentant des usagers du système de santé : 

     Madame Marie-Pierre MANZONI (titulaire) 
         Madame Maryse DAPREMONT (suppléant) 
          

Article 3 
 
La durée du mandat des représentants de la commission d’activité libérale est fixée à trois ans. 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté pe ut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Châlons-
en-Champagne, dans le délai de deux mois à compter de la dernière date de publication au recueil des 
actes administratifs. 
 
Article 5 
 
Monsieur le directeur du centre hospitalier de Sedan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil de s a ctes admi nistratifs de la pr éfecture de l a régio n Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine et notifié à chacun des membres désignés à l’article 2 du présent arrêté. 
 

  Châlons-en-Champagne, le 17 mars 2016 
 
  Pour le Directeur général de l’ARS Alsace 
                                                                             Champagne-Ardenne Lorraine, 
 Et par délégation, 

 Le Directeur du département des Ressources 
Humaines en Santé,  
 

 Jean-François ITTY 
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Versement de la valorisation de l'activité de janvier 2016 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par M. Claude d’HARCOURT, Directeur Général de l’ARS ACAL  

 
ARRETE ARS n° 2016/0477 du 07/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER 
N° Finess : 680001005 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est a rrêtée à 679 186,37 € 
soit : 

- 679 061,97 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 679 061,97 € au titre de l’exercice courant, 
- 124,40 € au titre des produits et prestations. 

------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2016/0478 du 07/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH 
N° Finess : 680001179 

 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est a rrêtée à 108 760,31 € 
soit : 

- 108 760,31 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 108 760,31 € au titre de l’exercice courant. 
------------------------------ 

 
ARRETE ARS n° 2016/0479 du 07/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
de l’HOPITAL-MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » 
N° Finess : 670000215 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin est arrêtée à 329 572,35 € soit : 

- 321 482,98 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 321 482,98 € au titre de l’exercice courant, 
- 8 089,37 € au titre des spécialités pharmaceutiques. 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0 480 du 0 7/03/2016 portant modification de l’arrêté A RS n° 2 016/138 du 14/01/2016 
portant ve rsement de l a valorisa tion de l’a ctivité de novem bre 20 15 du CENTRE HOSPITALIER DE 
GUEBWILLER 
N° Finess : 680001005 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de novembre 2015 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est arrêtée à 780 891,74 € 
soit : 

- 775 506,74 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 775 506,74 € au titre de l’exercice courant, 
- 5 385,00 € au titre des produits et prestations. 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0481 du 07/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER CENTRE ALSACE DE COLMAR – Hôpital Albert Schweitzer Colmar 
N° Finess : 680001195 
 
Article 1 – Conformément aux table aux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est arrêtée à 3 505 379,12 € soit : 

- 3 192 440,40 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 3 192 440,40 € au titre de l’exercice 
courant, 

- 183,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 311 475,35 € au titre des produits et prestations, 
- 1 279,59 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME), 

------------------------------ 
 



ARRETE ARS n° 2016/0482 du 07/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT 
N° FINESS : 680000411 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est a rrêtée à 468 830,91 € 
soit : 

- 468 830,91 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 468 830,91 € au titre de l’exercice courant. 
------------------------------ 

 
ARRETE ARS n° 2016/0483 du 07/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER CENTRE ALSACE DE COLMAR – Clinique du Diaconat COLMAR 
N° FINESS : 680000882 
 
Article 1 – Conformément aux table aux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est arrêtée à 91 996,15 € soit : 

- 91 996,15 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 91 996,15 € au titre de l’exercice courant. 
------------------------------ 

 
ARRETE ARS n° 2016/0493 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU 
N° FINESS : 670780337 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de ja nvier 2016 par l a Caisse Primaire d’A ssurance Maladie du Bas-Rhi n est arrêtée  à 5 808 032,59 € 
soit : 

- 5 382 555,60 € au titre d e la pa rt tari fée à l’a ctivité, dont 5 382 555,60 € au titre de l’e xercice 
courant, 

- 159 010,05 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
- 266 466,94 € au titre des produits et prestations. 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0494 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER 
N° FINESS : 670780584 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin est arrêtée à 250 248,10 € soit : 

- 250 248,10 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 250 248,10 € au titre de l’exercice courant. 
------------------------------ 

 
ARRETE ARS n° 2016/0495 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
de l’UGECAM d’Alsace 
N° FINESS : 670014042 
 
Article 1– Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin est arrêtée à 21 708,66 € soit : 

21 708,66 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 21 708,66 € au titre de l’exercice courant-----------------
------------- 

 
ARRETE ARS n° 2016/0496 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR 
N° Finess : 680000973 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est arrêtée à 14 483 112,31 € 
soit : 

- 13 066 365,67 €  au  titre de la  pa rt tarif ée à  l’activité, dont 13 066 365,67 € au titre d e l’ exercice 
courant, 

- 1 001 097,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
- 390 143,94 € au titre des produits et prestations, 
- 25 504,81 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 
 



ARRETE ARS n° 2016/0497 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck 
N° FINESS : 670798636 
 
Article 1  – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la  somme due au titre 
du mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin est arrêtée à 476 092,83 € 
soit : 

- 476 092,83 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 476 092,83 € au titre de l’exercice courant. 
------------------------------ 

 
ARRETE ARS n° 2016/0498 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe 
N° FINESS : 670780188 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de ja nvier 2016 par l a Caisse Primaire d’A ssurance Maladie du Bas-Rhi n est arrêtée  à 1 588 708,09 € 
soit : 

- 1 569 345,57 € au titre d e la pa rt tari fée à l’a ctivité, dont 1 569 345,57 € au titre de l’e xercice 
courant, 

- 14 742,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 2 634,33 € au titre des produits et prestations, 
- 1 985,39 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0499 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne 
N° FINESS : 670780212 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de ja nvier 2016 par l a Caisse Primaire d’A ssurance Maladie du Bas-Rhi n est arrêtée  à 4 479 914,89 € 
soit : 

- 3 929 622,82 € au titre d e la pa rt tari fée à l’a ctivité, dont 3 929 622,82 € au titre de l’e xercice 
courant, 

- 496 295,32 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 47 390,49 € au titre des produits et prestations 
- 6 606,26 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0500 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint  
N° FINESS : 670797539 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin est arrêtée à 250 306,38 € soit : 

- 250 306,38 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 250 306,38 € au titre de l’exercice courant. 
------------------------------ 

 
ARRETE ARS n° 2016/0501 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI 
N° FINESS : 670017755 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhi n est arrêté e à 3 213 762,72 € 
soit : 

- 3 073 812,59 € au titre d e la pa rt tari fée à l’a ctivité, dont 3 073 812,59 € au titre de l’e xercice 
courant,  

- 62 703,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
- 71 846,95 € au titre des produits et prestations, 
- 5 399,45 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 
 



ARRETE ARS n° 2016/0502 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE 
N° FINESS : 670780345 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la MSA de COLMAR est arrêtée à 3 221 372,96 € soit : 

- 3 045 847,65 € au titre d e la pa rt tari fée à l’a ctivité, dont 3 045 847,65 € au titre de l’e xercice 
courant, 

- 105 944,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 69 580,69 € au titre des produits et prestations. 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0503 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE PAUL STRAUSS DE STRASBOURG 
N° FINESS : 670000033 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhi n est arrêté e à 2 900 079,26 € 
soit : 

- 2 392 737,57 € au titre de la pa rt tari fée à l’a ctivité, dont 2 392 737,57 € a u titre de l’ exercice 
courant, 

- 501 101,98 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 296,36 € au titre des produits et prestations, 
- 5 943,35 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2016/0504 du 11/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
des HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 
N° FINESS : 670780055 
 
Article 1 – Conformément aux tabl eaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme à verser au 
titre du mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin s’élève à 38 152 107,81 € 
soit :  

- 32 609 299,59 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 32 318 202,38 € au titre de l’exercice 
courant, 

- 3 679 523,56 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 1 561 608,58 € au titre des produits et prestations, 
- 296 000,02 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME), 
- 5 676,06 € au titre des soins urgents. 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0523 du 15/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG 
N° FINESS : 670780543 
 
Article 1 – Conformément aux tabl eaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme à verser au 
titre du mois de janvier 20 16 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin s’élève à 1 361 890,18 
€ soit :  

- 1 326 528,88 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 1 326 528,88 € au titre de l’exercice 
courant. 

- 3 983,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 31 377,35 € au titre des produits et prestations. 

------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2016/0524 du 15/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE 
N° FINESS : 680020336 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin est arrêtée à 14 642 164,48 € 
soit : 

- 13 290 009,23 €  au  titre de la  pa rt tarif ée à  l’activité, dont 13 290 009,23 € au titre d e l’ exercice 
courant, 

- 980 694,69 € au titre des spécialités pharmaceutiques,  
- 333 934,73 € au titre des produits et prestations, 
- 37 525,83 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 



ARRETE ARS n° 2016/0525 du 15/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
de la CLINIQUE ADASSA de STRASBOURG 
N° FINESS : 670000082 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de janvier 2016 par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhi n est arrêté e à 2 089 792,30 € 
soit : 

- 1 993 067,66 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 1 993 067,66 € au titre de l’exercice 
courant, 

- 92 291,94 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 4 432,70 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

------------------------------ 
 
ARRETE ARS n° 2016/0538 du 17/03/2016 portant versement de la valorisation de l’activité de janvier 2016 
du CENTRE HOSPITALIER ST MORAND D’ALTKIRCH 
N° FINESS : 680000395 
 
Article 1 – Conformément aux tableaux figurant en annexes 1 et 2 du présent arrêté, la somme due au titre du 
mois de ja nvier 2016 par la Cai sse Primaire d’Assurance Maladie du Ha ut-Rhin est arrêtée  à 1 411 198,91 € 
soit : 

- 1 347 314,87 € au titre de la part tarifée à l’activité, dont 1 347 314,87 € au titre de l’exercice 
courant, 

- 38 061,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
- 22 271,76 € au titre des produits et prestations, 
- 3 551,14 € au titre des produits des prestations de l’aide médicale de l’Etat (AME). 

------------------------------ 
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DECISION ARS n°2016/73 du 11 mars 2016 

autorisant le centre hospitalier de Guebwiller à exercer l’activité de chirurgie esthétique 

 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1432-2, L.6322-1 à L.6322-3, R.6322-1 à 

R.6322-29, D.6124-91 à D.6124-103, D.6322-30 à D.6322-48 ;   
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 susvisée ;   
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;   
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le dé cret n °2015-1171 d u 22 septembre 2015 re latif à l’informat ion à  délivre r à  la personne 

concernée p réalablement à une inte rvention d e chirurgie e sthétique et p ostérieurement à 
l’implantation d’un dispositif médical ; 

 
VU le dé cret n ° 2015-1650 d u 11 d écembre 20 15 a daptant les agences régio nales d e santé à la  

nouvelle délimitation de s région s et proroge ant le man dat des unions région ales de  
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le dé cret d u 17 dé cembre 2015 p ortant nominat ion de M. Cla ude d’HA RCOURT en qualité de  

directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
VU la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-576 du 23 dé cembre 2005 relative à l’autori sation et 

au fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ; 
 
VU le do ssier de dema nde présentée p ar la dire ctrice du centre ho spitalier de  Guebwiller (Haut-

Rhin), et les éléments complémentaires reçus, en vue d’obtenir l ’autorisation d’exercer l’activité 
de chirurgie esthétique sur le site du centre hospitalier, reconnu complet le 5 novembre 2015 ; 

 
VU l’avis favorable rendu par la correspondante administrative de l’établissement de santé, relatif à la 

demande susvisée ; 
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Considérant que le centre hospitalier répond aux conditions d’autorisation et  aux co nditions 
techniques d e fonctio nnement de s in stallations d e chi rurgie esthétique, a ux 
objectifs de qualité et de sécurité et organise la continuité des soins données aux 
personnes faisant l’objet d’une intervention de chirurgie esthétique ; 

 

 

 
ARRETE 

 
 
   

Article 1 : Le centre hospitalier de Guebwiller (FINESS EJ : 68 000 100 5) est autorisé à faire fonctionner 
une installation de chirurgie esthétique, sur le site du centre hospitalier (FINESS ET : 68 000 070 0). 

Article 2 : Cette autorisation sera réputée caduque si les installations n’ont pas commencé à fonctionner 
dans un délai de trois ans à compter de la notification de la présente décision. 
 
Article 3 : Le centre hospitalier de Guebwiller informe l’agence régionale de santé qu’il est en mesure de 
mettre en service ses in stallations de chirurgie esthétique. Une visite de conformité sera organisée dans 
le délai d e deux mois suivant cette inf ormation. La mise en service des installations autorisées ne peut 
avoir lieu qu’après constatation de leur conformité. 

Article 4 : La durée de v alidité de l’au torisation est  de cinq a ns à compter du jour où sera constaté le 
résultat positif de la visite de conformité. 

Article 5 : La demande de renouvellement de l’ autorisation devra être présentée huit moi s au moi ns et 
douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de la présente autorisation. 

Article 6 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un re cours hiérarchique formé aup rès 
du mini stre chargé de la santé dans u n délai d e d eux mois à compter de sa notification.  Un recour s 
contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans le même délai. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision aux recueils des 
actes administratifs. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la p réfecture de la  
région Alsa ce Cha mpagne-Ardenne L orraine et au  re cueil de s actes admi nistratifs d u dé partement du  
Haut-Rhin. 

 
 

   
                             

                                                                    signé 
   Claude d’Harcourt 

 
 

 







  
 

 
 

 
 

ARRETE ARS N°2016 – 0084 du 18 mars 2016 
 

ARRETE DIDAMS N°2016 -  
 

Autorisant le transfert de l’autorisation de l’EHPAD «Mon Repos» gérée par  
La Congrégation religieuses augustines au profit de l’ASIMAT 

 
 

 
N° Finess : 10 000 030 6 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE  ET LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AUBE 

 
 
 

VU le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du  code de l’action soc iale et des 
familles et notamment leur titre I respectif ; 
 
VU spécifiquement les art icles D312-156 à D312-1 61 du Code de l’Action S ociale et des Familles et 
relatifs aux établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, notamment le titre IV, chapitre III article 124 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

 
 VU le dé cret n° 201 0-870 du 26 juill et 2010 relatif à la procédu re d’a ppel à projet et d’ autorisation 

notamment son article 3 ; 
 
VU le d écret n° 2 014-565 du 3 0 mai 2014 modifiant la  procédure d’ap pel à projet et d’ autorisation 
mentionnée à l’article L-313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment l’article 2 ; 

 
 VU l’arrêté ARS n° 2013-791 et Conseil général n°2013-2040 du 18 juillet 2013 autorisant l’EHPAD Mon 

Repos à étendre sa capacité de 2 lits d’hébergement temporaire. La capacité globale est de : 
 

- 60 lits d’hébergement permanent  
- 2 lits d’hébergement temporaire 

 
 VU la demande d’autorisation de tran sfert de l’activité de l’EHPA D Mon Repos sollicitée par l’ASIMAT 

en date d u 1 8 décemb re 2015, le p rocès verbal du  conseil d’a dministration d u 10 févrie r 2015 et le  
courrier de la Congrégation des sœurs Augustines autorisant le t ransfert de l’autorisation de l’EHPAD 
Mon Repos ;  
 
 
CONSIDERANT  l’autorisation de la Congrégation des sœurs Augustines ainsi que le procès-verbal du 

conseil d’administration de l’ASIMAT en date du 10 février 2015 ; 
 
 

 
Délégation Territoriale de l’Aube 
Service Offre médico-sociale          

 
Direction Départementale des Actions Médico Sociales 
Service Tarification Planification                 

 



 

 
 

 

2
Sur proposition de Madame la Directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé des Actions Médico-Sociales ; 

 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’auto risation d’exploitati on de l’ établissement d’h ébergement pour personnes âgé es 
dépendantes «Mon  Re pos» acco rdée à la  Co ngrégation religieuses de s sœurs Au gustines e st 
transférée à l ’Association des soins infirmiers et ménagers de l’agglomération troyennes (ASIMAT) – 3 
bis boulevard du 1er RAM – 10000 Troyes à compter du 1er avril 2016.  
 
Article 2 : L’établissement est habilité à l’aide sociale. 

  
Article 3 : Cet établissement est répertorié dans le  Fichier National des Etabl issements Sanitaires et  
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

Entité juridique : ASIMAT 
N° FINESS : 10 000 083 5 
Code statut juridique : 60 
 
Entité établissement : EHPAD Mon Repos 
N° FINESS : 10 000 030 6 
 
Code catégorie : 500 Capacité : 62 
 
Code discipline : 924  
Code activité/fonctionnement : 11 Capacité : 60 
Code clientèle : 711  
Code MFT : 45 
 
Code discipline : 657  
Code activité/fonctionnement : 11 Capacité : 2 
Code clientèle : 436  
Code MFT : 45 

 
 
Article 4 : En appli cation de l’article L.313-1 du Co de de l’A ction Sociale et des Familles, la présente  
autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2 002. Son renouvellement 
sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 5 : T out recours contre  le présent a rrêté p eut fa ire l’obj et soit d’un re cours g racieux devant  
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le Trib unal administratif de Na ncy, 5 place  
de la Carrière – 54036 Nancy dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil 
des a ctes a dministratifs ou, à l’égard  des pe rsonnes et de s organismes auxquel s il est notifié, à  
compter de la date de sa notification. 

Article 6 : Monsi eur le Directeur G énéral de l’A gence Régionale d e San té d’Alsa ce-Champagne-
Ardenne-Lorraine et Mon sieur le Pré sident du Co nseil Départemental de l’Aub e sont charg és, chacun 
en ce qui l e co ncerne, de l'exé cution du  présen t arrêté, qui  se ra publié au Recueil de s a ctes 
administratifs de la Préfecture de l a région d’Alsace-Champagne- Ardenne-Lorraine et au recueil des 
actes administratifs du département de l’Aube et do nt un exempl aire sera adressé à l’ASI MAT – 3bi s, 
boulevard du 1er RAM – 10000 Troyes. 
 
                 Nancy, le  
 
 Le Directeur Général de l’ARS Le Président  
 d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine  du Conseil départemental de l’Aube 
  
 
 Claude d’HARCOURT Philippe ADNOT  



–––– 
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Direction Générale 
 

DECISION ARS n°2016/0089 du 24 mars 2016 

portant renouvellement de l’autorisation d’exercer les activités interventionnelles sous 
imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie du Groupe Hospitalier de la 
Région de Mulhouse et Sud Alsace 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU     le code de la santé publique et notamme nt ses articles L.1432-2, L.1434-7, L.6114-2, L.6122-1,    

L.6122-2, L.6122-4, L.6122-5, L.6122-8, L.6122-9, R.6122-23, R.6122-24, R.6122-25, R.6122-34, 
R.6122-37, R.6122-41, R.6123-128 à R.6123-133, D.6124-179 à D.6124-185 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le dé cret n°  2010-344 d u 31 m ars 2 010 tira nt les conséquences, au  niveau  régl ementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2 009-879 du 21 juillet 2009  portant réforme de l’hô pital et relative au x 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le dé cret d u 17 dé cembre 2015 p ortant nominat ion de M. Cla ude d’HA RCOURT en qualité de  

directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2012/49 du 30 janvier 2012 modifié fixant le projet régional de santé d’Alsace, et 

notamment le volet « Médecine : cardiologie » du schéma régional d’organisation des soins ; 
 
VU l’arrêté du 14 avril 20 09 fixant le nombre minimal annu el d’acte s pour le s activités 

interventionnelles sous ima gerie médic ale, pa r vo ie end ovasculaire, en cardiologie p révues à  
l’article R.6123-133 du code de la santé publique ; 

 
VU l’arrêté du  2 3 févrie r 20 12 fixant les condition s p ermettant de j ustifier d’ une formatio n et d’une 

expérience dans la pratique d’a ctes inte rventionnels sou s image rie médicale, p ar voi e 
endovasculaire, en cardiologie prévues à l’article D.6124-181 du code de la santé publique ; 

 
VU la demande déposée par M. le Directeur du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud 

Alsace (territoire de santé n° 4) - dans les conditions prévues à l’article L 6122-9 du code susvisé 
en application de l’injonction prononcée par le directeur général de l’ARS Alsace le 27 mars 2015 
- en vue d’o btenir le re nouvellement de l’autori sation d’exercer les a ctivités intervention nelles 
sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, pour les actes de type 1 et 3, 
sur le site d e l’hôpital Emile Muller à  Mulhou se, (autori sation venant à expiration le 28 mars 
2016) ; 

 
VU        l’avis favorable émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Alsace lors de sa séance du 18 mars 2016 ;  
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Considérant que les éléments présentés par le Groupe Hospitalier de la  Région de Mulhouse et Sud 
Alsace permettent d’évaluer la nature  et le volume des activités interventionnelles sous 
imagerie médicale, par v oie endovasculaire, en cardiologie et d e mesurer la  réalisation 
des objectifs qu’il s’était assignés en termes  d’accessibilité, de qualité et de sécurité de s 
soins ; 

Considérant que le  renou vellement sollicité e st co mpatible avec le s o bjectifs fixés par l e sch éma 
régional de l’organisation des soins du projet ré gional de santé d’ Alsace 2012-2016 et la  
répartition territorial e des i mplantations jugées né cessaires p our répon dre aux  besoin s 
identifiés de santé de la population ; 

 
Considérant que l’activité annuelle constatée pour le type d’actes prévus au 1° de l’article R.6123-128 

du code de la santé publique s’est élevée en 2015 à 50 a ctes d’ablation endocavitaire 
autres que l’ablation d e la jonction at rio-ventriculaire, que cette a ctivité est en consta nte 
augmentation sur les trois dernières années 2013 à 2015 et qu’elle a donc atteint le seuil 
minimal annuel requis par l’arrêté ministériel susvisé ;   

 
Considérant que l’activité annuelle constatée pour le type d’actes prévus au 3° de l’article R.6123-128 

du code de la santé publique est très supérieure au nombre minimal annuel de 350 actes 
d’angioplastie coronarienne requis ;   

 
Considérant que plu sieurs conve ntions ont organisé les modalités de co opération ga rantissant 

l’accessibilité du pl ateau tech nique de rythm ologie inte rventionnelle à  d’autres 
établissements du territoire de santé ; 

 
Considérant que l’établissement renouvelle son engagement relatif à la réalisation et au maintien des 

conditions techniques de fonctionnement réglementaires applicables à l’activité de soins ; 
 
Considérant  que le Groupe hospitalier s’est conformé aux recommandations émises par l’Autorité de 

sûreté nucléaire en  mati ère de  prote ction des p ersonnels et des patie nts co ntre le s 
rayonnements ioni sants e t a mis en œuvre un pl an de fo rmation de s p ersonnels à l a 
radioprotection des patients ; 

 
Considérant  que le demandeur confirme également les engagements mentionnés aux articles L.6122-

5, R.6122-23 et R.6122 -24 du co de de la santé p ublique pour la période de v alidité de 
l’autorisation renouvelée, en particulier au regard des objectifs du SROS PRS auxquels il 
entend répondre ; 

Considérant  que les condi tions d’exécution de la présente décision seront p récisées dans le contra t 
pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec l’ARS en application de l’article              
L 6122 8 ; 

 

 
DECIDE 

 
 
   

Article 1 : L’autorisation d’exercer le s activités i nterventionnelles sous i magerie médi cale, par voie 
endovasculaire, en  cardi ologie, déte nue pa r le Groupe Hospitalier d e la Région de  Mulh ouse et Su d 
Alsace (FINESS EJ : 68 002 033 6) et exercée su r le site de l’hôpital Emile M uller à Mulhouse (FINESS 
ET : 68 000 454 6) est renouvelée pour une durée de cinq ans pour la pratique des types d’actes suivants : 
 

- les actes éle ctrophysiologiques d e rythmologie in terventionnelle, de stimulation multi sites e t de  
défibrillation, y compris l a pose de dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du 
rythme (actes de type 1), 
 

-  les actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte (actes de type 3). 
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Article 2 : Le renouvellement considéré prendra effet le 29 mars 2016. 
 
Article 3 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès 
du mini stre chargé de l a santé dans u n délai d e d eux mois à compter de sa notificatio n ; un re cours 
contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans le même délai. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision aux recueils des 
actes administratifs. 
 
Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, 
Lorraine et le délégué territorial d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine. 
 
 

  
 
 

  
 

                                         Claude d’Harcourt 
 

 
 



–––– 

                                                                                                                
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 
   

Direction Générale 

 

DECISION ARS n°2016/0090 du 24 mars 2016 

autorisant la Fondation Saint François à exercer l’activité de chirurgie esthétique sur le 
site de la clinique Saint François à Haguenau 

 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1432-2, L.6322-1 à L.6322-3, R.6322-1 à 

R.6322-29, D.6124-91 à D.6124-103, D.6322-30 à D.6322-48 ;   
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 susvisée ;   
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;   
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le dé cret n ° 2015-1650 d u 11 d écembre 20 15 a daptant les agences régio nales d e santé à la  

nouvelle délimitation de s région s et proroge ant le man dat des unions région ales de  
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le dé cret d u 17 dé cembre 2015 p ortant nominat ion de M. Cla ude d’HA RCOURT en qualité de  

directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
VU la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-576 du 23 dé cembre 2005 relative à l’autori sation et 

au fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ; 
 
VU le dé cret n °2015-1171 d u 22 septembre 2015 re latif à l’informat ion à  délivre r à  la personne 

concernée p réalablement à une inte rvention d e chirurgie e sthétique et p ostérieurement à 
l’implantation d’un dispositif médical ; 
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VU le dossier présenté par le directeur de la clinique Saint François à Haguenau (Bas-Rhin), et les 
éléments complémentaires reçus, en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de chi rurgie 
esthétique sur le site de la clinique Saint François, reconnu complet le 28 janvier 2016 ; 

 
Considérant que la cliniq ue Saint Fran çois à Hag uenau répond aux condition s d’autorisation 

et aux co nditions te chniques d e fon ctionnement de s installatio ns de chiru rgie 
esthétique, a ux obje ctifs de qu alité et de sécurité e t orga nise la  co ntinuité des 
soins aux personnes faisant l’objet d’une intervention de chirurgie esthétique ; 

 

 
DECIDE 

 
 
   

Article 1 : La Fondation Saint François (FINESS EJ : 67 000 078 5) est autori sée à faire fonctionner une 
installation de c hirurgie es thétique sur le s ite de la c linique Saint Franç ois à Haguenau (FINESS ET : 
67 078 037 8). 

Article 2 : La clinique Saint François informe l’agence régionale de santé qu’elle est en mesure de mettre 
en service son installation de chirurgie esthétique. Une visite de conformi té sera organisée dans le délai  
de deux moi s suivant cette informatio n. La mise en  service de l’i nstallation autorisée ne pe ut avoir lieu 
qu’après constatation de leur conformité. 

Article 3 : Cette autorisation sera réputée caduque si les installations n’ont pas commencé à fonctionner 
dans un délai de trois ans à compter de la notification de la présente décision. 
 
Article 4 : La durée de v alidité de l’au torisation est  de cinq a ns à compter du jour où sera constaté le 
résultat positif de la visite de conformité. 

Article 5 : La demande de renouvellement de l’ autorisation devra être présentée huit moi s au moi ns et 
douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de la présente autorisation. 

Article 6 : La présente décision peut être conte stée par la voie d’un re cours hiérarchique formé aup rès 
du mini stre chargé de l a santé dans u n délai d e d eux mois à compter de sa notificatio n ; un re cours 
contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans le même délai. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision aux recueils des 
actes administratifs. 

Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la p réfecture de la  
région Alsa ce Cha mpagne-Ardenne L orraine et au  re cueil de s actes admi nistratifs d u dé partement du  
Bas-Rhin. 

 
 

 
 
 

                             
                                                                       Claude d’Harcourt 

 
 



–––– 
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DECISION ARS n°2016/73 du 11 mars 2016 

autorisant le centre hospitalier de Guebwiller à exercer l’activité de chirurgie esthétique 

 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1432-2, L.6322-1 à L.6322-3, R.6322-1 à 

R.6322-29, D.6124-91 à D.6124-103, D.6322-30 à D.6322-48 ;   
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 susvisée ;   
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;   
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le dé cret n °2015-1171 d u 22 septembre 2015 re latif à l’informat ion à  délivre r à  la personne 

concernée p réalablement à une inte rvention d e chirurgie e sthétique et p ostérieurement à 
l’implantation d’un dispositif médical ; 

 
VU le dé cret n ° 2015-1650 d u 11 d écembre 20 15 a daptant les agences régio nales d e santé à la  

nouvelle délimitation de s région s et proroge ant le man dat des unions région ales de  
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le dé cret d u 17 dé cembre 2015 p ortant nominat ion de M. Cla ude d’HA RCOURT en qualité de  

directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ; 
 
VU la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-576 du 23 dé cembre 2005 relative à l’autori sation et 

au fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ; 
 
VU le do ssier de dema nde présentée p ar la dire ctrice du centre ho spitalier de  Guebwiller (Haut-

Rhin), et les éléments complémentaires reçus, en vue d’obtenir l ’autorisation d’exercer l’activité 
de chirurgie esthétique sur le site du centre hospitalier, reconnu complet le 5 novembre 2015 ; 

 
VU l’avis favorable rendu par la correspondante administrative de l’établissement de santé, relatif à la 

demande susvisée ; 
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Considérant que le centre hospitalier répond aux conditions d’autorisation et  aux co nditions 
techniques d e fonctio nnement de s in stallations d e chi rurgie esthétique, a ux 
objectifs de qualité et de sécurité et organise la continuité des soins données aux 
personnes faisant l’objet d’une intervention de chirurgie esthétique ; 

 

 

 
ARRETE 

 
 
   

Article 1 : Le centre hospitalier de Guebwiller (FINESS EJ : 68 000 100 5) est autorisé à faire fonctionner 
une installation de chirurgie esthétique, sur le site du centre hospitalier (FINESS ET : 68 000 070 0). 

Article 2 : Cette autorisation sera réputée caduque si les installations n’ont pas commencé à fonctionner 
dans un délai de trois ans à compter de la notification de la présente décision. 
 
Article 3 : Le centre hospitalier de Guebwiller informe l’agence régionale de santé qu’il est en mesure de 
mettre en service ses in stallations de chirurgie esthétique. Une visite de conformité sera organisée dans 
le délai d e deux mois suivant cette inf ormation. La mise en service des installations autorisées ne peut 
avoir lieu qu’après constatation de leur conformité. 

Article 4 : La durée de v alidité de l’au torisation est  de cinq a ns à compter du jour où sera constaté le 
résultat positif de la visite de conformité. 

Article 5 : La demande de renouvellement de l’ autorisation devra être présentée huit moi s au moi ns et 
douze mois au plus avant l’achèvement de la durée de la présente autorisation. 

Article 6 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un re cours hiérarchique formé aup rès 
du mini stre chargé de la santé dans u n délai d e d eux mois à compter de sa notification.  Un recour s 
contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans le même délai. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision aux recueils des 
actes administratifs. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la p réfecture de la  
région Alsa ce Cha mpagne-Ardenne L orraine et au  re cueil de s actes admi nistratifs d u dé partement du  
Haut-Rhin. 

 
 

   
                             

                                                                    signé 
   Claude d’Harcourt 

 
 

 



–––– 
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Département des Ressources Humaines en Santé 
 

 

ARRETE ARS n°2016/0613 du 23 mars 2016 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU Le code de la santé publique ; 

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpi tal, et relative aux patients, à la santé e t 
aux territoires ; 

VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU L’a rrêté du 17 décembre 2015 n ommant M onsieur Cl aude D’Harcou rt Directeur g énéral de l’A RS 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

VU La décision n°2016-0421 portant délégation de si gnature aux directeurs généraux délégués et aux  
directeurs de l’ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine en date du 24 février 2016 ; 

Considérant la dési gnation en date du 15 mars 2 016 par la Co mmission Médicale d’Etabl issement de 
ses représentantes : Madame le Docteur Marie-Christine HEINDL et Madame le Docteur Sylvie LECHAT 

 

 
ARRETE 

 
 
  

Article 1er : 

Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Charleville-Mézières est  composé des membres ci-
après : 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

1°) En qualité de représentants des collectivités territoriales 

- Monsieur Boris RAVIGNON, Maire de la commune de Charleville-Mézières ;  

- Madame Françoise HANNOTIN, Représentante de la commune de Charleville-Mézières ; 

- Madame Véronique CORME, Représentante de la communauté d’agglomération de Cha rleville-
Mézières Sedan Cœur d’Ardenne ; 

- Monsieur All aoui DARKAOUI ALLA OUI, Re présentant de l a communauté d’agglomération d e 
Charleville-Mézières Sedan Cœur d’Ardenne ; 

- Madame Bé rengère PO LETTI, Rep résentant le  Prési dent du Con seil départemental des 
Ardennes; 
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2°) En qualité de représentants du personnel 

- Monsieur Thierry GRUSON, Représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-Techniques ; 

- Madame le  Do cteur M arie-Christine HEINDL  e t Madam e le Docte ur Sylvie LECHAT,  
Représentantes de la Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Madame Co rine POSTAL et Monsieur Jé rôme DEVOUE, Repré sentants désignés par les 
organisations syndicales ; 

3°) En qualité de personnalités qualifiées 

- Personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’ARS 

o Madame Joëlle MAIRY ; 

o Monsieur le Docteur Patrick TOPOR ; 

- Personnalités qualifiées, Représentants des usagers,  désignés par le Préfet du département des 
Ardennes 

o Monsieur Christian DEJARDIN, Représentant l’association UFC Que Choisir ; 

o Monsieur Eric VANDERSYPT, Représentant la Ligue contre le cancer ; 

- Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département des Ardennes 

o Monsieur Pierre BOULIFARD, Personnalité qualifiée ; 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative 

- Le vice-président du directoire, président de la commission médicale d’établissement ; 

- Le directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

- Le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie des Ardennes ; 

- Le représentant des familles de personnes accueillies : en attente de désignation. 

 
 
Article 2 :  
 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à 5 ans,  sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l'article R.6143-12 du code de la santé publique. 

 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Nan cy, 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou à l’égard des tiers, dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs. 
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Article 4 :  

Le directeur général de l’ARS Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine et le directeur de l’établissement 
sont chargés de l’ exécution du  p résent arrêté  qui  sera  publi é au re cueil d es actes a dministratifs de  la 
préfecture de la région Alsace - Champagne-Ardenne – Lorraine. 

  
     
 
 

  P/le Directeur Général de l’ARS Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine, 

Et par délégation 
Le Directeur du Département des Ressources Humaines en Santé, 

 
 

  Jean-François ITTY 
 
 

 



 
  CONSEIL DEPARTEMENTAL  
ARS ALSACE DU BAS-RHIN 
Cité administrative Gaujot Hôtel du Département 
14, rue du Maréchal Juin Place du Quartier Blanc 
67084 Strasbourg 67964 STRASBOURG cedex 9 
Tél : 03 88 88 93 93 Tél : 03 88 76 67 67 
www.ars.alsace.sante.fr www.bas-rhin.fr 
 

VU le code d e l 'action sociale et de s familles, notamment ses article s L.313-1-1 et 
R.313-1 à R.313-10 relatifs à l'autorisation et à l'agrément d es établissements et 
services so ciaux et médico-socia ux et R.315-4 relatif à  la suppre ssion d’un 
établissement public ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2 010 portant création des agences régionales 

de santé ; 
 
VU  l’arrêté mini stériel du 3 1 juillet 2 015 portant nomination de Madame Marie  

Fontanel en qualité de directrice générale par intérim de l’agence régionale de 
santé d’Alsace ; 

 
VU l’arrêté con joint du Préf et du Bas-R hin et du  Président du  Conseil Général du 

Bas-Rhin du 31 mars 2010 port ant autorisa tion d’exten sion de  l’E HPAD du  
centre hospitalier dép artemental de Bisch willer de 245 à 44 5 lits par  
transformation de 200 lits de soins de longue durée ; 

  

  

 

 

 

ARRÊTÉ 

ARS n° 2015/ 1582 /CD  

du 24/12/2015 

 
portant  

- extension de 16 lits, soit 6 lits d’hébergement 
permanent et 10 lits d’hébergement temporaire, 
de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées (EHPAD) géré par le centre 
hospitalier de Bischwiller, par transfert de 16 lits 
d’hébergement permanent de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées (EHPAD) 
géré par le centre hospitalier de Haguenau, 
portant ainsi sa capacité totale à 461 lits, 

 
- diminution de la capacité totale de 110 à 94 lits 

d’hébergement permanent de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées (EHPAD) 
géré par le centre hospitalier de Haguenau. 

--------- 
 

LA DIRECTRICE GENERALE 
PAR INTERIM  

DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE D’ALSACE, 

 

LE PRESIDENT  
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DU BAS-RHIN, 
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VU l’arrêté con joint du Préf et du Bas-R hin et du  Président du  Conseil Général du 
Bas-Rhin du 31 mars 2010 port ant autorisa tion d’exten sion de  l’E HPAD du  
centre hospitalier de Haguenau de 80 à 110 lit s par transformation de 30 lits de  
soins de longue durée ; 

 
VU les contrats pluriannuels d’objectifs et de moye ns (CPOM) du centre h ospitalier 

départemental de Bischwiller et du centre hospitalier de Haguenau, signés le 31 
juillet 2012 ; 

 
VU le schéma régional d’or ganisation médico-sociale de l’ARS Alsace 2012-2016,  

notamment l’objectif de recomposition de l’offre d’hébergement te mporaire pour 
personnes âgées, en  lien avec les Conseils départ ementaux des deux 
départements ; 

 
VU le dossier relatif au projet d’unité d’hébergement temporaire de 10 lits déposé 

par le centre hospitalier départemental de Bischwiller ; 
 
CONSIDERANT  

- que ce tran sfert de lits s’in scrit d ans les obje ctifs de s C POM conclus avec  
chacune des structures ; 
 

- qu’il ne modifie pas l’offre d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de 
la zone de proximité concernée ; 
 

- que la création d’une  unité d ’hébergement temporaire s’in scrit d ans les 
orientations du schéma régional d’organisation médico-sociale de l’ARS Alsace  
2012-2016 ; 

 
 

A R R Ê T E N T 
 
ARTICLE 1er : 
 
L’extension de 16 lits, soit 6 lits d’hébergement permanent et 10 lits d’hébergement 
temporaire, de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPAD) géré par 
le centre hospitalier de Bischwiller, par transfert de 16 lits d’hébergement permanent de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPAD) géré par le centre 
hospitalier de Haguenau est autorisée. 
 
La capacité totale de l’EHPAD du centre hospitalier départemental de Bischwiller s’élève 
à 461 lits, répartis sur plusieurs sites géographiques, soit : 
 

- site "EHPAD centre hospitalier départemental" à Bischwiller : 
- 146 lits d'hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 
- 60 lits d'hé bergement permanent pour personnes âgées atteintes de  la maladie  

d'Alzheimer et troubles apparentés 
- 10 lits d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes,  

 
- site "maison des aînés" à Bischwiller : 

- 140 lits d'hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 
 

- site "le clos fleuri" à Herrlisheim : 
- 53 lits d'hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 

 
- site "l'orée du bois" à Soufflenheim : 

- 52 lits d'hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 
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ARTICLE 2 : 
 
La capacité autorisée de l’EHPAD du centre hospitalier de Haguenau est ramenée à 94 
lits d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Les caracté ristiques de l’EHPAD d u centre ho spitalier départemental de Bischwiller et 
de l’EHPAD du centre hospitalier de Haguenau sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux selon les annexes jointes. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout recours contentie ux contre le présent arrêté devra ê tre porté devant le tribunal  
administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publicat ion ou, 
pour les personnes concernées, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Mme la Directrice gén érale par in térim de l'agence régio nale de sa nté d'Alsace et   
M. le Directeur général des services du Département sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme la directrice du centre  
hospitalier départemental de Bischwiller, ainsi qu’à M. le D irecteur du centre hospitalier 
de Haguenau et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Alsace, ainsi qu’au bulletin départe mental d’information du Conseil Départemental du 
Bas-Rhin. 
 
                                                           Fait à Strasbourg en deux exemplaires originaux 
 

La Directrice générale par intérim 
de l’agence régionale de santé 

 
 

Par délégation 
Le Directeur de l’offre de soins 

Et de l’offre médico-sociale 
SIGNE René NETHING 

 

Le Président  
du Conseil Départemental 

 
 

SIGNE Frédéric BIERRY 
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Annexe 1 de l'arrêté ARS n° 2015/ 1582 - CD du Bas-Rhin  

en date du  24/12/2015 

Caractéristiques FINESS de l'EHPAD du centre hospitalier départemental de Bischwiller  

- Site "EHPAD du centre hospitalier départemental" à Bischwiller 
- Numéro d’identité de l’établissement :  670794478 
- Numéro d’entité juridique  670780584 
- Code catégorie d’établissement : 500 EHPAD  
- Code discipline d’équipement : 924 Accueil en maison de retraite 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet 
- Code type clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 
- Capacité autorisée : 146  
- Code discipline d’équipement : 924 Accueil en maison de retraite 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet 
- Code type clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies 

apparentées 
- Capacité autorisée : 60  
- Code discipline d’équipement : 657 Accueil temporaire pour personnes 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergeme nt complet 
- Code type clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 
- Capacité autorisée : 10  
 

- Site "maison des aînés" à Bischwiller 
- Numéro d’identité de l’établissement :  670799220 
- Numéro d’entité juridique  670780584 
- Code catégorie d’établissement : 500 EHPAD  
- Code discipline d’équipement : 924 Accueil en maison de retraite 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet 
- Code type clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 
- Capacité autorisée : 140  
 DONT  
- Code discipline d’équipement : 961 Pôle d'activité et de soins adaptés 
- Code mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour 
- Code type clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies 

apparentées 
- Capacité  12  
 

- Site "le clos fleuri" à Herrlisheim 
- Numéro d’identité de l’établissement :  670016195 
- Numéro d’entité juridique  670780584 
- Code catégorie d’établissement : 500 EHPAD  
- Code discipline d’équipement : 924 Accueil en maison de retraite 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet 
- Code type clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 
- Capacité autorisée : 53  

 
- Site "l'orée du bois" à Soufflenheim 

- Numéro d’identité de l’établissement :  670016187 
- Numéro d’entité juridique  670780584 
- Code catégorie d’établissement : 500 EHPAD  
- Code discipline d’équipement : 924 Accueil en maison de retraite 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet 
- Code type clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 
- Capacité autorisée : 52  
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Annexe 2 de l'arrêté ARS n° 2015/ 1582 - CD du Bas-Rhin  

en date du 24/12/2015 

 
 

Caractéristiques FINESS  
de l'EHPAD du centre hospitalier de Haguenau  

 
 

- Numéro d’identité de l’établissement :  670793579 
- Numéro d’entité juridique  670780337 
- Code catégorie d’établissement : 500 EHPAD  
- Code discipline d’équipement : 924 Accueil en maison de retraite 
- Code mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet 
- Code type clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes 
- Capacité autorisée : 94  

 



 
 

 
 

 
Décision n° 2016 - 0091 du 25 mars 2016 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général  
de l'Agence Régionale de Santé 

de la région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 
 

 
Objet :  Demande de modification de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, pour la 

mention spécialisée « affection liées aux conduites addictives » pour y ajouter la modalité 
« hospitalisation de jour » présentée par l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne. 

 
 
 

VU le code de la santé publi que et notamment les ar ticles L.6122-1 à L.6122 -15, R.6122-23 à R.6122-44, 
D.6122-38, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-45 à D.6124-177-48 et D.6124-301 à D.6124-305 ; 

 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le dé cret du 17 d écembre 2015 portant no mination de M onsieur Claude d’Ha rcourt en tant que 

Directeur Général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 
 
VU le  sch éma régio nal d'o rganisation d es soins m odifié du projet régional d e santé de  la  régi on 

Champagne-Ardenne arrêté par le Di recteur Général de l'agence régionale de santé de Champagne-
Ardenne le 13 avril 2012 ; 

 
VU l'arrêté du Di recteur Général de l'agence régionale de santé du 20 décembre 2012, fixant les pé riodes 

de dé pôt de s dema ndes d ’autorisation ou de renouvellement po ur le s matiè res relevant de l'ag ence 
régionale de santé ; 

 
VU l'arrêté du Di recteur Général de l'agence régi onale de santé du 10 septem bre 2015 relati f au bilan 

quantifié de l' offre de  soins pour les a ctivités de soins, p réalable à la période de d épôt de demande 
d'autorisation du 1er octobre 2015 au 30 novembre 2015 ; 

 
VU le dossier de demande de modification de l’autorisation d’activité de soin s de suite et de réa daptation, 

pour la me ntion spé cialisée « affection liées aux co nduites ad dictives » po ur y ajouter la modalit é 
« hospitalisation de jour » présenté par l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne, reçu le 9 
novembre 2015 et réputé complet ; 

 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins, en sa séance du 4 mars 2016 ;  

 
 
 

CONSIDERANT 
 
 

- que la  de mande répond aux be soins de santé de la po pulation identifié s p ar le  sch éma ré gional 
d’organisation des soins et est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma, 

 
- que le projet apparait comme pertinent en cela qu’il permet à l’EPSMM de disposer de l’ensemble des 

dispositifs de prise en charge en addictologie par la création d’un hôpital de jour et conforte ainsi l’offre 
sanitaire, 

…/… 
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- que le demandeur s'engage à respecter les effec tifs et la qualification des personnels et à ne p as modifier 
les caractéristiques du projet tel qu'il a été autorisé, 

 
- que le demandeur s'engage à réaliser une évaluation, 

 
- que le demandeur s'engage à respecter un volume d'activité et de dépenses à la charge de l'assurance 

maladie, 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 

Article 1 L'autorisation prévue à l 'article L.6122-1 du code de la santé p ublique est accordée à l’Etablissement 
Public de Santé Mentale de la Marne, en vue de la modification de l’autorisation d’activité de soins de 
suite et de réadaptation, pour la mention spécialisée « affection liées aux conduites addictives » pour y 
ajouter la modalité « hospitalisation de jour ». 

 
Article 2 Le projet devra faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans à compter de la 

notification de la présente décision et sa mise  en œuvre devra être achevée dans un délai de quatre 
ans ; à défaut, l'autorisation sera réputée caduque. 

 
Article 3 Lorsque le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre l’autorisation d’activité de soins, il en fait sans délai 

la déclaration au di recteur général de l' agence régionale de santé qui a délivré l'auto risation pa r lettre  
recommandée avec demande d'avis de réception. 

 
Article 4 Dans un délai de six mois prévu à l'arti cle L.6122-4 du code de la santé publique, une visite de conformité 

est programmée et réalisée par accord entre l'agence régionale de santé et le titulaire. 
A défaut de visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l'agence régionale de 
santé peut suspendre l'autorisation dans les conditions prévues au II de l'article L.6122-13. 
 

Article 5 S’agissant d’ une mo dification de l’aut orisation exi stante pou r y ajouter une modalité, la  pré sente 
autorisation est fu sionnée ave c l’aut orisation i nitiale, sa d urée de  validité étant l a même que 
l’autorisation initiale. La demande de renouvellement de l’autorisation portera sur l’ensemble de l’activité 
de soin s de  suite et de réada ptation, pour la me ntion spé cialisée « affection liées a ux conduite s 
addictives ». 
 

Article 6 Le re nouvellement de l’a utorisation sera soumis aux conditions fixées par les a rticles L.6122 -9 et 
L.6122-10 du code de la santé publique. 
 

Article 7 La présente décision peut faire l'objet d 'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, 
Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  
ou d'un reco urs contentieux auprès du tribunal adm inistratif dans un délai de 2 mois à co mpter de la  
notification de la p résente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace Champagne-Ardenne 
Lorraine. 
 

Article 8 La présente décision se ra publiée au recu eil de s a ctes administratifs de la préfecture d e la régi on 
Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, conformément aux dispositions de l'article R.6122-41 du code de 
la santé publique. 

 
 
 

Nancy le 25 mars 2016 
 
 
Le Directeur Général de  
l'Agence Régionale de Santé d’Alsace- 
Champagne-Ardenne-Lorraine, 
 
 
 
Claude d’Harcourt 



Décision n° 2016 – 0092 du 25 mars 2016

Le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé

d’Alsace Champagne-Ardenne Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Objet : Demande de confirmation après cession de l’autorisation d’exploitation d'une autorisation de
soins  de  traitement  du  cancer  par  la  pratique  de  la  radiothérapie  externe,  anciennement
détenue par la  société d’exercice libéral  d’oncologie de Gentilly à  Nancy,  présentée par la
SELARL Unité de Radiothérapie République à Clermont-Ferrand.

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-15, R.6122-23 à R.6122-44, et
R.6123-93 ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  Monsieur  Claude  d’Harcourt  en  tant  que
Directeur Général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU le  schéma  régional  d'organisation  des  soins  modifié  du  projet  régional  de  santé  de  la  région
Champagne-Ardenne arrêté par le Directeur Général de l'agence régionale de santé de Champagne-
Ardenne le 13 avril 2012 ;

VU le dossier de demande de  confirmation après cession de l’autorisation d’exploitation d'une activité de
soins de traitement du cancer par la pratique de la radiothérapie externe, anciennement détenue par la
société  d’exercice  libéral  d’oncologie  de  Gentilly  à  Nancy,  présenté  par  la  SELARL  Unité  de
Radiothérapie République à Clermont-Ferrand, reçu le 31 décembre 2015 et réputé complet ;

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins, en sa séance du 4 mars 2016 ;

CONSIDERANT

- que s'agissant de la cession d'autorisation d’activité de soins en cours d'exploitation, la demande ne
modifie pas l'offre de soins sur le territoire,

- que le demandeur exploite déjà un plateau technique équipé de deux accélérateurs dans une région
limitrophe (Bourgogne Franche-Comté) et en cela respecte les dispositions de l’article R.6123-93 du code
de la santé publique,

-  que  le  demandeur  s'est  engagé  à  respecter  les  conditions  d'implantation  et  de  fonctionnement
applicables à l'exploitation de cet équipement et à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu'il a
été autorisé,

…/…
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- que le demandeur s'engage à réaliser une évaluation,

- que le demandeur s'engage à respecter un volume d'activité et de dépenses à la charge de l'assurance
maladie,

DECIDE

Article 1 L'autorisation, prévue à l'article L.6122-1 du code de la santé publique, est confirmée à la SELARL
Unité de Radiothérapie République à Clermont-Ferrand après cession de l’autorisation d’exploitation
d'une autorisation d’activité  de soins  de traitement  du cancer  par  la  pratique  de la  radiothérapie
externe anciennement détenue par la société d’exercice libéral d’oncologie de Gentilly à Nancy.

Article 2 La durée de validité de l’autorisation est  inchangée. Pour rappel, l'échéance de l’autorisation reste
fixée au 23 septembre 2019.

Article 3 Son renouvellement sera soumis aux conditions fixées par les articles L.6122-9 et L 6122-10 du code
de la santé publique.

Article 4 La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,
Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP
ou d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de la
notification de la présente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la
publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  Alsace  Champagne-
Ardenne Lorraine.

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, conformément aux dispositions de l'article R.6122-41 du code
de la santé publique.

Nancy, le 25 mars 2016

Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé d’Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine,

Claude d’Harcourt



Décision n° 2016 - 0093 du 25 mars 2016

Le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé

d’Alsace Champagne-Ardenne Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Objet : Demande  d’autorisation  de  remplacement  d'un  appareil  d’imagerie  ou  de  spectrométrie  par
résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 1,5 Tesla par un appareil d’imagerie ou
de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 3 Tesla présentée
par le centre hospitalier de Troyes.

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-15, R.6122-23 à R.6122-44 et
D. 6122-38 ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le  décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de Monsieur Claude d’Harcourt  en tant  que
Directeur Général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU le  schéma  régional  d'organisation  des  soins  modifié  du  projet  régional  de  santé  de  la  région
Champagne-Ardenne arrêté par le Directeur Général de l'agence régionale de santé de Champagne-
Ardenne le 13 avril 2012 ;

VU l'arrêté du Directeur Général de l'agence régionale de santé du 20 décembre 2012, fixant les périodes
de dépôt des demandes d’autorisation ou de renouvellement pour les matières relevant de l'agence
régionale de santé ;

VU l'arrêté du Directeur Général  de l'agence régionale de santé du 10 septembre 2015 relatif  au bilan
quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds, préalable à la période de dépôt de
demande d'autorisation du 1er octobre 2015 au 30 novembre 2015 ;

VU le dossier de demande d'autorisation de remplacement d'un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par
résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 1,5 Tesla par un appareil d’imagerie ou de
spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 3 Tesla, présenté par le
centre hospitalier de Troyes, reçu le 17 novembre 2015 et réputé complet le 30 novembre 2015 ;

VU l’avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins, en sa séance du 4 mars 2016 ; 

CONSIDERANT

- que  la  demande  répond aux  besoins  de  santé  de  la  population  identifiés  par  le  schéma régional
d’organisation des soins et est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma,

- que s'agissant du remplacement d’un équipement matériel lourd existant, la demande ne modifie pas le
bilan quantifié de l'offre de soins sur le territoire,

…/…
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- que le projet remplacement d'un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique
nucléaire  à  utilisation  clinique  de  1,5  Tesla  par  un  appareil  d’imagerie  ou  de  spectrométrie  par
résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 3 Tesla est notamment cohérent avec l’objectif
d’amélioration de la prise en charge des AVC, objectif  prioritaire en Champagne-Ardenne, le centre
hospitalier de Troyes étant siège d’une unité neuro-vasculaire ;

- que le demandeur s'engage à respecter les effectifs et la qualification des personnels et à ne pas modifier
les caractéristiques du projet tel qu'il a été autorisé,

- que le demandeur s'engage à réaliser une évaluation,

- que le demandeur s'engage à respecter un volume d'activité et de dépenses à la charge de l'assurance
maladie,

DECIDE

Article 1 L'autorisation  prévue  à  l'article  L.6122-1  du  code  de  la  santé  publique  est  accordée au  centre
hospitalier  de  Troyes,  en  vue  de  l'autorisation  de  remplacement  d'un  appareil  d’imagerie  ou  de
spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 1,5 Tesla par un appareil
d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique de 3 Tesla.

Article 2 Le projet devra faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans à compter de la
notification de la présente décision et sa mise en œuvre devra être achevée dans un délai de quatre
ans ; à défaut, l'autorisation sera réputée caduque.

Article 3 Lorsque le bénéficiaire de l’autorisation met en service le nouvel équipement matériel lourd, il en fait
sans délai la déclaration au Directeur Général de l'agence régionale de santé qui a délivré l'autorisation
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article 4 La  durée  de  validité  de  l’autorisation  est  de  5 ans  à  compter  de  la  date  de  réception  de  cette
déclaration.

Article 5 Dans un délai de six mois prévu à l'article L.6122-4 du code de la santé publique, une visite de conformité
est programmée et réalisée par accord entre l'agence régionale de santé et le titulaire.
A défaut de visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le Directeur Général de l'agence régionale
de santé peut suspendre l'autorisation dans les conditions prévues au II de l'article L.6122-13.

Article 6 Le renouvellement  de  l’autorisation  sera  soumis  aux  conditions  fixées  par  les  articles  L.6122-9  et
L.6122-10 du code de la santé publique.

Article 7 La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,
Direction Générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP
ou d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de la
notification de la présente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace Champagne-Ardenne
Lorraine.

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région
Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, conformément aux dispositions de l'article R.6122-41 du code de
la santé publique.

Nancy, le 25 mars 2016

Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé d’Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine,

Claude d’Harcourt
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Décision n° 2016 - 0094 du 25 mars 2016

Le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé

d’Alsace Champagne-Ardenne Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Objet : Demande d’autorisation de remplacement d'un scanographe à usage médical sur le site de
l’hôpital Maison Blanche à Reims présentée par le centre hospitalier universitaire de Reims.

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-15, R.6122-23 à R.6122-44 et
D. 6122-38 ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le  décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de Monsieur  Claude d’Harcourt  en tant  que
Directeur Général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU le  schéma  régional  d'organisation  des  soins  modifié  du  projet  régional  de  santé  de  la  région
Champagne-Ardenne arrêté par le Directeur Général de l'agence régionale de santé de Champagne-
Ardenne le 13 avril 2012 ;

VU l'arrêté du Directeur Général de l'agence régionale de santé du 20 décembre 2012, fixant les périodes
de dépôt des demandes d’autorisation ou de renouvellement pour les matières relevant de l'agence
régionale de santé ;

VU l'arrêté du Directeur Général  de l'agence régionale de santé du 10 septembre 2015 relatif  au bilan
quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds, préalable à la période de dépôt de
demande d'autorisation du 1er octobre 2015 au 30 novembre 2015 ;

VU le dossier de demande d'autorisation de remplacement d'un appareil d'un scanographe à usage médical
sur le site de l’hôpital Maison Blanche à Reims, présentée par le centre hospitalier universitaire de
Reims, reçu le 27 novembre 2015 et réputé complet ;

VU l’avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins, en sa séance du 4 mars 2016 ; 

CONSIDERANT

- que  la  demande  répond aux  besoins  de  santé  de  la  population  identifiés  par  le  schéma régional
d’organisation des soins et est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma,

- que s'agissant du remplacement d’un équipement matériel lourd existant, la demande ne modifie pas le
bilan quantifié de l'offre de soins sur le territoire,

- que le demandeur s'engage à respecter les effectifs et la qualification des personnels et à ne pas modifier
les caractéristiques du projet tel qu'il a été autorisé,

…/…



- que le demandeur s'engage à réaliser une évaluation,

- que le demandeur s'engage à respecter un volume d'activité et de dépenses à la charge de l'assurance
maladie,

DECIDE

Article 1 L'autorisation  prévue  à  l'article  L.6122-1  du  code  de  la  santé  publique  est  accordée au  centre
hospitalier universitaire de Reims, en vue du remplacement d'un scanographe à usage médical exploité
sur le site de l’hôpital Maison Blanche à Reims.

Article 2 Le projet devra faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans à compter de la
notification de la présente décision et sa mise en œuvre devra être achevée dans un délai de quatre
ans ; à défaut, l'autorisation sera réputée caduque.

Article 3 Lorsque le bénéficiaire de l’autorisation met en service le nouvel équipement matériel lourd, il en fait
sans délai la déclaration au directeur général de l'agence régionale de santé qui a délivré l'autorisation
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article 4 La  durée  de  validité  de  l’autorisation  est  de  5 ans  à  compter  de  la  date  de  réception  de  cette
déclaration.

Article 5 Dans un délai de six mois prévu à l'article L.6122-4 du code de la santé publique, une visite de conformité
est programmée et réalisée par accord entre l'agence régionale de santé et le titulaire.
A défaut de visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l'agence régionale
de santé peut suspendre l'autorisation dans les conditions prévues au II de l'article L.6122-13.

Article 6 Le renouvellement  de  l’autorisation  sera  soumis  aux  conditions  fixées  par  les  articles  L.6122-9  et
L.6122-10 du code de la santé publique.

Article 7 La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,
Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP
ou d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de la
notification de la présente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace Champagne-Ardenne
Lorraine.

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région
Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, conformément aux dispositions de l'article R.6122-41 du code de
la santé publique.

Nancy, le 25 mars 2016

Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé d’Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine,

Claude d’Harcourt

2



Décision n° 2016 - 0095 du 25 mars 2016

Le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé

de Alsace Champagne-Ardenne Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

Objet : Demande d’autorisation de remplacement d'un scanographe à utilisation médicale sur le site de
l’hôpital de Romilly présentée par le GIE Scanner Romilly.

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-15, R.6122-23 à R.6122-44 et
D. 6122-38 ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le  décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de Monsieur  Claude d’Harcourt  en tant  que
Directeur Général de l’agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

VU le  schéma  régional  d'organisation  des  soins  modifié  du  projet  régional  de  santé  de  la  région
Champagne-Ardenne arrêté par le Directeur Général de l'agence régionale de santé de Champagne-
Ardenne le 13 avril 2012 ;

VU l'arrêté du Directeur général de l'agence régionale de santé du 20 décembre 2012, fixant les périodes
de dépôt des demandes d’autorisation ou de renouvellement pour les matières relevant de l'agence
régionale de santé ;

VU l'arrêté du Directeur général  de l'agence régionale de santé du 10 septembre 2015 relatif  au bilan
quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds, préalable à la période de dépôt de
demande d'autorisation du 1er octobre 2015 au 30 novembre 2015 ;

VU le  dossier de demande d'autorisation de remplacement d'un appareil  d'un scanographe à utilisation
médical  sur  le  site  de  l’hôpital  de  Romilly,  présenté  par  le  GIE  Scanner  Romilly,  reçu  le  1 er

décembre 2015 et réputé complet ;

VU l’avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins, en sa séance du 4 mars 2016 ; 

CONSIDERANT

- que  la  demande  répond aux  besoins  de  santé  de  la  population  identifiés  par  le  schéma régional
d’organisation des soins et est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma,

- que s'agissant du remplacement d’un équipement matériel lourd existant, la demande ne modifie pas le
bilan quantifié de l'offre de soins sur le territoire,

- que le demandeur s'engage à respecter les effectifs et la qualification des personnels et à ne pas modifier
les caractéristiques du projet tel qu'il a été autorisé,

…/…



- que le demandeur s'engage à réaliser une évaluation,

- que le demandeur s'engage à respecter un volume d'activité et de dépenses à la charge de l'assurance
maladie,

DECIDE

Article 1 L'autorisation prévue à l'article L.6122-1 du code de la santé publique est  accordée au GIE Scanner
Romilly, en vue du remplacement d'un scanographe à utilisation médical exploité sur le site de l’hôpital
de Romilly.

Article 2 Le projet devra faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans à compter de la
notification de la présente décision et sa mise en œuvre devra être achevée dans un délai de quatre
ans ; à défaut, l'autorisation sera réputée caduque.

Article 3 Lorsque le bénéficiaire de l’autorisation met en service le nouvel équipement matériel lourd, il en fait
sans délai la déclaration au directeur général de l'agence régionale de santé qui a délivré l'autorisation
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article 4 La  durée  de  validité  de  l’autorisation  est  de  5 ans  à  compter  de  la  date  de  réception  de  cette
déclaration.

Article 5 Dans un délai de six mois prévu à l'article L.6122-4 du code de la santé publique, une visite de conformité
est programmée et réalisée par accord entre l'agence régionale de santé et le titulaire.
A défaut de visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l'agence régionale
de santé peut suspendre l'autorisation dans les conditions prévues au II de l'article L.6122-13.

Article 6 Le renouvellement  de  l’autorisation  sera  soumis  aux  conditions  fixées  par  les  articles  L.6122-9  et
L.6122-10 du code de la santé publique.

Article 7 La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,
Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP
ou d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de la
notification de la présente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace Champagne-Ardenne
Lorraine.

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région
Alsace Champagne-Ardenne Lorraine, conformément aux dispositions de l'article R.6122-41 du code de
la santé publique.

Nancy, le 25 mars 2016

Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé d’Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine,

Claude d’Harcourt
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Département des Ressources Humaines en Santé 
 

 

 

 

 

ARRETE ARS n°2016-0616 du 24 MARS 2016 
portant répartition des postes d’internes pour le semestre de mai à octobre 2016 

(subdivision de Reims) 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l’éducation et notamment les articles R632-1 à R632-21 ; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles R.6153-1 à R.6153-40 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’ hôpital, et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;   

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret en date du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;  

VU l’arrêté ministériel du 4 février 2011 modifié relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à 
la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ; 

VU le s a rrêtés A RS Ch ampagne-Ardenne 201 1-767 du 29/0 8/11 modifié, 2012-1081 du 19/0 7/12, 
2013-186 d u 28/03/1 3, 2 013-785 du  18/07/1 3, 2 014-191 du  31/03/2 014, 201 4-723 du 1 5/07/14,  
2014-882 du 18/09/14,  20 15-169 du 2 6/03/15, 2015-544 du 1 0/07/15 et 2016-4 46 du 1e r/03/16 relatifs 
aux lieux de stage agréés pour la formation pratique des internes en médecine ; 
 
VU l’arrêté ministériel d u 20 févrie r 2015 fixant  un taux d’i nadéquation pour l es choix de po stes 
semestriels des internes de médecine, d’odontologie et de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté A RS Lorraine N°2015-975 du 26 août 2015 fi xant la liste des services reconnus formateurs 
pour le troisième cycle des études spécialisées de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté n °2016/0421 du 24 févrie r 2016 po rtant dél égation de sig nature aux Directeurs géné raux 
délégués et aux Directeurs de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

VU la con sultation écrite de la commi ssion d’interrégion du troisième cycle des étude s spé cialisées 
pharmaceutiques et de biologie médicale quant à la répartition des postes offerts au choix semestriel des 
internes en biologie médicale ; 
 
VU l’avis de la commission de subdivision en date du 22 mars 2016 portant sur la répartition des postes à 
offrir au choix des internes en médecine ; 
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VU La dérogation aux règles d’inadéquation accordée par le Ministère de la Santé le 22 mars 2016 pour 
le sem estre de mai à o ctobre 2016 concernant la méde cine générale, l’a nesthésie-réanimation, l a 
gynécologie médicale, la  gén étique médicale, l’a natomie et cytologie pat hologiques, l a méd ecine 
nucléaire, la neurochirurgie et l’ORL et chirurgie cervico-faciale. 

 

 

 
ARRETE 

 
 
 

Article 1 
Sont proposés au choix des internes en médecine, au titre du semestre de mai à octobre 2016, les postes 
mentionnés sur le s liste s annexé es au présent a rrêté et consultables sur l e site i nternet du Po rtail 
d’Accompagnement des Professionnels de Santé :  
http://www.champagne-ardenne.paps.sante.fr 
    
Article 2 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans 
le délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 3 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la p réfecture de la 
région Alsace – Champagne-Ardenne - Lorraine. 
 
 
 

  P/le Directeur Général de l’ARS Alsace, 
Champagne-Ardenne, Lorraine,  

Et par délégation 
Le Directeur du Département des Ressources Humaines en Santé 

 
   

 
 

Jean-François ITTY 
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Direction Générale 

 
 

MENTIONS RELATIVES AUX RENOUVELLEMENTS DES AUTORISATIONS D’ACTIVITE DE SOINS ET 
D’EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 6122-10  DU CODE DE LA 
SANTE PUBLIQUE  

 

 

Pour le Territoire de Santé de la Meurthe et Moselle : 

Par ap plication de s di spositions d e l’ article L. 6122-10 du code de la santé publi que, l ’autorisation 
renouvelée le 18 octobre 2010 au Centre Hospitalier de Briey (FINESS EJ : 540000767  – FINESS ET : 
540001070) pour l’exercice de l’activité de soins de gynécologie-obstétrique est tacitement renouvelée 
en date du 9 février 2016. 
Ce renouvellement prendra effet à partir du 12 octobre 2016 pour une durée de cinq ans.  
 
 
Par ap plication de s di spositions d e l’ article L. 6122-10 du code de la santé publi que, l ’autorisation 
renouvelée le 30 janvier 2011, au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy (FINESS EJ  : 
540023264) pour le scanographe GE  Lightspee d VTC in stallé sur le site d e l’Hô pital Central dans l e 
service Neuroradiol ogie (FINESS ET : 540001138) est tacitement renouvelée en date du  
1er mars 2016.  
Ce renouvellement prendra effet à partir du 12 janvier 2017 pour une durée de cinq ans.  
 
 
Par ap plication de s di spositions d e l’ article L. 6122-10 du code de la santé publi que, l ’autorisation 
renouvelée le 30 ja nvier 2011, au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy (FINESS EJ  : 
540023264) pour l’appareil d’Imagerie à Résonance Magnétique d’une puissance de 1,5 Tesla 
installé sur l e site de l’Hôpita l Central  dans le service Neurorad iologie (FINESS ET : 54 0001138) est  
tacitement renouvelée en date du 1er mars 2016.  
Ce renouvellement prendra effet à partir du 1er février 2017 pour une durée de cinq ans.  
 
 
Par ap plication de s di spositions de l’ article L.6 122-10 du co de de la santé publiq ue, les autorisations 
renouvelées le 9 ja nvier 2011 et l e 17 juin 2012, à la Maternité Régionale de Nancy  et confirmées au 
Centre Hospitalier Régional de Nancy par arrêté n° 2013-1223 du 25 nove mbre 2013 pour l’exercice 
sur le site de la Maternité de Nancy (FINESS EJ  : 540023264 - ET implantation de l’activité : 540000015) 
de l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatalogie et réanimation néonatale sel on l es 
modalités suivantes :  

o Gynécologie-obstétrique (hospitalisation complète) 
o Néonatalogie avec soins intensifs 
o Réa nimation néonatale  

sont tacitement renouvelées en date du 6 mars 2016.  
Ce renouvellement prendra effet à partir du 9 janvier 2017 pour une durée de cinq ans.  
 
 
 

A Nancy, le 22 mars 2016 
 
Le Di recteur Gén éral de  l’Agen ce Régionale d e Santé 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 
 

Claude d’HARCOURT 
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Direction Générale

Décision n° 2016-0085 du 22 mars 2016
Portant autorisation d’activité de prélèvement de cellules à des fins thérapeutiques 

au profit du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy
sur le site de la Maternité

LE DIRECTEUR GENERAL
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1242-1 à L. 1242-3 et R. 1242-8 à  R. 1242-13,

VU la loi n°2009-879 modifiée du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires  et notamment les dispositions transitoires fixées au chapitre IV,

VU décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République notamment
son article 136,

VU  l'ordonnance n°  2015-1620  du 10 décembre 2015 adaptant  les agences régionales de santé et  les unions
régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,

VU  le  décret  n°  2015-1650  du  11  décembre  2015 adaptant  les  agences  régionales  de  santé  à  la  nouvelle
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant
les infirmiers,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de directeur
général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

VU la demande présentée le 11 février 2016 par Monsieur le directeur général du Centre Hospitalier Régional
Universitaire  de  Nancy  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’activité  de  prélèvement  de  cellules  à  des  fins
thérapeutiques sur le site de la Maternité,

VU le rapport établi le 19 février 2016 par l’Inspecteur de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-
Ardenne, Lorraine, 

VU l’avis émis le 29 février 2016 par Madame la directrice générale de l’agence de la biomédecine,

CONSIDERANT que  l’établissement  justifie  d’une  organisation  et  des  conditions  de  fonctionnement
permettant l’exécution satisfaisante des opérations de prélèvement de cellules,
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DECIDE

Article 1  er  : D’autoriser le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy à effectuer, sur le site de la
Maternité,  des  prélèvements  à  des  fins  thérapeutiques,  en  vue  d‘allogreffe,  de  cellules  souches
hématopoïétiques issues du sang placentaire.

Article 2 : La présente autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification.

Article 3 : La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne,
Lorraine et la Déléguée Territoriale de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Claude d’HARCOURT

Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision par le demandeur dans un délai de deux mois à partir de la notification
de cette décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois. Il ne constitue pas un préalable
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé par toute personne ayant intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de
la publication de cette décision, devant le Tribunal Administratif compétent.
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Direction Générale

Décision n° 2016-0086 du 22 mars 2016
Portant autorisation d’un lieu de recherches biomédicales

LE DIRECTEUR GENERAL
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le Code de la Santé Publique, 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires modifiée, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République notamment son
article 136,

VU  l'ordonnance  n°  2015-1620  du  10  décembre  2015 adaptant  les  agences  régionales  de  santé  et  les  unions
régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires,

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation
des régions  et  prorogeant  le  mandat  des  unions  régionales  de  professionnels  de santé  regroupant  les
infirmiers,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

VU le dossier reconnu complet et présenté le 29 janvier 2016 par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de
Nancy en vue d’obtenir une autorisation de lieu de recherches biomédicales dans le cadre d’une recherche
clinico-biologique monocentrique menée en ouvert à visées descriptive et comparative transversale intitulée :
« Comparaison du niveau d’expression de la protéine Ku70 et des différentes molécules du complexe NHEJ
chez des patients atteints de la maladie de Waldenström, chez des patients atteints d’autres syndromes
lymphoprolifératifs et chez des sujets sains (étude pilote WAL-KU) »,

VU le rapport en date du 9 mars 2016 réalisé par un inspecteur du département Autorisations-Planification-
Coopération de la DOS de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

DECIDE

Article 1  er : L’autorisation mentionnée à l’article L 1121-13 du code de la santé publique pour effectuer d’une
recherche clinico-biologique monocentrique menée en ouvert à visées descriptive et comparative transversale
intitulée : « Comparaison du niveau d’expression de la protéine Ku70 et des différentes molécules du complexe
NHEJ chez des patients atteints de la maladie de Waldenström, chez des patients atteints d’autres syndromes
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lymphoprolifératifs  et  chez  des  sujets  sains  (étude  pilote  WAL-KU) »  relevant  des  domaines  de  la
physiopathologie,  génétique,  et  stratégies  diagnostiques  est  accordée  au  Centre  Hospitalier  Régional
Universitaire de Nancy pour le site suivant :

- Hôpitaux de Brabois – Bâtiment principal Brabois adultes – Service d’Hématologie 6ème étage - Rue du
Morvan - 54511 Vandœuvre-lès-Nancy

Article 2   : L’autorisation concerne les recherches biomédicales sur des volontaires adultes âgés de plus de 18
ans  sains  et  malades  sous  la  responsabilité  du  Dr  Aurore  PERROT,  Maître  de  Conférences  Universitaire-
Praticien Hospitalier, Investigateur principal de l’étude.

Article 3   : Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Si aucune recherche n’est entreprise dans
l’année suivant la délivrance de l’autorisation, cette dernière devient caduque, sauf motifs dûment justifiés.

Article 4  : La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne,
Lorraine et  la  Déléguée Territoriale  de Meurthe-et-Moselle  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution de la  présente décision qui  sera publiée  au  recueil  des  actes administratifs  du département  de
Meurthe et Moselle et de la région d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Claude d’HARCOURT

Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision par le demandeur dans un délai de deux mois à partir de la notification
de cette décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois. Il ne constitue pas un préalable
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé par toute personne ayant intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de
la publication de cette décision, devant le Tribunal Administratif compétent.
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Direction Générale

Décision n° 2016-0087 du 22 mars 2016
Portant autorisation d’un lieu de recherches biomédicales

LE DIRECTEUR GENERAL
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le Code de la Santé Publique, 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires modifiée, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République notamment son
article 136,

VU  l'ordonnance  n°  2015-1620  du  10  décembre  2015 adaptant  les  agences  régionales  de  santé  et  les  unions
régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires,

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation
des régions  et  prorogeant  le  mandat  des  unions  régionales  de  professionnels  de santé  regroupant  les
infirmiers,

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

Vu la décision n°2013-1411 du 31 décembre 2013 d’autorisation d’un lieu de recherches biomédicales accordée
au  Centre  Hospitalier  Universitaire  de  Nancy  pour  effectuer  d’une  recherche  biomédicale  non
médicamenteuse prospective, monocentrique, contrôlée en ouvert intitulée « Etude électrophysiologique du
fonctionnement du système visuel magnocellulaire chez les usagers réguliers de cannabis »

VU  la  demande en date  du 19 février  2016 du Centre  Hospitalier  Régional  Universitaire  de Nancy en vue
d’obtenir la modification de l’autorisation de lieu de recherches biomédicales accordée par décision n°2013-
1411 du 31 décembre 2013,

CONSIDERANT que le transfert des locaux dans un autre bâtiment du site des Hôpitaux de Brabois n’a aucune
incidence sur la réalisation des recherches biomédicales ou sur les conditions de prise en charge des volontaires
participant à l’étude,

DECIDE

Article 1  er : La décision n° 2013-1411 du 31 décembre 2013 est modifiée.
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Article 2 :  L’autorisation mentionnée à l’article L 1121-13 du code de la santé publique pour effectuer d’une
recherche biomédicale non médicamenteuse prospective, monocentrique, contrôlée en ouvert intitulée « Etude
électrophysiologique  du  fonctionnement  du  système  visuel  magnocellulaire  chez  les  usagers  réguliers  de
cannabis » relevant des domaines de la physiopathologie, génétique, science du comportement et addictologie
est accordée au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy pour le site suivant :

- Hôpitaux de Brabois – Hôpital d’Adultes Niveau 2 – Rue du Morvan - 54511 Vandœuvre-lès-Nancy

Article 3 : L’autorisation concerne les recherches biomédicales sur des volontaires adultes âgés de 18 à 55 ans,
sains  et  malades,  sous  la  responsabilité  du  Dr  Vincent  LAPREVOTE,  praticien  hospitalier  en  psychiatrie,
Investigateur principal de l’étude.

Article 4   : La durée de l’autorisation délivrée par décision n° 2013-1411 du 31 décembre 2013 est inchangée.

Article 5  :  La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne,
Lorraine et  la  Déléguée Territoriale  de Meurthe-et-Moselle  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution de la  présente décision qui  sera publiée  au  recueil  des  actes administratifs  du département  de
Meurthe et Moselle et de la région d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Claude d’HARCOURT

Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision par le demandeur dans un délai de deux mois à partir de la notification
de cette décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois. Il ne constitue pas un préalable
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé par toute personne ayant intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de
la publication de cette décision, devant le Tribunal Administratif compétent.

2/2



Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30

––––

Direction Générale

Décision n°2016-0088 du 22 mars 2016
 Constatant la caducité de la modalité d’hospitalisation de jour

 pour les activités de soins de médecine et de soins de suite et de réadaptation
détenues par l’hôpital « Saint Jacques » à Dieuze

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ALSACE, CHAMPAGNE-ARDENNE, LORRAINE

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le Code de la Santé Publique, 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires modifiée, 

VU  l’ordonnance  n°2010-177  du  23  février  2010  de  coordination  avec  la  loi  n°2009-879  du  21  juillet  2009
susvisée,

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients et à la santé et aux territoires et notamment son article 35,

VU  la  loi  n°  2015-29 du 16 janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République notamment son
article 136,

VU  l'ordonnance  n°  2015-1620  du  10  décembre  2015 adaptant  les  agences  régionales  de  santé  et  les  unions
régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation
des régions  et  prorogeant  le  mandat  des  unions  régionales  de  professionnels  de santé  regroupant  les
infirmiers,

VU  le décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

VU la  mention  tacite  de  renouvellement  de  l’autorisation  de  l’activité  de  soins  de  suite  et  de  réadaptation
accordée à l’Hôpital « Saint-Jacques » à Dieuze en date du 23 juillet 2014,

VU la mention tacite de renouvellement de l’autorisation de l’activité de soins de médecine accordée à l’Hôpital
« Saint-Jacques » à Dieuze en date du 4 septembre 2015,

VU la lettre de monsieur le directeur de l’hôpital «Saint-Jacques» à Dieuze informant de la fermeture des places
en médecine et en soins de suite et de réadaptation à compter du 1er janvier 2016,

CONSIDERANT  que la suppression de cette modalité est compatible avec les orientations du SROS-PRS et
n’est pas de nature à compromettre la réponse aux besoins de santé de la population,

                                                                                                               

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031593620&categorieLien=cid
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DECIDE

Article 1  er   : De constater la caducité de la modalité de l’hospitalisation de jour pour les autorisations d’activité de
soins de médecine et de soins de suite et de réadaptation accordées à l’Hôpital « Saint-Jacques » à Dieuze à
compter du 1er janvier 2016.

(FINESS EJ : 570000497 – FINESS ET : 570000992)

Article 2 : La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace, Champagne-Ardenne,
Lorraine et le Délégué Territorial de Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la Région Alsace,
Champagne-Ardenne,  Lorraine conformément  aux dispositions de l’article  R.  6122-41 du Code de la  Santé
Publique.

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé 
Alsace, Champagne-Ardenne Lorraine

Claude d’HARCOURT

Un recours hiérarchique peut être formé contre la présente décision par le demandeur dans un délai de deux mois à partir de la notification
de cette décision auprès du Ministre chargé de la Santé qui statue dans un délai maximum de six mois. Il ne constitue pas un préalable
obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé par toute personne ayant intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de
la publication de cette décision, devant le Tribunal Administratif compétent.
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Direction Générale

DECISION ARS n°2016/0103  du 31 mars 2016

portant renouvellement de l‘autorisation d’exercer l’activité de soins

 de gynécologie-obstétrique du centre hospitalier d’Altkirch

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU     le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-2, L.1434-7, L.6114-2, L.6122-1,
L.6122-2, L.6122-4, L.6122-5, L.6122-8, L.6122-9, R.6122-23, R.6122-24, R.6122-25, R.6122-34,
R.6122-37, R.6122-41, R.6123-39 à R.6123-53 et D.6124-35 à D.6124-63 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires ;

VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Claude d’HARCOURT en qualité de
directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ;

VU l’arrêté ARS n° 2012/49 du 30 janvier 2012 modifié fixant le projet régional de santé d’Alsace, et
notamment le volet « Périnatalité » du schéma régional d’organisation des soins ;

VU la demande déposée par M. le Directeur du centre hospitalier d’Altkirch (territoire de santé n° 4) -
dans les conditions prévues à l’article L.6122-9 du code susvisé en application de l’injonction
prononcée par  le  directeur  général  de  l’ARS Alsace  le  31  mars  2015  -  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement  de  l’autorisation d’exercer  l’activité  de  soins  de  gynécologie-obstétrique  en
hospitalisation complète (autorisation venant à expiration le 31 mars 2016) ;

VU       l’avis favorable émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence
régionale de la santé et de l’autonomie d’Alsace lors de sa séance du 18 mars 2016 ;

Considérant que les éléments présentés dans le dossier permettent d’évaluer la nature et le volume
des activités de gynécologie-obstétrique exercées sur le site du centre hospitalier et de
mesurer  la  réalisation des objectifs  qu’il  s’était  assignés en termes d’accessibilité,  de
qualité et de sécurité des soins ;

Considérant que le  renouvellement  sollicité  est  compatible  avec  les  objectifs  fixés  par  le  schéma
régional de l’organisation des soins du projet régional de santé d’Alsace 2012-2016 et la
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répartition territoriale des implantations jugées nécessaires pour répondre aux besoins
identifiés de santé de la population ;

Considérant que  le  centre  hospitalier  d’Altkirch  a  conclu  plusieurs  conventions  relatives  à  la
périnatalité avec d’autres établissements de santé ou organismes ;

Considérant que le centre hospitalier a notamment conventionné avec le Groupe Hospitalier de la
Région de Mulhouse et Sud Alsace afin de resserrer les liens avec le centre hospitalier de
référence  du  territoire  (pôle  interhospitalier  Femme-Mère-Enfant,  fédérations
interhospitalières  des  structures  d’urgence  et  d’anesthésie-réanimation  publiques,
conventions  de  mise  à  disposition  de  praticiens  en  gynécologie-obstétrique  et  en
pédiatrie) ;

Considérant que l’effectif des pédiatres permet d’assurer les examens systématiques des nouveau-
nés mais ne permet pas d’assurer une astreinte pédiatrique stricto sensu 24H/24 tout au
long de l’année ;

Considérant cependant que le centre hospitalier met en œuvre un dispositif assurant une présence
quotidienne d’un pédiatre en semaine et pendant les heures ouvrables, la présence de
médecins généralistes attachés formés à la pédiatrie hospitalière, organise une formation
annuelle des personnels médicaux et paramédicaux aux gestes d’urgence en salle de
naissance et  a  formalisé  des procédures  d’urgence  et  de transfert  en cas d’urgence
néonatale ;

Considérant également que le centre hospitalier d’Altkirch intégrera le Groupe Hospitalier de la Région
de  Mulhouse  et  Sud  Alsace  au  1er janvier  2017,  devant  ainsi  permettre  d’adapter
l’organisation de soins en périnatalité sur le site d’Altkirch aux exigences réglementaires ; 

Considérant    que l’établissement renouvelle son engagement relatif à la réalisation et au maintien des
conditions techniques de fonctionnement réglementaires applicables à l’activité de soins ;

Considérant que le demandeur confirme également les engagements mentionnés aux articles L.6122-
5, R.6122-23 et R.6122-24 du code de la santé publique pour la période de validité de
l’autorisation renouvelée, en particulier au regard des objectifs du SROS PRS auxquels il
entend répondre ;

Considérant que les conditions d’exécution de la présente décision seront précisées dans le contrat
pluriannuel  d’objectifs  et  de  moyens  conclu  avec  l’ARS  en  application  de  l’article
L.6122 8 ;

DECIDE

Article 1 : L’autorisation du centre hospitalier d’Altkirch (FINESS EJ : 68 000 039 5) d’exercer l’activité de
soins de gynécologie-obstétrique en hospitalisation complète sur son site (FINESS ET : 68 000 054 4) est
renouvelée.

Article 2 : En application de l’article L.6122-8 du code de la santé publique, la durée de ce renouvellement
est limitée à trois ans  et prendra effet à compter du 1er avril 2016.

Article 3 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du
ministre  chargé  de  la  santé  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  notification  ;  un  recours
contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans le même délai.
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision aux recueils des
actes administratifs.
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Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé d’Alsace, Champagne-Ardenne,
Lorraine et le délégué territorial d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace,
Champagne-Ardenne, Lorraine.

                                                                                                    Claude d’Harcourt
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–––– 
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Direction de la Santé Publique  
 

 
ARRETE ARS n°2016-0624 du 29 mars 2016 

portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multisite, exploité par la SELAS « BIOMER » 

sise 2 rue de l’Eglise à Phalsbourg (57370) 
Départ de Madame Hortensia-Paula CIPLEU 

 
AUTORISATION N° 57-77 

 
N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 57 002 560 1 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème et deuxième partie, livre 1er ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et 
aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi  n°  20 13-442 du 30 mai 2 013 po rtant réforme de  la biologie mé dicale et notamme nt se s 

articles 8 et 10 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale et notamment 

ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu l'arrêté du 2 6 novembre 1999 mo difié relatif à la bonne exécu tion des an alyses de bi ologie 

médicale ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de L orraine n° 2010-391 en date du 

25 novembre 2010 définissant les territoires de santé de la région Lorraine ; 
 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur général de l'Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

 
Vu la notification de vérificatio n d’entrée effective dans une démarche d’accréditation, établie p ar le 

Comité f rançais d’accréditation (CO FRAC), le  20 août 20 13 p our le s 7 sites a utorisés de la  
SELAS « BIOMER » ; 

 
Vu l’arrêté n° 2016-0305 du 15 février 20 16 portant modification de l’autorisation de fonctionnement 

du lab oratoire de bi ologie multisite ex ploité pa r la SELAS « BIOMER »  si s 2 ru e de l’E glise à 
PHALSBOURG (57370) ; 

 
Vu la copie, tran smise à  l’Ag ence Régionale d e Sant é par le Conseil central  de  la section G de  

l’Ordre national des pharmaciens, de son courrier adressé à la SELAS BIOMER prenant acte des 
documents transmis à l’ appui de sa demande de modification d’agrément, et lui transmettant un 
certificat d’inscription de la SELAS, mis à jour en fonction de ces éléments ; 
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Considérant le dossie r de la dema nde présentée le 21 mars 2016 par les représentants légaux de la 
SELAS « BIOMER », relatif à : 
 

- la démi ssion de Ma dame Ho rtensia-Paula CIP LEU de ses fonction s d e biologi ste médical, 
coresponsable et associée, avec effet au 1er mars 2016,  
- la cession de la part sociale détenue par Madame Hortensia-Paula CIPLEU à la SELAS « CAB » ; 
- la modificati on de la ré partition du ca pital social de la SELAS « BIOMER »  et des d roits de vote, 
suite au départ de Madame Hortensia-Paula CIPLEU. 

 
Considérant que le nombre de biologistes médicaux, détenant une part du capital social et effectuant un 
temps d’ exercice au m oins éq uivalent à un mi -temps a u sein d u labo ratoire, sera au moins é gal a u 
nombre de sites de ce dernier ; 
 
Considérant que selon  l es déclarations de l a société, la nouvelle répa rtition de s droits so ciaux e st 
conforme aux dispositions de l’article L.6223-4 du code de la Santé Publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale est exploité par la So ciété d ’Exercice Libéral pa r Actions 
Simplifiée SELAS « BIOMER » (FINESS Juridique : 57 002 560 1)  
 
Siège social : 2 rue de l’Eglise - 57370 PHALSBOURG 

 
 
Au 1 er ma rs 201 6 : Soci été d’Exerci ce Lib éral pa r Actio ns Simplifiée (SELAS) au  cap ital d e 
22 400€, réparti en 1 000 titres, auxquels sont attachés 1 992 droits de vote, répartis ainsi : 
 

Associés professionnels en exercice Titres Droits de vote 
Monsieur OLIVIER ADRET 0,10% 6,28% 
Madame CAMELIA COSTEA 0,10% 6,28% 
Monsieur SAADI DJEDDI 0,10% 6,28% 
Madame IKRAM KHEMAKHEM 0,10% 6,28% 
Madame MYRIAM MICHEL 0,10% 6,28% 
Madame MARIE-LAURE  SCHNOERING 0,10% 6,28% 
Madame ELISABETH  VAUTRIN 0,10% 6,28% 
Madame  MIHAELA-ANDREEA TOPOLNISKI 0,10% 6,28% 
Associé extérieur    
 SELAS CAB 99,20% 49,80% 

 
 

Article 2 : A  c ompter du 1er mars 2 016, le lab oratoire d e biol ogie médi cale multisite, exp loité pa r la  
SELAS «BIOMER» est autorisé à fonctionner sur les 7 sites suivants, ouverts au public : 
 
 

1. 2 rue de l’Eglise - 57370 PHALSBOURG 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 561 9 

 
Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  

 
 

2. 28 avenue Poincaré – 57400 SARREBOURG 
N° FINESS Etablissement : 57 002 562 7 

 
Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 
 

3. 8 place de l’Hôtel de Ville – 57260 DIEUZE 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 565 0 
 
Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  
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4. 2 place Paul Collin – 57500 SAINT AVOLD 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 564 3 
 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
   

Activités réalisées : Biochimie générale et spécialisée - Hématocytologie - Hémostase - Parasitologie – 
Mycologie - Sérologie infectieuse. 
 
 

5. 6 rue des Moulins – 57500 SAINT AVOLD 
 N° FINESS Etablissement : 57 002 563 5 
 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
   

Activités réalisées : Bioch imie géné rale et spéci alisée - Ba ctériologie - Pa rasitologie-Mycologie -
Virologie 

 
 

6. 9 rue Général Bernard – 57170 CHATEAU SALINS 
N° FINESS Etablissement : 57 002 589 0 
 

Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 

 
7. 7 rue Poincaré – 57340 MORHANGE 

N° FINESS Etablissement : 57 002 656 7 
 

Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 
 

Article 3 : au 1er mars 2016, les fonctions de biologistes coresponsables, à temps plein, sont assurées 
par : 
 

 Monsieur Saadi DJEDDI, biologiste médical, Médecin,  
 Madame Marie-Laure SCHNOERING, biologiste médical, Pharmacien,  
 Madame Myriam MICHEL, biologiste médical, Médecin,  
 Monsieur Olivier ADRET, biologiste médical, Pharmacien,  
 Madame Camélia COSTEA, biologiste médical, Médecin,  
 Madame Ikram KHEMAKHEM, biologiste médical, Pharmacien,  
 Madame Elisabeth VAUTRIN, biologiste médical, Pharmacien,  
 Madame Mihaela-Andreea TOPOLNISKI, biologiste médical, Médecin,  

 
Article 4 : le laboratoi re doit fonctionner, sur chacun des  sites ouverts au p ublic, confo rmément aux 
exigences législatives et réglementaires en vigueur.  
L'autorisation peut être retirée lorsque les conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 
 
 
Article 5 : toute mo dification relative  à l' organisation g énérale du  lab oratoire ainsi que to ute 
modification apportée à sa structure juridique et financière survenue postérieurement au présent arrêté 
doit faire l'objet d'une déclaration à l’Agence régionale de santé. 
 
 
Article 6 : les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de 2 mois, 
à compter de la notification pour les intéressés ou de l'exécution des formalités de publication pour les 
tiers :  

 Auprès de la Ministre d es Affaires So ciales et de l a Santé - 14 avenue Duquesne – 75350 
PARIS SP 07 – pour le recours hiérarchique, 

 Devant le Tribunal ad ministratif de Strasb ourg – 31 Avenue d e la  Paix – 67070  
STRASBOURG Cedex -pour le recours contentieux. 
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Article 7 : L e Di recteur Général de l ’Agence Régionale de S anté d’Al sace-Champagne-Ardenne-
Lorraine e st chargé de  l’e xécution du présent arrêté qui sera n otifié à la SE LAS « BIOMER », d ont 
copie sera adressée à : 

 
 Monsieur le Dire cteur gé néral d e l’Agenc e Nation ale de Sécu rité du Médi cament et  

des Produits de Santé, 
 Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section G), 
 Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de Moselle, 
 Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Metz, 
 Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine, 
 Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Lorraine 
 

et publié au  Recueil de s Actes Admi nistratifs de la Préfectu re de régio n e t du départe ment de la  
Moselle. 

 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 

 
 
 

Claude d'HARCOURT 
 



–––– 
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Direction de la Santé Publique  
 
 
 

 
ARRETE ARS n°2016-0623 du 29 mars 2016 

portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multisite, exploité par la SELCA « LABORATOIRE ATOUTBIO » 

sise 89 rue de l'Hôtel de Ville à FROUARD (54390) 
Recrutement de Monsieur Alain DUDA – Modification des activités du site Saint-Mansuy-Toul 
 
 

ENREGISTREE SOUS LE N° 54-69 
 

N° FINESS ENTITE JURIDIQUE : 54 002 296 9 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 

 
Vu le code de la santé publique, sixième partie, livre 2ème et deuxième partie, livre 1er ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et 
aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi  n°  20 13-442 du 30 mai 2 013 po rtant réforme de  la biologie mé dicale et notamme nt se s 

articles 8 et 10 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale et notamment 

ses articles 7 à 9 relatifs aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu l'arrêté du 2 6 novembre 1999 mo difié relatif à la bonne exécu tion des an alyses de bi ologie 

médicale ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l'Agence régionale de santé de L orraine n° 2010-391 en date du 

25 novembre 2010 définissant les territoires de santé de la région Lorraine ; 
 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur général de l'Agence régionale de santé d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ; 

 
Vu la notification de vérificatio n d’entrée effective dans une démarche d’accréditation, établie p ar le 

Comité fran çais d’accréditation (COFRAC), le  9  juil let 201 3 p our le s 14 sites a utorisés de la  
SELCA « LABORATOIRE ATOUTBIO », le 16  o ctobre 2013 p our celui auto risé de  la S ELAS 
« LABORATOIRE FRES SE », le 7 octobre 20 13 pour celui a utorisé de la  SELARL « LBM J. 
GAULTIER », le 25 octobre 2013 pour celui autorisé de la SELARL « SAINT MANSUY » et le 11 
octobre 2013 pour celui autorisé de la SELARL « LABORATOIRE D’ANALYSES DE BIOLOGIE  
MEDICALE THOUVENIN-GONTHIER » ; 
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Vu l’arrêté ARS n° 2 015-0188 du  2 5 févri er 2015 p ortant mo dification d e l' agrément d e la SELCA 

« LABORATOIRE ATO UTBIO » » sise 89 rue de l’Hôtel d e Ville à FROUARD (54390), 
enregistrée sous le n° 54-12 ; 

 
Vu l’arrêté n°2016-0234 du 3 février 2016 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la SELCA «  LABORATOIRE ATOUTBIO » 
sise 89 rue de l'Hôtel de Ville à FROUARD (54390) ; 

 
Considérant les demandes présentées par les représentants légaux de la SELCA « LABORATOIRE 
ATOUTBIO » : 
 
- Par courrier postal en date du 16 février 2016, concernant le recrutement de Monsieur Alain DUDA, 
pharmacien biologiste, en  qualité de b iologiste mé dical en contrat à durée i ndéterminée à temp s 
complet, à compter du 4 janvier 2016 ; 
 
- Par co urrier électroniq ue en date d u 22 mars 2 016, con cernant la régula risation de s a ctivités 
réalisées sur le site S aint-Mansuy - 1 0 avenu e Al bert 1 er –  54 200 T OUL, ce site n’effectuant plu s 
d’activités de phase analytique ; 
 
Considérant le certificat d’inscription au tableau de la Section G de l'Ordre national des Pharmaciens 
de Monsieur Alain DUDA, pharmacien biologiste en qualité de biologiste médical au sein de la SELCA 
« LABORATOIRE ATOUTBIO », à compter du 4 janvier 2016 ; 
 
Considérant que l’organisation retenue pour les activités de phase pré-analytique, analytique et post-
analytique, réalisées par le laboratoire multisite exploité par la SELCA « LABORATOIRE ATOUTBIO » 
permet l’exécution de s analyses dans l es conditions requi ses pa r le guide de bonne exécu tion des 
analyses de biologie médicale en vigueur ; 
 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1  (inchangé) : La Sociét é d’Exerci ce Libéral e n Comma ndite par Actio ns (SEL CA) 
« LABORATOIRE ATOUTBIO » sise 89 rue de l'Hôtel de Ville à FROUARD (54390) est ainsi constituée : 

 
Forme juridique : Société d’Exerci ce Lib éral en Commandite p ar Act ions (SEL CA) a u capital de 
33 973 425 e uros divisé e n 7 152 30 0 action s de 4, 75 euros chacune. A ce s 7 152 300 actions sont  
attachés 7 152 300 droits de vote, répartis comme suit : 
 

 
Associés professionnels  Titres Droits de vote 
Monsieur JEAN AUBRY 2,61% 2,61% 
Monsieur CHRISTOP HE BAILLET 0,49% 0,49% 
Madame MARIE-HELE NE BOLLE 0,34% 0,34% 
Madame FRANCOISE  CHEF 2,35% 2,35% 
Madame MICHELE COLIN 0,38% 0,38% 
Madame CHRISTINE CRESSONIER <0,01% <0,01% 
Madame CATHE RINE CUSSENOT 0,10% 0,10% 
Madame GERAL DINE DAP <0,01% <0,01% 
Monsieur SEBASTIEN FOUGNOT 0,01% 0,01% 
Monsieur JEAN-JA CQUES GAULTIER 1,94% 1,94% 
Monsieur YVES GERMAIN 10,12% 10,12% 
Monsieur LUDOVIC GORNET 0,01% 0,01% 
Madame OLIVIA MELONE <0,01% <0,01% 
Madame ALEXANDRA MEYER <0,01% <0,01% 
Madame LAURE NEGRE-COMBES <0,01% <0,01% 
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Associés professionnels  Titres Droits de vote 
Monsieur JEAN-MARCEL PAULUS 8,84% 8,84% 
Monsieur MICHEL TEBOUL 7,52% 7,52% 
Monsieur JEAN-LUC THIEBLEMONT 3,60% 3,60% 
Monsieur BRUNO VIGNERON <0,01% <0,01% 
Monsieur LUDOVIC WOELFFEL 0,49% 0,49% 
SARL SPFPL LG BIO 4,50% 4,50% 

SAS SPFPL 
DR CHRISTOPHE 
BAILLET 18,55% 18,55% 

SAS SPFPL YVES GERMAIN 8,39% 8,39% 
SARL SPFPL CLEA 3,47% 3,47% 
SARL SPFPL RAMO 6,45% 6,45% 
Associés externes    
Monsieur ALAIN DAUCH <0,01% <0,01% 
Monsieur JEAN-LO UIS HERBETH 2,82% 2,82% 
 SARL ALGT 0,15% 0,15% 
 SARL BIO2F 4,55% 4,55% 
 SARL TROIZEF <0,01% <0,01% 
 SAS LORBIO 12,32% 12,32% 

 
 

Article 2 : A la date du présent arrêté, le laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la Société 
d’Exercice Libéral en Commandite par Actions dénommée « LABORATOIRE ATOUTBIO » - FINESS EJ 
54 002 296 9 - dont le siège social est situé 89 rue de l’Hôtel de Ville - FROUARD (54390), est autorisé à 
fonctionner sous le numéro 54-69 sur les dix-huit sites, ouverts au public, suivants : 
 

1. 89 rue de l’Hôtel de Ville - 54390 FROUARD (siège social)  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 297 7  
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique  
 
 
2. 1170 Avenue Pinchard – 54100 Nancy  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 129 2 
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Activités réalisées : A.M.P, biochimie générale et spéci alisée, p harmaco-toxicologie, h ématocytologie, 
hémostase, immuno -hématologie, ba ctériologie, pa rasitologie-mycologie, virologie, alle rgie, sérol ogie 
infectieuse, spermiologie, embryologie clinique. 
 
Service de garde : en dehors des heures d’ouverture des autres sites  
 
 
3. 70 rue Stanislas – 54000 Nancy  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 299 3 
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
 
Activités réalisées : DPN, Génétique constitutionnelle 
 
 
4. 3 rue Mère Teresa – 54270 ESSEY-LES-NANCY   
 N° FINESS Etablissement : 54 002 298 5 
 
  Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
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5. 2 rue des 4 Eglises - 54000 NANCY 
  N° FINESS Etablissement : 54 002 130 0 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
6. 9 square de Liège - 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY   
 N° FINESS Etablissement : 54 002 131 8 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
7. 23 boulevard de l’Europe - 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY   
 N° FINESS Etablissement : 54 002 132 6 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
8. 17 rue de la République - 54140 JARVILLE LA MALGRANGE  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 285 2 
 
 Site pré-analytique post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
9. 1 boulevard du Docteur Cattenoz - 54600 VILLERS-LES-NANCY  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 284 5 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
10. 45 Avenue Foch - 54270 ESSEY-LES-NANCY 
 N° FINESS Etablissement : 54 002 307 4 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
11. 88, rue de LAXOU - 54000 NANCY  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 308 2 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
12. 5 rue de la Carrière - 54330 VEZELISE 
N° FINESS Etablissement : 54 002 309 0 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
13. 75 boulevard des technologies - 54710 LUDRES 
N° FINESS Etablissement : 54 002 310 8 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
14. 41 rue de Metz - 54390 FROUARD 
N° FINESS Etablissement : 54 002 311 6 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
15. 108 bis rue Jean-Jaurès – 54230 NEUVES MAISONS 
N° FINESS Etablissement : 54 002 336 3 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
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16. 185 rue Charles Garnier – 88800 VITTEL 
 N° FINESS Etablissement : 88 000 762 0 
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  
 
Activités réalisées : biochimie générale et spécialisée, hématocytologie, hémostase, sérologie infectieuse 
 
 
 
17. 10 avenue Albert 1er – 54200 TOUL  
 N° FINESS Etablissement : 54 002 345 4 
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
18 11, rue de la République – 54200 TOUL 
 N° FINESS Etablissement : 54 002 373 6  
 
Site pré-analytique et post-analytique : aucune activité de phase analytique 
 
 
Article 3 : L e labo ratoire de biologi e médicale mul tisite est diri gé pa r les biologistes coresponsables 
suivants : 

 
 Monsieur Christophe BAILLET, biologiste médical, médecin 
 Madame Marie-Hélène BOLLE, biologiste médical, pharmacien 
 Madame Françoise CHEF, biologiste médical, pharmacien 
 Madame Laure COMBES, biologiste médical, pharmacien 
 Madame Géraldine DAP, biologiste médical, médecin 
 Monsieur Sébastien FOUGNOT, biologiste médical, médecin 
 Monsieur Yves GERMAIN, biologiste médical, pharmacien  
 Madame Alexandra MEYER, biologiste médical, médecin 
 Monsieur Jean-Marcel PAULUS, biologiste médical, pharmacien 
 Monsieur Michel TEBOUL, biologiste médical, médecin 
 Monsieur Jean-Luc THIEBLEMONT, biologiste médical, pharmacien  
 Madame Michèle COLIN, biologiste médical, pharmacien 
 Madame Catherine CUSSENOT, biologiste médical, pharmacien (0,7 ETP) 
 Monsieur Ludovic GORNET, biologiste médical, pharmacien 
 Monsieur Bruno VIGNERON, biologiste médical, pharmacien  (0.30 ETP) 
 Monsieur Jean-Jacques GAULTIER, biologiste médical, médecin 
 Monsieur Ludovic WOELFFEL, biologiste médical, pharmacien 
 Monsieur Jean AUBRY, biologiste médical, pharmacien 
 Madame Olivia MELONE biologiste médical, médecin 
 Madame Christine CRESSONNIER, biologiste médical, pharmacien 

 
Les fonctions de biologiste médical sont assurées par : 

 
 Madame Isabelle DAUPHIN, biologiste médical, médecin 
 Monsieur Alain DUDA, biologiste médical, pharmacien, depuis le 4 janvier 2016 
 Madame Anne-Marie FABRIES, biologiste médical, médecin (0,50 ETP) 
 Madame Christelle LEONARD, biologiste médical, pharmacien 
 Madame Sandrine LEROND, biologiste médical, médecin  
 Madame Catherine WAHL, biologiste médical, pharmacien  
 

 
Article 4 : le laboratoire doit fonctionner, sur chacun des sites ouverts au public, conformément aux 
exigences législatives et réglementaires en vigueur. 
L'autorisation peut être retirée lorsque les conditions de sa délivrance cessent d'être remplies. 

 
 
 

Article 5 : toute modifi cation relative  à l'o rganisation g énérale du  labo ratoire ai nsi q ue toute 
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modification apportée à sa structure juridique et financière survenue postérieurement au présent arrêté 
doit faire l'o bjet d'un e d éclaration à l’Agence ré gionale de santé d’Al sace-Champagne-Ardenne-
Lorraine.  
 
Article 6 : les dispositions du p résent arrêté pe uvent faire l’obj et d’un re cours dans un d élai de 2 
mois à compter de la notification pour les intéressés ou de l'exécution des formalités de publication pour 
les tiers :  
 

 auprès de la  Ministre de s Affaires sociales et de la  Santé - 1 4 avenue Duquesne - 
75350 PARIS 07 SP - pour le recours hiérarchique ; 

 devant le Tribunal administratif de Nancy - 5 pla ce Carrière - 54000 NANCY - pour le 
recours contentieux. 
 

Article 7 : le Di recteur général de l ’Agence régi onale de sa nté d’Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine est chargé, de l’ exécution du présent arrê té qui sera notifié à la SELCA « LABORATOIRE 
ATOUTBIO  » - 89 Rue de l’Hôtel de Ville – 54390 FROUARD, dont une copie sera adressée à : 

 
 Monsieur le Dire cteur gé néral d e l’Agenc e Nation ale de Sécu rité du Médi cament et  

des Produits de Santé, 
 Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Ordre des Médecins de Meurthe-

et-Moselle ; 
 Monsieur le  Prési dent du Con seil départemental de l’O rdre de s Mé decins de s 

Vosges ; 
 Madame la Présidente du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (Section G), 
 Madame la Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Nancy, 
 Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges,  
 Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Lorraine, 
 Monsieur le Directeur du Régime Social des Indépendants de Lorraine 
 

et publié au  Recueil de s Actes Admi nistratifs des  préfectu res de régi on, et des dép artements de  
Meurthe-et-Moselle et des Vosges. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence  
Régionale de Santé d’Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, 
 
 
 
Claude d'HARCOURT 

 





ORIGINAL N''1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015 - 2019

POLITIQUE INTEGREE DE RESTRUCTURATION DES CENTRES-BOURGS

CONVENTION D'FTUDE

ARS-SUR-MOSELLE - Revitalisation du centre-bourg - Etude

W de ropémtlon : P09EB70H001

ENTRE

La Commune d'Ars-sur-Moselle, représentée par Monsieur Bruno VALDEVIT, Maire, habilité par une délibération du Conseil
Municipal en date du JJ . S. âûJ 6, dénommée ci-après « la commune »

D'UNE PART,

L'Etablissement Publie Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération n"B16/001 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" février 2016
par le Préfet de la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART

vu

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le Conseil d'Administration de l'EPFL le 04 mars 2015.

PREAMBULE

Située à une dizaine de kilomètres au sud-ouest de Metz, la commune d'Ars-sur-Moselle s'étend sur le front de côte découpé par
la vallée de la Mance. Le village est bordé au sud par la Moselle et son canal, et par la voie ferrée qui relie les agglomérations de
Metz et de Nancy.

Sa proximité des accès à l'axe autoroutier Metz-Nancy (environ 7 kilomètres) génère un trafic routier dense de véhicules légers et
de poids lourds, qui traversent Ars-sur-Moselle via les deux routes départementales que sont la RD6 (Axe Pagny-sur-Moselle à
Moulins-lès-Metz) et la RD11 (Axe Gravelotte à Jouy-aux-Arches). Ars-sur-Moselle, ville « ancienne », intégrée à la Communauté
d Agglomération de Metz Métropole, a dû s'adapter à son statut de « centre-urbain », tel que le reconnaît le SCOT. Le
développement des zones commerciales du sud-ouest messin a engendré des flux de circulation denses alors que les
infrastructures traversant la commune n'étaient pas à l'origine conçues pour supporter le trafic actuel.

Le cour ancien de la commune s'organise autour de la rue du Maréchal Foch, historiquement rue principale, et qui remonte le
bourg depuis la voie ferrée. La présence de la gare ferroviaire à proximité du centre-ville constitue un atout à mettre en évidence
dans le cadre de la revitalisation du centre ancien et de son attractivjté.

Par ailleurs, la fermeture de deux usines en 1995 est partiellement à l'origine d'une diminution de la population, et par voie de
conséquence, d'une hausse du taux de la vacance du parc de logements. Néanmoins, le manque de rénovation et la diminution
du niveau de confort des habitations, ont également engendré au fil des années une augmentation du nombre de logements
indignes, voire insalubres particulièrement en centre-ville.
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La perte d'attradivité de la commune, et plus particulièrement de son centre-bourg, est liée à la disparition des usines et des
emplois liés, des commerces, à l'inadéquation des logements, et plus généralement au développement de nuisances diverses.

Pour répondre aux enjeux de revitalisation du centre bourg d'Ars-sur-Moselle, la commune a sollicité l'EPFL pour la réalisation
d'une étude centre-bourg.

Dans l'hypothèse où une suite serait donnée à cette étude, les modalités précises d'interventlon de l'EPFL et les participations
financières nécessaires à la réalisation du projet, seront arrêtées dans le cadre d'une convention ultérieure à intervenir entre
l'EPFL et la Commune après décision du bureau de l'EPFL et dans le respect des critères d'intervention de l EPFL.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration et de financement entre la Commune d'Ars-sur-Moselle
et l'EPFL en ce qui concerne la réalisation de l'étude présentée ci-après.

ARTICLE 2 - PERIMETRE D'INTERVENTION

A titre indicatif, le plan du périmètre d'étude est joint en annexe de la présente convention.

ARTICLE 3 - MODAUTES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité
à une étude entrant dans le cadre de la politique centre bourg.

Cette étude s'or^anîsera autour de trois volets :

Un diagnostic prospectif permettant l'analyse de l'offre existante et des enjeux,
La définition d'un référentiel foncier précisant et orientant les mesures à mettre en ouvre sur le centre historique,
La définition d'un projet urbain sur le centre bourg d'Ars-sur-Moselle avec :

o élaboration d'une stratégie à adopter,
o définition d'une feuille de route des actions, des événements et des animations à mener afin de faire vivre et de

pérenniser le projet.

La commune sera directement associée aux recherches et réflexions conduites.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à la réalisation de l'étude dans la limite du montant de 82 000   TTC
financé par :

l'EPFL à hauteur de 80% soit un montant de 65 600   TTC, au titre de la politique des centres bourgs
la commune à hauteur de 20 %, soit un montant de 16 400   TTC.
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ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent en outre connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE

La Commune d7Ars-sur-Moselle prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de
l'avancement de Fopération, sur présentation par FEPFL des appels de fonds.

ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par le fînanceur mentionné à l'article4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un appel
defondsdel'EPFI^, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent Comptable
de l'EPFL.

Le financeur se libérera de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle, sous le n"10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine

ARTICU S-PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigîbilité jusqu'à la date de paiement par le financeur mentionné à l'artide 4.

ARTiaE 9 . CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à ÏÏnterprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif temtorialement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En deux exemplaires originaux

L'Etablissement Public Foncier
de Lorraine

j Alain TOUBOL
Alain TouftA Dirsc^ur Général

Le:

0 8 FEV. ?g
y

6

La Commune d'Ars-sur-Moselle

Bruno VALDEVFT
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Annexe l : périmètre d'étude

P09EB70H001 ARS-SUR-MOSELLE - Revitalisation du centre-bourg - Etude

légende

Périmètre d'étude
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ORIGINAL  2

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

CONVENTION D'ETUDE

NEUFCHATEAU - Revitalisation du centre-bourg - E

P09EB80H002

ENTRE

La commune de Neufchâteau représentée par Monsieur Simon LECLERC, Maire, habilité par une délibération du Conseil municipal
en date du (Jtîà ,02. /^t6, dénommée ci-après « la Ville »,

Et

L'Etablissement Publie Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération n" B16/003 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardennes - Lorraine, dénommé ci-après « l'EPFL »,

Vu

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Administration de l'EPFL le 4 mars 2015

PREAMBULE

En 2014, la commune de Neufchâteau a été candidate dans le cadre de l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) centre bourg.
Son dossier s'appuyait sur plusieurs volets où figurait notamment les problématiques du renouvellement de l'habltat ancien
et la valorisation du patrimoine bâti. S'inscrivant dans ces priorités, la commune de Neufchâteau a sollicité en 2015 l'EPFL
pour la réalisation d'une étude centre-bourg, afln de compléter les réflexions déjà engagées dans le cadre de son Plan de
sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV).

Le périmètre de l'étude centre bourg est constitué des îlots urbains situés entre la mairie et la place Jeanne d'Arc. Ce secteur
concentre les atouts patrimoniaux de la ville mais également les espaces fragilisés par les vacances résidentielles et
commerciales.

S'appuyant, sur les conclusions du PSMV, Les objectifs généraux de i'étude centre bourg sont:
préserver les espaces naturels

valoriser le patrimoine urbain et bâti

améliorer l'habitabilité et la fonctionnalité du centre-ville

Maintenir et encourager l'attractivlté en centre-ville (services, commerces...)

Accompagner révolution du centre ancien dans le cadre du développement durable

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration et de financement entre la Commune de Neufchâteau
et l'EPFL, en ce qui concerne la réalisation de l'étude présentée cl-aprés.

ARTICLE 2 - PERIMETRE D'INTERVENTION

A titre indicatif, le plan du périmètre d'étude est joint en annexe de la présente convention.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité
à une étude entrant dans le cadre de la politique centre bourg.

Cette étude aura pour objectif d'établir un schéma d'intervention hiérarchisé sur l'ensemble des îlots du centre historique
délimité par la mairie et la place Jeanne d'arc. Une analyse de l'armature bâtie de chacun des îlots sera conduite. A partir des
conclusions de celle-ci et des objectifs du PSMV, un premier schéma sera proposé dont la structure foncière sera testée à travers
la définition d'un référentiel foncier. A partir ce second volet de l'analyse, une stratégie foncière d'intervention sera établie.

La Ville de Neufchâteau sera directement associée aux recherches et réflexions conduites.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à la réalisation de l'étude dans la limite du montant de 30 000 CTTC
financé par:

l'EPFL à hauteur de 80% soit un montant de 24 000  TTC, au titre de la politique des centres bourgs
la commune de Neufchâteau à hauteur de 20%, soit un montant de 6 000  TTC.

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE NEUFCHATEAU

La Ville de Neufchâteau prend ['engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de l'avancement de
l'opération, au minimum une fois par an, sur présentation par l'EPFL des appels de fonds.

ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par le flnanceur mentionné à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un appel
de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent Comptable
de l'EPFL.

Le financeur se libérera de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n-10071 54000 0000 1002398 08, au nom de ['Agent
Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.

ARTICLE 7 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le Préfet de la Région Lorraine de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.
Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période

Ils doivent en outre connaître un premier engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an après
cette date.
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ARTICLE 8 - PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par le financeur mentionné à l'artide 4.

ARTICLE 9 - CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorîalement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,

En deux exemplaires originaux,

'Etablissement Public Foncier

de Lorraine
Alain TOUBOL
îireçteur Général

Alain TOUBOL

Le
0 8 FEV. 2016

château

SirgalîLECLERC

Le ÀÂ rO<XLÛ cî~OJt6

Annexe l : Périmètre d'étude
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Annexe l : périmètre d'étude

P09EB80H002 NEUFCHATEAU - Revitalisation du centre-bourg - E

A
Légende

Périmètre d'étude





Opération Signataire - Date de 

signature 

Communauté de Communes Communauté de Communes 

Sarrebourg Moselle Sud Sarrebourg Moselle Sud 

(F09FC70U001) Avenant n°1 Convention du 01/04/2014 

ANNEXE A LA DELIBERATION N° 816/004 

AVENANT CONVENTION-CADRE 

Bureau du 20/01/2016 

Modification conventionnelle 

Modification de l'enveloppe 

� 

Situation actuelle Modification proposée 

60 000 €TIC 62 000€TIC 



ORIGINAL N"1

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

AVENANT  1 A LA CONVENTION CADRE
Stratégie Foncière F09FC70U001

ENTRE

La Communauté de communes de Sarrebourg Moselle Sud, représentée par Monsieur Roland KLEIN , Président, habilité par une
délibération du Conseil communautaire en dateduZI/f^/^et^ dénommée ci-après"CC de Sarrebourg Moselle Sud",

D'UNE PART

L Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération N* B16/004 du Bureau de l'Établlssement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

D'AUTRE PART

ARTICLE l - Modification de l'article 2.2 de la convention du l" avril 2014

L'article 2.2 de la convention du !Er avril 2014 est désormais rédigé comme suit :

« L EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à cette étude.

Le versement de la participation de la CC de Sarrebourg Moselle Sud, soit 50 % du montant global, dans la limite de 31 000  TTC
s'effectuera sur la base d'un appel de fonds de l'EPFL accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur et visé
par l'Agence Comptable de l'EPFL

La CC de Sarrebourg Moselle Sud se libérera de toute somme due en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert
à la Direction départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n" 10071 54000 00001002398 08, au nom de
l'Agent Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.»

ARTICLE 2 - Clause conservatoire

Les autres dispositions de la convention du 1er avril 2014 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger les parties.

Fait à Pont-à-Mousson

En deux exemplaires originaux

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine

v
Alain TOUBOL
Directeur Général

Le

Alain TOUBOL

0 8 FEV.2016

La Communauté de Communes

de Sarrebourg Moselle Sud

Roland KLE
10FCV.2016

Le

W;:'.S1^
'^^y





ORIGINAL N-l

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

Convention de maîtrise foncière opérationnelle

WUG - Centre bourg - Rues François Mlttermnd et Docteur Serrière . Foncier
F09FBW0002

ENTRE

ia Communauté de communes du Toulois représentée par Madame Kristell Juven, Présidente, habilitée par une délibération du
Conseil Communautaire en date du ......................................................................, dénommée ci-après «la Communauté" de
communes »

ff

La Commune de Foug, représentée par Mme Michèle Pilot, Maire, habilitée par une délibérab-on du Conseil Municipal en date du
.dénommée ci-après « la Commune »

ENSEMBLE D'UNE PART

^ÏI.is!,eme.r!L^ÏLC-l:°nc'!'' de L<"'raine' représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération N-B16/005 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée'le' le7"févrie~r' 20'16
par le Préfet de la Région Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,
D'AUTRE PART

Vu la convention cadre intervenue le 28/10/2009,

PREAMBULE

Les enjeux de recomposition et de renouvellement urbain des centres villes de Toul et de Foug ont conduit la communauté de
communes du T°ul°ls u'identifi"dans son Programme Local de l'Habitat ces deux centres villes comme des espaos à fort enjeu"
La mise en ouvre de cet objectif passe sur la commune de Foug par le lancement d'une étude centre bourg. Celle-ci'esïe'n
cours de lancement. L'enjeu est donc de pouvoir recomposer de nouveaux bâtis et publics répondant aux demandes artueîles et
demain des résidants. Donner des jardins à des constructions nouvelles ou existantes, façonner des espaces publia me'ttant'en
scène les espaces urbains, proposer des espaces renouvelés et susceptibles d-accuelllir des nouveaux residants i
figurent dans les objectifs recherchés ;

Pour mettre en objectif et d'autres, la Communauté de communes du Toulois et l'EPFL ont convenu de s'associer pour conduire
sur le long terme une politique foncière anticipative sur les périmètres définis par la Communauté de communes et cons'idérês a
enje"''_c°m.m""'l"ta"'es °.u c°mmunauxsur le territoire intereommunal. Dans ce contexte, les deux partenaires ont signé, le 28
octobre 2009, une convention cadre.

La présente « convention de veille active et de maîtrise foncière opérationnelle » est signée avec la Communauté de communes
^-î-"i°is-et-lac°,mmune de F°u?e" appi":atio" de la "nvention-cadre précitée car elle porte sur un périmètre à enjeux
d'intérêt communal. La commune s'engagera expressément à racheter les immeubles acquis à i'issue de leur période de i
respective ou les faire racheter par un tiers qu'elle proposera.

Les biens acquis par l'EPFL dans le cadre de la présente convention seront cédés selon les dispositions qu'elle prévoit.
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CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir (es engagements et obligations que prennent la collectivité et l'EPFL en vue de la
réalisation du projette! que défini à l'article 2 ci-après :

. elle permet à l'EPFL d'engager les moyens humains et financiers nécessaires à la mise en ouvre de l'action foncière telle
qu'elle résulte du projet engagé par la coflectivité, pendant la phase d'acquisition des biens fonciers ou immobiliers et
pendant la période de gestion de ces biens jusqu'à leur cession ;

. elle garantit le rachat par la collectivité des biens acquis par l'EPFL désignés à l'article 3 ci-après dans les conditions
financières définies aux articles 4 et 6 suivants ;

. elle dispose que Fengagement d'acquérir qui en résulte pour la collectivité vaut accord sur la chose et le prix au sens de
l'article 1583 du code civil.

Article 2 - PROJET DE LA COLLECTIVITE

La commune de Foug a engagé un programme de renouvellement de son centre bourg. L'étude est en cours d'engagement. Sur
la rue principale du village, la rue François Mitterrand, l'habitat présente à plusieurs reprises des signes de fragilité. L'abandon de
certains d'entre eux ont amené à la disparition de ('enveloppé bâtie et le maintien de la seule façade. Cette situation présente
pour la commune et les riverains de ces parcelles des difïïcultés. La réaffectation de ces parcelles est néanmoins l occasion de
repenser l'espace public et privé autour. C'est en partie pour répondre à cet enjeu que la commune de Foug a engagé un
programme de renouvellement urbain de son centre. Le secteur est situé dans le haut de la rue François Mitterrand et au
croisement entre les rues François Mitterrand et du Docteur Serrière.

ARTICLE 3- DEFINITION DU£ERIMETRE OPERATIONNEL - DESIGNATION DES BIENS A ACQUERIR PAR LA COLIECTIVITE

La présente convention arrête le périmètre opérationnel représenté en annexe l

Ce périmètre opérationnel s'înscrit dans le périmètre à enjeux n" FOU01 identifié en annexe de la convention cadre.

Les parties conviennent que ces biens sont soumis aux conditions de la présente convention.

ARBCLE4- EJWELQPPE PREVISIONNELLE DE L'OPERATION FONCIERE

Afin de permettre à la collectivité de réaliser son projet, tel qu'exposé à l'artide 2, l'EPFL mettra en ouvre une opération foncière
comprenant

L'acquisition des bien situés dans le périmètre opérationnel défini à l'article 3 dans les conditions précisées à l'artide 5 et à en
assurer la gestion.

L'enveloppe prévisionnelle de l'opération s'élève à 80 000  HT intégrant notamment les frais liés à l'acquisition et les coûts liés à
la gestion. Ce montant s'entend hors actualisation telle que définie à l'article 6.

Dans l'éventualité d'un dépassement de Fenveloppe prévisionnelle de Fopération telle que définie cî-avant, l'EPFL informera la
collectivité afin de recueillir son accord exprès pour la prise en charge des dépenses correspondantes. Cette augmentation de
l'enveloppe donnera lieu à un avenant à la présente convention. L/accord n'est pas requis lorsque! s'agit de dépenses obligatoires
(impôts fonciers, frais de procédures, ...) : dans ce cas, l'EPFL en informera la collectivité par écrit, cette dernière devant en accuser
réception.

Article 5 - ENGAGEMENTS PB PARTIES

5.1- Engagements de l'EPFL - Acquisition des biens désignés à fartlde 3

5.1.1 Acquisition des biens désignés à l'article 3

Pour réaliser les acquisitions prévues à l'article 3, l'EPFL procédera selon les modalités suivantes 2/13



Par voie amiable dans la limite de l'estimation de France Domaine, conformément aux articles R1211-1 et suivants du
code général de la propriété des personnes publiques, et pour autant que la négociation puisse aboutir avec les
propriétaires concernés.
L'EPFL recueillera preférentiellement l'aoord des propriétaires sous forme de promesse unilatérale de vente.
La conclusion de l'acquisition fera l'objet d'un accord préalable, formel et exprès de la part de la Commune.
En cas de difficultés particulières et/ou si l'EPFL est dans l'impossibillté d'obtenir l'accord des propriétaires. II en
informera la Commune et ils en tireront ensemble les conséquences pour la poursuite ou l'abandon de l'opération

. Par exereice du Droit de Préemption Urbain qui lui sera délégué aux termes d'une décision de l'autorlté compétente en
matière d'urbanisme ou d'une délibération de l'organe compétent en matière d'urbanisme dûment motivée, dans ta
limite de l'estimation de France Domaine, conformément aux articles R1211-1 et suivants du code général de la propriété
des personnes publiques ou au prix fixé par la juridiction de l'expropriation et si le vendeur ne renonce pasàralienation
envisagée. La collectivité devra confirmer à l'EPFL si elle poursuit la préemption après fixadon du prix par le juge de
l'expropriation et éventuellement la Courd'Appel.
En cas de déclaration d'intention d'aliéner ne portant que sur une partie des biens objets de la décision de l'autorité
compétente en matière d'urbanisme ou d'une délibération de l'organe compétent en matière d'urbanisme, la décision
de préempter du directeur sera obligatoirement précédé d'un accord formel et exprès de la part de la collectivité

La phase opérationnelle ouverte au titre de la présente convention doit permettre à l'EPFL de s'assurer de la totale mahrise
foncière des biens fonciers ou immobiliers utiles à la réalisation du projet de la collectivité et de nature à faciliter l'aménagement.
L'EPFL mettra en ouvre les moyens utiles pour remplir son engagement sans que cela puisse être considère comme une obligation
de résultat.

5.1.2 - Délai de partage - Jouissance et gestion des biens acquis
5.1.2.1 - Délai de partage

La période de partage des biens acquis par l'EPFL s'achève au plus tard au terme de la présente convention opérationnelle quelle
flue soit la date de leur acauisition.

5.1.2.2 - Jouissance et gestion des biens acquis

Dès que l'EPFL sera propriétaire des biens et qu'il en aura la jouissance. II en assurera une gestion raisonnable, conformément aux
dispositions du Code Civil.

5.2- Engagements de la collectivité

La collectivité s'engage :

. A acquérir sur l'EPFl, les biens désignés à l'article 3 ci-dessus, aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière et
en particulier aux conditions de la présente convention, au plus tard le 31 décembre 2021. Il en serait de même pouMes
premières acquisitions déjà effectuées si l'opération ne pouvait être déclarée d'Utilité Publique ou si l'arrêté d'Utillté
Publique venait à être annulé sur le fond.

A informer l'EPFL de tout changement susceptible d'affecter la réalisation du projet précité,

La phase opérationnelle ouverte au titre de la présente convention doit, parallèlement à l'action foncière menée par l'EPFl,
permettre à la collectivité de définir son projet d'aménagement (engagement des études préalables pour préciser, le cas échéant
son périmètre opérationnel, les différents scénarii de projets ou de programmes possibles, évaluation de leure conditions
essentielles de faisabilité, engagement des procédures de modification des documents de planification et/ou d'urbanlsme) et de
préparer concrètement sa mise en ouvre (engagement des études pré-opérationnelles et définition des conditions et des modes
de réalisation de l'aménagement).

Du fait des dispositions prévues aux articles l, 3, 6 et 8 de la présente convention, la collectivité considère qu'elle est
régulièrement et précisément informée du montant des acquisitions qu'elle aura à réaliser. Par conséquent, l'engagement
d'acquérir qui résulte de la présente convention vaut accord sur la chose et le prix au sens de l'article 1583 du code civil.
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La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Si la phase de définition du projet par c°"ert""tetdle^ue
décrite plus haut n'est pas terminée et/ou si l'ensemble des biens nécessaires à la réalisation de l'opération n'est pas maîtrisé, a
ranvention opérationnelle peut être prolongée de cinq années supplémentaires par voie d'avenant, sur sollicitation de la
collectivité et après réunion du comité de pilotage prévu à l'article 8.1 d-après.

Dans cette hypothèse, la collectivité s'engage à racheter les biens, au plus tard le 31 décembre 2021
Si, en revanche, à l'échéano de cette première période de cinq ans, aucune évolution n'est intervenue, c'est-à-dire si les réflexions
sur l'aménagement du périmètre opérationnel n'ont pas été engagées ou si elles n'ont pas sensiblement progressé, les biens
acquis devront être rachetés par la collectivité concernée dans les conditions fixées par la présente convention.
La cession à la collectivité aura lieu par acte notarié, aux frais de l'acquéreur.

Il est cependant prévu que la cession de ces biens, ou partie de ces biens, pourra avoir lieu au profit d'acquéreurs présentés ou
acceptés par la collectivité, aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière, par acte notarié, aux frais de l'acquéreur et
sous réserve des dispositions légales et réglementaires s'appliquant à la cession des biens acquis par préemption ou expropriation.

ARTICLE 6 Cession des biens et modalités de paiement

6.1- Détermination du prix de cession

L'EPFL est assujetti à la TVA au sens de l'artide 256 A du code général des impôts. Le prix de cession correspond au prix principal
toutes taxes comprises composé d'un prix hors taxes et d'une TVA exigible.

Le prix de cession sera établi conformément aux conditions générales de cession de l'EPFL qui figurent en annexe 3 à la présente
convention :

. soit il sera égal au prix de revient actualisé, calculé sur la base des éléments suivants :

0 prix d'achat des immeubles :

auxquels s'ajoutent les frais accessoires (frais de notaire, frais de géomètre, frais de publicité et autres frais
liés aux acquisitions), les indemnités d'évirtion, les impôts fonciers, les éventuels frais de conservation du
patrimoine (y compris les assurances dommages aux biens) et les éventuels frais d'agence ou de négociation
mis à la charge de l'acquéreur, les frais d'études préalables et les travaux non déjà remboursés engagés par
l'EPFL,

desquels sont déduites les éventuelles recettes (loyers...) perçues par l'EPFL, à compter du 1er Janvier de
l'année de signature de la présente convention,

0 actualisation du montant des dépenses exposées ci-dessus, décomptée par année, la première actualisation
étant appliquée le l" Janvier de la deuxième année qui suit la date de paiement par l'EPFL, au taux de :

0% pour les biens servant d'assiette à la réalisation de logements sociaux

IX par an pour toute autre bien ou intervention s'inscrivant dans la convention cadre

. soit il sera égal au prix estimé par France Domaine au moment de la revente.

Pour les projets de nature publique, le prix de cession correspondra au prix de revient actualisé.
Pour les projets de nature privée, la formule retenue est la cession au prix estimé par France Domaine. Il est toutefois précisé que
ce prix de cession ne pourra pas être inférieur au prix de revient actualisé. Le choix d'une formule de cession au prix de revient
actualisé pourra être retenu après accord des parties : il s'appuiera en particulier sur les caractéristiques du projet en termes de
développement durable, de mixité sociale et d'attractivité économique de l'agglomération.
Le prix de cession est valable un an à compter de sa communication par l'EPFL à la collectivité. Au-delà de ce délai, le prix fera
l'objet d'une actualisation supplémentaire selon les conditions générales indiquées ci-dessus.
Toutes les dépenses qui interviendront après la détermination du prix de vente par l'EPFLtel qu'il sera soumis à la collectivité pour
délibération, seront prises en charge par l'EPFL en sa qualité de propriétaire. Elles lui seront remboursées par la collectivité, ou
tout autre acquéreur, sur présentation par l'EPFL d'un avis des sommes à payer. Ces remboursements seront soumis à TVA.
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6.2- Modalités de paiement des biens cédés

Le paiement du prix de cession, tel que défini à l'article 6.1 d-dessus et dans le respect des engagements prévus à l'article 5.2 de
la présente convention, sera effectué sous la forme d'un remboursement en cinq (5) annuités maximum. Toutefois, quel que soit
le nombre d'annuités, le montant correspondant à la TVA sera exigible dans son intégralité à la signature de l'acte de cession de
l'EPFL à la collectivité.

En cas de report des échéances, après accord de l'Agent Comptable de l'EPFL, les intérêts d'annuités tels que prévus à l'annexe 3
de la présente convention sont applicables sur les nouvelles échéances de remboursement.

6.3-Pénalités

En cas de non-respect des modalités de paiement prévues à l'article 6.3 ci-dessus et après mise en demeure notifiée par l'EPFL,
un intérêt au taux légal en vigueur à la date d'exigibilité de ['annuité sera appliqué en sus de l'annuité considérée, à compter du
jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par la collectivité.

ARTICLE 7 - Durée de la convention et résiliation

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Elle peut être poursuivie par avenant pour une période de cinq
ans selon les modalités de l'artide 5.2.

La présente convention peut être résiliée d'un commun accord entre les parties.

Dans l'hypothèse d'une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par l'EPFL,
dont II est dressé un inventaire.

La collectivité sera tenue de rembourser les dépenses et frais acquittés par l'Etabllssement pour les acquisitions effectuées, dans
l'année suivant la décision de résiliation et au plus tard le 30 juin de l'année qui suit la décision de résiliation.

ARTICLE 8 - Piiotaee de la convention opérationnelle

8.1- Compte-Rendu Annuel à la Collectivité {CRAC)

Les parties coontractantes conviennent de mettre en place une démarche de suivi de la convention opérationnelle.
Avant le 30 juin de chaque année suivant la signature de la convention jusqu'à son extinction, l'EPFL transmettra, à la Communauté
de communes (d'agglomération) un compte-rendu annuel comprenant l'état d'avancement de l'opération objet de la présente
convention ainsi que l'état annuel des recettes et des dépenses intervenues dans son cadre. Cet état comporte notamment les
dépenses de gestion patrimoniale qui viendront augmenter le prix du bien luis de sa rétrocession à !a collectivité.
La Communauté de communes (d'agglomération) pourra faire part de ses observations à l'EPFL sur cet état annuel dans un délai
de deux mois suivant sa réception et le compte-rendu fera l'objet d'une approbation formelle de la Communauté de communes
(d'agglomération) intervenant dans le cadre de la convention-cadre.

Un comité de pilotage associant !s Communauté de communes (d'agglomération) pt l'EPFL se réunira à l'initiative de la
Communauté de communes (d'agglomératlon) ou de l'EPFL, au minimum une fois par an pour examiner le compte-rendu annuel.
Au cours de l'année 2021, le comité de pilotage examinera plus particulièrement l'éventuelle prolongation de la présente
convention dès lors que les conditions qui justifient la poursuite de l'opération sont réunies. L'organe délibérant de la collectivité
statuera formellement sur cette demande de prolongation, qui, si elle est demandée, sera intégrée à la présente convention par
voie d'avenant.

Le comité de pilotage pourra être également réuni en fonction des besoins, pour faire un point de situation et proposer, le cas
échéant, des évolutions souhaitables de la convention opérationnelle, à la demande de la collectivité ou de l'EPFL, en y associant
en tant que de besoin, tous les partenaires utiles.

Il y sera notamment examiné, au vu des conclusions des études engagées, la poursuite ou non de l'opération. L'organe délibérant
de la collectivité statuera formellement sur la poursuite de l'opération et l'engagement de la phase de maîtrise foncière. 5/13



8.2- Transmission des données et communication

La collectivité s'engage à transmettre sur support numérique, et éventuellement en tirage papier, l'ensemble des données à sa
disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l'EPFL.

8.3- Communication sur /'intervention de l'EPFL

La collectivité s'engage à faire état de l'intervention de l'EPFL sur tout document ou support relatif aux projets objets de la présente
convention. Elle s'engage à transférer cette exigence aux opérateurs ou aménageurs intervenant sur les terrains ayant bénéficié
d'une intervention de l'ËPFL.

Par ailleurs, l'EPFL pourra apposer, pendant la durée du partage, des panneaux d'information sur les terrains dont il se sera rendu
propriétaire, et faire état de l'avancement de la présente convention sur tous supports.

ARTICLE 9 - Respect des eneaeements conventionnels de la collectivité - Pénalités

La collectivité doit Informer l'EPFL sur les conditions de mise en ouvre, et éventuellement sur les évolutions du projet, jusqu'à sa
réalisation finale.

Dans le cadre de la bonne gestion de crédits publics ainsi que de l'évaluation d'une politique publique, l'EPFL doit être en mesure
de vérifier la conformité du projet réalisé par rapport au projet initial tel qu'il est décrit à l'artide 2 de la présente convention. En
cas de non-respect des engagements par la collectivité ou l'opérateur désigné par cette dernière, l'EPFL pourra être dédommagé
de son intervention dans les conditions fixées au présent article.

Cette vérification pourra se faire dans les conditions suivantes :

. Au moment de la cession des biens ou au plus tard dans les cinq ans de la cession, l'EPFL adresse un courrier à la
collectivité ou à l'opérateur désigné par celle-ci pour vérifier si le projet mis en ouvre est conforme à la sollicitation de
l'EPFL selon ses critères d'intervention.

Pour ce faire, la collectivité ou l'opérateur désigné par celle-ci transmettront à l'EPFL toutes pièces utiles (Permis de
construire...) permettant à l'EPFL de valider par écrit la conformité du projet réalisé avec le projet soutenu.

. Deux hypothèses peuvent être envisagées :
o Hypothèse l : la collectivité ou l'opérateur désigné par celle-ci sont en mesure de transmettre les pièces utiles

au moment de la cession et l'EPFL adresse le courrier précité avant la signature de l'acte de cession.
o Hypothèse 2 : la collectivité ou l'opérateur désigné par celle-ci ne sont pas en mesure de transmettre les pièces

utiles au moment de la cession : dans ce cas le contrôle de conformité de l'EPFL peut s'effectuer dans un délai
de 5 ans suivant la signature de l'acte de cession.

. Montant du dédommagement selon les cas de figure :

Projet déclaré non conforme avant la signature de
l'acte de cession

Prix de cession : prix de revient au taux actualisé de 3% et
application de frais d'Intervention au taux de 5% du
montant HT du prix de revient correspondant au
dédommagementde la mobilisation de services de l'EPFL

Condition de paiement : comptant à la signature de l'arte

Projet déclaré non conforme dans les 5 ans
suivant la signature de l'acte de cession

Montant du dédommagement : prix de revient
actualisé au taux de 3X par an et application de
frais d'intervention au taux de 5% du montant HT
du prix de revient correspondant au
dédommagement de la mobilisation de services de
l'EPFL et au temps de suivi plus long. L'EPFL
adressera une facture correspondant au
différentiel entre ce prix de revient et celui inclut
dans l'acte auquel s'ajoute, le cas échéant, les
annuités encore dues.
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Article 10 - Contentieux

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif temtorialement
compétent sera saisi.

eut Public Foncier La Communauté de communes
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Annexe l : périmètre opérationnel
Annexe 2 ; critères d'intenrentlon de l'EPFL
Annexe 3 : conditions générales de cession
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Annexe l : périmètre opérationnel
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Annexe 2 : critères d'Interventlon de l'EPFL

Par délibération n'11/49 de son conseil d'administration en date du 14 décembre 2011, rétablissement Public Foncier de Lorraine
a approuvé les nouveaux critères d'éligibilité liés aux projets des collectivités permettant l'intervention de
l'EPFL pour, prioritairement :

contribuer à la production de logements, notamment de logements sociaux et contribution à la résorption de l'habitat
in digne,
contribuer à la réalisation d'équipements publics structurants,
contribuer au développement économique et à la création d'emplois,
contribuer à la création de réserves foncières dans le cadre de conventions cadre engagées aux niveaux intercommunal,
départemental ou régional.

En matière de loaements. les projets des collectivités sont éligibles en fonction de :
la densité :

o en milieu rural (commune de moins de 3 500 habitants en zone non agglomérée), elle doit être supérieure à 15
logements par hectare, sauf en dent creuse,

o en milieu urbain (commune de plus de 3500 habitants en zone agglomérée), elle doit être supérieure à 30
logements par hectare, sauf en dent creuse.

la mixité sociale par référence à l'article 55 de la loi du 13 décembre 20M relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU) :

o pour les communes qui n'atteignent pas le seuil de 20% de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de
résidences principales, la part minimale de logements locatifs sociaux est fixée à 25%,

o pour les communes qui atteignent le seuil de 20K de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de
résidences principales, aucune part minimale n'est exigée sauf pour un projet mené en ZAC ou en lotissement
pour lesquels la présence de logements sociaux est requise sans part minimale cependant,

o pour les communes qui ne sont pas soumises à l'applicatîon de ['article 55, aucune part minimale n'est exigée
sauf pour un projet mené en ZAC ou en lotissement pour lesquels la présence de logements sociaux est requise
sans part minimale cependant.

La mixité urbaine et la typologie du bâti :
o dans le cas d'un projet mené en ZAC ou en lotissement, la mixité entre logements collectifs, individuels groupés

et logements individuels est requise,
o dans les autres cas, aucune mixité n'est exigée.

En matière d'éouisements oublies strerturants. seuls sont éligibles :
les projets métropolitains de rayonnement central (région, département, agglomération) comme les universités, centres
hospitaliers régionaux, palais des congrès, zénith, multiplex, palais des congrès ou parc des expositions, etc ...,
les projets de secteur à vocation intercommunale comme les lycées, collèges, cinéma, médiathèques, centre culturel,
salle de sport spécialisée, maison médicale, EHPAD, etc...

Pour os équipements, l'intervention de l'EPFL sera appréciée en fonction de :
la présentation d'un plan de financement validé par les partenaires du projet,
la présentation d'une étude portant sur les coûts de fonctionnement,
la qualité architecturale et de la performance de l'équipement sur le plan thermique/ acoustique,
l'implantation ou non de Féquipement sur une friche,
la conservation ou non d'un patrimoine existant dans le cadre d'une étude de reconversion.

En matière de oéation d'emolois et de zones (ractivités, le projet doit être compatible avec le Schéma de cohérence Territorial
(SCOT). Il est examiné positwement s'il prévoit le recyclage de friches ou s'il s'inscrit dans une thématique spécifique ou une filière
intégrée.
Il n y aura pas d intervention de l'EPFL en cas de zone de nature similaire ou de disponibilités foncières publiques à proximité.
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Concernant les projets de réserves foncières sur les territoires tant ruraux qu urbains, ils doivent :
relever d'espaces à enjeux identifiés dans les conventions-cadres,
s'Inscrire dans une politique foncière d'ensemble de densification par valorisation des dents creuses,

être mis en ouvre dans le cadre d'outils existants de maîtrise foncière à moyen et long terme (ZAD par exemple).
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Annexe 3 : conditions générales de cession

Par délibération n°15/008 de son conseil d'administration en date du 4 mars 2015, FEtablîssement Public Foncier de Lorraine a
approuvé, les conditions générales de cession des biens acquis par rétablissement.

Rappel des principes de l'Intervention de l'EPFL : l'ordonnance n"2011-1068 du 8 septembre 2011 relative aux établissements
publics fonciers dispose que l'action des établissements publies fonciers au service de l'Etat, des collectivités territoriales ou d'un
autre établissement public s'inscrit dans le cadre de conventions. Le partage conventionnel est le mode exclusif d'intervention de
l'EPFL. Cette intervention se fait pour l'EPFL à « prix coûtant », moyennant une actualisation pour tenir compte de l'éroslon
monétaire et de la nature des projets poursuivis. Pour les biens déjà dans le patrimoine de l'EPFL, le principe de la cession à prix
coûtant demeure mais les plus-values sont admises pour les biens dont la valeur «E de marché » est manifestement assez éloignée
de la valeur constatée en stocks. En opérant de la sorte, l'EPFL obtient une Juste rémunération du risque financier supporté
pendant la durée du partage.

Définitions :

. Lecoûtd'acuuisition :JI correspond au prix d'achat (valeur vénale estimée par France Domaine) auquel s'ajoutentjo
frais d'acauisltion ou frais accessoires, c'est-à-dire les frais de notaire, frais de géomètre, droits d'enregistrement, frais de
publicité foncière et autres frais liés aux acquisitions tels que les indemnités d'éviction et les éventuels frais d'agence ou de
négociation mis à la charçe de l'acquéreur...

. Les frais enrealstrés pendant la période de portao : Ils correspondant aux taxes foncières, frais de géomètre, études et
travaux financés sur les fonds propres ainsi qu'aux frais d'assurance dommages aux biens à compter du 1er janvier 2014.

Les frais d'actualisation : ces frais existent pour tenir compte de Férosion monétaire. Ils s'élèvent à 0 %, 1% ou 3% selon le
type de conventions. Ils sont appliqués annuellement à toutes les dépenses relatives à une opération foncière (à l'excluslon
des frais d'intervention), entre la date de paiement et la date de communication du prix de cession du bien à compter du 1er
janvier de la 2ème année qui suit le paiement. Ils sont calculés selon la formule des « intérêts simples ».

Les frais ifintervention : ces frais correspondent à la rémunération de l'EPFL Ils sont calculés sur toutes les dépenses
hormis les frais d'actualisation. Ils ont été supprimés pour les conventions postérieures à 2007. L'EPFL n'applique plus de
frais d'Intervention sur les conventions conclues depuis 2007.

. Les recettes enregistrées pendant la période de portaee : ils correspondant aux loyers perçus par l'EPFL, à compter du 1er
janvier de l'année de signature de la convention et des cessions d'équipements, immobilières ou de matériaux.

. Le coût de revient actualisé : c'est la somme du coût d'acquisition, des frais enregistrés pendant le partage et des frais
d'actualisation, éventuellement des frais d'intervention pour les conventions conclues avant le 1er janvier 2007. Cette somme
est minorée du montant des recettes enregistrées pendant la période de partage.

Le prix de cession : c'est le prix qui figure dans l'acte. Il correspond généralement au coût de revient actualisé mais il peut
être différent de ce dernier dans les situations décrites dans le tableau 2 ci-après.

. intérêts sur annuités de remboursement : ces intérêts sont appliqués sur les échéances de remboursement. Les intérêts
sont appliqués à partir de la deuxième année qui suit la date de signature de l'acte de cession par l'EPFL L'acquéreur, qui
souhaite rembourser de manière anticipée paye en même temps que le capital, la fraction correspondant aux intérêts sur ce
dernier.
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Les conditions de cession sont décrites dans le tableau l

Tableau l
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Les modalités de cession sont détaillées dans le tableau 2 :

Tableau 2

Type de partage Nature du Vie de l'opération Qualité de bien
l'acquéreur

Principe

Quelque
soit le bien

Conventfonnel

Acquisition

unique/cession

unique

Cessions par-
tielles

Collectivité Le prix de cession est égal au coût de revient actualisé

Tiers désigné par
la

collectivité sur
la base d'un

Une plus-value est passible pour les projets de nature privée mais l'esUmation de.
France Domaine est nécessaire.

Collectivité /
Tiers

désigné par la
collectivité sur
la base d'un

Les moins ou plus-values sont possibles en ras de cessions partielles mais
l'estimatlon de France Domaine est nécessaire si la ossion se fait à un tiers.

A minima Fopératlon doit être équilibrée au solde fnal en tenant compte des
plus et molns-values réalisées pendant la viedefopération.
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Tableau 2 (suite)

Réserve fDndère:

. Réserves
foncière

historiques

. Biens Hors
convention

. Bien sous
convention
échues(à
partir du
01.01.2012)

Bien vatori-
sable

Bien non
valorisabte

Acquisition
unique/cession
unique/Cesdons
partielles

Délalssé

Collectivité/
Privé

Qyel que soit
l'acquéreur

La cession sefalt au coût de revient actuansé au taux de 1% ou à l'estimation de
France Domaine.

Les plus et moins-values partielles sont admises.

Au terme de fopération :

Si le coût de revient actualisé est supérieur à l'estlmatlon de France Domaine, la
cession s* opère au coût de revient actualisé de manière à équilibrer l'opération.

Si le coût de revient actiiallsé est inférieur à restlmaUon France Domaine. la cession
s'opère au prix de France Domaine. La plus-value est admise

Si la négociation aboutit à un prix de ossian Inférieur au coût de revient
actualisé, une molnwralue est possible sur la base d'une délibération moth/ée du
bureau ou du conseil d'adminlstration

La molns-value est admise-vente à prix modlque voire à 1'Euro symbolique
dans les conditions définies à l'annexe 5.
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ORIGINAL N'1

PROGRAMME PLURIANNUEl D'INTERVENTION 2015-2019

Convention maîtrise foncière opérationnelle

GANDRANGE-Slte ISPAT UNIMETAL - Logements - Foncier
F09FC70W004

ENTRE

La Communauté de communes Rives de Moselle représentée par Monsieur Jean-Claude MAHLER, Président, habilité par une
délibération du Conseil Communautaire en date du SiSU\ 20l 6, dénommée ci-après «la Communauté de communes»,
Et

La Commune de Gandrange, représentée par Monsieur Henri OCTAVE, Maire, habilité par une délibération du Conseil Municipal
en date du ...................................................................., dénommée ci-après « la Commune »

ENSEMBLE D'UNE PART

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération N* B16/006 du Bureau de rétablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l'r février 2016 par le Préfet de
la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

D'AUTRE PART

Vu la convention cadre intervenue le 15 avril 2015 et notamment son article 5,

PREAMBULE

Une politique ambitieuse en matière de développement territorial, et notamment en matière d'habitat social, passe par une
stratégie de maîtrise foncière qui doit se construire dans une logique constante et globale et non exclusivement par des politiques
d'acquisitions d'opportunité.

La politique foncière menée par une collectivité vise ainsi à lui permettre de disposer des terrains et biens nécessaires pour
répondre, dans le temps, à la demande résidentielle, des entreprises, en équipements publics et de loisirs et en espaces naturels
sur son territoire. E!ie s appuie sur une réflexion préalabie d'Identification du gisement foncier adossée à l'anaiyse des besoins.
Elle se conclut par l'identiflcation de périmètres à enjeux dans des secteurs mutables selon des vocations et des calendriers
prévisionnels.

Aux termes de la convention cadre visée ci-dessus, la communauté de communes Rives de Moselle et l'EPFL ont convenu de
s'assoder pour conduire sur le long terme une politique foncière antidpative sur les périmètres définis par la collectivité et
considérés à enjeux communautaires ou communaux sur le territoire intercommunal.

La présente « convention de maîtrise foncière opérationnelle » désignée ci-après sous le terme générique de « convention
opérationnelle » est signée avec la communauté de communes Rives de Moselle et la commune de Gandrange en application de
la conventlon-cadre précitée car elle porte sur un périmètre à enjeux d'intérêt communal. La commune s'engage expressément à
racheter les immeubles acquis à ['issue de leur période de partage respective ou les faire racheter par un tiers qu'elle proposera.

Les biens acquis par l'EPFL dans le cadre de la présente convention seront cédés selon les dispositions qu'elle prévoit.
CELA ETANT EXPOSE, IL EST oNVENU CE QUI SUIT
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Article l- Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les engagements et obligations que prennent la collectivité et l'EPFL en vue de la
réalisation du projet tel que défini à l'article 2 ci-après :

. elle permet à l'EPFL d'engager les moyens humains et financiers nécessaires à la mise en ouvre de l'action foncière telle
qu'elle résulte du projet engagé par la collectivité, pendant la phase d'acqulsition des biens fonciers ou immobiliers et
pendant la période de gestion de ces biens jusqu'à leur cession ;

. elle garantit le rachat par la collectivité des biens acquis par l'EPFL désignés à l'article 3 ci-après dans les conditions
financières définies aux articles 4 et G suivants ;
elle dispose que l'engagement d'acquérir qui en résulte pour la collectivité vaut accord sur la chose et le prix au sens de
l'article 1583 du code civil.

Article 2 - Projet de la collectivité

Le projet d'initiative publique porté par la collectivité consiste à réaliser ou à faire réaliser environ 300 logements aux typologies
diverses (logements collectifs et intermédiaires, logements individuels) et des équipements publics.

La collectivité s'engage à informer l'EPFL de tout changement susceptible d'affeder la réalisation du projet décrit d-dessus.

Le projet ainsi défini respecte les critères d'intervention de l'EPFL arrêtés par son conseil d'administration dans le cadre de son
Programme Pluriannuel d'Intervention. Par la signature de la présente convention, la collectivité reconnaît avoir eu connaissance
des critères d'intervention de l'EPFL figurant en annexe 2.

Article 3 - Définition du périmètre opérationnel - DésiEnation des biens à acquérir par la collectivité

La présente convention arrête le périmètre opérationnel représenté en annexe l :
le périmètre de phase l destiné à être immédiatement opérationnel
le périmètre de phase 2 destiné à être opérationnel à l'issue des études menées par la commune

Ce périmètre opérationnel s'inscrit dans le périmètre à enjeux provisoire tel qu'il est défini à l'article 5.2.1 ci-après.

Ce périmètre opérationnel est parfaitement défini et a vocation à être intégré dans un périmètre à enjeux : il est donc acte entre
les parties que la présente convention peut donc être conclue sur la base d'un périmètre à enjeux provisoire. Ce périmètre à
enjeux sera ultérieurement et définitivement annexé à la conuention-cadre par vole d avenant.

Il est toutefois acte par cette convention qu'en cas d'acquisition d'une portion de parcelle de terrain, et si le propriétaire souhaite
vendre la partie restante, alors dans les conditions prévues à l'artlcle 5.1.1, l'EPFL serait autorisé à acquérir l'intégralité de la
parcelle.

Les parties conviennent que les biens ci-dessus désignés sont soumis aux conditions de la présente convention.

Article 4 - Enveloooe orévisionnelle de l'opération foncière

Afin de permettre à la collectivité de réaliser son projet, tel qu'exposé à l'article 2, l'EPFL mettra en ouvre une opération foncière
comprenant l'acquisition des biens situés dans le périmètre opérationnel de phase l défini à l'article 3 dans les conditions
précisées à l'article 5 et à en assurer la gestion.

L'enveloppe prévisionnelle de l'opération s'élève à 200 000   HT, intégrant notamment les frais liés à l'acquisition et les coûts liés
à la gestion. Ce montant s'entend hors actualisation telle que définie à l'article 6.

Dans l'éventualité d'un dépassement de l'enveloppe prévisionnelle de l'opération telle que définie ci-avant, l'EPFL informera la
collectivité afin de recueillir son accord exprès pour la prise en charge des dépenses correspondantes. Cette augmentation de
l'enveloppe donnera lieu à un avenant à la présente convention. L'accord n'est pas requis lorsqu'il s'agit de dépenses obligatoires
(impôts fonciers, frais de procédures, ...) : dans ce cas, l'EPFLen informera la collectivité par écrit, cette dernière devant en accuser
réception.
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Article 5 - Eneaeements des parties

5.1- Engagements de l'EPFi

5.1.1 - Acquisition des biens désignés à l'article 3

Pour réaliser les acquisitions prévues à l'article 3, l'EPFL procédera selon les modalités suivantes en différenciant les deux phases
décrites à l'article 3 :

Phase l opérationnelle

. Par vole amiable dans la limite de ['estimation de France Domaine, conformément aux articles R1211-1 et suivants du
code général de la propriété des personnes publiques, et pour autant que la négociation puisse aboutir avec les
propriétaires concernés.
L'EPFL recueillera préférentiellement l'accord des propriétaires sous forme de promesse unilatérale de vente.
La conclusion de l'acquisition fera l'objet d'un accord préalable, formel et exprès de la part de la commune.
En cas de difficultés particulières et/ou si l'EPFL est dans l'impossibillté d'obtenir l'accord du (des) propriétaire^, il en
informera la collectivité et ils en tireront ensemble les conséquences pour la poursuite ou l'abandon de l'opération.

. Par exereice du Droit de Préemption Urbain qui lui sera délégué aux termes d'une décision de l'autorité compétente en
matière d urbanisme ou d'une délibération de l'organe compétent en matière d'urbanisme dûment motivée, dans la
limite de l'estimation de France Domaine, conformément aux articles R1211-1 et suivants du code général de la propriété
des personnes publiques ou au prix fixé par la juridiction de l'expropriation et si le vendeur ne renonce pas à l'aliénation
envisagée. La collectivité devra confirmer à l'EPFL si elle poursuit la préemption après fixation du prix par le juge de
l'expropriation et éventuellement la Cour d'Appel.
En cas de déclaration d'intentlon d'aliéner ne portant que sur une partie des biens objets de la décision de l'autorité
compétente en matière d'urbanisme ou d'une délibération de l'organe compétent en matière d'urbanisme, la décision
de préempter du directeur sera obligatoirement précédé d'un accord formel et exprès de la part de la collectivité.

Phase 2 de veille active

Par voie amiable tel que décrit d-dessus

. Par exercice du Droit de Préemption Urbain tel que décrit ci-dessus

Parexpropriation, pour autant que l'opération envisagée soit déclarée d'utilité publique au profit de l'EPFL, dans la limite
de l estimation de France Domaine, conformément aux articles R1211-1 et suivants du code général de la propriété des
personnes publiques, pour toute acquisition amiable sous D.U.P. ou au montant des indemnités de toutes natures, fixées
par la juridiction de l'expropriation en cas de procédure judiciaire.

L'EPFL mettra en ouvre les moyens utiles pour remplir son engagement sans que cela puisse être considéré comme une obligation
de résultat.

5.1.2 - Délai de partage - Jouissance et gestion des biens acquis

5.1.2.1 - Délai de partage

La période de partage des biens acquis par l'EPFL s'achève au plus tard au terme de la présente convention opérationnelle quelle
que soit la date de leur acauisition.

5.1.2.2 - Jouissance et gestion des biens acquis

Dès que l EPFL sera propriétaire des biens et qu'il en aura la jouissance, il en assurera une gestion raisonnable, conformément aux
dispositions du Code Civil.
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5.2- Engagements de la collectivité

5.2.1 - Engagement de la communauté de communes Rives de Moselle

La communauté de communes s'engage à intégrer le périmètre provisoire comme périmètre définitif dans la convention-cadre.

5.2.2 - Engagement de la commune

La commune s'engage :

. A acquérir sur l'EPFL, les biens désignés à l'article 3 ci-dessus, aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière et
en particulier aux conditions de la présente convention, au plus tard le 31 décembre 2021. Il en serait de même pour les
premières acquisitions déjà effectuées si l'opération ne pouvait être déclarée d'Utilité Publique ou si l'arrêté d'Utilité
Publique venait à être annulé sur le fond.
A informer l'EPFL de tout changement susceptible d'affecter la réalisation du projet précité,

La phase opérationnelle ouverte au titre de la présente convention doit, parallèlement à l'action foncière menée par l'EPFL,
permettre à la collectivité de définir son projet d'aménagement (engagement des études préalables pour préciser, le cas échéant,
son périmètre opérationnel, les différents scénarii de projets ou de programmes possibles, évaluation de leurs conditions
essentielles de faisabilité, engagement des procédures de modification des documents de planification et/ou d'urbanisme) et de
préparer concrètement sa mise en ouvre (engagement des études pré-opérationnelles et définition des conditions et des modes
de réalisation de l'aménagement).

Du fait des dispositions prévues aux articles l, 3, 6 et 8 de la présente convention, la collectivité considère qu'elle est
régulièrement et précisément informée du montant des acquisitions qu'elle aura à réaliser. Par conséquent, l'engagement
d'acquérir qui résulte de la présente convention vaut accord sur la chose et le prix au sens de l'article 1583 du code civil.

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Si la phase de définition du projet par la collectivité telle que
décrite plus haut n'est pas terminée et/ou si l'ensemble des biens nécessaires à la réalisation de l'opération n'est pas maîtrisé, la
convention opérationnelle peut être prolongée de cinq années supplémentaires par voie d'avenant, sur sollicitation de la
collectivité et après réunion du comité de pilotage prévu à l'article 8.1 ci-après.

Dans cette hypothèse, la collectivité s'engage à racheter les biens, au plus tard le 31 décembre 2026.

Si, en revanche, à l'échéance de cette première période de cinq ans, aucune évolution n'est intervenue, c'est-à-dire si les réflexions
sur l'aménagement du périmètre opérationnel n'ont pas été engagées ou si elles n'ont pas sensiblement progressé, les biens
acquis devront être rachetés par la collectivité concernée dans les conditions fixées par la présente convention.

La cession à la collectivité aura lieu par acte notarié, aux frais de l'acquéreur.

Il est cependant prévu que la cession de ces biens, ou partie de ces biens, pourra avoir lieu au profit d'acquéreurs présentés ou
acceptés par la collectivité, aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière, par acte notarié, aux frais de l'acquéreur et
sous réserve des dispositions légales et réglementaires s'appliquant à la cession des biens acquis par préemption ou expropriatlon.

Article 6 - Cession des biens et modalités de paiement

6.1- Détermination du prix de cession

L'EPFL est assujetti à la TVA au sens de l'article 256 A du code général des impôts. Le prix de cession correspond au prix principal
toutes taxes comprises composé d'un prix hors taxes et d'une TVA exigible.

Le prix de cession sera établi conformément aux conditions générales de cession de l'EPFL qui figurent en annexe 3 à la présente
convention :

soit il sera égal au prix de revient actualisé, calculé sur la base des éléments suivants :

0 prix d'achat des immeubles : 4/7



auxquels s'ajoutent les frais accessoires (frais de notaire, frais de géomètre, frais de publicité et autres frais
liés aux acquisitions), les indemnités d'évictîon, les impôts fonciers, les éventuels frais de conservation du
patrimoine (y compris les assurances dommages aux biens) et les éventuels frais d'agence ou de négociation
mis à la charge de l'acquéreur, les frais d'études préalables et les travaux non déjà remboursés engagés par
l'EPFL,

desquels sont déduites les éventuelles recettes (loyers...) perçues par I^EPFL, à compter du 1er Janvier de
l'année de signature de la présente convention,

0 actualisation du montant des dépenses exposées ci-dessus, décomptée par année, la première actualisation
étant appliquée le 1e11 janvier de la deuxième année qui suit la date de paiement par l'EPFL, au taux de :

0% pour les biens servant d'assiette à la réalisation de logements sociaux

1% par an pour toute autre bien ou intervention s'inscrivantdans la convention cadre

. soit il sera égal au prix estimé par France Domaine au moment de la revente.

Pour les projets de nature publique, le prix de cession correspondra au prix de revient actualisé.

Pour les projets de nature privée, la formule retenue est la cession au prix estimé par France Domaine. Il est toutefois précisé que
ce prix de cession ne pourra pas être inférieur au prix de revient actualisé. Le choix d'une formule de cession au prix de revient
actualisé pourra être retenu après accord des parties : il s'appuiera en particulier sur les caractéristiques du projet en termes de
développement durable, de mixité sociale et d'attractivité économique de l'agglomération.

Le prix de cession est valable un an à compter de sa communication par l'EPFL à la collectivité. Au-delà de ce délai, le prix fera
l'objet d'une actualisation supplémentaire selon les conditions générales indiquées d-dessus.

Toutes tes dépenses qui interviendront après la détermination du prix de vente par l'EPFL tel qu'il sera soumis à la collectivité pour
délibération, seront prises en charge par l'EPFL en sa qualité de propriétaire. Elles luî seront remboursées par la collectivité, ou
tout autre acquéreur, sur présentation par l'EPFL d'un avis des sommes à payer. Ces remboursements seront soumis à TVA.

6.2- Modalités de paiement des biens cédés

Le paiement du prix de cession, tel que défini à Farticle 6.1 ci-dessus et dans le respect des engagements prévus à l'article 5.2 de
la présente convention, sera effectué sous la forme d'un remboursement en cinq (5) annuités maximum. Toutefois, quel que soit
le nombre d'annuités, le montant correspondant à la TVA sera exigible dans son intégralité à la signature de l'acte de cession de
l'EPFL à la collectivité.

En cas de report des échéances, après accord de l'Agent Comptable de l'EPFL, tes Intérêts d'annuités tels que prévus à ['annexe 3
de la présente convention sont applicables sur les nouvelles échéances de remboursement.

6.3- Pénalités

En cas de non-respect des modalités de paiement prévues à l'article 6.2 ci-dessus et après mise en demeure notifiée par l'EPFL,
un intérêt au taux légal en vigueur à la date d'exigibilité de l'annuité sera appliqué en sus de l'annuité considérée, à compter du
jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par la collectivité.

Article 7 - Durée de la convention et résiliation

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Elle peut être poursuivie par avenant pour une période de cinq
ans selon les modalités de Farticle 5.2.

La présente convention peut être résiliée d'un commun accord entre les parties.

Dans l'hypothèse d'une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par l'EPFL,
dont il est dressé un inventaire.

La collectivité sera tenue de rembourser les dépenses et frais acquittés par l'Etablissement pour les acquisitions effectuées, dans
l'année suivant la décision de résiliation et au plus tard le 30 juin de l'année qui suit la décision de résiliation. 5/7



Article 8 - Pilotaee de la convention opérationnelle

8.1- Compte-fiendu Annuel à la Collectivité {CRACf

Les parties cocontra étantes conviennent de mettre en place une démarche de suivi de la convention opérationnelle.

Avant le 30 juin de chaque année suivant la signature de la convention jusqu'à son extinction, l'EPFLtransmettra, à la Communauté
de communes un compte-rendu annuel comprenant l'état d'avancement de l'opération objet de la présente convention ainsi que
l'état annuel des recettes et des dépenses intervenues dans son cadre. Cet état comporte notamment les dépenses de gestion
patrimoniale qui viendront augmenter le prix du bien lors de sa rétrocession à la collectivité.

La Communauté de communes pourra faire part de ses observations à l'EPFLsur cet état annuel dans un délai de deux mois suivant
sa réception et le compte-rendu fera l'objet d'une approbation formelle de la Communauté de communes intervenant dans le
cadre de la convention-cadre.

Un comité de pilotage associant la Communauté de communes et l'EPFL se réunira à l'initiative de la Communauté de communes
ou de l'EPFL, au minimum une fois par an pour examiner le compte-rendu annuel.

Au cours de l'année 2020, le comité de pilotage examinera plus particulièrement l'éventuelle prolongation de la présente
convention dès lors que les conditions qui justifient la poursuite de l'opération sont réunies. L'organe délibérant de la collectivité
statuera formellement sur cette demande de prolongation, qui, si elle est demandée, sera intégrée à la présente convention par
voie d'avenant.

Le comité de pilotage pourra être également réuni en fonction des besoins, pour faire un point de situation et proposer, le cas
échéant, des évolutions souhaitables de la convention opérationnelle, à la demande de la collectivité ou de l'EPFL, en y associant
en tant que de besoin, tous les partenaires utiles.

Il y sera notamment examiné, au vu des conclusions des études engagées, la poursuite ou non de l'opération. L'organe délibérant
de la collectivité statuera formellement sur la poursuite de l'opération et l'engagement de la phase de maîtrise foncière.

8.2- Transmission des données et communication

La collectivité s'engage à transmettre sur support numérique, et éventuellement en tirage papier, l ensemble des données à sa
disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l'EPFL.

8.3- Communication sur l'intervention de l'EPFL

La collectivité s'engage à faire état de l'intervention de l'EPFLsur tout document ou support relatif aux projets objets de la présente
convention. Elle s'engage à transférer cette exigence aux opérateurs ou aménageurs intervenant sur les terrains ayant bénéficié
d'une intervention de l'EPFL.

Par ailleurs, l'EPFL pourra apposer, pendant la durée du partage, des panneaux d'information sur les terrains dont il se sera rendu
propriétaire, et faire état de l'avancement de la présente convention sur tous supports.

Article 9 - Respect des engagements conventionnels de la collectivité - Pénalités

La collectivité doit informer l'EPFL sur les conditions de mise en ouvre, et éventuellement sur les évolutions du projet, jusqu'à sa
réalisation finale.

Dans le cadre de la bonne gestion de crédits publics ainsi que de l'évaluation d'une politique publique, l'EPFL doit être en mesure
de vérifier la conformité du projet réalisé par rapport au projet initial tel qu'il est décrit à l'article 2 de la présente convention. En
cas de non-respect des engagements par la collectivité ou l'opérateur désigné par cette dernière, l'EPFL pourra être dédommagé
de son intervention dans les conditions fixées au présent article.

Cette vérification pourra se faire dans les conditions suivantes :

. Au moment de la cession des biens ou au plus tard dans les cinq ans de la cession, l'EPFL adresse un courrier à la
collectivité ou à l'opérateur désigné par celle-ci pour vérifier si le projet mis en ouvre est conforme à la sollicitation de
l'EPFL selon ses critères d'intervention. 6/7



Pour ce faire, la collectivité ou ['opérateur désigné par celle-ci transmettront à l'EPFL toutes pièces utiles (Permis de
construire...) permettant à l'EPFL de valider par écrit la conformité du projet réalisé avec le projet soutenu.
Deux hypothèses peuvent être envisagées :

o Hypothèse l : la collectivité ou l'opérateur désigné par celle-ci sont en mesure de transmettre les pièces utiles
au moment de la cession et l'EPFL adresse le courrier précité avant la signature de l'arte de cession.

o Hypothèse 2 : la collectivité ou l'opérateur désigné par celle-ci ne sont pas en mesure de transmettre les pièces
utiles au moment de la cession : dans ce cas le contrôle de conformité de FEPFL peut s'effectuer dans un délai
de 5 ans suivant la signature de Facte de cession.

Montant du dédommagement selon les cas de flgure :
Projet déclaré non confoime avant la signature de

['acte de cession

Prix de cession : prix de revient au taux actualisé de 3% et
application de frais d'intervention au taux de 5% du
montant HT du prix de revient correspondant au
dédommagement de la mobilisation de services de l'EPFL

Condition de paiement : comptant à la signature de ['acte

Projet déclaré non conforme dans les 5 ans
suivant la signature de l'acte de cession

Montant du dédommagement : prix de revient
actualisé au taux de 3% par an et application de
frais d'intervention au taux de 5% du montant HT

du prix de revient correspondant au
dédommagement de la mobilisation de services de
l'EPFL et au temps de suivi plus long. L'EPFL
adressera une facture correspondant au
différentiel entre ce prix de revient et celui inclut
dans l'acte auquel s'ajoute, le cas échéant, les
annuités encore dues.

Article 10 - Contentieux

Pour tout litige relatif à l interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorial e ment
compétent sera saisi.

L'Etablissement Public Foncier

deiLawifi TOUBOL
iQirecteur Général

AlaïnTOCTBOt

0 8 FEV. 2016

LCommunauté de communes
Ri\)fcs de Mosl

La Commune

de Gandrange

Henri OCTAVE
Le

Annexe l : périmètre opérationnel
Annexe 2 : critères d'interventlon de l'EPFL
Annexe 3 : conditions générales de cession
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Annexe 2 : critères d'intervention de l'EPFL

Par délibération nal5/005 de son conseil d'administration en date du 4 mars 2015, l'Etablîssement Public Foncier de Lorraine
approuvé, dans le cadre de son Programme Pluriannuel d'Intervention (PPI) 2015-2019, les critères d'éligibilité liés aux projets des
collectivités permettant l'intervention de l'EPFL pour, prioritairement :

favoriser le recyclage fonder pour limiter l'étalement urbain par la reconversion des espaces déjà urbanîsés et le
renouvellement urbain des centres bourgs
mobiliser du foncier pour des projets structurant les territoires :

o en favorisant une offre de logement adaptées aux besoins constatés par la construction de logements neufs (et
notamment de logements sociaux), par ['acquisition de logements vacants ou dégradés de certains quartiers
anciens (notamment habitat indigne) en vue de leur réhabilitation et en soutenant Faccession abordable à la
propriété

o en accompagnant le développement de l'emploi et des activités économiques
o en participant à la réalisation d'équîpements publies structurants
o en contribuant à la protection ontre les risques technologiques, miniers et naturels

contribuer à la préserver des espaces naturels et des milieux remarquables
constituer des réserves foncières pour préparer l'avenir

L'objectîf est de créer des conditions favorables à la mobilisation du foncier nécessaire à la mise en ouvre d'opérations d'initiative
publique en s'appuyant sur les politiques foncières menées par les collectivités puis par la mise en ouvre une stratégie
d'acquisition visant à acheter au bon prix et au bon moment.

Afin de respecter ces enleux. les orolets devront veiller à :
être compatibles avec les documents de programmation et de planification (SCOT, PLH, PLUi, PPR,...)
limiter l'étalement urbain : positionnement par rapport à l'enveloppe urbaine (continuité, taille du projet,
positionnement dans la commune, taille de la commune,...), absence de ou faible disponibilité de foncier ailleurs dans la
commune, présence de friches, appréciation au regard de révolution démographique de la commune et du taux de
vacance

intégrer une approche économique et financière en présentant d'un bilan économique de l'opération projeté et en
disposant d'un plan de financement

En matière de loeements. les projets des collectivités sont éligibles en fonction de :
la densité : elle doit être au minimum celle imposée par le SCOT, lorsqu'il existe, puis :

o en milieu rural (commune de moins de 3 500 habitants en zone non agglomérée), elle doit être supérieure à 15
logements par hectare, sauf en dent creuse,

o en milieu urbain (commune de plus de 3 500 habitante en zone agglomérée), elle doit être supérieure à 30
logements par hectare, sauf en dent creuse.

!a mixité sociale par référence à l'article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU) :

o pour les communes qui n'atteignent pas le seuil de 20% de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de
résidences principales, la part minimale de logements locatifs sociaux est fixée à 25%,

o pour les communes qui atteignent le seuil de 20% de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de
résidences principales, aucune part minimale n'est exigée sauf pour un projet mené en ZAC ou en lotissement
pour lesquels la présence de logements sociaux est requise sans part minimale cependant,

o pour les communes qui ne sont pas soumises à l'applîcation de l'artîcle 55, aucune part minimale n'est exigée
saut pour un projet mené en ZAC ou en iotissement pour lesquels la présence de logements socïaux est requise
sans part minimale cependant.

La mixité urbaine et la typolc^ie du bâti :
o dans le cas d'un projet mené en 2AC ou en lotissement, la mixité entre logements collectifs, individuels groupés

et logements individuels est requise,
o dans les autres cas, aucune mixité n'est exigée.

En matière d'éauipements publies structurants. seuls sont éligibles.
les projets métropolitains de rayonnement central (région, département, agglomération) comme les universités, centres
hospitaliers régionaux, palais des congrès, zénith, multiplex, palais des congrès ou parc des expositions, etc ...,
les projets de secteur à vocation intercommunale comme les lycées, collèges, cinéma, médiathèques, centre culturel,
salle de sport spécialisée, maison médicale, EHPAD, etc...



Pour ces équipements, l'intervention de l'EPFL sera appréciée en fonction de
la présentation d'un plan de financement validé par les partenaires du projet,
la présentation d'une étude portant sur les coûts de fonctionnement,
la qualité architecturale et de la performance de l'équipement sur le plan thermique, acoustique, ...
['implantation ou non de l'équipement sur une friche,
la conservation ou non d'un patrimoine existant dans le cadre d'une étude de reconversion.

En matière de création d'emplois et de zones d'actlvltés. le projet doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territorial
(SCOT). Il est examiné positivement s'il prévoit le recyclage de friches ou s'il s'inscrit dans une thématique spécifique ou une filière
intégrée.

Il n'y aura pas d'intervention de l'EPFL en cas de zone de nature similaire ou de disponibilités foncières publiques à proximité.

Concernant les projets de réserves foncières sur les territoires tant ruraux qu'urbains, ils font l'objet d'un examen au cas par cas
et doivent :

lorsqu'ils sont constitués en continuité de la tâche urbaine :
o relever d'espaces à enjeux identifiés dans les conventions-cadres et
o être mis en ouvre dans le cadre d'outils existants de maîtrise foncière à moyen et long termes (ZAD par exemple)

lorsqu'ils interviennent en centre bourg :
o être intégrés dans un projet global de territoire et,
o s'inscrire dans une politique foncière d'ensemble de densification par valorisation des dents creuses,

s'inscrire dans l'accompagnement d'une action publique en faveur de l'accueil de très grands projets

Enfin, il sera tenu compte pour l'engagement de nouveaux dossiers, des conditions d'exécution des opérations foncières ou de
reconversion en cours avec la collectivité concernée.
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Annexe 3 : conditions générales de cession

Par délibération n'15/008 de son conseil d'administration en date du 4 mars 2015, l'Etablissement Public Fonder de Lorraine a
approuvé, les conditions générales de cession des biens acquis par rétablissement.

Rappel des prlncioes de l'intervention de l'EPFL : l'ordonnance n'2011-1068 du 8 septembre 2011 relative aux établissements
publics fonciers dispose que ['action des établissements publics fonciers au service de l'Etat, des collectivités territoriales ou d'un
autre établissement public s'inscrit dans le cadre de conventions. Le partage conventionnel est le mode exclusif d'intervention de
l EPFL. Cette intervention se fait pour l'EPFL à « prix coûtant », moyennant une actualisation pour tenir compte de l'érosion
monétaire et de la nature des projets poursuivis. Pour les biens déjà dans le patrimoine de l'EPFL, le principe de la cession à prix
coûtant demeure mais les plus-values sont admises pour les biens dont la valeur « de marché » est manifestement assez éloignée
de la valeur constatée en stocks. En opérant de la sorte, l'EPFL obtient une juste rémunération du risque financier supporté
pendant la durée du partage.

Définitions :

. Le coût d'acauisitlon : il correspond au prix d'achat (valeur vénale estimée par France Domaine) auquel s'ajoutent les
frais d'acauisition ou frais accessoires, c'est-à-dire les frais de notaire, frais de géomètre, droits d'enregistrement, frais de
publicité foncière et autres frais liés aux acquisitions tels que les indemnités d'éviction et les éventuels frais d'agence ou de
négociation mis à la charge de l'acquéreur...

. Les frais enreeistrés pendant la période de portaee : ils correspondant aux taxes foncières, frais de géomètre, études et
travaux financés sur les fonds propres ainsi qu'aux frais d'assurance dommages aux biens à compter du 1er janvier 2014.

Les frais d'actualisation : ces frais existent pour tenir compte de l'érosion monétaire. Ils s'élèvent à 0 %, 1% ou 3% selon le
type de conventions. Ils sont appliqués annuellement à toutes les dépenses relatives à une opération foncière (à l'exclusion
des frais d intervention), entre la date de paiement et la date de communication du prix de cession du bien à compter du 1er
janvier de la 2ème année qui suit le paiement. Ils sont calculés selon la formule des « intérêts simples ».

Les frais <rintervention : ces frais correspondent à la rémunération de l'EPFL. Ils sont calculés sur toutes les dépenses
hormis les frais d'actualisation. Ils ont été supprimés pour les conventions postérieures à 2007. L'EPFL n'applique plus de
frais d'intervention sur les conventions conclues depuis 2007.

. Les recettes enreeistrées pendant la période de portaae : ils correspondant aux loyers perçus par l'EPFL, à compter du 1er
janvier de l année de signature de la convention et des cessions d'équlpements, immobilières ou de matériaux.

. Le coût de revient actuaNse : c'est la somme du coût d'acquisition, des frais enregistrés pendant le partage et des frais
d actualisation, éventuellement des frais d'intervention pour les conventions conclues avant le l" janvier 2007. Cette somme
est minorée du mûnîanL des recettes enregistrées pendant ia période de portage.

. Le prix de cession : c'est le prix qui figure dans l'acte. Il correspond généralement au coût de revient actualisé mais il peut
être différent de ce dernier dans les situations décrites dans le tableau 2 ci-après.

Intérêts sur annuités de rsmboursement : ces intérêts sont appliqués sur les échéances de remboursement. Les intérêts
sont appliqués à partir de la deuxième année qui suit la date de signature de l'acte de cession par l'EPFL. L'acquéreur, qui
souhaite rembourser de manière anticipée paye en même temps que le capital, la fraction correspondant aux intérêts sur ce
dernier.



Les conditions de cession sont décrites dans le tableau l

Tableau l
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Les modalités de cession sont détaillées dans le tableau 2

Tableau 2

Type de partage Nature du Vie de l'opération Qualité de bien
l'acquéreur

Principe

Conventionnel

Quel que
soit le bien

Acquisition

unique / cession

unique

Cessions par-
tielles

Collectivité Le prix de cession est égal au coût de revient actualisé

Tiers désigné par
la

collectivité sur
la base d'un

Une plus-value est possible pour les projets de nature privée mais festimation de
France Domaine est nécessaire,

Collectivité /
Tiers

désigné par la
collectivité sur
la base d'un

Les moins ou plus-values sont possibles en cas de ossions partielles mais
restimatlon de France Domaine est nécessaire si la ossion se fait à un tiers.

A minima l'opératlon doit être équilibrée au solde fnal en tenant compte des
plus et moins-values réalisées pendant la vie de l'opération.



Tableau 2 (suite)

Réserve fondère:

. Réserves
foncière

historiques

. Biens Hors
convention

Bien sous
convention

échues(à
partir du
01.01.2012)

Bien valori-

sable

Bien non
valorisable

Acquisition
unique/ossion
unique/Cessions
partielles

Délalssé

Collectivité /
Privé

Qyelque soh:
l'acquéreur

La cession se fait au coût de revient actualisé au taux de 1% ou à restimation de
France Domaine.

Les plus et moins-values partielles sont admises.

Au terme de l'opération :

Si le coût de revient actualisé est supérieur à t'estimatlon de France Domaine, la
cession s'opère au coût de revient actualisé de manièreà équilibrer l'opération.

Si le coût de revierrt actualisé est Inférieure festimation France Domaine, la cession
s'opère au prix de France Domaine. La plus-value est admise

Si la négociation aboutit à un prix de cession inférieur au coût de revient
actualisé, une moins-value est possible sur la base d'une délibération motivée du
bureau ou du conseil d'administration

La moins-value est admise-vente à prix modlque voire à 1'Euro symbolique
dans les condftions définies à l'annexe 5,

Le
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Opérations 

CHALIGNY/ NEUVES-MAISONS 

ZAC Les Hauts de la Moselle 

(F08FC40B011) Avenant n"2 

RODEMACK 

Développement commercial et 

touristique 

(F08FC70M010) Avenant n"l 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°Bl6/008 

AVENANTS CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier cadre 

Bureau du 20/01/2016 

Signataires - Dates de Modifications Situation actuelle 

signature conventionnelles 

Communauté de Communes 

de Moselle et Madon / SEBL / Modification de plan Plan parcellaire de l'avenant 

syndicat intercommunal à parcellaire joint à l'avenant n°l n°l 

vocation unique pour 

l'aménagement de la ZAC Les 

Hauts de la Moselle 

Convention du 22/02/2013 

Communauté de communes 

de Cattenom et Environs Modification de l'enveloppe 300 000 € 

et la commune de Rodemack 

Convention du 18/12/2014 

.. 

Modifications proposées 

Nouveau plan parcellaire 

380 000 € 





Opérations 

CHALIGNY/ NEUVES-MAISONS 

ZAC Les Hauts de la Moselle 

(F08FC40B011) Avenant n"2 

RODEMACK 

Développement commercial et 

touristique 

(F08FC70M010) Avenant n"l 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°Bl6/008 

AVENANTS CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier cadre 

Bureau du 20/01/2016 

Signataires - Dates de Modifications Situation actuelle 

signature conventionnelles 

Communauté de Communes 

de Moselle et Madon / SEBL / Modification de plan Plan parcellaire de l'avenant 

syndicat intercommunal à parcellaire joint à l'avenant n°l n°l 

vocation unique pour 

l'aménagement de la ZAC Les 

Hauts de la Moselle 

Convention du 22/02/2013 

Communauté de communes 

de Cattenom et Environs Modification de l'enveloppe 300 000 € 

et la commune de Rodemack 

Convention du 18/12/2014 

.. 

Modifications proposées 

Nouveau plan parcellaire 

380 000 € 













Opérations 

KOEUR-LA-PETITE 

PPRT Huntsman 

(F08FSSOT001) Avenant n°l 

HAN-SUR-MEUSE 

PPRT Huntsman 

(F08FSSOT002) Avenant n°l 

RICHEMONT 

PPRT Air liquide 

(F08FS70T001) Avenant n°2 

SAINT-AVOLD NORD 

PPRT de la plateforme 

pétrochimique 

(F09FS70T002) Avenant n°l 

GOLBEY 

PPRT Total Gaz 

(F08FS80T001) Avenant n°2 

ANNEXE A LA DEL IBERATION N°Bl6/012 

AVENANTS AUX CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier sensible 

Bureau du 20/01/2016 

Signataires - Dates de Modifications Situation actuelle 

signature conventionnelles 

Commune de Koeur-la-Petite 

Convention du 10/02/2015 

Commune de Han-su-Meuse 

Convention du 23/12/2014 

Commune de Richemont 
Détermination du prix de 

cession et modalités de 
Convention du 24/07/2013 

paiement 

Commune de Saint-Avold 

Convention en cours de 

signature 

Commune de Golbey 

Convention du 12/07/2013 

Modifications proposées 

Détermination du i:1rix de 

cession : exclusion de la 

commune pour l'appel des 

participations 

Modalités de i:1aiement: 

réintégration de la 

participation de la commune 



ORIGINAL   l

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE
PPRT HUNTSMAN - KOEUR LA PETITE

F08FS50T001

ENTRE

La Commune de KOEUR LA PETITE, représentée par Eric GILSON, Maire, habilité par une délibération du Conseil
Municipal en date du ^Cs/1( ?B l(a , dénommée ci-après « la Commune de KOEUR LA PETITE»,

D'UNE PART

ET

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par
une délibération   B16/012 du Bureau de l'Établissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le 1er février
2016 par le Préfet de la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

D'AUTRE PART

PREAMBULE

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques HUNTSMAN situé à HAN SUR MEUSE a été approuvé par arrêté
préfectoral en date du 28 mars 2011.

Une convention de financement des mesures foncières a été signée le 28 décembre 2012 entre l'Etat. la
Communauté de Communes du Sammiellois, le Conseil Régional, le Conseil Général de la Meuse, les Communes de
HAN SUR MEUSE et KOEUR LA PETITE et l'exploitant la Société HUNTSMAN.

L'article 4 de cette convention prévoit la possibilité pour les deux communes de recourir à l'EPFL, afin de procéder
à la maîtrise des immeubles concernés par les mesures foncières.

Le PPRT prévoit la maîtrise de biens bâtis ou non situés en zones d'expropriation et de délaissement.

Le secteur De (zone de délaissement) concerne une maison d'habitation cadastrée section Zl n'IS, située sur la
commune de KOEUR LA PETITE.

Après acquisition par l'EPFL, le bien sera cédé à la commune de KOEUR LA PETITE, selon les dispositions de la
présente convention qui définit les engagements que prennent l'un envers l'autre la commune et l'EPFL pour leur
acquisition et leur cession.

CELA ETANT EXPOSE, !L EST CONVENU CE QU! SUIT

ARTICLE l - Modification de l'artide 7 de la convention foncière du 10 février 2015

L'article 7 de la convention foncière du 10 février 2015 est désormais rédigé comme suit :

« LEPFL est assujetti à la TVA au sens de l'article 256 A du code général des impôts. Le prix de cession correspond
ou prix principal toutes taxes comprises composé d'un prix hors taxes et d'une TVA exigible.

Le prix de cession sera établi conformément aux conditions générales de cession de l'EPFL : 1/3



. soiï II sera égal au prix de revient actualisé, calculé sur la base des éléments suivants :

prix d'achat des immeubles :
auquel s'ajoutent les frais accessoires (frais de notaire, frais de géomètre, frais de publicité

et autres frais liés aux acquisitions), les indemnités d'évictlon, les impôts fonciers, les éventuels
frais de conservation du patrimoine ly compris les assurances dommages aux biens) et les
éventuels frais d'agence ou de négociation mis à la charge de /'acquéreur, les frais d'études
préalables et les travaux non déjà remboursés engagés par IEPFL,

duquel sont déduites les éventuelles recettes (loyers...) perçues par l'EPFL, à compter de la date
de la présente convention,

0 actualisation du montant des dépenses exposées d-dessus, décomptée par année, la première
actualisation étant appliquée le l" janvier de la deuxième année qui suit la date de paiement par
l'EPFL, au taux de :

l % par on pour toute outre to'en ou intervention

Pour les projets de nature publique, le prix de cession correspondra au prix de revient actualisé.
Néanmoins, l'EPFL percevra directement les participations de l'exploltant, de l'Etat et de de la Communauté de
Communes du Sammlellois, du Conseil Général de la Meuse et du Conseil Régional de Lorraine prévues à l'artlde 3
de la convention de financement signée le 28 décembre 2012 Jointe en annexe 3.

Par conséquent, ce montant se trouvera diminué de ces participations.

En cas de dépassement de l'enveloppe, l'EPFL en informera la commune afin de recueillir son accord préalable à la
prise en charge des dépenses correspondantes.

Cette augmentation de l'enveloppe prévisionnelle donnera lieu à un avenant.

Le prix de cession est valable l an à compter de sa communication par l'EPFL à la collectivité. Au-delà de ce délai, le
prix fera l'objet d'une actualisation supplémentaire selon les conditions générales indiquées ci-dessus.
Toutes les dépenses qui Interviendront après la détermination du prix de vente par l'EPFL tel qu'il sera soumis à la
Commune pour délibération seront prises en charge par l'EPFL en sa qualité de propriétaire. Elles lui seront
remboursées par la commune, ou tout autre acquéreur, sur présentation par l'EPFL d'un avis des sommes à payer. »

ARTICLE 2 - Modification de l'article 8 de la convention foncière du 10 février 2015

L'article 8 de la convention foncière du 10 février 2015 est désormais rédigé comme suit

ir Le paiement du prix de cession, y compris la participation de la commune tel que défini à l'article 7 d-dessus et
dons le respect des engagements prévus à l'artlcle 4 de la présente convention, sera effectué sous la forme d'un
remboursement en deux annuités maximum. »

ARTICLES - Clause conseraatoire

Les autres dispositions de la convention du 10 février 2015 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger
les parties.

2/3



Fait à Pont-à-Mousson

En deux exemplaires originaux
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Dii^teurG^rai
Alain TOUBOL

0 8 FEV. 2016

La commune de KOEUR LA PETITE
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Opérations 

KOEUR-LA-PETITE 

PPRT Huntsman 

(F08FSSOT001) Avenant n°l 

HAN-SUR-MEUSE 

PPRT Huntsman 

(F08FSSOT002) Avenant n°l 

RICHEMONT 

PPRT Air liquide 

(F08FS70T001) Avenant n°2 

SAINT-AVOLD NORD 

PPRT de la plateforme 

pétrochimique 

(F09FS70T002) Avenant n°l 

GOLBEY 

PPRT Total Gaz 

(F08FS80T001) Avenant n°2 

ANNEXE A LA DEL IBERATION N°Bl6/012 

AVENANTS AUX CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier sensible 

Bureau du 20/01/2016 

Signataires - Dates de Modifications Situation actuelle 

signature conventionnelles 

Commune de Koeur-la-Petite 

Convention du 10/02/2015 

Commune de Han-su-Meuse 

Convention du 23/12/2014 

Commune de Richemont 
Détermination du prix de 

cession et modalités de 
Convention du 24/07/2013 

paiement 

Commune de Saint-Avold 

Convention en cours de 

signature 

Commune de Golbey 

Convention du 12/07/2013 

Modifications proposées 

Détermination du i:1rix de 

cession : exclusion de la 

commune pour l'appel des 

participations 

Modalités de i:1aiement: 

réintégration de la 

participation de la commune 



ORIGINAL   l

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

AVENANT  1 A LA CONVENTION FONCIERE
PPRT HUNTSMAN - HAN-SUR-MEUSE

F08FS50T002

ENTRE

La Commune de HAN-SUR-MEUSE, représentée parJean-PierreCHABOUSSON, Maire, habilité par une délibération
du Conseil Municipal en date du^"'-i?/- Ici tr, dénommée d-après « la Commune de HAN SUR MEUSE»,

D'UNE PART

ET

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par
une délibération  816/012 du Bureau de l'Établissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le 1er
février 2016 par le Préfet de la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

D'AUTRE PART

PREAMBULE

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques HUNTSMAN situé à HAN-SUR-MEUSE a été approuvé par arrêté
préfectoral en date du 28 mars 2011.

Une convention de financement des mesures foncières a été signée le 28 décembre 2012 entre l'Etat, la
Communauté de Communes du Sammiellois, le Conseil Régional, le Conseil Général de la Meuse, les Communes
de HAN-SUR-MEUSE et KOEUR-LA-PETITE et l'exploitant la Société HUNTSMAN.

L'article 4 de cette convention prévoit la possibilité pour les deux communes de recourir à l'EPFL afin de procéder
à la maîtrise des immeubles concernés par les mesures foncières.

Le PPRT prévoit la maîtrise de biens bâtis ou non situés en zones d'expropriation et de délaissement.

Le secteur Ex (zone d'expropriation) concerne les terrains et bâtiment cadastrés section ZD n°83, situés sur la
commune de HAN-SUR-MEUSE.

Après acquisition par l'EPFL, le bien sera cédé à la commune de HAN-SUR-MEUSE, selon les dispositions de la
présente convention qui définit les engagements que prennent l'un envers l'autre la commune et l'EPFL pour leur
acquisition et leur cession.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - Modification de l'artide 7 de la convention foncière du 23 décembre 2014

L'article 7 de la convention foncière du 23 décembre 2014 est désormais rédigé comme suit :

« LEPFL est assujetti à la TVA ou sens de l'article 256 A du code général des Impôts. Le prix de cession correspond
ou prix principal toutes taxes comprises composé d'un prix hors taxes et d'une TVA exigible.

Le prix de cession sera établi conformément aux conditions générales de cession de l'EPFL

Il correspondra au prix de revient actualisé, calculé sur la base des éléments suivants : 1/2



0 prix d'achat des immeubles auquel s'ajoutent les impôts fonciers, les éventuels frais de conservation du
patrimoine (y compris les assurances dommages aux biens),

0 actualisation du montant des dépenses exposées ci-dessus, décomptée par année, la première
actualisation étant appliquée le 1er janvier de la deuxième année qui suit la date de paiement par l EPFL,
au taux de l % par an pour toute autre bien ou intervention

Néanmoins, l'EPFL percevra directement les participations de l'exploitant, de l'Etat, de la Communauté de
Communes du Sammiellois, du Conseil Général de la Meuse et du Conseil Régional de Lorraine prévues à l'article 3
et, suivant les modalités décrites à l'article 5, de la convention de financement signée le 28 décembre 2012 jointe
en annexe 3.

Par conséquent, ce montant se trouvera diminué de ces participations.

En cas de dépassement de l'enveloppe, l'EPFL en Informera la commune afin de recueillir son accord préalable à la
prise en charge des dépenses correspondantes.

Cette augmentation de l'enveloppe prévisionnelle donnera lieu à un avenant.

Le prix de cession est valable l an à compter de sa communication par l'EPFL à la collectivité. Au-delà de ce délai,
le prix fera l'objet d'une actualisation supplémentaire selon les conditions générales indiquées cl-dessus.

Toutes tes dépenses qui Interviendront après la détermination du prix de vente par l'EPFL tel qu'il sera soumis à la
Commune pour délibération seront prises en charge par l'EPFL en sa qualité de propriétaire. Elles lui seront
remboursées par la commune, ou tout autre acquéreur, sur présentation par l'EPFL d un avis des sommes à payer. »

ARTICLE 2 - Modification de l'article 8 de la convention foncière du 23 décembre 2014

L'article 8 de la convention foncière du 23 décembre 2014 est désormais rédigé comme suit :

« Le paiement du prix de cession, y compris la participation de la Commune tel que défini à l'artlcle 7 ci-dessus et
cfons le respect des engagements prévus à l'artlde 4 de la présente convention, sera effectué sous la forme d un
remboursement en dix annuités maximum. »

ARTICLE 3 - Clause conservatoire

Les autres dispositions de la convention du 23 décembre 2014 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à
obliger les parties.

L'Etablissement Public
Foncier de Lorraine

-AIai"Aifi
Direct^r'Géné,

0 8 FEV. 2016

Fait à Pont-à-Mousson

En deux exemplaires originaux

La commune de HAN

Jean-Pierre CHABOUSS
Le l 1 FEV. 2016 2/2
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ORIGINAL  2

ACTIONS SUR FONDS PROPRES

AVENANT  2 A LA CONVENTION FONCIERE
GOLBEYPPRT Total gaz

F08FS80T001

ENTRE

La Commune de GOLBEY, représentée par Roger ALEMANI, Maire, habilité par une délibération du Conseil
Municipal en date du ^ g p[y^ ^]j , dénommée ci-après « la Commune»,

D'UNE PART

L'Établissement Publie Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité
par une délibération N" B16/012 du Bureau de l'Établissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le 1er
février 2016 par le Préfet de la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

D'AUTRE PART

PREAMBULE

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques générés parTotal Gaz sur le territoire de GOLBEY a été approuvé
par arrêté préfectoral n" 3073/2011 en date du 17 décembre 2011.

Le PPRT prévoit la maîtrise de biens bâtis ou non situés en zone de délaissement en 2 secteurs.

Le secteur Del concerne la parcelle cadastrée section AB n° 82 sur laquelle est édifié le bâtiment de formation de
la papeterie de la société Norske Skog Golbey.

Le secteur De2 concerne les deux maisons d'habitations situées en bordure de canal, l'une cadastrée section Al n°
18 propriété des Consorts GUERARD et l'autre cadastrée section Al n° 19 propriété de VNF.

La Commune de GOLBEY a sollicité l'EPFL afin de procéder à la maîtrise des biens concernés par ces mesures
foncières.

ARTICLE l - Modification de l'article 7 de la convention foncière du 12 juillet 2013

L'article 7 de la convention foncière du 12 juillet 2013 est désormais rédigé comme suit :

« L'EPFL est assujetti à la TVA au sens de l'article 256 A du code général des Impôts. Le prix de cession correspond
au prix principal toutes taxes comprises composé d'un prix hors taxes et d'une TVA exigible.

i.e prix de cession sera établi conformément aux conditions générales de cession de l'EPFL :

. so/ï II sera égal ou prix de revient actualisé, calculé sur la base des éléments suivants :
o prix d achat des immeubles auxquels s'ajoutent les frais accessoires (frais de notaire, frais de géomètre,

frais de publicité et autres frais liés aux acquisitions), les Indemnités d'évlction, les impôts fonciers, les
frais de conservation du patrimoine et les éventuels frais d'agence ou de négociation mis à la charge de
l'acquéreur, les frais d'études préalables et les travaux non déjà remboursés, engagés par l'EPFL, et
minoré par d'eventuelles recettes (loyers,...) 1/2



o actualisation du montant des dépenses exposées d-dessus, décomptée par année, la première
actualisation étant appliquée le l" janvier de la deuxième année qui suit la date de paiement par l EPFL,
ou taux de :

1% par an pour toute autre bien ou Intervention.

Pour tes projets de nature publique, le prix de cession correspondra au prix de revient actualisé.

Néanmoins, l'EPFL percevra directement les participations de l'exploitant, de l'Etat, de la Communauté
d'Agglomération d'Epinal, du Conseil général des Vosges et du Conseil Régional de Lorraine prévues à l'artide 5 du
projet de convention de financement joint en annexe 3.

Par conséquent, ce montant se trouvera diminué de ces participations.

En cas de dépassement de l'enveloppe, l'EPFL en Informera la commune afin de recueillir son accord préalable à la
prise en charge des dépenses correspondantes.

Cette augmentation de l'enveloppe prévisionnelle donnera lieu à un avenant.

Le prix de cession est valable l an à compter de sa communication par l'EPFL à la collectivité. Au-delà de ce délai,
le prix fera l'objet d'une actualisation supplémentaire selon les conditions générales Indiquées cl-dessus.

Toutes les dépenses qui Interviendront après la détermination du prix de vente par l'EPFL tel qu'il sera soumis à la
Commune pour délibération seront prises en charge par l'EPFL en sa qualité de propriétaire. Elles lui seront
remboursées par la commune, ou tout autre acquéreur, sur présentation d'un avis des sommes à payer par l EPFL »

ARTICLE 2 - Modification de l'article 8 de la convention foncière du 12 juillet 2013

L'article 8 de la convention foncière du 12 juillet 2013 est désormais rédigé comme suit :

« Le paiement du prix de cession, y compris la participation de la commune, tel que défini à l'artide 7 ci-dessus et
dons te respects des engagements prévus à l'artlde 4 de la présente convention, sera effectué comptant à l acte. »

ARTICLE 3 - Clause conservatoire

Les autres dispositions de la convention du 12 juillet 2013 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger
les parties.

Fait à Pont-à-Mousson

En deux exemplaires originaux

L'Etablissement Public

AWnafWà^ame
Directeur ^nô^l

Alain fOUBOL

Le 09 FEV. ?016

La commune de GtH.BEY

Roger ALEMANI
Le
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ORIGINAL   l

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015 - 2019

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION D'ETUDE

P09RD70M113 - UCKANGE - CHAMPAGNERIE - Requaliflcation - Etudes

ENTRE

La Commune d'UCKANGE, représentée par Monsieur Gérard LEONARDI, Maire, habilité par une délibération du Conseil Municipal
en date du ^to ^.«j^Mje^ ^Â^

D'UNE PART

L'Etablissement Public Fonder de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération du Bureau n'816/013 de ['Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après « FEPFL »,

D'AUTRE PART

vu

Le Programme Plurlannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Adminlstration de l'EPFL le 04 mars 2015.

PREAMBULE

Dans le cadre de la requalification de son entrée de ville mais également du centre-ville, la Commune d'Uckange s'intéresse
aujourd'hui à un site d'environ Iha situé sur la route d'Hayange, à l'entrée Nord Est de la ville. Ce site a accueilli à partir de la fin
du l3ème siècle une Champagnerîe fabriquant du verre et des bouteilles, notammenL tin lien avec ia brasserie voisine. A la suite de
la disparition de cette activité, les bâtiments ont été occupés par plusieurs entreprises dont Spie TRINDEL. Depuis le départ de
cette entreprise, le site reste vacant et géré à minima par le propriétaire.

Cette emprise a aujourd hui un intérêt particulier pour la ville qui souhaite y transférer la caserne de sapeurs-pompiers dans un
des bâtiments ayant un accès direct à la route départementale. Ce transfert doit permettre de libérer un bâtiment inadapté en
centre-ville d'Uckange et de permettre une recomposition de ce dernier. De même, la municipalité souhaite reconquérir cette
friche pour accueillir de l'habitat, en partie social, et des commerces.

Dans ce cadre, la Commune a sollicité l'EPFL au titre de la politique de traitement des friches et des sites et des sols pollués pour
le traitement de ce site et pour mener une étude technique et d'aménagement sur cette emprise.

L'EPFL et la Commune d'Uckange ont décidé de financer cette étude.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration enire la Commune d'Uckange et l'EPFL, en ce qui
concerne la réalisation d'une étude pour le traitement de ce site.
Il s'agit de mener une étude diagnostique et d'aménagement afin d'établir un diagnostic exhaustif de l'état des bâtiments, de
dresser l'état environne mental e des sols et de définir un projet d'aménagement permettant de tester la faisabilité technique et
financière du projet de reconversion de cette emprise industrielle.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site objet de cette étude est actuellement une propriété privée appartenant à une société immobilière.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité,
à des études.'entrant da'nsle champ de'compétence de la politique de traitement des friches et des sites et sols pollués et
comprenant : un diagnostic exhaustif de l'état des bâtiments, des sols, du contexte urbain et paysager, la mise en exergue des
enjeux de reconversion, rétablissement d'un projet d'aménagement chiffré et phase.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

Pour mener à bien l'opératlon décrite à l'artide l, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées
l'étude dans la limite de 150 000   TTC, financés par:

0 La commune d'Uckange, à hauteur de 20 X, soit 30 000   TTC.
0 L'EPFL, à hauteur de 80 %, soit 120 000   TTC.

l'exécution de

ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opératlon.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE D'UCKANGE

La Commune d'Uckange prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de l'avancement de
l'opération, sur présentation par l'EPFL des appels de fonds.

ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par le flnanceur mentionné à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un appel
de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent Comptable
de l'EPFL.
Le flnanceur se libérera de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n"10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.

ARTICLE 8 - PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par le flnanceur mentionné à l'article 4.
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ARTICLE 9 - CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif temtorialement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En JUt. exemplaires originaux

L'Etablissement Public Foncier
de Lorraii

Le

Alain TOLpOkAigin-^uBo^
DirecteufïQénéral

0 9 FEV. 2016

La Commune d'Uckange

Gérard LEONARDI
lLe : /to - ^eiAA-'a- ^o--* ^
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ORIGINAL N'l

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

Convention de maîtrise foncière opérationnelle
UCKANGE- Champagnerle - ftequalification . F

F09K70G009

ENTRE

La Communauté d'agglomération du Val de Fensch, représentée par Michel LIEBGOTT, Président, habilité par une délibération
du Conseil Communautaire en date du o*<|02^f^dénommée ci-après « la Communauté d'agglomération »,
ET

La Commune d'UCKANGE, représentée par Monsieur Gérard LEONARDI, Maire, habilité par une délibération du Conseil Municipal
en date du /.o .y~sju> As/tfc

ENSEMBLE D'UNE PART,

ET

L'Etablîssement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération du Bureau n* B16/014 de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" février 2016 par le Préfet de
la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART,

Vu la convention cadre intervenue le 03/06/2009 et son avenant n"l du 04/01/20012, avenant n"2 du 08/01/2014 et avenant n"
du 14/01/2015.

PREAMBULE

Une politique ambitieuse en matière de développement territorial, et notamment en matière d'habitat social, passe par une
stratégie de maîtrise foncière qui doit se construire dans une logique constante et globale et non exclusivement par des politiques
d'acquisitions d'opportunité.

La politique foncière menée par une collectivité vise ainsi à lui permettre de disposer des terrains et biens nécessaires pour
répondre, dans le temps, à la demande résidentielle, des entreprises, en équipements publics et de loisirs et en espaces naturels
sur son territoire. Elle s'appuie sur une réflexion préalable d'identification du gisement foncier adossée à l'analyse des besoins.
Elle se conclut par l'identiflcation de périmètres à enjeux dans des secteurs mutables selon des vocations et des calendriers
prévisionnels.

Aux termes de la convention cadre visée ci-dessus, la collectivité et l'EPFL ont convenu de s'assocler pour conduire sur le long
terme une politique foncière antldpatlve sur les périmètres définis par la collectivité et considérés à enjeux communautaires ou
communaux sur le territoire intercommunal.

La présente « convention de maîtrise foncière opérationnelle » est signée avec la commune d'Uckange et la communauté
d agglomération du Val de Fensch en application de la convention-cadre précitée car elle porte sur un périmètre à enjeux d'intérêt
communal. La Commune s'engage expressément à racheter les immeubles acquis à l'issue de leur période de partage respective
ou les faire racheter par un tiers qu'elle proposera.

Les biens acquis par l EPFL dans le cadre de la présente convention seront cédés selon les dispositions qu'elle prévoit.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUFT
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Article l- Objet de la convention

La présente convention a pour objet ae oennir les engagements et obligations que prenneni la commune ei l'EPFL en vue de la
réalisation du projet tel que défini à l'artide 2 d-après :

. elle permet à l'EPFL d'engager les moyens humains et financiers nécessaires à la mise en ouvre de l'action foncière telle
qu'elle résulte du projet engagé par la commune, pendant la phase d'acquisitlon des biens fonciers ou immobiliers et
pendant la période de gestion de ces biens jusqu'à leur cession ;

. elle garantit le rachat par la commune des biens acquis par l'EPFL désignés à l'article 3 ci-après dans les conditions
financières définies aux articles 4 et 6 suivants ;

. elle dispose que l'engagement d'acquérir qui en résulte pour la commune vaut accord sur la chose et le prix au sens de
l'article 1583 du code civil.

Néanmoins, à ce stade l'objectif n'est pas d'acquérir activement les biens concernés mais de se laisser la possibilité de les acquérir
par l'exerclce du droit de préemption lors du déroulement de l'étude technique et d'aménagement.

Article 2 - Projet de la collectivité

A ce stade, l'EPFL accompagne la collectivité a travers la réalisation d'une étude tecnnique et d'aménagement afin d'établir un
diagnostic exhaustif de l'état des bâtiments, de dresser l'état environnementale des sols et de définir un projet d'aménagement
permettant de tester la faisabilité technique et financière du projet de reconversion de cette emprise industrielle.

Le projet d'initiative publique porté par la commune consiste à requalifier de cette friche pour les usages suivants : installation
d'une caserne des sapeurs-pompiers, activité économique, habitat (en partie social) et des commerces.

La commune s'engage à informer l'EPFL de tout changement susceptible d'affecter la réalisation du projet décrit ci-dessus.

Le projet ainsi défini respecte les critères d'intervention de l'EPFL arrêtés par son conseil d'administration dans le cadre de son
Programme Pluriannuel d'Intereention. Par la signature de la présente convention, la commune reconnaît avoir eu connaissance
des critères d'intervention de l'EPFL figurant en annexe 2.

Article 3 - Définition du périmètre opérationnel - Désignation des biens à acquérir par la collectivité

La présente convention arrête le périmètre opérationnel représenté en annexe l.

Ce périmètre opérationnel s'Inscrit dans le périmètre à enjeux n" UCK07 identifié en annexe de la convention-cadre.

Les parties conviennent que les biens ci-dessus désignés sont soumis aux conditions de la présente convention.

Article 4 - Enveloppe prévisionnelle de l'opération foncière

Afin de permettre à la collectivité de réaliser son projet, tel qu'exposé à l'artlcle 2, l'EPFL mettra en ouvre
une opération foncière comprenant :

. l'acquisltlon des biens situés dans le périmètre opérationnel défini à l'article 3 dans les conditions précisées à l'article 5
et à en assurer la gestion.

L'enveloppe prévisionnelle de ['opération s'élève à 200 000   HT, intégrant notamment les frais liés à l'acquisition et les coûts liés
à la gestion. Ce montant s'entend hors actualisation telle que définie à l'artîcle 6.

Dans l'éventualité d'un dépassement de l'enveloppe prévisionnelle de l'opération telle que définie ci-avant, l'EPFL informera la
commune afin de recueillir son accord exprès pour la prise en charge des dépenses correspondantes. Cette augmentation de
l'enveloppe donnera lieu à un avenant à la présente convention. L'accord n'est pas requis lorsqu'il s'agit de dépenses obligatoires
(impôts fonciers, frais de procédure...} : dans ce cas, l'EPFLen informera la collectivité par écrit, cette dernière devant en accuser
réception.
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Article 5 - Engagements des parties

5.1- Engagements de l'EPFi

5.1.1 - Acquisition des biens désignés à l'article 3

Pour réaliser les acquisitions prévues à l'article 3, l'EPFL procédera selon les modalités suivantes

Par exereice du Droit de Préemption Urbain qui lui sera délégué aux termes d'une décision de l'autorité compétente en
matière d'urbanisme ou d'une délibération de l'organe compétent en matière d'urbanlsme dûment motivée, sur la base
de l'estimation de France Domaine, conformément aux articles R1211-1 et suivants du code général de la propriété des
personnes publiques ou au prix fixé par la juridiction de l'expropriation et si le vendeur ne renonce pas à l'aliénation
envisagée. La collectivité devra confirmer à l'EPFL si elle poursuit la préemption après fixation du prix par le juge de
l'expropriation et éventuellement la Cour d'Appel.
En cas de déclaration d'intention d'aliéner ne portant que sur une partie des biens objets de la décision de l'autorité
compétente en matière d'urbanisme ou d'une délibération de l'organe compétent en matière d'urbanisme, la décision
de préempter du directeur sera obligatoirement précédée d'un accord formel et exprès de la part de la collectivité.

Par exercice du droit de substhution, tel qu'il est prévu dans l'article L 213-1 alinéa 3 du code de l'urbanisme, dans
cas d'une adjudication, lorsque cette procédure est rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire,
sous réserve :

de la délégation du Droit de Préemption Urbain par décision du Maire ou d'une délibération du Conseil Municipal
dûment motivée,
de l accord exprès de la collectivité sur le montant de l'adjudication.

La phase opérationnelle ouverte au titre de la présente convention doit permettre à l'EPFL de s'assurer de la totale maîtrise
foncière des biens fonciers ou immobiliers utiles à la réalisation du projet de la commune et de nature à faciliter l'aménagement.

L EPFLmettra en ouvre les moyens utiles pour remplir son engagement sans que cela puisse être considéré comme une obligation
de résultat.

5.1.2 - Délai de partage - Jouissance et gestion des biens acquis

5.1.2.1 - Délai de partage

La période de partage des biens acquis par l'EPFL s'achèye au plus tard au terme de !a présente convention opiirationneils Quelle
que soit la date de leur acauisition.

5.1.3.2-Jouissance et gestion des biens acquis

Dès que l EPFL sera propriétaire des biens et qu'il en aura la jouissance, il en assurera une gestion raisonnable, conformément aux
dispositions du Code Civil.

5.2- Engagements de la commune

La collectivité s'engage :

A acquérir sur l'EPFL, les biens déiignés à l'article 3 d-dessus, aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière et
en particulier aux conditions de la présente convention, au plus tard le 30 juin 2021.
A informer l'EPFL de tout changement susceptible d'affecter la réalisation du projet précité,
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Une fois l'étude étude diagnostic et d'aménagement réalisée et en fonction de résultat l'étude, l'EPFL pourra, après signature
d'un avenant, substituer à la veille foncière une négociation active avec les propriétaires.

La phase opérationnelle ouverte au titre de la présente convention doit, parallèlement à l'action foncière menée par l EPFL,
permettre à la commune de définir son projet d'aménagement (engagement des études préalables pour préciser, le cas échéant,
son périmètre opérationnel, les différents scénarii de projets ou de programmes possibles, évaluation de leurs conditions
essentielles de faisabilité, engagement des procédures de modification des documents de planification et/ou d'urbanisme) et de
préparer concrètement sa mise en ouvre (engagement des études pré-opérationnelles et définition des conditions et des modes
de réalisation de l'aménagement).

Ou fait des dispositions prévues aux articles l, 3,6 et 8 de la présente convention, la commune considère qu'elle est régulièrement
et précisément informée du montant des acquisitions qu'elle aura à réaliser. Par conséquent, l'engagement d'acquérir qui résulte
de la présente convention vaut accord sur la chose et le prix au sens de l'article 1583 du code civil.

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Si la phase de définition du projet par la commune telle que
décrite plus haut n'est pas terminée et/ou si l'ensemble des biens nécessaires à la réalisation de l'opération n'est pas mattrisé, la
convention opérationnelle peut être prolongée de cinq années supplémentaires par voie d'avenant, sur sollicitation de la
commune et après réunion du comité de pilotage prévu à l'article 8.1 ci-après.

Dans cette hypothèse, la commune s'engage à racheter les biens, au plus tard le 30 juin 2026.

Si, en revanche, à l'échéance de cette première période de cinq ans, aucune évolution n'est intervenue, c'est-à-dire si les réflexions
sur l'aménagement du périmètre opérationnel n'ont pas été engagées ou si elles n'ont pas sensiblement progressé, les biens
acquis devront être rachetés par la commune concernée dans les conditions fixées par la présente convention.

De plus, en cas d'acquisition partielle ou totale et si la collectivité, du fait des conclusions de l'étude engagée, renonce à réaliser
son projet, la collectivité s'engage à racheter, de manière anticipée, les biens au plus tard dans l'année qui suit la validation
formelle des conclusions de l'étude, dans le respect de l'échéance conventionnelle.

La cession à la commune aura lieu par acte notarié, aux frais de l acquéreur.

Il est cependant prévu que la cession de ces biens, ou partie de ces biens, pourra avoir lieu au profit d'acquéreurs présentés ou
acceptés par la commune, aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière, par acte notarié, aux frais de l acquéreur et
sous réserve des dispositions légales et réglementaires s'appliquant à la cession des biens acquis par préemption ou expropriation.

Article 6 - Cession des biens et modalités de paiement

6.1- Détermination du prix de cession

L'EPFL est assujetti à la TVA au sens de l'article 256 A du code général des impôts. Le prix de cession correspond au prix principal
toutes taxes comprises composé d'un prix hors taxes et d'une TVA exigible.

Le prix de cession sera établi conformément aux conditions générales de cession de l'EPFL qui figurent en annexe 3 à la présente
convention :

. soit il sera égal au prix de revient actualisé, calculé sur la base des éléments suivants :

0 prix d'achat des immeubles :

auxquels s'aj'outent les frais accessoires (frais de notaire, frais de géomètre, frais de publicité et autres frais
liés aux acquisitions), les indemnités d'éviction, les impôts fonciers, les éventuels frais de conservation du
patrimoine (y compris les assurances dommages aux biens) et les éventuels frais d'agence ou de négociation
mis à la charge de l'acquéreur, les frais d'études préalables et les travaux non déjà remboursés engagés par
l'EPFL,

desquels sont déduites les éventuelles recettes (loyers...) perçues par l'EPFL, à compter du 1er janvier de
l'année de signature de la présente convention,
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0 actualisation du montant des dépenses exposées ci-dessus, décomptée par année, la première actualisation
étant appliquée le 1er janvier de la deuxième année qui suit la date de paiement par l'EPFL, au taux de :

0% pour les biens servant d'assiette à la réalisation de logements sociaux

1% par an pour toute autre bien ou intervention s'Inscrivant dans la convention cadre

. soit il sera égal au prix estimé par France Domaine au moment de la revente.

Pour les projets de nature publique, le prix de cession correspondra au prix de revient actualisé.

Pour les projets de nature privée, la formule retenue est la cession au prix estimé par France Domaine. Il est toutefois précisé que
ce prix de cession ne pourra pas être inférieur au prix de revient actualisé. Le choix d'une formule de cession au prix de revient
actualisé pourra être retenu après accord des parties : il s'appuiera en particulier sur les caractéristiques du projet en termes de
développement durable, de mixité sociale et d'attractlvité économique de l'agglomération.

Le prix de cession est valable un an à compter de sa communication par l'EPFL à la commune. Au-delà de ce délai, le prix fera
l'objet d'une actualisation supplémentaire selon les conditions générales indiquées ci-dessus.

Toutes les dépenses qui Interviendront après la détermination du prix de vente par l'EPFL tel qu'il sera soumis à la commune pour
délibération, seront prises en charge par l'EPFL en sa qualité de propriétaire. Elles lui seront remboursées par la commune, ou
tout autre acquéreur, sur présentation par l'EPFL d'un avis des sommes à payer. Ces dépenses seront soumises à TVA,

6.2- Modalités de paiement des biens cédés

Le paiement du prix de cession, tel que défini à l'artlcle 6.1 ci-dessus et dans le respect des engagements prévus à l'article 5.2 de
la présente convention, sera effectué sous la forme d'un remboursement en cinq annuités maximum. Toutefois, quel que soit le
nombre d'annuités, le montant correspondant à la TVA sera exigible dans son intégralité à la signature de l'acte de cession de
l'EPFL à la collectivité.

En cas de report des échéances, après accord de l'Agent Comptable de l'EPFL, les intérêts d'annuités tels que prévus à l'annexe 3
de la présente convention sont applicables sur les nouvelles échéances de remboursement.

6.3-Pénalités

En cas de non-respect des modalités de paiement prévues à l'article 6.2 ci-dessus et après mise en demeure notifiée par l'EPFL,
un intérêt au taux légal en vigueur à la date d'exlgibilité de l'annuité sera appliqué en sus de l'annuité considérée, à compter du
jour qui suit la date d exigibilité jusque la date de paiement par la commune.

Article 7 - Durée de la convention et résiliation

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Elle peut être poursuivie par avenant pour une période de cinq
ans selon les modalités de l'artîcle 5.2.

La présente convention peut être résiliée d'un commun accord entre les parties.

Dans l'hypothèse d'une résiliation, il est procédé Immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par l'EPFL,
dont il est dressé un inventaire.

La commune sera tenue de rembourser les dépenses et frais acquittés par l'Etablissement pour les acquisitions effectuées, dans
l'année suivant la décision de résiliation et au plus tard le 30 juin de l'année qui suit la décision de résiliation.

Article 8 - Pilotaee de la convention opérationnelle

8.1- Compte-Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC)

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en place une démarche de suivi de la convention opérationnelle.
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Avant le 30 juin de chaque année suivant la signature de la convention jusqu'à son extinction, l'EPFL transmettra, à la communauté
d'agglomération un compte-rendu annuel comprenant l'état d'avancement de l'opération objet de la présente convention ainsi
que l'état annuel des recettes et des dépenses intervenues dans son cadre. Cet état comporte notamment les dépenses de gestion
patrimoniale qui viendront augmenter le prix du bien lors de sa rétrocession à la collectivité.

La communauté d'agglomération pourra faire part de ses observations à l'EPFL sur cet état annuel dans un délai de deux mois
suivant sa réception et le compte-rendu fera l'objet d'une approbation formelle de la communauté d'agglomération intervenant
dans le cadre de la convention-cadre.

Un comité de pilotage associant la Communauté d'agglomération et l'EPFL se réunira à ['initiative de la Communauté de
d'agglomération ou de l'EPFL, au minimum une fois par an pour examiner le compte-rendu annuel.

Au cours de l'année 2021, le comité de pilotage examinera plus particulièrement l'éventuelle prolongation de la présente
convention dès lors que les conditions qui justifient la poursuite de ['opération sont réunies. L'organe délibérant de la collectivité
statuera formellement sur cette demande de prolongation, qui, si elle est demandée, sera intégrée à la présente convention par
voie d'avenant.

Le comité de pilotage pourra être également réuni en fonction des besoins, pour faire un point de situation et proposer, le cas
échéant, des évolutions souhaitables de la convention opérationnelle, à la demande de la commune ou de l'EPFL, en y associant
en tant que de besoin, tous les partenaires utiles.

Il y sera notamment examiné, au vu des conclusions des études engagées, la poursuite ou non de l'opération. L organe délibérant
de la commune statuera formellement sur la poursuite de ['opération et l'engagement de la phase de maîtrise foncière.

8.2- Transmission des données et communication

La commune s'engage à transmettre sur support numérique, et éventuellement en tirage papier, l'ensemble des données à sa
disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l EPFL.

8.3- Communication sur l'Intervention de l'EPFL

La commune s'engage à faire état de l'intervention de l'EPFL surtout document ou support relatif aux projets objets de la présente
convention. Elle s'engage à transférer cette exigence aux opérateurs ou aménageurs intervenant sur les terrains ayant bénéficié
d'une intervention de l'EPFL.

Par ailleurs, l'EPFL pourra apposer, pendant la durée du partage, des panneaux d'information sur les terrains dont il se sera rendu
propriétaire, et faire état de l'avancement de la présente convention sur tous supports.

Article 9 - Respect des eneaeements conventionnels de la collectivité - Pénalités

La commune doit informer l'EPFL sur les conditions de mise en ouvre, et éventuellement sur les évolutions du projet, jusqu'à sa
réalisation finale.

Dans le cadre de la bonne gestion de crédits publics ainsi que de l'évaluation d'une politique publique, l'EPFL doit être en mesure
de vérifier la conformité du projet réalisé par rapport au projet initial tel qu'il est décrit à l'article 2 de la présente convention. En
cas de non-respect des engagements par la commune ou l'opérateur désigné par cette dernière, l'EPFL pourra être dédommagé
de son intervention dans les conditions fixées au présent article.

Cette vérification pourra se faire dans les conditions suivantes :

. Au moment de la cession des biens ou au plus tard dans les cinq ans de la cession, l'EPFL adresse un courrier à la
collectivité ou à l'opérateur désigné par celle-ci pour vérifier si le projet mis en ouvre est conforme à la sollicitation de
l'EPFL selon ses critères d'intervention.

Pour ce faire, la commune ou l'opérateur désigné par celle-ci transmettront à l'EPFL toutes pièces utiles (Permis de
construire...) permettant à l'EPFL de valider par écrit la conformité du projet réalisé avec le projet soutenu.
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Deux hypothèses peuvent être envisagées :
Hypothèse l : la commune ou l'opérateur désigné par celle-ci sont en mesure de transmettre les pièces utiles au

moment de la cession et l'EPFL adresse le courrier précité avant la signature de l'acte de cession.
o Hypothèse 2 : la commune ou l'opérateur désigné par celle-ci ne sont pas en mesure de transmettre les pièces

utiles au moment de la cession : dans ce cas le contrôle de conformité de l'EPFL peut s'effertuer dans un délai
de 5 ans suivant ta signature de l'acte de cession.

Montant du dédommagement selon les cas de figure :

Projet déclaré non onforme avant la signature de
l'acte de cession

Prix de cession : prix de revient au taux actualisé de 3% et
application de frais d'interoention au taux de 5X du
montant HT du prix de revient correspondant au
dédommagement de la mobilisation de services de l'EPFL

Condition de paiement : comptant à la signature de l'acte

Projet déclaré non conforme dans les 5 ans
suhrant la signature de l'acte de cession

Montant du dédommagement : prix de revient
actualisé au taux de 3X par an et application de
frais d'intervention au taux de 5% du montant HT
du prix de revient correspondant au
dédommagement de la mobilisation de services de
l'EPFL et au temps de suivi plus long. L'EPFL
adressera une facture correspondant au
différentiel entre ce prix de revient et celui inclut
dans l'arte auquel s'ajoute, le cas échéant, les
annuités encore dues.

Article 10 - Contentieux

Pour tout litige relatif à l'interprétatlon ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

L'Etablissement Public Foncier La Communauté d'agglomération La Commune d'UCKANGE

de Lorraine du Val de Fensch

Alain TOUBOL

0 9 FEV. 2016
Le

Michel LIE8GOTT

Le 2 3 FEV. 2016

Gérard LÉON/<RDI

Le «2s. -Cji~;u- -&isA(a

Annexe l périmètre opérationnel
Annexe 2 ; critères d'Intenrention de l'EPFL
Annexe 3 : conditions générales de cession
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Annexe l : périmètre opérationnel
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Annexe 2 : critères d'intervention de l'EPFL

Par délibération n'15/OOS de son conseil d'administratlon en date du 4 mars 2015, l'Etablissement Public Foncier de Lorraine
approuvé, dans le cadre de son Programme Pluriannuel d'interventlon (PPI) 2015-2019, les critères d'éligibilité liés aux projets des
collectivités permettant l'intervention de l'EPFL pour, prioritairement :

favoriser le recyclage foncier pour limiter l'étalement urbain par la reconversion des espaces déjà urbanisés et le
renouvellement urbain des centres bourgs
mobiliser du foncier pour des projets structurant les territoires :

o en favorisant une offre de logement adaptées aux besoins constatés par la construction de logements neufs (et
notamment de logements sociaux), par l'acquisition de logements vacants ou dégradés de certains quartiers
anciens (notamment habitat indigne) en vue de leur réhabilitation et en soutenant l'accession abordable à la
propriété

o en accompagnant le développement de Femploi et des activités économiques
o en participant à la réalisation d'équîpements publics structurants
o en contribuant à la protection contre les risques technologiques, miniers et naturels

contribuer à la préserver des espaces naturels et des milieux remarquables
constituer des réserves foncières pour préparer l'avenir

L objectif est de créer des conditions favorables à la mobilisation du foncier nécessaire à la mise en ouvre d'opérations d'initiative
publique en sappuyant sur les politiques foncières menées par les collectivités puis par la mise en ouvre une stratégie
d'acqulsition visant à acheter au bon prix et au bon moment.

Afin de respecter ces enjeux. les projets devront veiller à :

être compatibles avec les documents de programmation et de planification (SCOT, PLH, PLUi, PPR,...)
limiter l'étalement urbain : positionnement par rapport à l'enveloppe urbaine (continuité, taille du projet,
positionnement dans la commune, taille de la commune,...), absence de ou faible disponibilité de foncier ailleurs dans la
commune, présence de frîches, appréciation au regard de révolution démographique de la commune et du taux de
vacance

Intégrer une approche économique et financière en présentant d'un bilan économique de l'opération projeté et en
disposant d'un plan de financement

En matière de loeements. les projets des collectivités sont éligibles en fonction de :
la densité : elle doit être au minimum celle imposée par le SCOT, lorsqu'il existe, puis :

o en milieu rural (commune de moins de 3 500 habitants en zone non agglomérée), elle doit être supérieure à 15
logements par hectare, sauf en dent creuse,

o en milieu urbain (commune de plus de 3 500 habitants en zone agglomérée), elle doit être supérieure à 30
logements par hectare, sauf en dent creuse.

la mixité sociale par référence à l'article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU) ;

o pour les communes qui n'atteignent pas le seuil de 20% de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de
résidences principales, la part minimale de logements locatifs sociaux est fixée à 25%,

o pour les communes qui atteignent le seuil de 20% de logements locatifs sociaux par rapport à leur parc de
résidences principales/ aucune part minimale n" est exigée sauf pour un projet mené en ZAC ou en lotissement
pour lesquels la présence de logements sociaux est requise sans part minimale cependant,

o pour les communes qui ne sont pas soumises à l'application de l'article 55, aucune part minimale n'est exigée
sauf pour un projet mené en ZAC ou en lotissement pour lesquels la présence de logements sociaux est requise
sans part minimale cependant.

La mixité urbaine et la typologie du bâti :
o dans le cas d un projet mené en ZAC ou en lotissement, la mixité entre logements collectifs, individuels groupés

et logements individuels est requise,
o dans les autres cas, aucune mixité n'est exigée.

En matière d'égmpements publies structurants, seuls sont éligibles :
les projets métropolitains de rayonnement central (région, département, agglomération) comme les universités, centres
hospitaliers régionaux, palais des congrès, zénith, multiplex, palais des congrès ou parc des expositions, etc ...,
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les projets de secteur à vocation intercommunale comme les lycées, collèges, cinéma, médiathèques, centre culturel,
salle de sport spécialisée, maison médicale, EHPAD, etc...

Pour ces équipements, l'inten/ention de l'EPFL sera appréciée en fonction de :
la présentation d'un plan de financement validé par les partenaires du projet,
la présentation d'une étude portant sur les coûts de fonctionnement,
la qualité architecturale et de la performance de l'équipement sur le plan thermique, acoustique, ...
Fimplantation ou non de l'équipement sur une friche,
la conservation ou non d'un patrimoine existant dans le cadre d'une étude de reconversion.

En matière de création d'emplois et de zones d'artivités, le projet doit être compatible avec le Schéma de cohérence Territorial
(SCOT). Il est examiné positivement s'il prévoit le recyclage de friches ou s'il s'inscrit dans une thématique spécifique ou une filière
intégrée.

Il n'y aura pas d'intervention de FEPFL en cas de zone de nature similaire ou de disponibilités foncières publiques à proximité.

Concernant les projets de réserves foncières sur les territoires tant ruraux qu'urbains, ils font l'objet d un examen au cas par cas
et doivent :

lorsqu'ils sont constitués en continuité de la tâche urbaine :
o relever d'espaces à enjeux identifiés dans les conventions-cadres et
o être mis en ouvre dans le cadre d'outils existants de maîtrise foncière à moyen et long termes (ZAD par exemple)

lorsqu'ils interviennent en centre bourg :
o être intégrés dans un projet global de territoire et,
o s'inscrire dans une politique foncière d'ensemble de densification par valorisation des dents creuses,

s'Inscrire dans l'accompagnement d'une action publique en faveur de l'accueil de très grands projets

Enfin, il sera tenu compte pour l'engagement de nouveaux dossiers, des conditions d'exécution des opérations foncières ou de
reconversion en cours avec la collectivité concernée.

L'Etablissement Public Foncier

de Lorraine
(Alain TOUBOL

Général

0 9 W- 2116

La Communauté d'agglomération

siit*@Bu Val de Fensch
f̂ es f Sitgt :
fêf-it sttonniunuU

HAYANGE

^Z^iichel l

i-e 2 3 EEV: 2016

CKANGE

y^s^. As/-<
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Annexe 3 : conditions générales de cession

Par délibération n'15/008 de son conseil d'administration en date du 4 mars 2015, l'Etablissement Public Foncier de Lorraine
approuvé, les conditions générales de cession des biens acquis par rétablissement.

Rappel des principes de l'inten/ention deJlEPFL : l'ordonnance n'2011-1068 du 8 septembre 2011 relative aux établissements
publics fonciers dispose que l'action des établissements publics fonciers au service de l'Etat, des collectivités territoriales ou d'un
autre établissement public s'inscrit dans le cadre de conventions. Le partage conventionnel est le mode exclusif d'intervention de
l'EPFL. Cette intervention se fait pour l'EPFL à « prix coûtant », moyennant une actualisation pour tenir compte de l'érosion
monétaire et de la nature des projets poursuivis. Pour les biens déjà dans le patrimoine de l'EPFL, le principe de la cession à prix
coûtant demeure mais les plus-values sont admises pour les biens dont la valeur « de marché » est manifestement assez éloignée
de la valeur constatée en stocks. En opérant de la sorte, l'EPFL obtient une Juste rémunération du risque financier supporté
pendant la durée du partage.

Définitions :

. Le coût d'acaulsltion : il correspond au prix d'achat (valeur vénale estimée par Frano Domaine) auquel s'ajoutentles
frais d acquisition ou frais accessoires, c'est-à-dire les frais de notaire, frais de géomètre, droits ^enregistrement, frais de
publicité foncière et autres frais liés aux acquisitions tels que les indemnités d'éviction et les éventuels frais d'agence ou de
négociation mis à la charge de Facquéreur...

. Les frais enreeistrés pendant la période de Dortaee : ils correspondant aux taxes foncières, frais de géomètre, études et
travaux financés sur les fonds propres ainsi qu'aux frais d'assurance dommages aux biens à compter du 1er janvier 2014.

Les frais d'actualisation : ces frais existent pour tenir compte de l'érosion monétaire. Ils s'élèvent à 0 X, IX ou 3% selon le
type de conventions. Ils sont appliqués annuellement à toutes les dépenses relatives à une opération foncière (à l'exclusion
des frais d'intervention), entre la date de paiement et la date de communication du prix de cession du bien à compter du 1er
janvier de la 2ème année qui suit le paiement. Ils sont calculés selon la formule des « intérêts simples ».

Les frais d'interventiqn : ces frais correspondent à la rémunération de l'EPFL. Ils sont calculés sur toutes les dépenses
hormis les frais d'actualisation. Ils ont été supprimés pour les conventions postérieures à 2007. L'EPFL n'applique plus de
frais d'intervention sur les conventions conclues depuis 2007.

. Les recettes enregistrées pendant la période de portage : ils correspondant aux loyers perçus par FEPFL, à compter du 1er
janvier de l'annéc de signature de la convention et des cessions d'équipements, immobilières ou de matériaux.

. Le coût de revient actualise: c'est la somme du coût d/acquisition, des frais enregistrés pendant le partage et des frais
d'actualisation, éventuellement des frais d'intervention pour les conventions conclues avant le l*r Janvier 2007. Cette somme
est minorée du montant des recettes enregistrées pendant la période de partage.

. Le prix de cession : c^est le prix qui figure dans l'acte. Il correspond généralement au coût de revient actualisé mais il peut
être différent de ce dernier dans les situations décrites dans le tableau 2 ci-après.

. intérêts sur annuités de remboursement : ces intérêts sont appliqués sur les échéances de remboursement. Les intérêts
sont appliqués à partir de la deuxième année qui suit la date de signature de l'acte de cession par l'EPFL. L'acquéreur, qui
souhaite rembourser de manière anticipée paye en même temps que le capital, la fraction correspondant aux intérêts sur ce
dernier.

Les conditions de cession sont décrites dans le tableau l :

Tableau l
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Les modalités de cession sont détaillées dans le tableau 2 :

Tableau2

Type de partage Nature du Vie de l'opération Qualité de bien
^acquéreur

Principe

Quel que
soit le bien

Conventionnel

Acquisition

unique/ossion

unique

Cessions par-
tielles

Collectivité Le prix de cession .est égal au coût de revient actualisé

Tiers désigné par
la

collectivité sur

la base d'un

Une plus-value est possible pour les projets de nature privée mais l'estimation de
France Domaine est nécessaire.

Collectivité/
Tiers

désigné par la
collectivité sur
la base d'un

Les moins ou plus-values sont possibles en cas de ossions partielles mais
l'estimation de France Domaine est nécessaire si la cession se fait à un tiers.

A minlma l'opération doit être équilibrée au solde fnal en tenant compte des
plus et moins-values réalisées pendant la vie de l'opération.

Tableau 2 (suite)
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Réserve foncière ;

. Réserves
foncière

historiques

. Biens Hors
convention

Bien sous
convention

échues(à
partir du
01.01.2012)

Bien valori-

sable

Bien non

valorisable

Acquisition
unique / cession
unique/Cessions
partielles

Délaissé

Collectivité/
Privé

Quel que soit
facquéreur

La cession se fait au coût de revient actualisé au taux de 1% ou à l'estimation de
France Domaine.

Les plus et moins-values partielles sont admises.

Au terme de l'opération :

SI le coût de revient actualisé est supérieur à l'estimation de France Domaine, la
ossion s* opère au coût de revient actualisé de manière à équilibrer l'opération.

Si le coût de revient actualisé est inférieurà festimation France Domaine, la ossion
s'opère au prix de Frano Domaine. La plus-value est admise

Si la négodation aboutit à un prix de cession inférieur au coût de revient
actualisé, une moins-value est possible sur la base d'une délibération motivée du
bureau ou du conseil d'administration

La moins-value est admise- vente à prix modîque voire à l'Euro symbolique
dans les conditions défnies à ['annexe 5.

L'Etablissement Publie Foncier

de Lorraine
'Alain TOUB<
Directeur Gén

Communauté d'agglomération

de Fensch

0 9 FEV. 2016

.J^iî^i
/î'.-'ST'

l'UCKANGE

NARDI

A^*î^ Ao/C,
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ORIGINAL N'1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

MAITRISE D'OUVRE

DOMMARTIN LES TOUL - HOPITAL JEANNE D'ARC - RECONVERSION - MAITRISE D'OEUVRE
N" de l'opératlon P09RD40H041

ENTRE

La Communauté de Communes du Toulois, représentée par madame Kristell JUVEN, Présidente, habilitée par une délibération du
Conseil Communautaire en date du^Ç 4£ u*-br^ «âo|ê dénommée ci-après « la Communauté de Communes du Toulois»

D'UNE PART

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une délibération
B1G/015 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 Janvier 2016, approuvée le V février 2016 par Préfet de la Région Alsace
Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART

vu

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Administration de l'EPFL le 04 mars 2015.

PREAMBULE

Le CHU de Nancy a entrepris la concentration de ses activités sur les sites existants dans le Grand Nancy. Ceci a conduit à la fermeture
du site Jeanne d'Arc à Dommartin les Toul en février 2011.

La Communauté de Communes du Toulois envisage d'engager une opération de reconversion du site de l'ancien hôpital Jeanne
d Arc à Dommartin-lès-Toul : cette opération consisterait en la création d'une zone d'activité à vocation santé sur l'ancien hôpital
et à vocation commerciale dans le prolongement de la zone commerciale existante.

Dans ce cadre, la Communauté de Communes du Toulois a sollicité l'EPFL au titre de la politique de traitement des friches et sites
et sols pollués pour le traitement de ce site.

C'est pourquoi l'EPFL et la Communauté de Communes du Toulois ont décidé de financer cette mission de maîtrise d'ouvre.

Au regard du projet précisé à l'issue de la phase conception de la mission de maîtrise d'ouvre et de son coût, les modalités précises
d intervention de l'EPFL et les participations financières nécessaires à la réalisation du projet seront arrêtées dans le cadre d'une
convention de travaux à intervenir entre l'EPFL et la Communauté de Communes du Toulois dans le respect des critères
d'intervention de l'EPFL

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la Communauté de Communes duToulois et l'EPFL,
en ce qui concerne la réalisation de la mission de maîtrise d'ouvre pour le traitement de ce site.

La Communauté de Communes du Toulois envisage d'engager, sur cette réserve foncière, une opération de reconversion du site
de l'ancien hôpital Jeanne d'Arc à Dommartin-lès-Toul : cette opération consisterait, à long terme, en la création d une zone
d'activités à vocation santé sur l'ancien hôpital (17ha) et à vocation commerciale dans le prolongement de la zone commerciale
existante (5ha).

A la constitution de cette réserve foncière devra répondre une modification du classement dans le document d'urbanisme d une
partie importante du site pour lui garantir une vocation agricole ou naturelle durable, comme figurant dans le document
d'Orientation et d'Objectifs du SCOT Sud 54.

Sur cette base, les bâtiments existants n'étant pas adaptés. II est donc nécessaire de procéder à leur déconstruction.

L'intervention de l'EPFL consistera à réaliser une mission de maîtrise d'ouvre et l'ensemble des diagnostics techniques (diagnostics
amiante, déchets, réseaux,...)

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site objet des travaux est propriété du CHU de Nancy.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité,
à une mission de maîtrise d'ouvre entrant dans le champ de compétence de la politique de traitement des friches et des sites et
sols pollués et comprenant notamment les diagnostics techniques avant démolition, le chiffrage des travaux, le dépôt d un permis
de démolir si nécessaire et le suivi des travaux le cas échéant

La Communauté de Communes du Toulois sera directement associé à l'élaboration du projet.

Préalablement à la réalisation des travaux de reconversion, l'EPFL devra être propriétaire du site.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE l'OPERATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'article l, l-brhL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à l'exécution des
missions de maîtrise d'ouvre dans la limite de 500 000   TTC, financés par:

o L'EPFL, à hauteur de 80%, soit 400 OOOGTTC.
o La Communauté de Communes du Toulois, à hauteur de 20%, soit 100 000  TTC.

ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l opération.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au sens
des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.
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ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TOULOIS

La Communauté de Communes du Toulois prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de
i'avancement de l'opération, sur présentation des appels de fonds de l'EPFL.

ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par le finanour mentionné à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un appel
de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent Comptable
de l'EPFL.
Le flnanceur se libérera de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n"10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de l'Etablissement Publie Foncier de Lorraine.

ARTICLE 8- PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par le flnanour mentionné à l'artide 4.

ARTICLE 9-CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétatlon ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En deux exemplaires originaux

L'Etablisse ment Publie Foncier

detFe,AlaViTpUBOL
f\plreG^ûr Général

0 9 FEV. 2016

La Communauté de Communes du Toulois

KristelUUVEN

Le
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ORIGINAL  2

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015 - 2019

POUTIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SFTES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRE

ALLAMPS - DAUM - REQUALIFIMTION - MOE

N" de l'opération : P09RD40H042

ENTRE

La Communauté de Communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois, représenté par Philippe PARMENTIER,
président, habilité par une décision du conseil communautaire en date du Z^e.pfîio-lfis- Z<s"Ç

D'UNE PART

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération B16/016 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 Janvier 2016, approuvée le Ier février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé d-après « l'EPFL »,

0'AUTRE PART
vu

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Administration de l'EPFL le 04 mars 2015.

PREAMBULE

La communauté de communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois met à disposition de l'entreprise DAUM depuis
une dizaine d'années deux bâtiments (réfertoire et bureaux) en mauvais état. L'EPFL a été sollicité pour déconstruire ces deux
bâtiments. L'un d'eux est toujours occupé et nécessitera sa libération préalable. L'entreprise prévoit de relocaliser ces
installations dans un bâtiment à rentrée du site dans le cadre d'un projet de réhabilitation/construction neuve et ainsi libérer
à terme les bâtiments. A la place du second, l'exploitant actuel de la verrerie DAUM prévoit d'installer divers équipements
techniques.

Le bâtiment administratif présente une contrainte en matière de déconstructîon. Ce dernier est encadré par une arrivée haute
tension alimentant l'usine et par ['alimentation de gaz alimentant le four principal. La neutralisation des fluides même
temporairement n'est pas envisageable. Par ailleurs, un réseau moyenne tension circule sous le dallage du bâtiment
à déconstruire : des opérations de déviation des réseaux électriques sont nécessaires avant toute intervention.

Dans ce cadre, la Communauté de Communes a sollicité l'EPFL au titre de la politique des friches et des sites et sols pollués pour
le traitement de ce site.

L'EPFL et la Communauté de Communes ont décidé de financer cette mission de maîtrise d'ouvre.

Au regard du projet précisé à l'issue des études de maîtrise d'ouvre et de son coût, les modalités précises d'intervention de
l'EPFL et les participations financières nécessaires à la réalisation du projet seront arrêtées dans le cadre d'une convention de
travaux à intereenir entre l'EPFL et la Communauté de Communes, dans le respect des critères d'inten/ention de l'EPFL.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la Communauté de Communes du Pays de
Colombey-les-Belles et du Sud Toulois et l'EPFL, en ce qui concerne la réalisation d'une mission de maîtrise d'ouvre
pour le traitement de ce site.
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Dans un premier temps l'opération consiste à réaliser un diagnostic amiante (qui nécessite que le bâtiment soit libéré) et déchet
ainsi qu'une mission de maitrise d'ouvre pour le désamiantage et la déconstruction des deux bâtiments. La mission de maitrise
d'ouvre permettra d'ajuster l'enveloppe prévisionnelle des travaux à la charge de l'EPFL et d'assurer le suivi des travaux.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site objet des travaux est propriété de la Communauté de Communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité,
à une mission de maîtrise d'ouvre entrant dans le champ de compétence de la politique régionale de traitement des friches et
comprenant : des missions de diagnostics techniques (amiante avant démolition, déchet) et une mission de maîtrise d'ouvre afin
d'ajuster l'enueloppe prévisionnelle des travaux à la charge de l'EPFL et d'assurer le suivi des travaux.
La Communauté de Communes sera directement associée à l'élaboration du projet.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'article l, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à l'exécution de
la maîtrise d'ouvre dans la limite de 60 000   TTC, financés par:

0 L'EPFL, à hauteur de 80%, soit 48 000  TTC.
0 La Communauté de Communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois, à hauteur de 20% soit

12 000   TTC.

ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE IA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COLOMBEY-LES-BELLES ET DU SUD TOULOIS

La Communauté de Communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois prend l'engagement de procéder au versement
de sa participation au fur et à mesure de l'avanoment de l'opération, sur présentation par l'EPFL des appels de fonds.

ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par le financeur mentionné à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un appel
de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent Comptable
de l'EPFL.
Le flnanceur(s) se libérera de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n-10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.

ARTICLE 8-PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par le financeur mentionné à l'article 4.
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ARTICLE 9 - CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En deux exemplaires originaux

L'Etablissement Public Foncier
de Lorraine

Alain TOUBOL
Vjscteur Général

Alain TOUBOL

Le:
0 9 FEV. 2016

Communauté de Communes du Paysd^Colombey les
Belles et du Sud Toulois ^^^

/y^f//-a

Philippe PARMENTIER

Le:

et riu Ï'iiî:. ii..>"*;3

11 FEV. WS
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ORIGINAL N'1

PROGRAMME PLBMANNUEL D'BNTERVENTION 2015 - 2019

POLITIQUE DE TRATHEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

C01NVENTION D'ETUDE

P09RD40M045 - VILLERCPT - LYCEE HENM WALLON - Requaliflcation du site - Etude

ENTRE

La Commune de Villerupt, représentée par Monsieur Alain CASONI, Maire, habilité par une délibération n" ^ l -15- 30 du
Conseil Municipal en date du O^r/A 2 /^l S , dénommée ci-après «la Commune»,

D'UNE PART,

ET,

L Etablissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par
une délibération n"B16/018 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" janvier 2016 par le Préfet
de la Région Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

ET,

L'Établissement Public d'AménageiTjpnt Alzette-Belval, représenté par Monsieur Jean-Christophe COURTINi Directpur Général,
habilité par une délibération n" 0 4" du Conseil d'Administration en date du ZL| /D2. /Zci £20^É, approuvée
le SsYlûUS-âîl JE par le Préfet dçJa-RégrariTorraine, dénommée ci-apres «l'EPA»,

-f\ef{L-
D'AUTRE PART

vu

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Administratlon de l'EPFL le 04 mars 2015.

PREAMBULE

Suite à la fermeture du lycée Henri Wallon, la commune et l'EPA souhaitent travailler sur un projet de requalification urbain sur
ce secteur.

Cette emprise de 7,5 hectares est située à proximité du Quartier de Cantebonne, entre des espaces boisés et des zones
pavillonnaires. Le site est constitué de bâtiments administratifs, d'ateliers, de logements de fonction en état globalement
médiocre, de cours de récréation, de zones enherbées et de bois.

De manière générale, l opération a pour objectif de procéder à la densification et au renouvellement urbain d'un secteur
désafferté.

Dans ce cadre, la Commune a sollicité l'EPFL au titre de la politique «Traitement des friches et des sites et sols pollués» pour le
traitement de ce site.

L'EPFL, l'EPA et la Commune ont décidé de cofinanor ces études.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la Commune, l'EPFL et l'EPA, en ce qui concerne
la réalisation des études pour le traitement de ce site.

Le Projet Stratégique et Opérationnel de l'EPAAIzette Belval a défini une zone d'aménagement (11) sur le site. Il prévoit la création
de 120 logements et de services.

La commune envisage notamment un usage à destination d'activités associatives pour ce secteur.

Dans ce cadre, il s'avère nécessaire de mener un programme d'études qui permettra de connaître l'état des bâtiments et de
déterminer la vocation du site.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site, objet des études, appartient à la Commune.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

La Commune, l'EPA et l'EPFL conviennent de la réalisation d'études préalables à la requalification du site. La Commune est maître
d'ouvrage de ces études qui comprennent ;

les diagnostics techniques du site portant notamment sur les bâtiments et les sols,
les études urbaines et de vocation destinées à cerner les potentiels de reconversion du site,
les études de maîtrise d'ouvre nécessaires aux travaux de reconversion du site.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'artide l, la Commune assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à
l'exécution des études dans la limite de 200 000 i TTC, financés par :

0 la Commune, à hauteur de 50 %, soit 100 000  TTC.
0 l'EPFL, à hauteur de 30 %, soit 60 000  TTC.
0 l'EPA, à hauteur de 20 %, soit 40 000   TTC.

ARTICLE 5- DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6- ENGAGEMENT DE L'EPFL

L'EPFL prend l'engagement de procéder au versement de sa participation sur présentation des appels de fonds de la commune.

ARTICLE 7 - ENGAGEMENT DE L'EPA

L'EPA prend l'engagement de procéder au versement de sa participation sur présentation des appels de fonds de la commune.
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ARTICLE 8 - CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'Interprétation ou l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En trois exemplaires originaux

Vi

L'Etablissement Public
Foncier de Lorraine

Alain TOUBOL
ifnfcteur Génère"'

Alain TOUBOL

0 9 FEV. 2016

L'Etablissement Public
d'AménagemenlAfeette-Belval

Jean-Chpftophe COURTIN

Le^/0 6 NARS 2016

La ommune deVillerupt

Alain CASO.NI

Le,^l//0^^1(»

l: n û4SQM(
'^

lw^^-^;
\*A-^^3-"^

'..;'~4';3C..'
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ORIGINAL  1

PROGRAMME PLUMANNUEL D'IISTERVENTION 2015 - 2019

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION D'ETUDES

P09RD70M109 - OTTANGE - PROFILES! - RequaUficaUon du «ite - E

ENTRE

La Communauté de Communes du Pays Haut Val d'Alzette, représentée par Monsieur André PARTHENAY, Président, habilité par
une délibération n" 5 du Conseil Communautaire en date du 0<4 loî |2a^6 , dénommée d-après «la
CCPHVA»,

D'UNE PART,

ET,

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Diorteur Général, habilité par une
délibération n" B1G/019 du Bureau de l'Etabiïssement en date du 20 janvier 2016, approuvée le 1er février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

vu
D'AUTRE PART

Le Programme Plurlannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Administration de l'EPFL le 04 mars 2015.

PREAMBULE

Suite à la fermeture du site PROFILEST, la commune d'Ottange et la CCPHVA souhaitent travailler sur un projet de requaliflcation
pour un usage économique.

Cette emprise de 2,9 hectares, est située entre des espaces boisés et le ruisseau de la Kayl et bordé par des zones pavillonnalres,
à proximité de la route de Nondkeil. Le site est constitué d'ateliers de production et d'un bâtiment de direction globalement en
bon état.

De manière générale, l'opération a pour objectif de procéder à la densification et au renouvellement urbain d'un secteur situé
entre le centre d'Ottange et le hameau de Nondkeil.

Dans ce cadre, la CCPHVA a sollicité l'EPFL au titre de la politique «Traitement des friches et des sites et sols pollués» pour le
traitement de ce site.

L'EPFL et la CCPHVA ont décidé de cofinancer ces études.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la CCPHVA et l'EPFL, en ce qui concerne la
réalisation des études pour le traitement de ce site.

La CCPHVA envisage un usage économique à définir pour ce secteur.

Dans ce cadre, il s'avère nécessaire de mener une étude qui permettra de déterminer son état environnemental, notamment au
droit de son sous-sol.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site, objet des études, appartient à un propriétaire privé.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité,
à des études entrant dans le champ de compétence de la politique de traitement des friches et des sites et sols pollués et
comprenant essentiellement :

La mise à jour de l'étude historique,
La réalisation des sondages au droit des zones sensibles, dont les bâtiments,
La définition des préconisations de traitement du site par rapport aux différents usages.

La CCPHVA et la commune d'Ottange seront directement associés à l'élaboration du projet.

L'étude ne pourra être réalisée que sous réserve de l'accord du propriétaire que la collectivité s'engage à recueillir.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'artide l, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à l'exécution des
études dans la limite de 120 000   TTC, financés par:

0 l'EPFL, à hauteur de 80 %, soit 96 000   TTC.
0 la CCPHVA, à hauteur de 20 %, soit 24 000   TTC.

ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.

les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE LA CCPHVA

La CCPHVA prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de l'avancement de l opération,
sur présentation de l'EPFL des appels de fonds.

ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par les financeurs mentionnés à l'article 4 se fera dans un délai de 30 Jours sur la base d'un
appel de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent
Comptable de l'EPFL.

Les financeurs se libéreront de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n'10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.



ARTICLE 8-PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par les finanours mentionnés à l'article 4.

ARTICLE 9. CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

L'Etablissement Public
Foncier de Lorraine

Alain TOUBOL
îirecteur Général

Alain TOUBOL

Le. 09FEV.2016

Fait à Pont-à-Mousson,
En deux exemplaires originaux

La Communauté de Communes
du Pays-HaullVal dVM^ette

André VI
Le, e 8 lSo^6
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ORIGINAL  1

PROGRAMME PLUWANNUEL DTNTERVENTION 2015 - 2019

ACCOMPAGNEMENT DE L'EFA ALZETTE-BELVAL

CONVENTION D'ETUDE

P090DXOA011 - REDANGE - CRASSFER - RequaliflcaUon du site - Etude

ENTRE

L'Établissement Public d'Aménagement Alzette-Belval, représenté par Monsieur Jean-Christophe COURTIN, Directeur Général,
habilité par une délibération n" OÊ du Conseil.d'Administration en date du 2»^/j727'2c )É 2015, approuvée
le *^ /TTÛ-IJ SLof £ par le préfet de la Région Loj^aine, dénommée ci-après «l'EPA »,

4c-fl-L.
D'UNE PART,

ET,

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération n" B16/024 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l'r février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

D'AUTRE PART
vu

Le Programme Pluriannuel d'Inten/ention 2015-2019, adopté par le conseil d'Administration de l'EPFL le 04 mars 2015.

Et

La convention-cadre territoriale de l'Opération d'Intérêt National Alzette-Belval intervenue le 28 janvier 2013 entre l'EPA et l'EPFL
qui définit les modalités d'intervention de ce dernier et les participations financières des deux établissements pour la période
2013-2017.

PREAMBULE

Dans le cadre de la mise en ouvre de son Projet Stratégique et Opérationnel, l'EPA a sollicité en 2014 l'EPFL pour la maîtrise
foncière du secteur d'aménagement n°21 intitulé « REDANGE - Crassier ».

Cette zone de seize hectares, située en continuité du tissu bâti, est localisée à proximité de la gare de Rédange-Belvaux
(Luxembourg). Le site est constitué de garages, d'un crassier, d'un immeuble d'habitation et de terres agricoles.

De manière générale, le périmètre retenu a pour but de compléter l'urbanisation et de renforcer la centralité de la Commune.

Dans ce cadre, l'EPA a sollicité l'EPFL au titre de la politique « Accompagner l'action de l'EPA Alzette-Belval sur le périmètre de
l OIN » pour le traitement de ce site.

C'est pourquoi l'EPFL a décidé de cofinancer ces études.

Par ailleurs, l'EPFL et l'EPA ont signé une convention-cadre territoriale en date du 28 janvier 2013 qui autorise l'EPFL à intervenir
pour le bénéfice de l EPA à travers notamment des missions d'études. La présente convention est une déclinaîson opérationnelle
de cette convention-cadre.
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CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre l'EPA et l'EPFL, en ce qui concerne la réalisation
des études pour le traitement de ce site.

Le projet prévu par l'EPA sur ce secteur correspond à la création d'une offre résidentielle diversifiée. La densité de logements
prévue, à proximité de moyens de transports en commun, sera de 40 logements à ]'hectare en moyenne. Le crassier présente une
orientation favorable pour la construction d'habitations. Ce projet s'inscrira dans la démarche nationale de labellisation
EcoQuartier.

Dans ce cadre, il s'auère nécessaire de mener une étude technique et de vocation qui permettra de définir un schéma
d'aménagement en vue de la réalisation du projet urbain correspondant.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site, objet des études, appartient à différents propriétaires, dont HOLCIM en majorité.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité,
à des études entrant dans le champ de compétence de la politique régionale de traitement des friches et comprenant :

un état des lieux du site (atouts, contraintes,...),
un schéma d'aménagementen vue de la réalisation du projet urbain correspondant.

L'EPA et HOLCIM seront directement associés à l'élaboration du projet.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'article l, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à l'exécution des
études dans la limite de 80 000   TTC, financés par:

0 l'EPFL, à hauteur de 80 %, soit 64 000   TTC.
0 l'EPA, à hauteur de 20 %, soit 16 000 i TTC.

ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opératlon.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE L'EPA

L'EPA prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de l'avancement de l'opération, sur
présentation des appels de fonds de l'EPFL.
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ARTICLE 7 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par les financeurs mentionnés à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un
appel de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent
Comptable de l'EPFL.

Les flnanceurs se libéreront de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Dirertion
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n'10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de FEtablissement Public Foncier de Lorraine.

ARTICLE 8 - PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par les finanours mentionnés à l'article 4.

ARTICLE 9 - CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

Faite Pont-à-Mousson,
En deux exemplaires originaux

L'Etablissement Publie
Foncier de Lorraine

Alain TOUBOL
Dvecteur Générai

9 FEV. ?016

L'Etablissement Public
d'Aménagement AJ^ëlDe-Belval

Jeai> hristophe COURTIN

'0 6 MARS 2016
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ORIGINAL N'2

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015 - 2019

ACoMPAGNEMENT DE L'EPA ALZETTE-BELVAL SUR LE PREIMETRE DE L'OPERATION D'INTERET NATIONAL

CONVENTION D'ETUDE

P090DXOA010 - RUSSANGE - CRASSIER - Requallflcation du site - Etude

OoMfentoue»» ir>< OÛÊ^'ÎÎ-JS'

ENTRE

L'Établissement Public d'Aménagement Alzette-Belval, représenté par Monsieur Jean-Christophe COURTIN, Directeur Général,
habilité par une délibération n" ^JÛ/1?-ÎO du Conseil d'Administration en date du 0^.fî?.| 9/ilÇ , approuvée le
par le Préfet de la Région Lorraine, dénommée d-après «l'EPA »,

D'UNE PART,

ET,

L'Etablissement Public Fonder de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par une
délibération n"B16/025 du Bureau de l'Etablissement en date du 20 janvier 2016, approuvée le l" février 2016 par le Préfet de la
Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine, dénommé ci-après «l'EPFL»,

ET,

La société ArcelorMittal France, société anonyme, dont le siège social est à HAYANGE (57705), 155 rue de Verdun, immatriculée
au RCS de THIONVILLE sous le n" 337 540 652, représentée par Monsieur Ernest CUPPARI, Directeur Immobilier, dénommée ci-
après «AMF»,

D'AUTRE PART
vu

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019, adopté par le conseil d'Admlnistration de l'EPFL le 04 mars 2015.

Et

La convention-cadre territoriale de l'Opération d'Intérêt National Alzette-Belval intervenue le 28 janvier 2013 entre l'EPA et l'EPFL
qui définit les modalités d intervention de ce dernier et les participations financières dp?; deux établissements pour !a période
2013-2017.

PREAMBULE

Dans le cadre de la mise en ouvre de son Projet Stratégique et Opérationnel, l'EPA a sollicité en 2014 l'EPFL pour la maîtrise
foncière du secteur d'aménagement n<>4 intitulé « RUSSANGE - Crassier ».

Cette zone de quatre hectares est située en continuité du tissu bâti, en contrebas du site de Micheville et de la côte de la Houtte.
Le site est essentiellement constitué de terrains enherbés et arborés, d'un pont, de jardins et de cabanons.

De manière générale, les périmètres retenus à RUSSANGE ont pour but de compléter l'urbanisation et de renforcer la centralité
de la commune.
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Dans ce cadre, l'EPA a sollicité l'EPFL au titre de la politique « Accompagner l'action de l'EPA Alzette-Belval sur le périmètre de
l'OIN » pour le traitement de ce site.

C'est pourquoi l'EPFL a décidé de cofinancer ces études, ainsi qu'AMF en tant que propriétaire majoritaire du site.

Par ailleurs, l'EPFL et l'EPA ont signé une convention-cadre territoriale en date du 28 janvier 2013 qui autorise l'EPFL à intervenir
pour le bénéfice de l'EPA à travers notamment des missions d'études. La présente convention est une déclinaison opérationnelle
de cette convention-cadre.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre l'EPA, l'EPFL et AMF, en ce qui concerne la
réalisation des études pour le traitement de ce site.

Le projet prévu par l'EPA sur ce secteur correspond à une programmation de 48 logements à l'hertare en moyenne (densité
cohérente en lien avec les quartiers avoisinants), d'activités et d'espaces publics, tout en favorisant les modes de déplacements
doux. L'enjeu est de requalifler un Tlot localisé à proximité du futur pôle d'échanges de la gare d'Audun-le-Tlche.

Dans ce cadre, il s'avère nécessaire de mener une étude technique et de vocation qui permettra de définir un schéma
d'aménagement en vue de la réalisation du projet urbain correspondant.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site, objet des études, appartient à différents propriétaires, dont AMF en majorité.

ARTICLE 3 - MODALITES D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période de validité,
à des études entrant dans le champ de compétence de la politique régionale de traitement des friches et comprenant :

un état des lieux du site (atouts, contraintes,...),
un schéma d'aménagement en vue de la réalisation du projet urbain correspondant.

L'EPA et AMF seront directement associés à l'élaboration du projet.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'article l, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à l'exécution des
études dans la limite de 80 000   TTC, financés par:

0 . l'EPFL, à hauteur de 40 %, soit 32 000  TTC.
0 AMF, à hauteur de 40%, soit 32 oo  TTC.
0 l'EPA, à hauteur de 20 %, soit 16 000   TTC.

ARTICLE 5 - DELAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par le préfet de région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.

Les conventions sont conclues pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à une opération (au
sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent également connaître un premier
engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE L'EPA

L'EPA prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de l'avancement de l'opération, sur
présentation des appels de fonds de l'EPFL.
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ARTICLE 7 - ENGAGEMENT DE AMREF

AMF prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de l'avancement de l'opération, sur
présentation des appels de fonds de l'EPFL.

ARTICLE 8 - MODALITES DE VERSEMENT

Le versement de toute somme due par les flnanceurs mentionnés à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base d'un
appel de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l'Agent
Comptable de l'EPFL

Les financeurs se libéreront de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction
départementale des finances publiques de Meurthe et Moselle, sous le n'10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l'Agent
Comptable de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.

ARTICLE 9- PENALITES

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de la somme
due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par les financeurs mentionnés à l'artide 4.

ARTICLE 10 - CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interpretation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif territorialement
compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En trois exemplaires originaux

L'Etablissement Publie
Foncier de Lorraine

Alain TOUBOL
Directeur Général

Alain TOUBOL
Le,

0 9 FEV. 2016

L'Etablissement Public
d'Aménagement Alzette-Belval

JeanTChf-istéphe COURTIN
Le:°U''ftv;~2'OÏ6"

ArcelorMittal France

ErnestCUPPARI
Le,
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^H
Etab
Fonc
Etablissement Public
Foncier de Lorrai 1E^

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

à ta Préfecture de région ACAL
SGARE"

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 FEVRIER 2016

Délibération   16, 001

CONVENTION GENERALE DE PARTENARIAT ENTRE LA SAFER LORRAINE ET L'EPFL

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etabllssement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

Approuve la convention à passer avec la SAFER Lorraine, annexée à la présente délibération,

Laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre
rédactionnel,

u

Ls FÎ'SFET/

/ Pour !s Prufît ?;^r riilég^on
Le Sscrt.irirs G:'s<'fr! par' !;j Affaires

Rssicnsiï^a^u.Ci:.; sniîss

Président du Conseil d'Administration,

Julien FREYBURGER

acques GARAU

PRÉPARONS DES TERRITOIRES D'AVENIR
8u« atot Blum . 8PMS . 5*701 Pnnl-S-Mouison Calai - Béphnne :03 8380(0 20 . Fax: 03 83 8040 ?1. CnurfM :onl«dBBli.ft. «inforUr

S18ET : 3013658*700013 . APE :"2«Z . TW IntntomBunautate ; Hi323013658<7



Etablissemenl
Foncier de Lot

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

Publie
^gj^a préfncture tis région AC|AL^

SGARE

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 FEVRIER 2016

Délibération   16, 003

PARTICIPATION AU PROGRAMME PARTENARIAL DES AGENCES 0'URBANISME

CONVENTIONS CADRE AVEC L'AGURAM

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modiflé portant création de l'Etabllssement,

Vu l'article L123-1 du code de ['urbanisme,

Vu la circulaire n" 2006-97 du 26 décembre 2006 relative à la pratique du partenariat au sein des agences d'urbanisme
et à leur financement,

Vu la circulaire du 26 février 2009 relative aux agences d'urbanisme,

Vu le programme pluriannuel d'Intervention 2015-2019,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

Accepte que rétablissement s'implique dans les programmes partenariaux de l'ADUAN, l'AGURAM et l'AGAPE en
définissant un cadre contractuel s'articulant pour chaque agence autour d'une part d'une convention cadre fixant
les objectifs généraux sur la durée du 9ème PPI de l'EPFL et d'autre part d'une convention d'exécution annuelle
précisant les modalités de mise en ouvre.

Décide d'inscrire ce partenariat dans les objectifs affichés dans te 9ème PPI en termes de recyclage urbain sur les
missions suivantes :

L'observatlon des territoires et notamment foncières à travers la production d'observatolres.
L'expertise sur la définition de nouvelles approches d'analyse du foncier

les centres urbains,
les secteurs pavillonnaires,
ies cités ouvrières,
les espaces situés autour des axes de transport et notamment les TER.

. L'identiflcation des enjeux fonciers à prendre en compte dans les études de stratégies foncières
Dans ce cadre,

Approuve la convention cadre à passer avec l'AGURAM et sa convention d'application pour 2015, annexées à la
présente délibération,

Demande au Directeur Général de rendre régulièrement compte au conseil d'administration du rapport
coût/bénéfice du partenariat avec les agences d'urbanisme,

Laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre
rédactionnel,

..?-.»-. ."^ t, ::'\ f-

Le Pl

;;ps,';;<!î-:3';on
T;! ;;.;;.! ;lii3A;^;.^S

Président du Conseil d'Administration,

Jacqij^s GARAU

^M-
Julien FREYBURGER
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l ^ ^Etablissement Public

Foncier de Lorraine

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

à la Préfecture de région ACAL
SGARE

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 février 2016

Délibération   16, 003

COMPTE FINANCIER 2015

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER 2015 ET AFFECTATION DU RESULTAT

Le Conseil d" administrât! on de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret   73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié

Vu le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment ses articles 210 à 214,

Vu le Budget de l'année 2015 adopté par délibération n°15 du Conseil d'Administration du 10 décembre 2014,
approuvée le 12 décembre 2014,

Vu les décisions du Directeur Général prises en application de l'article 11 du règlement intérieur ainsi que les
virements et mouvements budgétaires courants,

Vu l'audit comptable et financier de l'EPFL n" 10-06-23 (CGEFI) et 2010-54-17 (DGFIP),

Vu le rapport du Directeur Général sur ['exécution du budget de l'année 2015,

Vu le compte financier 2015 établi par l'Agent Comptable,

Sur proposition du Président,

- approuve le compte financier 2015

- approuve le tableau des affectations de résultats conformément à l'annexe jointe à la présente délibération/

- décide de porter le solde de 8 777 025.92   du compte 12 « résultat de Fexercice » au 31 décembre 2015 aux
comptes :

o au compte 106 82 « réserves facultatives»: 8 777 025.92  

- décide d'augmenter le solde du compte 106 884 « autres réserves - PANP » de 17   en prélevant cette somme
sur le solde du compte 106.82 « réserves facultatives ».

- décide, conformément aux préconlsatlons de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme
de 8 332 303.87   du compte 106 881 « réserves - participations EPFL » au compte 106.82 « réserves facultatives
» au titre des reprises de participations de l'EPFL de Fannée 2015.

- décide, de porter la somme de 574123.48   du compte 110 « report à nouveau » au compte 106.82 « réserves
facultatives ».

- décide de réduire le solde du compte 106 880 « autres réserves - délaissés » de 9 494.35   et de porter cette
somme au compte 106.82 « réserves facultatives ».



décide de porter la somme de 34 200 000   du compte 106 82 « réserves facultatives » au compte 106.881
« réserves - participations EPFL » au titre des dépenses opérationnelles et exceptionnelles de l'exerdce 2015 du
PPI 2015-2019.

Le Directeur Général de l'EPFL, Président du Conseil d'Administration,

Alain TOUBOL Julien FREYBURGER

?. i ^..: i n ~'
^j^ <*. ^ i, y'ï r

Le PRÉFET

./ Peur te^stst par îléi^aSon^
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Etablissement Public
Fonciîr do Lorraine

RFÇU LE
2 6 FEV. 2016

à la Préfecluce de région ACAL
SGARE

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 FEVRIER 2016

Délibération  16, 0 0 4

DELEGATION DE L'EXERCICE DES DROITS DE PREEMPTION ET DE PRIORITE
EN CAS 0'ABSENCE OU D'EMPECHEMENT DU DIRECTEUR GENERAL

Le Conseil d'administration de ['Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment l'article L321-4,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement, et notamment son article 9

Vu le règlement intérieur institutionnel approuvé par le conseil d'administration du 23 juin 2015, et notamment
son article 17,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

Décide de déléguer, en cas d'absence ou d'empêchement du directeur général, à Monsieur Michel COMBE,
secrétaire général, faisant fonction de directeur général adjoint, la mise en ouvre des droits de préemption ou
des droits de priorité dont rétablissement est titulaire ou délégataire. Le directeur général, ou, en cas d'absence
ou d empêchement, le secrétaire général, rend compte de cet exercice au conseil d'administration à chacune de
ses réunions.

'î ï . .ft '" .;
'U ... ; \s , 'ï

Le PRÉFET Leprésldent du Conseil d'Administration,

/vu^^
Julien FREYBURGER

JECC;!.;-.- -Î'-RW

PRÉPARONS DES TERRITOIRES D'AVENIR
Rue Robert 81um-  245. 5ff01Punt-à-MDu^ïnCstex-'6tëphfflte:0383BOy320- Fax;03 83 80 40 21 . Coumel:UMit3ct@epF).ff www.epfl.Ff

SfiET : 30Î3668CT0013 .  E : ffî9Z . W Ifïtnaomrounautaire : FR32301365867
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REÇU LE
2 6 FEV. 2016

à la Prétycture ds région ACAL
SGARE'

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 Février 2016

Délibération   16, Q 0 5

APPROBATION DU GUIDE DU PRIX DE CESSION MODIFIE

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement, modifié

Vu le Programme Pluriannuel d'Intervention 2015-2019,

Vu les délibérations n'11/50, n'13/17 et n'15/08 portant approbation guide méthodologique relatif aux prix de
cession de l'EPFL et de diverses mesures relatives aux modalités de cession des biens de l'EPFL.

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

- approuve le guide méthodologique relatif aux prix de cession, ci-annexé,

charge le Direcfeur Général de mettre en ouvre la présente délibération

Leprésident du Conseil d'Adminlstration,

K.'' ?^> "'.; ""''"""yi'-'i'-^.i-h-.l,

/ Forr '; "r;^w" ps' ;' w:'yy-n^
LeCK.»;-^

^<-
Julien Freyburger

Jacq'.;-.; eA%'\U

PRÉPARONS DES TERRiTOIRES D'AVENIR
Srliotetaum . BP2t5 . 5C01 Panl-à-Moussm Wa - Héphuni :038380U 20. Fai :03 83 80 U21. CiniirM :a»il«t»BDltfi. ww»i«nMf

SKEr:3im658U110iro . APE ;t229Z . TO lntfaom«MBUtailE:FB3;3m3i5847



Etablissement Public
Foncier de Lorraine

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

à la Pnéfecture de région ACAL
SGARE

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 FEVRIER 2016

Délibération   16, 006

AVENANT n'1 A L'ACCORD D'INTERESSEMENT DU PERSONNEL DE L'EPFL

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019, approuvé,

Vu les articles L441-1 et suivants et R441-1 et suivants du code du travail,

Vu l'accord d'intéressement du personnel de l'EPFL signé le 29 avril 2015 pour la période 2015-2017,

Considérant que le critère n"2 relatif à l'exécution budgétaire de l'accord d'intéressement susvisé doit être revu
pour tenir compte des dispositions du décret relatif à la gestion budgétaire et à la comptabilité publique du 7
novembre 2012

Vu la validation du projet d'avenant n"l à l'accord d'intéressement 2015-2017 par les représentants du personnel
lors de la réunion du 5 février 2016,

Vu l avis n'141 du 9 février 2016 rendu par le Contrôleur Général Economique et Financier,

Sur proposition du Président,

- Valide le projet d'avenant n*l à l'accord d'intéressement du personnel de l'EPFL conclu pour une période de
trois ans (2015-2017), dont un exemplaire est annexé à la présente délibération,

- Laisse au Directeur Général le soin de procéder à la régularisation de l'avenant n"l à l'accord d'intéressement,

- Charge le Directeur Général de la mise en ouvre de cet accord,

'Frf^A;~^~T-,ï nl^("£;l '.

/ PO.S^:^.^^^-:K7\^
LeS-y^.ïï^.-'^F".':1-3-'-^

rs::..^s':.^-^:-^'-s

Jacqife,. G.'.RAU

Le président du Conseil d'Administration,

<j^>^
Julien FREYBURGER

PRÉPARONS DES TERRITOIRES D'AVENIR
Rue Robert Blum . BP 245 . 547D1 Pant-à-Mousson Cedex - Téléphane : 03 B3 80 40 20 . Fax ; 03 83 8D4021 . Coun-iel : contactiglMfl.fr.

SIRET : Î013658470D013 . APE : 4229Z . TUA Intnammunautaire : [:R323ÛB65847



Etablissement Public
Foncier de Lorraine

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

à fa Prérecture de région ACAL
SGARE

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 FEVRIER 2016

Délibération   16, 0 0 ?

CESSIONS DE L'ANNEE 2016

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019,

Vu le budget 2016 approuvé par délibération n'15/030 du conseil d'adminlstration du 25 novembre 2015,

Vu l'accord d'intéressement du personnel de l'EPFL signé le 29 avril 2015 pour la période 2015-2017 et son
avenant n"l,

Sur proposition du Président,

Prend acte d un montant des cessions à réaliser de 30 000 OOOC pour l'année 2016, selon la liste indicative ci-
annexée.

L3F:;£.'2T;

'.l:on

Leprésident du Conseil d'Adminlstration,

>^<-
JËCC!L:=S G.'.RAU

Julien FREYBURGER

PRÉPARONS DES TERRITOIRES D'AVENIR
Rue Robert Slum . 8P 245 . 54701j3o']>t-5-M°us n Cedex - ^.P^mî' ^3 83 80 4020 . Fax: 03 83 B04D 21 . Courriel : contact@epfl.fr - www.epfl.fr
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Etablissement Public
Foncier de Lorraine

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

a la Préfecture de région ACAL
SGARE"

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 FEVRIER 2016

Délibération   16, 008

CONVENTION DE MUTUA1.1SATION EPFL / EPA AIZETTE BELVAL

Le Conseil d'AdminIstration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N" 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Etabllssement,

Vu la convention de mutualisation EPF1VEPA approuvée par le conseil d'administration du 25 avril 2012,
Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

Approuve la convention de mutualisation entre l'Etablissement Public Foncier de Lorraine et l'Etablissement
Public d'Aménagement d'Alzette-Belval tel qu'annexée à la présente délibération ;

Autorise le Directeur Général, à signer ladite convention et à y apporter si nécessaire les modifications mineures
d'ordre rédactionnel.

?! '
VLf

r. -,-;.;
l l i'*~l
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Le Secr;;-;
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Le^résident du Conseil d'Administration,

^Nn
Julien FREYBURGER

PRÉPARONS DES TERRITOIRES O'AVENIR
Rue Robert ffium . »>2!S . 5<701 Pont^-Mousson tedex - TÊIÉphone :03 83 80W20 . Fa>c:03 83 80 40 21 - Courriri :contact®eDfI.Ff . www.eofl.fr
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Original n°1

Convention de mutualisation
entre l'EPFL et l'EPA Alzette-Belval

Entre:

L'Etablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL), représenté par Alain TOUBOL, directeur général,
habilité par une délibération n°16/008 du Conseil d'administration du 23 février 2016, approuvée le
26 février 2016 par le Préfet de la Région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine,

d'une part,

L'Etablissement Public d'Aménagement Alzette-Belval, representé par Jean-Christophe COURTIN,
directeur général

d'autre part.

Vu te décret institutif de l'EPFL n°73-250 du 7 mars 1973, et le décret de création de l'Etablissement
Public d'Aménagement Alzette-Belval, n" 2012-327 du 6 mars 2012 modifié,

Vu les délibérations n° 2012/3 (EPFL) et 2012-8 (EPA).

Vu la convention de mutualisation entre les deux établissements signée le 26 mai 2012,

Considérant l'intérêt de procéder à une actualisation de la mutualisation, la présente convention annule
et remplace celle de 2012.

Préambule

LEPA est l opérateur désigné pour la gouvemance et la mise en ouvre du programme d'intervention
de l'opération d'intérê! national Alzette-Belval.

LEPFL, Etablissement Public Foncier d'Etat, accompagne les collectivités qui s'engagent dans une
stratégie de réserves foncières, et organise les études et travaux de pré-aménagement sur les friches
industrielles de Lorraine.

Le parti a été pris que l'EPFL mette à disposition de l'EPA ses foncUons supports (cf. article 3). Ce
choix, destiné également à limiter les coûts de fonctionnement, est rendu possible grâce à la présence
et l'action de l'EPFL, dont certaines tâches administratives, financières et techniques peuvent être
partagées avec l'EPA, sans influer sur la cohérence des chobf de nature politique des deux stmctures.

La présente convention définit la nature et les modalités de coopération entre les deux établissements
publics.

1



Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention vise à :

./ Définir les engagements que prennent l'un envers l'autre l'EPFL et l'EPA en vue d'une

mutualisation de certaines compétences fonctionnelles,

^ Préciser les compétences concernées,
.^ Définir les modalités d'exercice de ces compétences,
.f Définir les modalités financières d'exercice de ces compétences entre les deux

établissements.

Article 2 - Enaapements des parties

Dans les domaines de compétence visés à l'article 3, l'EPA fait appel aux services de l'EPFL, afin de
bénéficier de toutes les conditions nécessaires au fonctionnement d'un établissement public pour
l'accomplissement de ses missions.

Cette mutualisation de personnels, de locaux, de matériels et services donne lieu à des
remboursements opérés par l'EPA sur présentation de factures à prix coûtant par l'EPFL selon les
modalités décrites à l'Article 4 de la présente convention.

Article 3 - Domaines de compétence

Les fonctions nécessaires au fonctionnement de l'EPA se situent à l'EPFL dans les services suivants :

^ Secrétariat général,
.^ Agence comptable,

L'EPFL met au service de l'EPA les équipes professionnelles nécessaires à l'acomplissement des
tâches relevant du secrétariat général et de l'agence comptable (à l'exception de l'Agent Comptable,
en adjonction de service). Ces équipes assurent le fonctionnement de l'EPA chacune pour ce qui les
conorne, dans le cadre de leurs attributions normales, et pour la durée de la présente convention. Les
missions relevant de la présente convention sont listées en annexe 1.

En contrepartie, l'EPA rembourse à l'EPFL une partie du montant des rémunérations brutes et charges
patronales des personnels concernés, comme exposé à l'articte 4 de la présente onvention.

Des avenants aux contrats de travail ont été signés avec les pereonnes concernées afin de recueillir
leur consentement quant à ce partage de tâches et seront signés pour toute nouvelle personne
concernée.

La liste des personnes titulaires concernées figure en annexe 2. Cette liste peut être modifiée par
simple échange de lettres entre les deux directeurs généraux de l'EPFL et de l'EPA.



Article 4 - Modalités de mise en ouvre

4.1 - Organisation :

Le secrétaire général de l'EPFL coordonne l'action des services en faveur de l'EPA.

Ces interventions correspondent principalement à des besoins de fonctionnement programmés, mais
peuvent aussi, après accord des parties, concerner des besoins ponctuels nécessaires au
fonctionnement de l'EPA.

Les délégations de signature des personnes de l'EPFL intervenant dans les processus ont été
modifiées en conséquence.

Les attestations de service fait sont signées

^ Pour les dépenses effectuées par l'EPFL pour le compte de l'EPA : par le directeur général de
l'EPFL ou par ses délégataires,

^ Pour ce qui onceme la refacturation faite par l'EPFL à destination de l'EPA : par le directeur
de l'EPA ou par ses délégataires.

S'agissant des échanges au moment de l'élaboration des budgets, en octobre de chaque année, le
directeur de l'EPA fait part, par courrier, de ses besoins à prendre en compte par l'EPFL dans le cadre
de son budget.

4.2 - Modalités financières pour les personnels :

L EPA rembourse à l'EPFL une partie des salaires et charges engendrés par la mise à disposition des
équipes investies dans le fonctionnement des deux établissements :

.^ Cette quotité est fixée à 8%
^ Ce remboursement se fait :

o sur la base des dépenses réelles, à l'euro près, dans le respect des règles du prêt de
main d'ouvre, et est soumis à TVA, selon la réglementation en vigueur,

o sous forme d'un acompte versé à fin juin, d'un montant de 50% des salaires proratisés
de l'année n-1, avec régularisation sur la réalité des salaires proratisés de l'année n à
fin décembre.

4.3 - Convention de groupement de commandes :

L'EPFL a établi une convention de groupement de commandes et agit en tant que coordonnateur du
groupement pour le compte des deux établissements. Les commandes portent sur la fourniture des
matériels et services nécessaires à l'activité de l'EPA, dont le volume est aisément identifiable (ordinateurs,
écrans, terminaux de téléphonie mobile, licences, honoraires,...).

Lorsque les prix unitaires ne sont pas connus ou ne peuvent être clairement affectés à chaque
établissement (exemples : marché de maintenance informatique, investissement informatique pour
lequel l'immobilisation comptable ne peut être scindée,...), l'EPA remboursera annuellement à l'EPFL
une partie des factures concernées, sur la base d'une quotité de 8%. Ces montants refacturés seront
soumis à TVA, selon la réglementation en vigueur.



Article 5 - Durée et modifications

La présente convention n'a pas de limite de durée.

D'un commun accord, les parties peuvent en modifier les termes par avenant.

Chacun des deux établissements peut résilier unilatéralement la présente convention, en prenant
soin de respecter un délai de prévenance d'un an, délai qui pourra être diminué par commun accord.

Article 6 -Rémunération de l'EPFL

L'EPFL ne perçoit aucune rémunération pour l'exercice des compétences prévues dans la présente
convention.

Article 7 - Obligation de discrétion

Les deux établissements se soumettent à une obligation de discrétion réciproque sur les
informations concernant l'autre établissement dont ils pourraient avoir connaissance.

Article 8 - Contentieux

Toute contestation ou litige relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention sont
de la compétence du tribunal administratif de Nancy.

Fait à Pont-à-Mousson, le 9 9 (j^gç y^^ Fait à Audun-le-Tiche, le ^ (i|^|j5 ^016

Le Directeur Général deTEPFL

Alain TOUBOL

Le Directeur GénçiàKle |EPA Alzette-Belval



Annexe 1 : missions mutualisées

Service concerné Tâches exécutées par l'EPF : situation
convention de 2012

Tâches exécutées par l'EPF : situation
résultant de la présente convention

Agence
comptable

Tenue de la comptabilité de l'EPA
Compte financier
Déclaration de TVA CAS

- Tenue de la comptabilité de l'EPA
-Compte financier
- Déclaration de TVA CAS

RH

- Recrutement des personnels
(nouveaux arrivants en lien avec SI)
- Gestion du dossier des personnels de
l'EPA
- Gestion des payes et des cotisations
sociales
- Mise en place des formations des
personnels
- Mutuelle et tickets restaurant

- Recrutement des personnels
(nouveaux arrivants en lien avec SI)
- Gestion du dossier des personnels de
l'EPA
- Gestion des payes et des cotisations
sociales
- Mise en place des formations des
personnels
- Mutuelle et tickets restaurant

Communication

- Supervision de l'assemblage et de
l'impression des dossiers des conseils
d'administration de l'EPA (en lien
avec SI)
- Elaboration ponctuelle de documents
de communication, papéterie
personnalisée
- Commande d'abonnements et livres
(et traitement des factures afférentes)

- Supervision de l'assemblage et de
l impression des dossiers des conseils
d'administration de l'EPA (en lien
avec SI)
- Elaboration ponctuelle de documents
de communication, papéterie
personnalisée

Contrôle de
gestion

- Elaboration du budget et des budgets
rectificatifs
- Point mensuel exécution budgétaire
- Virements de crédits budgétaires
- Gestion des "campagnes"
budgétaires (Go7)
- Création et modification des tiers

- Elaboration du budget et des budgets
rectificatifs
- Point mensuel exécution budgétaire
- Virements de crédits budgétaires
- Gestion des "campagnes"
budgétaires (Go7)

Système
d'information

- Procédure liée aux nouveaux
arrivants (en lien avec RH)
- Commande, supervision et
assistance-maintenance des matériels
et logiciels informatiques et
téléphoniques (en lien avec les
différents prestataires)
- Sauvegardes informatiques de l'EPA
- Aide aux paramétrages des outils
métier, et paramétrages de l'outil
comptable (en lien avec les différents
prestataires)
- Intégration et gestion des données
SIG (ex: MAJIC III, rendus d'études,...)
- Assemblage et impression des
dossiers des conseils d'administration
de l'EPA (en lien avec Communication)
-> Rappel : la gestion du patrimoine

- Procédure liée aux nouveaux
arrivants (en lien avec RH)
- Commande, supervision et
asslstance-maintenance des matériels
et logiciels informatiques et
téléphoniques (en lien avec les
différents prestataires)
- Sauvegardes informatiques de l'EPA
- Aide aux paramétrages des outils
métier, et paramétrages de l'outil
comptable (en lien avec les différents
prestataires)
- Intégration et gestion des données
SIG (ex: MAJIC III, rendus d'études,...)
- Assemblage et impression des
dossiers des conseils d'administratlon
de l EPA (en lien avec Communication)
-^Rappel : la gestion du patrimoine



Service concerné
Tâches exécutées par l'EPF : situation

convention de 2012
Tâches exécutées par l'EPF : situation
résultant de la présente convention

dans les SI relève de l'EPA (Foncier?,
GL9, sommier, intégration des actes,
parcelles, bâtis, servitudes,
arpentages,...)

dans les SI relève de l'EPA (Foncier?,
GL9, sommier, intégration des actes,
parcelles, bâtis, servitudes,
arpentages,...)

Financier

- Gestion des appels de fonds auprès
des subventionneurs
- Mandatements (demandes de
paiement)
- Calcul des intérêts moratoires et mise

en paiement
- Ecritures de fin de gestion (stocks,
amortissements,...)
-Assurances

- Gestion des appels de fonds auprès
des subventionneurs
- Mandatements (demandes de
paiement)
- Calcul des intérêts moratoires et mise

en paiement
- Ecritures de fin de gestion (stocks,
amortissements,...)
-Assurances

Commande
publique

- Consultation et passation des
marchés (aide à la rédaction des
cahiers des charges, publicité des
consultations (avis presse ou mise en
ligne sur le site achat public), lettres
aux non retenus, vérification de la
complétude des dossiers sur le plan
administratif, notification des
marchés)
- Traitement des factures sur marchés - Traitement des factures sur marchés

Moyens généraux

- Traitement des commandes et des
factures dans le cadre du groupement
de commande et besoins spécifiques
notamment SI (commandes émanant
de l'EPFL pour le compte de l'EPA)
- Gestion des immobilisations
comptables de l'EPA
- Traitement des factures "complexes"
- Commande à l'UGAP au nom de l'EPA

- Traitement des commandes et des
factures dans le cadre du groupement
de commande et besoins spécifiques
notamment SI (commandes émanant
de l'EPFL pour le compte de l'EPA)
- Gestion des immobilisations
comptables de l'EPA

Secrétaire

général

- Coordination de l'action des services
- Suivi du marché AMO emprunt
- Contrôle interne / cartographie des
risques

- Coordination de l'action des services
- Suivi du marché AMO emprunt
- Contrôle interne / cartographie des
risques



Annexe 2 : liste des personnels EPFL concernés par la mutualisation en qualité de titulaire

Service Prénom Nom Qualification Statut

Agence comptable
Eric DELEYS cadre fonctionnaire
Michèle VIALLE cadre fonctionnaire

Secrétariat
général

Secrétaire général Michel COMBE

Christophe FREHAUT

cadre supérieur fonctionnaire

cadre supérieur

Marie-Dominique
FORMERY

Contrôle de gestion/SI
Philippe RANGEARD

Arnaud BUISSON-
DELANDRE

Vincent MACHTOU

Jean-Pierre PERSEM

Cédric PROTH

Ressources

humaines/Administrati
on générale

Virginie MOREL

AurélieARNOULD

Rachel MATHIEU

Marie-Hélène BERTHOD

Sylvie SCHLOUP

Juridique et financier 'ascaleSCHMITT

Antoinette PIANESE

MyriamSCHMITT

Célia COLLING
Moyens Généraux

ylvie CAPOCCI

salarié de droit
privé

agent de
maîtrise

salarié de droit
privé

cadre salarié de droit

privé
cadre salarié de droit

prive

agent de
maîtrise

salarié de droit
privé

agent de
maîtrise

salarié de droit

privé

cadre supérieur salarié de droit
privé

agent de
maîtrise

salarié de droit
privé

agent de
maîtrise

salarié de droit
privÉ

agent de
maftrise

salarié de droit
privé

cadre supérieur

cadre

agent de
maîtrise

agent de
maîtrise

agent de
maîtrise
agent de
maîtrise

employé

salarié de droit
privé
salarié de droit
privé
salarié de droit
D rive

salarié de droit
privé
salarié de droit
prive

Sialarié de droit
privé

salarié de droit
Drivé



Etablissement Public
.Ul l UII It

REÇU LE
2 6 FEV. 2016

à la Préfecture ds région ACAL
SGARE

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU 23 février 2016

Délibération   16, 009

3NS SUR FONDS PROPRES

CONSTATATION DE PLUS OU MOINS VALUE

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine.

Vu le décret N' 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de ['Etablissement Public.

Vu le guide méthodologique relatif au prix de cession, modifié par délibération n- 13/17 du Conseil
d'Administration du 2 octobre 2013,

Vu la cession en cours de terrains sis à HETTANGE GRANDE parcelles section 42 n'94 et n'95

Vu l'acquisition par l'EPFL le 16 février 2011 des parcelles susvisées à l'état occupé par un agriculteur,
vule''e''sement le 9 mars 2011 de la s°mme de 22 01°'26 à "" exploitant agricole suite à un accord en fixation
d indemnités laissant à penser à une résiliation du bail

yu.a-c°ntestati°n par rexP'°itant ae"Tle suite à la gestion et la nouvelle attribution de cette parcelle par la
SAFER dans le cadre d'une convention SAFER/EPFL

Vu la conclusion de l'analyse juridique commandée par l'EPFL précisant que la mention « renonciation au droit
de préemption avec maintien du droit au bail » inscrit dans l'arte d'acquisition peut être interpr'e'tee comme' m
non renonciation au bail, et le fait que l'accord en fixation d'indemnité ne précise pas expressément laresiliation

Vu que la cession des parcelles ne pourra intervenir qu'apres versement d'une nouvelle Indemnité à l'exnloit
prise en charge par les futurs acquéreurs

Sur proposition du Président

^ut°risele D"'ecteur Genéral.de l'EPFL à constater lo'-s de la cession des parcelles 94 et 95 à HEHANGE GRANDE
une^moins-value de 22010,26  par les écritures comptables aux comptes 603 « variation" de~stock'»"eÏ

« terrains »

" l
.i^-

T^:"T:'
.< :: .ï"^»\ \

Pou-laW.;;i";'.".;;;:;."on

Président du Conseil d'Adminlstration,

^4«<t-
Julien FREYBURGER

[s;":-r - ... f^-^r~''Ai
IC,;^i.;'-.».u l^^i'eiï-J"tf
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